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Liste des oppositions
(Mis à jour le 24 novembre 2022)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Laetitia LOUIS STE ENT Didier GUILLEMIN Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Bashir BEN AYAD Henri-Alex PANTALL Non-paiement factures de fais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

NBH RACING Henri Alex PANTALL Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments non paiement 
frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2022/24 - plat/obstacle V

Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au 
Galop ; 

Rappel des faits :

Les Commissaires de France Galop ont eu connaissance des déclarations de propriété relative à la pouliche 
ARIA SECRETAIRE ; 

ARIA SECRETAIRE a été déclarée sous l’effectif d’entraîneur d’Elias MIKHALIDES du 15 décembre 2021 au 
19 février 2022 ; 

Elle était déclarée sous la pleine propriété de l’ECURIE DE THEYSS représentée par M. Adrien THEYSSIER 
pendant toute cette période ; 

Lesdits Commissaires ont également pris connaissance : 
- d’un courrier de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES à Mme LAURENCE LAVENUE en 

date du 1er août 2022 indiquant notamment :
- que M. Xavier L’ALLINEC se présente comme le gérant des chevaux de Mme Laurence LAVENU  ; 
- qu’il a donné l’ensemble des associés à déclarer sur ARIA SECRETAIRE dont : - ECURIE DE 

THEYSS, Laurence LAVENU, Ecurie des LAFF, Abdelghani NEFNOUFI ; 
- que Mlle Emmanuelle LAVENU a donné les coordonnées de tous ses associés à Elias MIKHALIDES 

le 31 décembre 2021 pour qu’il puisse établir les factures ;
- qu’ils ont découvert par la suite que l’ECURIE DES LAFF et Abdelghani NEFNOUFI n’ont pas 

d’agréments ; 
- que, suite à cela, M. Adrien THEYSSIER a proposé de mettre la pouliche sous son nom pour éviter 

les problèmes de contrats et avec les propriétaires ; 
- que, suite à cela, ils ont refait les factures, mais que M. Adrien THEYSSIER n’a jamais voulu payer 

ni déclarer M. Xavier L’ALLINEC comme gérant de ses chevaux, si ce n’est par téléphone, et qu’il 
ne peut pas payer sans son consentement ni pour les deux propriétaires déclarés ; 

- qu’ils se retrouvent dans une impasse, car M. Xavier L’ALLINEC est garant de tous les propriétaires, 
mais ne donne plus signe de vie ; 

- d’un courrier de Mme Laurence LAVENU en date du 2 août 2022 concernant des pensions 
d’entraînement impayées pour la pouliche ARIA SECRETAIRE indiquant ne pas vouloir se 
retrouver au centre d’une histoire qui ne la concerne pas et qu’elle ne peut pas être responsable 
de ses associés ; 

- du courrier de ladite Société adressé le 25 août 2022 à l’ECURIE DE THEYSS concernant des 
factures impayées pour la même pouliche ;

Après avoir dûment appelé la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, Mme Laurence LAVENU et 
l’ECURIE DE THEYSS à se présenter à la réunion fixée le mercredi 16 novembre 2022 par les Commissaires 
de France Galop pour l’examen contradictoire et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception 
de ladite Société d’Entraînement représentée par son assistante administrative ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications écrites de M. Adrien THEYSSIER, représentant 
de l’ECURIE DE THEYSS et de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, et les déclarations de la 
compagne et assistante administrative d’Elias MIKHALIDES, étant observé qui lui a été proposé de signer 
la retranscription écrite de ses déclarations, solution non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les conclusions d’enquête de la Responsable du Service Contrôles, en date du 18 octobre 2022, 
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mentionnant notamment :
- que la pouliche ARIA SECRETAIRE a été achetée aux ventes ARQANA en décembre 2020 par M. 

Romain LAFFAITEUR pour 1.500 euros, carte d’immatriculation éditée par l’IFCE à son nom le 25 
février 2021 ; 

- que M. Romain LAFFAITEUR effectue le débourrage de la pouliche et est le seul représentant de 
l’ECURIE DES LAFF qui n’a pas d’autorisations délivrées par France Galop ; 

- que L’ECURIE DES LAFF propose la pouliche à M. Xavier L’ALLINEC qui détient un centre de 
pré-entraînement et qui est le compagnon de Mlle Emmanuelle LAVENU, fille de Mme Laurence 
LAVENU ;

- que M. Xavier L’ALLINEC est le gérant des chevaux de la propriété de Mme Laurence LAVENU, étant 
donné que M. Xavier L’ALLINEC et Mlle Emmanuelle LAVENU ne disposent pas d’autorisations 
délivrées par France Galop ; 

- que L’ECURIE DES LAFF et M. Xavier L’ALLINEC s’associent également avec M. Adrien THEYSSIER, 
représentant de l’ECURIE DE THEYSS qui dispose d’une « autorisation de propriétaire couleurs » à 
France Galop, et se mettent d’accord pour mettre la pouliche ARIA SECERTAIRE à l’entraînement 
chez la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES ;

- que M. Xavier L’ALLINEC a proposé la pouliche ARIA SECRETAIRE à l’entraînement chez la 
Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES avec la répartition de propriété de la pouliche en étant 
25% l’ECURIE DE THEYSS, 25% ECURIE DES LAFF, 25% Mme Laurence LAVENU et 25% « M. 
Nefnoufi ABDELGHANI », ce dernier ne disposant non plus d’autorisations délivrées par France 
Galop ; 

- qu’en établissant les premières factures de pension, la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES 
se rend compte que deux des quatre associés de la pouliche ARIA SECRETAIRE ne détiennent 
pas d’agréments chez France Galop, que donc M. Adrien THEYSSIER leur confirme déclarer la 
pouliche à 100% ECURIE DE THEYSS en continuant de facturer les quatre associés qui seraient 
en cours d’obtenir leurs agréments à France Galop ;

- que le Service des Licences a confirmé que l’ECURIE DES LAFF et « M. Nefnoufi ABDELGHANI » 
n’ont pas de demandes d’agréments en cours ; 

- que la pouliche ARIA SECRETAIRE est entrée à l’effectif d’entraînement de la Société d’Entraînement 
Elias MIKHALIDES en date du 15 décembre 2021 et déclarée à 100% propriété de l’ECURIE DE 
THEYSS ; 

- qu’après deux mois d’entraînement, il s’avère que la pouliche ARIA SECRETAIRE n’est pas apte 
aux courses, se blesse et part en sortie provisoire avant d’être réformée des courses en juin 
2022 ;

- que la sortie provisoire de la pouliche, comme son pré-entraînement, se déroule soit dans 
les écuries de M. Xavier L’ALLINEC, soit dans les écuries de M. Adrien THEYSSIER, ces deux 
protagonistes indiquant le contraire ; 

- que la carte d’immatriculation de la pouliche ARIA SECRETAIRE reste inchangée au nom de M. 
Romain LAFFAITEUR jusqu’au 10 juin 2022, lorsqu’elle est réformée ;

- que, n’ayant pas de paiements de pensions depuis mars 2022, la Société d’Entraînement Elias 
MIKHALIDES envoie un courrier aux quatre propriétaires, comme celui en date du 1er août 2022 
à Mme Laurence LAVENU, et sollicite l’aide de France Galop (courrier joint au rapport) ; 

- que Mme Laurence LAVENU, ainsi que l’ECURIE DES LAFF ont réglé leur 25% de pension en 
temps et en heure (courrier de réponse joint au rapport) ; 

- que M. Adrien THEYSSIER appelle le Service Juridique de France Galop le 3 août 2022 et indique 
qu’il est relancé pour des paiements de pension par « M. Nefnoufi ABDELGHANI » ;

- qu’à ce jour, M. Adrien THEYSSIER n’a pas réglé ses parts de pensions pour la pouliche ARIA 
SECRETAIRE qui était à l’entraînement chez la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES du 15 
décembre 2021 au 19 février 2022 ; 

Vu le courrier électronique adressé par la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES, en date du 9 novembre 
2022, donnant mandat pour la représenter ; 

Vu le courrier électronique adressé par l’ECURIE DE THEYSS, en date du 15 novembre 2022, mentionnant 
notamment qu’il attend la décision concernant le paiement ou non de cette facture suite à cette association 
réalisée par l’entraîneur non conforme aux conditions de France Galop ;
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Attendu que la secrétaire de la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES a notamment indiqué en séance : 
- que Xavier L’ALLINEC, gendre de Mme Laurence LAVENU, leur a proposé un cheval à 

l’entraînement ; 
- que Xavier L’ALLINEC et son « grand ami » Adrien THEYSSIER (ECURIE DE THEYSS) ont décidé 

de mettre la pouliche chez Elias MIKHALIDES ; 
- qu’ils ont donné les noms des 4 associés à facturer pour cette pouliche ; 
- qu’ils leur ont dit que M. Abdelghani NEFNOUFI et l’ECURIE DES LAFF étaient des propriétaires 

en instance et en cours d’agrément chez France Galop et que « tout était ok », alors que cela 
s’avère faux ; 

- qu’elle a donc en sa qualité d’assistante d’Elias MIKHALIDES demandé à Emmanuelle LAVENU 
(fille de Mme LAVENU et compagne de Xavier L’ALLINEC) de lui donner les coordonnées des 4 
associés, afin d’établir les factures de frais de pension ; 

- qu’elle a reçu les informations de sa part et a établi les factures, et que l’ECURIE DE LAFF a 
d’ailleurs réglé une facture ; 

- qu’un matin sur les pistes de CHANTILLY, Adrien THEYSSIER leur a dit « Faites attention, méfiez-
vous, car vous allez avoir des problèmes de paiement par NEFNOUFI qui a souvent des problèmes 
pour payer » ; 

- qu’il a proposé dans la foulée de mettre les factures à son nom et qu’il allait gérer ; 
- que Xavier L’ALLINEC a une écurie avec sa compagne Emmanuelle LAVENU, l’ECURIE DE 

L’AUNAY ; 
- qu’elle a refait les factures, mais qu’Adrien THEYSSIER l’a alors « baladée » et qu’elle n’était 

pas payée avec Elias MIKHALIDES, qu’Adrien THEYSSIER l’a renvoyée vers Xavier L’ALLINEC et 
qu’elle a laissé cela traîner le temps que « tout retombe » ; 

- qu’elle a commis une erreur en facturant pendant deux mois et demi sans vérifier les autorisations 
des uns et des autres auprès de France Galop et que cela va leur servir de leçon ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité savoir qui a réglé sa part finalement ; 

Attendu que l’assistante de M. Elias MIKHALIDES a répondu que :
- Mme Laurence LAVENU a payé ses 25% par virement France Galop, mais qu’il est impossible de 

récupérer l’argent restant dû auprès de l’ECURIE DES LAFF et de M. Abdelghani NEFNOUFI, car 
ils n’ont pas d’autorisations ; 

- M. Adrien THEYSSIER, ECURIE DE THEYSS, ne les paie pas non plus, mais qu’elle ne comprend 
pas pourquoi ; 

- l’ECURIE DES LAFF a envoyé une somme en janvier et que cela ne l’a pas incité à se poser de 
question sur son autorisation à ce moment-là et qu’ils pensaient, elle et Elias MIKHALIDES, que 
tout était conforme ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué qu’ils ont donc fait confiance, mais qu’en facturant 
ainsi, Elias MIKHALIDES s’est mis en difficulté avec le Code, ce qu’a reconnu l’assistante dudit entraîneur ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a souhaité avoir des précisions sur les rôles de MM. Adrien 
THEYSSIER et Xavier L’ALLINEC et que l’assistante d’Elias MIKHALIDES a indiqué :

- que M. Xavier L’ALLINEC était tout le temps à l’écurie et que M. Adrien THEYSSIER, lui, n’a dû venir 
qu’une seule fois, ajoutant qu’il a acheté une écurie à côté et qu’en revanche il allait énormément 
chez « les VERMEULEN », Elias MIKHALIDES ne faisant que le croiser sur les pistes  ; 

- que MM. Xavier L’ALLINEC et Adrien THEYSSIER sont de très bons amis entre eux; 
- que l’entourage de M. Xavier L’ALLINEC, et M. Xavier L’ALLINEC lui-même, l’avait prévenue que 

M. NEFNOUFI payait mal, mais qu’Elias MIKHALIDES avait besoin de propriétaires et qu’à la 
base, M. Xavier L’ALLINEC était leur ami aussi, donc ils ont fait confiance ;

- qu’ils en sont là, car M. Adrien THEYSSIER n’a jamais voulu régler ses factures et qu’ils ont compris 
la leçon et appellent dorénavant France Galop pour vérifier la situation de leurs propriétaires ; 

- que M. Adrien THEYSSIER remet tout sur M. Xavier L’ALLINEC ;

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

Vu les articles 11, 12, 13, 22, 28, 30, 32, 39, 79, 80, 82, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;
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Attendu que la pouliche ARIA SECRETAIRE a été déclarée sous l’entière propriété de l’ECURIE DE THEYSS 
à compter du 15 décembre 2021 auprès de France Galop au moment de sa déclaration à l’entraînement 
chez Elias MIKHALIDES ;

Attendu que le 25 février 2021, la carte d’immatriculation de ladite pouliche désigne M. Romain 
LAFFAITEUR, seul représentant de l’ECURIE DES LAFF, comme propriétaire, étant observé que ce dernier 
n’a pas d’autorisation délivrée par France Galop et que cette carte reste inchangée au nom de M. Romain 
LAFFAITEUR jusqu’au 10 juin 2022, date de la réforme de la pouliche ;

Attendu que les éléments concordants du dossier laissent apparaître : 
- que l’ECURIE DE THEYSS ne pouvait ignorer qu’elle était déclarée propriétaire à hauteur de 

100% de cette pouliche sur le site France Galop et qu’elle a participé de manière active à la mise 
en place d’une situation de propriété irrégulière, mensongère et non conforme au Code en étant 
associée à des personnes non titulaires d’autorisations délivrées par France Galop en plaçant la 
pouliche chez la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES avec M. Xavier L’ALLINEC, en toute 
connaissance de cause ;

- que Mme Laurence LAVENU, qui a évoqué qu’elle ne pouvait être responsable pour « ses associés 
», était également parfaitement au courant de la présence d’associés non titulaires d’autorisations 
au sein d’un contrat non déclaré auprès de France Galop concernant ARIA SECRETAIRE, sa fille 
et son gendre ayant notamment mis la situation en place et ayant donné les coordonnées des 
différents associés afin que la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES facture les 4 associés, 
tout en déclarant l’ECURIE DE THEYSS comme unique propriétaire auprès des services de France 
Galop  ; 

- que Mme Laurence LAVENU ne saurait, en outre, se soustraire à ses obligations résultant du 
Code des Course au Galop en invoquant la gestion de ses chevaux par son gendre M. Xavier 
L’ALLINEC, lequel a fait l’objet d’une demande d’avis « annulé » du Service des Courses et 
Jeux pour l’obtention de l’autorisation de propriétaire - Mme Laurence LAVENU ayant, en outre, 
déjà été avertie par les Commissaires de France Galop dans le cadre d’un dossier de propriété 
mensongère au cours de l’année 2022 ;

- que la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES n’aurait pas dû facturer pendant 2 mois et 
demie des personnes associées dépourvues d’autorisation au sens du Code des Courses au 
Galop, sans déclarer de contrat auprès de France Galop, et sans vérifier leurs situations, étant 
observé que ce dernier reconnaît sa faute ; 

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède et des graves fautes consistant : 
- à détourner la non-détention d’autorisations au sens dudit Code par l’ECURIE DES LAFF et M. 

Abdelghani NEFNOUFI ; 
- à faciliter une situation de prête nom avérée sous le nom de l’ECURIE DE THEYSS, gérée par M. 

Adrien THEYSSIER ; 
- à permettre indirectement à une personne s’étant vu délivrer un « avis annulé » du ministère de 

l’Intérieur, à savoir M. Xavier L’ALLINEC, de cogérer la propriété d’une pouliche à l’entraînement, 
et ainsi de contourner les dispositions du Code des Courses au Galop et du Décret n°97-456 du 
5 mai 1997 : 

de / d’: 
- retirer toutes les autorisations délivrées à l’ECURIE DE THEYSS et à son gérant M. Adrien 

THEYSSIER ;  
- retirer toutes les autorisations délivrées à Mme Laurence LAVENU, laquelle mentionne qu’elle 

avait connaissance de ses associés et était parfaitement au courant de la situation mise en place, 
notamment par son gendre M. Xavier L’ALLINEC et sa fille Emmanuelle LAVENU, non titulaires 
d’autorisation et s’étant même vu « annuler » une telle demande d’autorisation s’agissant de M. 
Xavier L’ALLINEC ; 

- infliger une amende de 1.500 euros à la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES pour sa 
première infraction en matière de déclaration de propriété et de facturation non conforme auprès 
de France Galop et de prendre acte de son engagement à se conformer audit Code à l’avenir ;

- prendre acte de la réforme de la pouliche ARIA SECRETAIRE pour sa carrière de courses ;

PAR CES MOTIFS :
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Décident :
- de retirer toutes les autorisations délivrées à l’ECURIE DE THEYSS et à son gérant M. Adrien 

THEYSSIER ;  
- de retirer toutes les autorisations délivrées à Mme Laurence LAVENU, laquelle mentionne qu’elle 

avait connaissance de ses associés et était parfaitement au courant de la situation mise en place, 
notamment par son gendre M. Xavier L’ALLINEC et sa fille Emmanuelle LAVENU, non titulaires 
d’autorisation, et s’étant même vu « annuler » une telle demande d’autorisation s’agissant de M. 
Xavier L’ALLINEC ; 

- d’infliger une amende de 1.500 euros à la Société d’Entraînement Elias MIKHALIDES pour sa 
première infraction en matière de déclaration de propriété et de facturation non conforme auprès 
de France Galop et de prendre acte de son engagement à se conformer audit Code à l’avenir ;

- de prendre acte de la réforme de la pouliche ARIA SECRETAIRE pour sa carrière de courses. 

Boulogne, le 21 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Fabio BRANCA contre la décision des Commissaires de France 
Galop en date du 26 septembre 2022 par laquelle lesdits Commissaires ont notamment décidé :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio 
BRANCA à compter du 1er avril 2022 et des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de 
la Commission médicale afin que ledit jockey puisse être médicalement autorisé à remonter en 
courses publiques en France ;

- d’interdire, pour la seconde fois cette année, audit jockey, indépendamment de toute mesure 
médicale adoptée, de monter dans toutes les courses en France régies par le Code des Courses 
au Galop pour une durée de 6 mois ; 

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF) ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé en date du 29 septembre 2022 par lequel l’appelant 
a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir convoqué le jockey Fabio BRANCA à se présenter à la réunion du 8 novembre 2022, étant 
observé que celui-ci était représenté par son conseil, accompagné d’une élève-avocat assistant à la séance ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’appelant et des 
déclarations de son conseil, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations, possibilité non utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier de procédure adressé au conseil dudit jockey en date du 6 octobre 2022 ;

Vu le courrier de procédure dudit conseil en date du 3 novembre 2022 et la réponse apportée le même jour ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 26 septembre 2022 et l’ensemble des 
éléments qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel du jockey Fabio BRANCA, en date du 29 septembre 2022 et confirmée par courrier 
recommandé, mentionnant notamment :

- qu’il entend interjeter appel contre la décision disciplinaire des Commissaires de France Galop du 
26 septembre 2022 ;
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- que l’appel tend à la réformation et/ou l’annulation de la décision ;
- que M. BRANCA conteste tout d’abord la prise d’acte de son inaptitude médicale temporaire à la 

monte en course au motif que celui-ci a justifié auprès des Commissaires de France Galop de la 
satisfaction des démarches médicales, à lui, imposées par la Commission médicale ;

- que M. BRANCA conteste ensuite la sanction d’interdiction de monter dans toutes les courses en 
France régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois — et son extension à 
l’autorité hippique italienne — aux motifs notamment que :  

1.  cette décision contrevient au principe non bis in idem dès lors que les Commissaires de 
France Galop ont sanctionné deux fois M. BRANCA pour les mêmes faits ; 

2.  les Commissaires de France Galop ont jugé à tort que le concours d’infractions ne trouvait 
pas à s’appliquer en matière disciplinaire ; 

3.  cette décision contrevient au principe d’égalité devant la loi et le service public, de légalité 
et de nécessité des délits et des peines, d’individualisation de la peine, dès lors que les 
Commissaires de France Galop ont opéré une distinction de traitement procédural sur la 
base de la nature de la substance prohibée ;  

4.  cette décision contrevient au principe de la présomption d’innocence en ce que les 
Commissaires de France Galop ont inversé la charge de la preuve en imposant à M. 
BRANCA de rapporter la preuve de sa non-contamination et son absence de faute ou de 
négligence ; 

5.  les Commissaires de France Galop ont jugé à tort qu’il ne leur appartenait pas de tenir 
compte de la mesure conservatoire dite médicale dès lors qu’elle serait d’une « nature 
distincte » de la sanction disciplinaire, alors que ces deux mesures présentent une finalité 
analogue, et que les procédures médicale et disciplinaire seraient « indépendantes » ; 

- que les moyens développés par M. BRANCA dans sa note en délibéré du 9 septembre 2022 sont 
intégralement repris au soutien du présent appel ;

Vu le mémoire du conseil dudit jockey reçu le 4 novembre 2022, accompagné d’une pièce, mentionnant 
notamment : 

- un exposé des faits et de la procédure ; 
- le rappel des prélèvements biologiques positifs ;
- le rappel de la mesure conservatoire d’interdiction de monter en courses au niveau médical et la 

confirmation des deux prélèvements positifs ; 
- les deux décisions disciplinaires successives conduisant à une double sanction des mêmes 

prélèvements biologiques ; 
- que les Commissaires de France Galop ont considéré à tort que le fait que le prélèvement du 3 

mars 2022 soit évoqué par la Commission médicale dans le cadre de l’adoption de sa mesure 
ne relève que d’une restitution des faits et qu’en tout état de cause, la mesure médicale est 
indépendante de la décision disciplinaire ; 

- que la décision du 26 septembre 2022 doit être réformée et/ou annulée ; 
- la notification non conforme de la décision du 25 mai 2022 impliquant que les faits s’y rapportant 

peuvent être examinées par la Commission d’appel ; 
- qu’il est demandé à la Commission d’appel d’évoquer les faits de la décision du 25 mai 2022 ; 
- la nécessaire application du principe « non bis idem » et les différentes jurisprudences concernant 

ce principe, lequel est applicable à la procédure disciplinaire de France Galop ; 
- que les Commissaires ne peuvent prononcer deux sanctions successives pour les mêmes faits ; 
- que la décision du 25 mai 2022 prend en considération les deux prélèvements du 12 février et 

celui du 3 mars 2022 ; 
- que la Commission médicale évoque les deux prélèvements dans sa procédure et a demandé en 

une fois des explications sur ceux-ci ; 
- que les Commissaires de France Galop dans leur décision du 25 mai 2022 se sont référés dans 

le rappel des faits au 2ème prélèvement effectué à PORNICHET ;
- qu’une mesure conservatoire médicale a été adoptée en prenant en compte le deuxième 

prélèvement effectué à PORNICHET ; 
- que lors de l’audience disciplinaire, des explications ont été recueillies sur les deux prélèvements 

dont celui de PORNICHET ; 
- que dans leur décision du 25 mai 2022, les Commissaires de France Galop ont pris acte de la 
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mesure médicale intervenue au vu des deux prélèvements ; 
- la comparaison avec un autre cas géré par les Commissaires de France Galop en novembre 2021   
- que le 24 août 2022, le Code des Courses au Galop a été modifié pour instituer une suspension 

provisoire médicale de la monte en courses et qu’il ne s’agit plus d’une contre-indication médicale, 
mais d’une interdiction de monter, la mesure provisoire constituant bien une sanction ; 

- que la procédure disciplinaire et la procédure médicale s’avèrent interdépendantes puisque la 
mesure médicale constitue le support de la mesure disciplinaire ; 

- que les effets des deux mesures présentent les mêmes effets ; 
- que les Commissaires de France Galop considèrent à tort que la décision de novembre 2021 

concerne une substance différente et qu’une même procédure disciplinaire a prononcé une seule 
sanction en répression les deux prélèvements positifs ;

- que par l’application du principe « non bis in idem », l’action disciplinaire était éteinte suite à la 
décision du 25 mai 2022 ; 

- que le cas de novembre 2021 a été traité différemment de celui de M. BRANCA ; 
- les principes de légalité et de nécessité des délits et des peines interdisant l’aggravation de la 

peine déjà prononcée ; 
- que même en arguant que les prélèvements du 12 février et du 3 mars 2022 seraient distincts, ces 

faits constitueraient des infractions dites en concours au sens du 132-2 du Code pénal ; 
- qu’en cas d’infractions « en concours », lorsque plusieurs peines de même nature sont encourues, 

il ne peut être prononcé dans le cadre d’une même procédure qu’une seule peine de cette nature 
dans la limite du maximum légal le plus élevé, ou en cas de procédures séparées, plusieurs 
peines cumulatives dans la limite du maximum légal, sachant que la confusion totale ou partielle 
doit pouvoir être ordonnée ; 

- qu’une seule peine d’interdiction de monter aurait dû être prononcée ou des peines cumulatives 
susceptibles d’être confondues dans la limite du maximum légal, maximum légal obligatoire, 
faisant observer que le Code des Courses au Galop ne prévoit pas de maximum légal et à l’inverse, 
interdit en son article 166 toute confusion des peines d’interdiction de monter en courses ; 

- qu’il y a lieu de prendre en compte la durée de la suspension provisoire médicale, eu égard à sa 
dimension punitive ; 

- que M. BRANCA ne pouvait pas être sanctionné à nouveau d’une peine d’interdiction de monter 
qui viendrait aggraver la peine déjà prononcée le 25 mai 2022 ;

- l’évocation des faits, objet de la décision du 25 mai 2022 et la possibilité pour la Commission 
d’appel de modifier tout à la fois la décision du 25 mai 2022 et celle du 26 septembre 2022, afin 
de ne prononcer qu’une seule sanction à l’encontre de M. BRANCA, cette sanction ne pouvant 
être plus sévère par application de l’article 234 § III du Code des Courses au Galop ;

- de répartir cette peine de 6 mois entre les différents faits, à hauteur éventuellement de 3 mois par 
fait, 

- la nécessité de prendre en compte dans le décompte l’interdiction conservatoire prononcée le 1er 
avril 2022 ; 

- que toute mesure tendant à interdire une activité doit être considérée comme une sanction, peu 
importe que la mesure provienne du médecin conseil pour des motifs médicaux ou de sécurité ; 

- qu’il y a lieu de déduire la durée de la mesure provisoire de la peine de 6 mois prononcée ; 
- de préciser les modalités d’exécution des peines prononcées ; 
- que la durée de la mesure conservatoire (2 mois et 7 jours, soit 68 jours) doit être déduite des 6 

mois ; 
- des éléments sur la personnalité et la carrière de M. BRANCA ; 
- son respect des mesures médicales dans leur intégralité, son absence d’addiction et le caractère 

isolé des faits objets du présent dossier ; 
- la nécessité de motiver la peine et de prendre en compte les éléments de personnalité ;
- de rétablir un équilibre entre l’impératif de sécurité des courses au galop et les principes de 

proportionnalité et nécessité des peines ; 
- à titre principal, de juger que la poursuite disciplinaire est éteinte, supprimer la sanction prononcée 

le 26 septembre 2022 et juger que la durée d’interdiction conservatoire doit être déduite de la 
durée de la peine de 6 mois prononcée ;

- à titre subsidiaire, évoquer les faits objet de la décision du 25 mai 2022, modifier la décision du 26 
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septembre 2022 et, le cas échéant , la décision du 25 mai 2022, afin de ne prononcer de sanction 
plus sévère que celle de 6 mois d’interdiction de monter en courses ou alternativement supprimer 
la sanction prononcée par la décision du 26 septembre 2022 ;

Attendu qu’en séance, le conseil du jockey Fabio BRANCA a rappelé son mémoire détaillé et indiqué, en 
outre : 

- les éléments de contexte, notamment l’absence de contestation de la positivité par son client, 
l’argument d’une pollution intervenue et permettant d’expliquer la positivité ;  

- que la question de savoir si un seul évènement ou deux évènements conduit/sent aux deux 
positivités de février et mars reste en suspens et que peut-être qu’un seul évènement explique les 
deux positivités ; 

- que le vrai sujet est de considérer qu’il y a deux décisions et deux procédures disciplinaires en 
parallèle ,alors que plusieurs actes sont communs aux deux procédures notamment la contre-
indication médicale qui n’est intervenue qu’une seule fois et sur une même période de temps et 
un seul avis médical ; 

- que la Commission médicale liée au prélèvement positif de PORNICHET s’est télescopée avec la 
Commission disciplinaire liée au prélèvement positif de CHANTILLY ; 

- qu’en demandant des explications à Fabio BRANCA également sur le prélèvement du 3 mars lors 
de la première procédure, la sanction a été prise et qu’il ne peut être rejugé une seconde fois 
conformément au principe «  non bis in idem » ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne plus rien avoir à déclarer suite à une question du Président posée en 
ce sens ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

1. Rappel	sur	la	décision	disciplinaire	du	25	mai	2022	et	l’absence	d’évocation 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé les termes d’une 
première décision du 25 mai 2022 concernant le prélèvement biologique de contrôle effectué le 12 février 
2022 sur l’hippodrome de CHANTILLY par laquelle, ils ont : 

- pris acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio BRANCA 
à compter du 1er avril 2022 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses 
publiques en France ;

- interdit audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au vu 
de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses en France 
régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ; 

- demandé l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF) ; 

Attendu que la décision du 25 mai 2022 ne sanctionnait donc qu’un seul prélèvement, à savoir celui du 12 
février 2022 à CHANTILLY ; 

Attendu que la décision a été dûment notifiée et publiée et qu’aucun recours devant la Commission d’appel 
n’a été exercé contre cette décision qui est donc définitive ; 

Attendu, en conséquence, que toute évocation des faits objets de cette décision dans le cadre du présent 
appel est exclue ; 

2. Sur	l’appel	de	la	décision	disciplinaire	du	26	septembre	2022	

2.1. Rappel	de	la	chronologie

Attendu que dans le cadre de la décision dont appel, lesdits Commissaires ont rappelé les faits relatifs au 
prélèvement biologique de contrôle effectué cette fois le 3 mars 2022 sur l’hippodrome de PORNICHET ;

Attendu, concernant le prélèvement positif du 3 mars 2022, que :
- l’analyse de ce prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 

stupéfiant et ses métabolites, ce qui n’est pas contesté par l’intéressé qui nie cependant la 
consommation de ladite substance, tout en évoquant une hypothèse de contamination ;

- l’analyse de contrôle relative à la seconde partie de ce prélèvement du 3 mars 2022 effectué à 



BO 2022/24 - plat/obstacle XIII

PORNICHET était encore au cours au jour de la première Commission médicale du 26 avril 2022 
relative au prélèvement biologique du 12 février 2022 ; 

- ce n’est qu’une fois l’analyse de contrôle effectuée et confirmant la positivité du prélèvement 
du 3 mars 2022 que le 24 mai 2022 la Commission médicale s’est réunie en visioconférence 
concernant ce prélèvement biologique du 3 mars 2022 ;

- la Commission médicale en date du 24 mai 2022 a pris acte des démarches entamées par le 
jockey, demandées lors de la précédente Commission médicale du 26 avril 2022 et indiqué, 
en outre, être en attente du résultat des trois prélèvements biologiques effectués la semaine 
précédente pour se prononcer sur une levée médicale éventuelle de son inaptitude à la monte en 
courses ;

- s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 
11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale qui s’était réunie le 24 mai 2022 pour 
évoquer le prélèvement positif du 3 mars 2022 a transmis son rapport en date du 25 mai 2022 
aux Commissaires de France Galop, conformément aux dispositions du Code des Courses au 
Galop ; 

2.2.  Sur	la	décision	de	la	Commission	médicale

Attendu concernant la contestation de l’appelant de la prise d’acte par lesdits Commissaires de son 
inaptitude médicale temporaire à la monte en courses, qu’il convient de souligner que tout en rappelant 
l’indépendance des procédures médicales et disciplinaires, lesdits Commissaires ont précisé dans leur 
décision dont appel, prendre également acte :

- du courrier du médecin conseil en date du 7 septembre 2022 accusant réception du courrier 
du centre d’addictologie désigné et des résultats négatifs des trois prélèvements biologiques 
demandés, le médecin conseil précisant que la Commission médicale se réunira prochainement 
pour se prononcer sur le dossier dudit jockey ;

- des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale, afin que ledit 
jockey puisse être médicalement autorisé à remonter en courses publiques en France ;

Que la décision dont appel rappelle :
- les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, notamment son § II. 3) b) dans 

sa version antérieure en vigueur au 1er septembre 2022, qui prévoit que la Commission médicale 
a pour mission d’évaluer l’aptitude médicale à la monte en courses de la personne objet du 
contrôle et, le cas échéant, d’établir un rapport destiné aux Commissaires de France Galop 
chargés d’examiner ce dossier au plan disciplinaire (…) et que sans préjudice d’une éventuelle 
suspension disciplinaire, toute personne objet d’une suspension médicale devra avoir satisfait 
aux conditions posées par la Commission médicale pour être à nouveau autorisée à monter en 
courses ;

- que l’article 143 § II. 3) c) précise, concernant la procédure disciplinaire, que les Commissaires de 
France Galop sont saisis du rapport de la Commission médicale et procèdent conformément aux 
dispositions prévues aux articles 213 et suivants dudit Code, étant observé que l’intéressé peut se 
voir appliquer par les Commissaires de France Galop, une des sanctions prévues par le présent 
Code ;

- que les éléments joints au rapport du médecin conseil en date du 25 mai 2022 concernent 
spécifiquement le prélèvement effectué le 3 mars 2022 sur l’hippodrome de PORNICHET, étant 
observé que le médecin conseil a notamment pris soin de préciser le prélèvement en cause lors 
de ses demandes d’explications, ainsi qu’en annonçant la date de réunion de la Commission 
médicale ;

Attendu, en conséquence, ainsi que l’ont également déjà rappelé les Commissaires de France Galop, que 
la procédure médicale et la procédure disciplinaire constituent ainsi deux procédures indépendantes aux 
finalités distinctes et que la décision de la Commission médicale n’a pas le caractère d’une sanction ;

Attendu que la Commission médicale a, de manière bien-fondée, transmis le dossier relatif au prélèvement 
du 3 mars 2022 aux Commissaires de France Galop en raison de la nature de la substance en cause et en 
application des dispositions de l’article 143 dudit Code ;

Qu’en effet, une telle transmission du dossier complet pour le prélèvement du 3 mars 2022 n’avait pas eu 
lieu auparavant lors de sa première convocation disciplinaire adressée le 12 mai 2022, comme en atteste 
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la chronologie susvisée ; 

2.3. Sur	la	décision	disciplinaire	adoptée

Attendu concernant l’argument selon lequel la décision du 26 septembre 2022 contreviendrait au principe 
non bis in idem, qu’il convient de rappeler de nouveau que les Commissaires de France Galop ont déjà 
précisé aux termes de leur décision du 26 septembre dernier que :

- les prélèvements effectués le 12 février 2022 sur l’hippodrome de CHANTILLY et le 3 mars 2022 sur 
l’hippodrome de PORNICHET consistent en deux prélèvements réalisés sur deux hippodromes 
différents à 19 jours d’intervalle, sur deux journées distinctes de courses et ayant donné lieu à 
deux rapports du médecin conseil de France Galop, deux procédures devant deux Commissions 
médicales et deux convocations disciplinaires distinctes ;

- qu’ils ont adressé une convocation au jockey Fabio BRANCA le 7, puis le 16 et le 23 juin 2022 
et que c’est dans ces conditions qu’ils l’ont entendu le 7 septembre dernier, afin de rendre la 
décision dont appel conformément au principe « non bis in idem », étant précisé à cet égard que 
la décision du 25 mai 2022 n’a sanctionné que le seul prélèvement positif du 12 février 2022 ;

- que le fait que le prélèvement du 3 mars 2022 soit évoqué par la Commission médicale dans le 
cadre de l’adoption de sa mesure ne relève que d’une restitution des faits et qu’en tout état de 
cause la mesure médicale est indépendante de la décision disciplinaire ;

Attendu concernant le concours d’infractions évoqué par le jockey Fabio BRANCA, que les Commissaires 
de France Galop ont, à juste titre, considéré qu’il ne trouve pas à s’appliquer en matière disciplinaire ;

Qu’il convient de relever à cet égard que le Code des Courses au Galop traite distinctement chaque infraction 
et son exécution et prévoit en son article 222 des dispositions relatives au cumul de plusieurs interdictions 
de monter ;

Attendu, s’agissant de la décision des Commissaires de France Galop de novembre 2021, citée par l’appelant, 
qu’elle concerne un autre jockey et une substance différente et sanctionne bien deux infractions distinctes, 
quand bien même un seul rapport avait été transmis par la Commission médicale, mais mentionnant bien 
les deux infractions de manière distincte en son sein ;

Attendu que la Commission d’appel considère ainsi qu’il y a en effet lieu de prendre une sanction à l’égard 
du jockey Fabio BRANCA dont la situation, suite au prélèvement biologique réalisé sur l’hippodrome de 
PORNICHET le 3 mars 2022, est constitutive d’une grave infraction au regard de l’article 143 susvisé dont 
l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys 
participant à une course ; 

Que devant la Commission d’appel, ledit jockey ne communique toujours aucun élément probant concernant 
l’hypothèse de contamination, ni permettant d’expliquer la présence de cette substance ou de mettre en 
évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter d’être positif ;

Qu’aucun élément n’est non plus apporté permettant d’écarter toute faute ou négligence de la part dudit 
jockey ou d’affirmer qu’un seul évènement ou comportement de sa part aurait été à l’origine des deux 
prélèvements positifs espacés de 19 jours ;

Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les membres de la Commission d’appel confirment qu’il y a 
lieu de sanctionner le jockey Fabio BRANCA au regard de la présence d’une substance prohibée classée 
comme stupéfiant dans son prélèvement biologique du 3 mars 2022, cette infraction étant distincte de la 
première en date du 12 février 2022 ;

Qu’en revanche, ainsi que l’ont précisé les Commissaires de France Galop, bien que ledit jockey ait été 
sanctionné par les instances de France Galop le 25 juin 2008, puis le 25 mai dernier, par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 mois à chaque fois en raison d’un prélèvement positif à une substance prohibée 
et stupéfiante, les conditions de la récidive justifiant l’aggravation de la sanction initialement encourue au 
sens de l’article 216 §VII du Code des Courses au Galop ne se trouvent pas réunies en l’espèce ;

Qu’en effet, aucune aggravation de la sanction applicable à une positivité à la substance en cause n’a 
été appliquée par lesdits Commissaires aux termes de leur décision du 26 septembre 2022, l’infraction 
constituée par le prélèvement fautif du 12 février 2022 n’ayant pas été sanctionnée lors de la Commission 
relative à la deuxième infraction du 3 mars 2022 ; 
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Attendu, par ailleurs, qu’il y a lieu de rappeler que la nature distincte de la mesure conservatoire médicale 
et de la sanction disciplinaire n’oblige aucunement les Commissaires de France Galop à tenir compte, pour 
fixer la durée de la sanction, de la mesure de la Commission médicale ayant suspendu l’aptitude médicale 
dudit jockey à monter en courses ;

Attendu, s’agissant de l’individualisation de la personnalisation de la sanction, que lesdits Commissaires 
ont tenu compte des faits spécifiques et de la personne concernée et que la sanction prononcée n’est pas 
excessive au regard de ces éléments et de la gravité de l’infraction ;

Attendu que, dans ces conditions, la Commission d’appel décide qu’il y a lieu de maintenir la décision des 
Commissaires de France Galop dans toutes ses dispositions, ladite décision ne comportant pas d’erreur 
manifeste quant aux sanctions applicables au regard des dispositions dudit Code ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Fabio BRANCA ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop qui ont décidé :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Fabio 

BRANCA à compter du 1er avril 2022 et de la procédure médicale en cours ;
- d’interdire pour la seconde fois cette année, audit jockey, en tout état de cause et indépendamment 

de toute mesure médicale, au vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter 
dans toutes les courses en France régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 
6 mois ; 

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique italienne, à savoir le 
MINISTERO DELLE POLITICHE AGRICOLE ALIMENTARI E FORESTALI (MIPAAF). 

Boulogne, le 21 novembre 2022  
A. CORVELLER – P. DELIOUX DE SAVIGNAC – F. MUNET

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Antoine de WATRIGANT d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Ivana KANTKOVA en raison du non-
paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 9 novembre 2022 
pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressée ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le courrier de Mme Ivana KANTKOVA reçu en date du 9 novembre 2022, accompagné de ses pièces 
jointes, dont un courrier en date du 2 novembre 2022, indiquant notamment :

- que conformément à la loi française, le versement à ladite Société d’Entraînement a été « arrêté » 
pour manquement grave aux obligations de l’entraîneur envers le propriétaire ;

- que M. de WATRIGANT ne l’a pas respectée en tant que dirigeant de l’association, lui a causé 
des dommages, n’a pas respecté la sélection des courses, a envoyé le cheval aux courses sans 
l’accord du dirigeant, en accord avec l’associé « mineur », ce qui constituait une violation grave 
du contrat d’association ;

- que M. de WATRIGANT n’a pas informé tous les propriétaires d’une détérioration de l’état de 
santé du cheval OMAYRA, qu’il en a informé à l’avance l’associé « mineur », lequel, en raison de 
cet avantage, a tenté de lui vendre sa part sans qu’elle ne connaisse ce problème, ajoutant que 
le cheval a été réclamé par un vétérinaire incapable de courir ;

- que l’offre d’achat a été faite par l’associé minoritaire le 14 avril 2022 ; 
- qu’alors qu’il était clair selon la documentation vétérinaire, que la première consultation sur la 
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détérioration de l’état de santé du cheval et son traitement qui entraînera le retrait du cheval de 
l’entraînement, avait déjà eu lieu le 7 avril 2022, elle n’a été informée d’aucun problème de santé 
d’OMAYRA si ce n’est après avoir refusé d’acheter la part restante, ajoutant avoir alors demandé 
à M. de WATRIGANT pourquoi il refusait d’exécuter ses ordres en tant que dirigeant ;

- que M. de WATRIGANT a envoyé OMAYRA dans un lieu inconnu sans son approbation, ce qui a 
causé un grave préjudice à l’investissement d’un montant de 35.000 euros ;

- que, dernièrement, OMAYRA devait se « situer » dans le haras de l’associé minoritaire, qu’elle n’a 
aucune information sur le cheval et qu’il était contraire à la loi française de le déplacer sans son 
approbation en tant que propriétaire de 50 % ;

- que la mesure de refus de paiement a été prise conformément au Code civil français sur la base 
de son traitement injuste, en tant que propriétaire et dirigeant de l’association, et au regard de 
l’inexécution des prestations commandées qui lui a causé des dommages ;

- qu’elle appelle également France Galop pour engager une procédure disciplinaire à l’encontre de 
M. de WATRIGANT pour manquement grave à ses obligations d’entraîneur ; 

Vu le courrier adressé à Mme Ivana KANTKOVA, le 9 novembre 2022, indiquant notamment que :
- les Commissaires de France Galop ont pris acte de ses observations reçues en amont de la 

séance, portées à leur connaissance une fois qu’elle a été convoquée devant eux, sans jamais les 
avoir saisis au préalable d’un quelconque problème avec son entraîneur ;

- que ces observations ne permettent pas en l’état auxdits Commissaires de suspendre leur 
procédure ;

- que les éléments à disposition ne permettent pas de justifier de ne pas payer des pensions 
auprès d’un entraîneur qu’elle a elle-même choisi, tout comme ses associés, auxquels elle était 
liés par sa propre volonté ;

- que lesdits Commissaires ont également constaté les performances très régulières de la jument 
durant sa carrière sportive chez l’entraîneur Antoine de WATRIGANT ;

- qu’en l’absence de contestation devant la justice relative à la forme de tromperie dont elle estime 
avoir été l’objet en avril 2022 et concernant un déplacement de la jument qu’elle estime non 
conforme au droit, il lui est demandé de payer les pensions dues avant mercredi 23 novembre 
2022 ;

- que la jument a bien été hébergée au sein de l’établissement de l’entraîneur au moment desdites 
factures, ce qu’elle ne conteste pas, sa sortie provisoire ayant eu lieu le 18 mai 2022 et les factures 
en cause datant de mars, avril et jusqu’au 18 mai 2022 ;

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 23 novembre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de ladite Société d’entraînement susvisée ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de Mme Ivana KANTKOVA à concurrence de 
la somme due et de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire lui ayant été délivrée, 
conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à Mme Ivana KANTKOVA à compter 

du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
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- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire, supprimée.

Boulogne, le 23 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ; 

Saisis par l’entraîneur Norbert LEENDERS d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Roger-Eugène LAFFITTE en raison du non-paiement de 
factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au mercredi 9 novembre 2022 pour 
l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu les courriers de procédure en date des 3 et 4 novembre 2022 ;

Vu le courrier adressé par M. Roger-Eugène LAFFITTE en date du 4 novembre 2022, mentionnant 
notamment  :

- que la jument JOLLY WAY a couru au LION D’ANGERS le 18 avril de façon tout à fait médiocre 
faute d’avoir été entraînée comme il l’aurait fallu de l’avis de son jockey et dudit entraîneur lui-
même, qu’elle n’avait jamais effectué de « galop » (sur gazon) ;

- que ledit entraîneur s’était contenté de lui faire subir un entraînement léger, d’où sa déception 
et son étonnement sur la nouvelle façon dudit entraîneur de préparer ses chevaux alors que les 
propriétaires sont en droit d’attendre que le cheval puisse exprimer sa valeur, ajoutant que la 
jument a quitté l’établissement dudit entraîneur pour celui d’un autre et que celle-ci a couru trois 
fois depuis totalisant deux victoires consécutives, puis une troisième place dans une course du 
«  GR 3 » ;

- que l’entraîneur Norbert LEENDERS n’a pas mis en oeuvre les moyens nécessaires pour faire 
courir la jument afin qu’elle puisse défendre ses chances et que conséquemment le propriétaire 
a été trompé ;

- que si l’entraîneur n’a pas l’obligation de résultat, il ne peut se soustraire à l’obligation de moyens ;
- que le cheval JARDIN SECRET, qu’il suppose entraîné de la même manière, a couru pour sa 

première fois le 18 avril sous l’entraînement de l’entraîneur Norbert LEENDERS et n’a pas fait 
mieux que JOLLY WAY, 

- que néanmoins ledit entraîneur a accepté de prendre JARDIN SECRET en location, contrat conclu 
mais dénoncé par ledit entraîneur seulement 15 jours après ;

- que le cheval JARDIN SECRET a quitté les boxes dudit entraîneur pour ceux d’un autre et a « 
conclu » 4ème pour sa seconde sortie en compétition ;

- qu’il estime que le contrat moral passé par tout propriétaire de cheval de courses avec son 
entraîneur n’a pas été respecté, s’interrogeant sur les raisons ;

- qu’il est propriétaire depuis 46 ans, ayant eu jusqu’à 11 chevaux à l’entraînement (sans associé) 
sans jamais avoir failli au paiement des pensions, y compris celles dudit entraîneur, procédant 
même parfois dans certains cas à des avances correspondant à plusieurs mois de pension pour 
améliorer la trésorerie des entraîneurs ;

- qu’il estime avoir été trompé sur la façon dont les chevaux ont été entraînés, sans comprendre 
les motivations dudit entraîneur, qu’aucune rémunération ne peut être due dans ce cas, sauf 
peut-être le remboursement des sommes engagées pour la nourriture et le gardiennage des 
animaux  ;

- qu’il n’a pas répondu aux courriers dudit entraîneur, pour ne pas avoir de polémiques stériles, 
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pensant que, bien au fait de ses sentiments, celui-ci n’aurait pas eu l’aplomb de produire des 
factures qui de toute évidence ne paraissaient pas justifiées ;

- que, quoi qu’il en soit, il conserve tout son respect à l’Institution et aux Commissaires de celle-ci 
et se conformera à leur décision ;

Vu le courrier adressé à M. Roger-Eugène LAFFITTE, le 9 novembre 2022, indiquant notamment : 
- que les Commissaires de France Galop considèrent que les informations dont ils disposent ne 

permettent pas suffisamment de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande 
dudit entraîneur ;

- de maintenir le blocage de son compte à concurrence de la somme réclamée, conformément aux 
dispositions de l’article 82 du Code des Courses au Galop, tout en lui demandant d’en verser le 
montant avant mercredi 23 novembre 2022 ;

- qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification suffisante dans le délai susvisé, 
ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant, puis le cas 
échéant en supprimant, les autorisations délivrées, conformément aux dispositions de l’article 82 
dudit Code ; 

- qu’il est de sa responsabilité de propriétaire de choisir en toute liberté son entraîneur et que ledit 
entraîneur n’a jamais eu de problématique avec France Galop, ni de plainte de propriétaires ; 

- que s’ils ont pris acte de son insatisfaction personnelle concernant cet entraîneur, ils ont cependant 
constaté que ses chevaux ont performé assez peu de temps après chez les entraîneurs qu’il 
avait par la suite choisis, leur état de santé et leur compétitivité n’ayant pas été mis à mal par 
l’entraîneur Norbert LEENDERS et les éléments du dossier ne permettant donc pas à leur niveau 
d’estimer que les pensions ne doivent pas être payées ;

- que le fait de ne pas être satisfait d’un entraîneur ne saurait autoriser un propriétaire à laisser les 
chevaux plusieurs semaines dans son établissement  sans le payer ;

- qu’ils ont donc invité M. Roger-Eugène LAFFITTE, à l’avenir, à prendre ses dispositions en amont, 
plutôt que de réagir une fois que l’entraîneur se plaint de non-paiements auprès d’eux, ; 

- que s’il estimait qu’une faute professionnelle au sens du droit commun est avérée et caractérisée 
juridiquement et, à ce titre, persistait à ne pas vouloir payer ledit entraîneur, il pouvait rechercher 
un accord à l’amiable avec lui ou donner toutes suites utiles en justice via une procédure de droit 
commun ; 

- que les Commissaires de France Galop devraient alors suspendre la présente procédure et 
attendre les conclusions d’une décision de justice, afin d’y donner d’éventuelles suites à leur 
niveau ;

Vu le courrier reçu de l’entraîneur Norbert LEENDERS en date du 22 novembre 2022, indiquant notamment 
avoir échangé par courrier électronique ce même jour avec M. Roger-Eugène LAFFITTE et que la solution 
que celui-ci lui propose ne le satisfaisant pas, il maintient la procédure en cours ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont constaté, le 23 novembre 2022, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner 
des suites à la situation leur permettant de suspendre ou annuler la présente procédure ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de M. Roger-Eugène LAFFITTE à concurrence 
de la somme due et de suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 
dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations 
délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’ensemble des autorisations ayant été délivrées à M. Roger-Eugène LAFFITTE à 

compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 
étant observé que : 
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- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations 
délivrées, supprimée.

Boulogne, le 23 novembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P-Y. LEFEVRE

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par la Société d’Entraînement Gavin HERNON contre la décision des Commissaires 
de France Galop en date du 5 octobre 2022 par laquelle lesdits Commissaires ont notamment décidé :

- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 2ème place du Prix MONADE couru le 24 mars 2022 
sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 

- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 4ème place du Prix LOUIS SAULNIER couru le 5 mai 
2022 sur l’hippodrome de LYON PARILLY ;

- de distancer la pouliche IFFY (GER) de la 11ème place du Prix MY LOVE couru le 2 avril 2022 sur 
l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

- de distancer la pouliche HANGISI (IRE) de la 1ère place du Prix de LA VILLE DE LIMOGES couru 
le 8 mai 2022 sur l’hippodrome de LIMOGES ; 

- de distancer la pouliche AD MERAJJ de la 3ème place du Prix des RESERVOIRS DE L’AVRE 
couru le 13 mai 2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

- de sanctionner ladite Société d’Entraînement en sa qualité d’entraîneur, gardien des chevaux 
susvisés par une amende d’un montant de 4.000 euros pour son infraction aux dispositions du 
Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires ;

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé par lequel l’appelante a interjeté appel et motivé 
celui-ci ;

Après avoir convoqué la Société d’Entraînement Gavin HERNON et les propriétaires des chevaux susvisés, à 
savoir le Dr. Jochen PALENKER, GESTUT SCHLENDERHAN, Mmes Rebecca HILLEN et Linda SHANAHAN 
et ladite Société, à se présenter à la réunion fixée le 8 novembre 2022 pour l’examen contradictoire de ce 
dossier et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de ladite Société représentée par M. 
Gavin HERNON, assistée de son conseil et d’un représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de l’appelante et de ses 
déclarations, ainsi que celles de son conseil et du représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non 
utilisée ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 5 octobre 2022 et l’ensemble des éléments 
qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de la Société d’Entraînement Gavin HERNON, en date du 7 octobre 2022 confirmée 
par courrier recommandé, mentionnant notamment : 

- les règles relatives à la computation des délais qui font partie intégrante du principe de sécurité 
juridique et qui doivent être non équivoques ; 

- le rappel de la mention de l’annexe 15 « dans les 8 jours qui précèdent la course » et le fait que 
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les chevaux entraînés par Gavin HERNON ont fait l’objet d’infiltrations d’IRAP dans le délai en 
détaillant les horaires ; 

- que l’intervalle de 8 jours a toujours été respecté comme l’atteste le Docteur Christophe GARD, 
les infiltrations ayant eu lieu dans la matinée avant midi ; 

- les horaires précis pour chaque infiltration en cause : SILVER SIGN le 16 mars 2022 à 11h30 ; 
IFFY (GER) le 25 mars 2022 à 11h00 ; SILVER SIGN le 27 avril 2022 à 11h00 ; HANGISI (IRE) le 
30 avril 2022 à 8h30 ; AD MERAJJ le 5 mai 2022 à 8h00 ; 

- que si l’on compte différemment, il serait porté atteinte à la sécurité juridique de M. Gavin 
HERNON  ;

- que la Direction Opérationnelle des Courses a proposé une modification du Code des Courses 
au Galop le 6 septembre 2022 donnant raison à M. Gavin HERNON en évoquant la mention «  qui 
précèdent le jour de la course » ; 

- que le projet de réforme du Code a donc pour objectif que la computation du délai entre le 
moment de l’infiltration et la course se décompte en jours calendaires ; 

- que cette attitude est révélatrice de la conscience de France Galop quant à l’incertitude de la 
réglementation ; 

- que la décision ne répond pas au mémoire déposé en première instance ; 
- que des motivations complémentaires seront apportées par son conseil ; 

Vu les courriers de procédure échangés les 12 et 14 octobre 2022 avec le conseil de l’appelante ;

Vu le courrier du conseil de l’appelante en date du 28 octobre 2022, accompagné de ses pièces jointes, 
dont un mémoire reprenant les arguments de première instance, en ajoutant notamment :

- insister sur la computation du délai, même lorsque celui-ci s’apprécie en jours, en citant plusieurs 
décisions de justice ; 

- un extrait de l’article R.232-46-3 du Code du Sport stipulant que « …la période de compétition 
commence à 23h59 la veille d’une compétition à laquelle le sportif doit participer et se termine à la 
fin de cette compétition ou, s’il y a lieu, à l’issue du processus de prélèvement le cas échéant lié à 
cette compétition » ; 

Attendu que le conseil de l’appelante a repris en séance son mémoire, tout en indiquant notamment  :
- que ce dossier pose deux difficultés, à savoir celle de la sécurité juridique et celle de l’interprétation 

de règles claires ;
- que M. HERNON a exposé la difficulté de la lecture du texte de l’annexe 15 du Code des Courses 

au Galop dès le jour du contrôle à l’entraînement, ajoutant que le vétérinaire de France Galop 
a lui-même indiqué dans ses conclusions d’enquête, concernant les infiltrations à l’IRAP, qu’il 
s’agissait des premiers cas depuis la modification de ladite annexe ;

- que M. HERNON n’est pas français et que même pour un Français ce texte n’est pas clair, alors 
que le principe de sécurité juridique impose des dispositions claires et précises ;

- que les décisions citées dans son mémoire sont anciennes car il s’agit d’un principe fixé de 
longue date en droit administratif, tout en soulignant que sont également cités un arrêt du Conseil 
Constitutionnel de 2002 et du Conseil d’État de 2013 ;

- que le milieu hippique est un domaine où l’on s’adapte, les entraîneurs n’ayant pas forcément 
connaissance du principe de sécurité juridique, mais que vétérinaires et entraîneurs doivent 
connaître et comprendre ce texte ;

- que tout le monde aura compris qu’après consultation des syndicats et des associations, France 
Galop a compris qu’il y avait un problème de rédaction avec ce texte, se demandant pourquoi 
sinon une modification aurait-elle été envisagée en septembre dernier ;

- que même si les courses hippiques ne sont pas soumises au Code du Sport, ce dernier sert de 
référence intellectuelle, ajoutant que le conseil de France Galop l’utilise d’ailleurs souvent devant 
les tribunaux ;

- qu’il demande ainsi à s’interroger sur les règles en matière de « dopage » dans le domaine sportif, 
précisant que devant le tribunal administratif il choisit comme domaine d’intervention le sport et 
que les magistrats ont l’habitude du droit du sport, matière qui a un écho favorable dans l’état 
d’esprit du juge ;

- que, concernant l’heure, il s’agit d’une indication qu’envisage le Code du Sport, ajoutant que le 
but du texte est d’éviter que les chevaux soient « dopés », tout en indiquant préférer le terme de 
délai de rémanence et que les pièces versées aux débats démontrent qu’il n’y a pas de doute à 
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ce titre ;
- que M. HERNON produit les horaires d’engagement qu’il convient d’articuler avec l’attestation de 

son vétérinaire indiquant que les traitements n’ont jamais eu lieu après midi, mais donc a contrario 
avant midi, renvoyant à ce titre au tableau produit sur les dates et horaires des traitements et des 
courses des chevaux susvisés ;

- que la décision de première instance comporte une phrase stupéfiante selon laquelle « la situation 
des chevaux susvisés est objectivement constitutive d’une infraction au Code des Courses au 
Galop », alors que soit on est dans les délais, soit on est hors délai et qu’une telle rédaction est 
impossible, ajoutant qu’une seconde phrase est surprenante selon laquelle « une modification de 
rédaction ne saurait caractériser une illégalité ou une imprécision de la rédaction antérieure » ;

- que l’objet de la modification proposée, à savoir la mention « dans les huit jours qui précèdent le 
jour de la course » consiste bien dans une computation de jours francs ;

- que, lorsque l’on adapte et que l’on modifie un Code, on ne peut pas dire que le texte n’était pas 
imprécis, France Galop n’ayant pas une « folie législative » ;

- que sur le plan factuel en comptant 24 heures sur 24, on ne peut pas non plus sanctionner sa 
cliente ;

- qu’il pourrait y avoir une rupture d’égalité avec les chevaux courant à l’étranger, dans la mesure 
où leurs ordonnances ne seraient pas vérifiées lorsqu’ils viennent courir en France et que dans 
la négative ceux-ci pourraient courir sans être soumis au délai de 8 jours, M. HERNON indiquant 
penser que France Galop n’a pas le droit de le vérifier, tout en ajoutant que les dispositions 
anglaises applicables ne prévoient pas de dispositions concernant l’IRAP, malgré les tentatives 
d’harmonisation ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs a indiqué :
- avoir participé à la Commission du Code et qu’il se rappelle très bien comment est née cette 

proposition de modification du texte susvisé ;
- qu’il a d’abord été proposé une interdiction de 14 jours comme pour les infiltrations de 

glucocorticoïdes, mais qu’ils se sont battus pour ne pas mettre sur le même pied d’égalité l’IRAP 
et les glucocorticoïdes afin que les entraîneurs s’orientent plutôt vers l’IRAP et pour distinguer ces 
deux substances ;

- qu’un délai de 8 jours a été proposé pour l’IRAP et de 14 jours pour les glucocorticoïdes, ce qui 
convenait à tout le monde, mais qu’ils ne se sont pas posé la question de la computation des 
délais et qu’ils en sont restés à l’esprit de fond de la règle ;

- que, lorsque M. HERNON est venu le voir, il s’est d’abord dit que ce dernier se trompait, qu’il 
ne pouvait pas y avoir d’erreur, mais qu’en relisant le texte, il a constaté qu’il pouvait y avoir une 
double lecture de l’article et que la notion de 8 jours avant le jour de la course est peut-être sous-
entendue, mais n’est pas écrite, se demandant s’il y a une relecture par un juriste pour éviter ce 
genre d’imprécision et qu’ils sont passés à côté d’une précision qu’ils auraient dû voir ;

Attendu que M. Gavin HERNON a indiqué que :
- l’Association faisait partie du « groupe de la rédaction du Code » et qu’elle admet que la règle 

n’était pas précise, que France Galop a envoyé une proposition de modification, ce qui est une 
admission également que la règle n’était pas précise et que lorsqu’il y a un doute il profite à l’« 
accusé » ;

- que France Galop veut que les entraîneurs entrent dans cette salle et assument leurs erreurs, 
mais qu’il faut que chacun assume ses erreurs et que les gens qui lisent cette décision risquent 
de se dire que si l’on ne respecte pas le Code, on est distancé, et que si on le respecte, c’est la 
même chose ;

Attendu que M. Frederic MUNET a fait remarquer à M. Gavin HERNON qu’il parlait très bien français ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs a indiqué que, de mémoire, beaucoup de 
soins ont été faits bien au-delà du délai de 8 jours, qu’il y a beaucoup de cas où cela a été fait deux mois 
avant une course, qu’il ne s’agit pas d’une attitude systématique, mais qu’il y a parfois des cas où le 
traitement se rapproche de la course ;

Attendu que le conseil de ladite Société d’Entraînement a fait remarquer :
- qu’était produit l’agenda de sa cliente, ce qui n’est pas obligatoire, ainsi que l’intégralité des 
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ordonnances ;
- qu’il s’agit d’un entraîneur avec de bons résultats, jeune, sans problème à l’étranger, qui n’a aucun 

intérêt à jouer à ce genre de choses, que s’il s’était agi de huit chevaux, il serait assez serein, 
alors qu’avec un seul cheval cela aurait été douteux, ajoutant qu’ils ont voulu être totalement 
transparents pour expliquer que c’est un traitement effectué à tous les chevaux, et à d’autres 
dates, et qu’il n’y a pas de volonté de mal faire, au contraire ;

- que sa cliente a peut-être été malhabile en disant que les entraîneurs sont sanctionnés qu’ils 
respectent ou non les dispositions du Code, faisant observer que le pire sentiment est l’injustice 
lorsque l’on essaie de bien faire ;

Attendu que M. Frederic MUNET a indiqué ne pas remettre en cause la qualité de l’écurie ;

Attendu que M. Ange CORVELLER a demandé au représentant de l’appelante pourquoi il pratiquait un 
traitement dans des délais aussi serrés, ce à quoi ledit entraîneur a répondu :

- qu’il est important de le faire quand l’effort est intense, à 8-10 jours d’une course, qu’il faut que le 
cheval reste tranquille 24 heures après ;

- que cela est souvent mieux après le dernier effort du cheval pour préparer une course, ce à quoi 
son conseil a répliqué que les règles internationales prévoient un délai de quatre jours ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs a indiqué :
- qu’il faut aussi défendre l’intégrité de la profession ;
- que s’il s’était agi d’une infiltration à cinq ou six jours, il ne serait jamais venu devant les institutions 

de France Galop défendre un entraîneur, mais qu’en se penchant sur ce dossier il a accepté 
d’engager l’Association, car il s’agit du respect de la règle ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question posée en ce sens 
par le Président de la Commission ;

Vu les articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code applicable au 
1er mars 2022 ;

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé les conclusions 
d’enquêtes du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 26 juillet 2022 et leurs pièces jointes, 
mentionnant notamment : 

- qu’un contrôle à l’entraînement a été réalisé le 19 mai 2022 dans l’établissement de la Société 
d’Entraînement Gavin HERNON ; 

- que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence de cinq ordonnances indiquant que quatre chevaux entraînés par la Société 
d’Entraînement Gavin HERNON ont reçu des infiltrations intra-articulaires avec administration de 
substance biologique ; 

- que les ordonnances rédigées par le vétérinaire traitant étaient annexées à ce rapport, qu’elles 
précisent qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée à l’aide d’IRAP, substance biologique, 
et portent la mention « délai d’attente indicatif : 8 jours » ; 

- qu’il ressort de l’enquête effectuée que le délai d’attente de 8 jours entre l’infiltration intra-articulaire 
et la participation à une course n’a pas été respecté ; 

- des traitements par infiltration effectués à l’aide d’une substance biologique, IRAP, pour les 4 
chevaux susvisés ;  

Qu’en première instance et désormais en appel, tout en reconnaissant les traitements effectués, l’entraîneur 
Gavin HERNON, représentant de sa Société d’Entraînement, estime que le délai d’attente de 8 jours prévu 
par l’annexe 15 dudit Code aurait été respecté dans la mesure où les traitements seraient intervenus en 
matinée et que le décompte devrait être réalisé en heures et non en jours ;

Que cependant, contrairement à ce que prétend l’appelante, le décompte ne saurait être fait de façon 
horaire dans la mesure où la lettre de l’annexe 15 en question n’en fait aucunement état et mentionne au 
contraire explicitement le terme de « jours » ;

Que, comme l’ont rappelé lesdits Commissaires, un tel décompte est d’ailleurs conforme aux décisions 
rendues par les instances disciplinaires de France Galop en matière de computation du délai nécessaire 
entre les infiltrations de substances glucocorticoïdes prévues à l’alinéa f) de cette même annexe et une 
course, ladite annexe prévoyant qu’un cheval ayant subi une telle infiltration dans les 14 jours qui précèdent 
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la course ne peut pas courir avant le 15ème jour qui suit ; 

Que devant la Commission d’appel, le représentant de l’Association des Entraîneurs a d’ailleurs lui-même 
confirmé que la durée de la sanction relative aux infiltrations à base d’IRAP avait été mise en place par 
rapport à celle déjà applicable aux infiltrations de glucocorticoïdes, et ce, sans évoquer une quelconque 
distinction en terme de computation des délais ;

Attendu, ainsi que l’ont indiqué lesdits Commissaires, que l’appelante ne saurait invoquer une proposition 
de modification dudit Code, cette proposition devant être soumise à plusieurs approbations avant d’être 
validée, ce qui n’est toujours pas le cas à ce jour ;

Que cette proposition ne saurait ainsi être prise en considération pour le présent dossier, n’étant en l’état 
aucunement applicable, seuls les termes de l’annexe 15 dudit Code applicable au cas d’espèce devant 
être retenus, à savoir la version dudit Code applicable au 1er mars 2022 dont l’alinéa k) mentionne 
expressément : 

- qu’aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, pré-articulaire, para-
vertébrale ou une mésothérapie intradermique contenant des substances biologiques (acide 
hyaluronique, IRAP, PRP, ACT, cellules souches etc.) dans les 8 jours qui précèdent la course ; 

Que, contrairement à ce que soutient l’appelante lorsqu’elle indique que France Galop aurait compris qu’il 
y avait un problème de rédaction avec ce texte pour faire une nouvelle proposition en septembre dernier, il 
convient de préciser qu’il s’agit d’une proposition s’inscrivant dans le cadre d’une amélioration et en aucun 
cas en contradiction avec sa précédente version, ni en réaction à la présente affaire, étant d’ailleurs observé 
que cette proposition a été émise avant que les Commissaires de France Galop ne statuent sur le présent 
dossier ;

Attendu concernant l’argument selon lequel le Code du Sport servirait de référence en la matière, que le 
conseil de l’appelante indique lui-même que les courses hippiques ne sont pas soumises à ce Code ;

Que la Commission d’appel, comme lesdits Commissaires, considère ainsi que la computation du délai 
mentionné à l’alinéa k) de l’annexe 15 du Code des courses au Galop, dans sa version en vigueur et 
applicable au cas d’espèce, se décompte en jours et non en heures, les 8 jours d’interdiction étant ceux qui 
précèdent le jour de la course ; 

Attendu que la Commission d’appel relève également que si l’appelante invoque des horaires précis de 
traitements effectués, le vétérinaire se contente pour sa part d’indiquer les avoir effectués en matinée, sans 
préciser d’horaires exacts, ces horaires résultant des affirmations dudit entraîneur au regard d’indications 
approximatives portées sur des pages d’agenda ;

Attendu en conséquence, que la situation des chevaux susvisés n’étant pas conforme aux dispositions de 
l’alinéa k) de l’annexe 15 dudit Code, elle est objectivement constitutive d’une infraction audit Code et que 
les éléments du dossier apportés tant en première instance qu’en appel sont insuffisants à exonérer ladite 
Société d’entraînement de sa responsabilité de la gestion des soins et des engagements des chevaux de 
son effectif dans des délais conformes audit Code ;

Attendu, enfin, concernant l’argument selon lequel il pourrait y avoir une rupture d’égalité entre les chevaux 
stationnés à l’étranger, non soumis aux dispositions relatives à l’IRAP, venant courir en France et ceux 
stationnés en France et soumis aux dispositions du Code des Courses au Galop, que les dispositions 
dudit Code prévoient notamment que les Commissaires de France Galop peuvent faire procéder par un 
vétérinaire qu’ils ont mandaté, au contrôle de tout cheval stationné à l’étranger ayant été engagé dans une 
course régie par ledit Code ;

Que, dans ces conditions, la Commission d’appel considère également qu’en application des dispositions 
susvisées, il y a lieu de constater que la situation desdits chevaux n’est pas conforme aux règles relatives 
aux conditions spéciales de qualification selon leur état sanitaire, précisément au regard de l’interdiction 
d’une administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance biologique dans 
les 8 jours qui précèdent la participation desdits chevaux à une course publique et qu’il y a donc lieu 
de maintenir la décision des Commissaires de France Galop dans toutes ses dispositions, les sanctions 
apparaissant proportionnées au vu des éléments du dossier ;

PAR CES MOTIFS 
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Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Gavin HERNON ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop par laquelle ils ont notamment 

décidé :
- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 2ème place du Prix MONADE couru le 24 mars 

2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ; 
- de distancer la pouliche SILVER SIGN de la 4ème place du Prix LOUIS SAULNIER couru le 

5 mai 2022 sur l’hippodrome de LYON PARILLY ;
- de distancer la pouliche IFFY (GER) de la 11ème place du Prix MY LOVE couru le 2 avril 

2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;
- de distancer la pouliche HANGISI (IRE) de la 1ère place du Prix de LA VILLE DE LIMOGES 

couru le 8 mai 2022 sur l’hippodrome de LIMOGES ; 
- de distancer la pouliche AD MERAJJ de la 3ème place du Prix des RESERVOIRS DE L’AVRE 

couru le 13 mai 2022 sur l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;
- de sanctionner ladite Société d’Entraînement en sa qualité d’entraîneur, gardien des chevaux 

susvisés par une amende d’un montant de 4.000 euros pour son infraction aux dispositions 
du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 28 novembre 2022  
A. CORVELLER – P. DELIOUX de SAVIGNAC – F. MUNET



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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La pouliche IDEE D’ETAT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4591 6297 PRIX DU CHATEAU DES DUCS DE BRETAGNE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 4145 2 Maestrante, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 58 k, C. Salet (H. Boutin), 
F. Bresson (s) – (n° corde 7)

 4304 3 Ker Stormy, h, gr, 3 ans, par Stormy River et Keymy 
(Grey Risk), 58 k,  h, Mme van den V. Broele (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 11)

 4259 1 Anamanda, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Anyana 
GB (Nathaniel IRE), 581/2 k, g, P. Moroney (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 4373 1 Sakurachan, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Quezon 
Sun GER (Monsun GER), 59 k, A, Y. Inutsuka (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

 4304  Modern Value (GB), f, b, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Mantissa GB (Oratorio IRE), 581/2 k, E. Sauren 
(M. Delalande), H. Grewe – (n° corde 1)

 4223 2 Jack	The	Lad, h, 3 ans, 59 k, T. Cunnane (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 4482  Rocheux, h, 3 ans, 60 k, g, JR. Collinson (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

 4275  Sweetest	Thing, f, 3 ans, 601/2 k (59 k),  h, N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 3674  Java D’Emra, f, 3 ans, 561/2 k, Mme MH. Boitteau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 4340 1 The	Great	Gabi, h, 3 ans, 571/2 k, A, E. Michot (S. Breux), 
E. Michot – (n° corde 6)

10 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 215 a
Eng. Sup. : Rocheux
Consition spéciale : Whisper My Dream GB
6 long, nez, 7 long ½, 7 long, 8 long, 1 long, loin, ½ long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Maestrante.
 2 592 a Ker Stormy.
 1 944 a Anamanda.
 1 296 a Sakurachan.
 648 a Modern Value (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 804 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Emmanuel Le 

Roux.
 603 a Paul Moroney.
 263 a Haras De La Perelle.
 201 a Le Thenney.

Temps total : 3’17’’20’’’
L’état du terrain ne permettant pas l’installation des stalles de départ à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, le départ a été donné à l’aide des élastiques.
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DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE NANTES

0404 321 jeudi 17 novembre 2022
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Stéphanie DABURON – 
Marie-Josèphe HUET

 4590 6299 PRIX CEN (PRIX DE LA SENSIVE)
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375) – dotation France Galop
Pour juments de 4 et 5 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-
Sang, nées et élevées en France, n’ayant pas, cette année, été classées 
dans les trois premiers d’un Groupe AQPS. Poids : 64 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 5.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4113 4 Idee D’Etat, f, gr, 4 ans, par Vision D’Etat et Allo 
Cherie (Dom Alco), 67 k, P. & C. Peltier (s) (A. Roussel), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 6)

 4450 4 Idylle	Mag, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Naiade Mag 
(Kadalko), 64 k, Cte AA. Maggiar (Tho. Gillet), S. Dehez (s) – 
(n° corde 8)

 4419 1 Idole Des Bambous, f, b.f, 4 ans, par No Risk At All 
et Ouchita D’Ox (Bulington), 65 k, JP. Colin (S. Maillot), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 4419 4 Izabelle, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Unibelle 
(Dom Alco), 64 k, g, Gil. Chaignon (M. Justum), 
Gil. Chaignon – (n° corde 4)

 4343 1 Hoola	Hoop, f, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike 
(Smadoun), 65 k, gh, Ctesse de B. Tarragon (A. Bourgeais), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 2)

 4352 1 Heroine	Corse, f, 5 ans, 65 k, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 7)

 4113 3 Icone	D’Athou, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), g, Mme RP. Corbin 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 4037 5 Incoast, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), O. Auneau (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 4404 4 Hello	Sun, f, 5 ans, 66 k, g, R. Foucher (M. Androuin), 
R. Foucher – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 781 a
¾ long, 2 long ½, 1 long, 8 long, 4 long ½, loin, 3 long, 3 long.
13 750a – 5 500a – 4 125a – 2 750a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 2 475 a Philippe Peltier.
 990 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 742 a Hubert Paysan.
 495 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 247 a Ecurie Maulepaire.

Temps total : 3’16’’40’’’
L’état du terrain ne permettant pas l’installation des stalles de départ à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, le départ a été donné à l’aide des élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 6 cps).
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Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être 
emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument CORDEY DANCER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre BERING PALACE a été déclaré non-partant par son entraineur 
suite aux difficultés dudit hongre dans les écuries.
Les Commissaires ont demandé à l’entraineur Brian BEAUNEZ de 
prendre les dispositions nécessaires pour que cela ne se reproduise pas.
La jument VIESNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SAINT-CLOUD
0004 321 jeudi 17 novembre 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Amaury de LENCQUESAING – Nathalie BELINGUIER – Daniel CHAILLOU

 4593 1198 PRIX AJAX
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas depuis 
le 17 novembre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 17 juin 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, cette année, 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4381 4 Aigle	Vaillant, m, n.p, 3 ans, par Wings Of Eagles 
et Princess Demut GER (Tannenkonig IRE), 57 k, g, 
Lokotrans (T. Bachelot), L. Urbanek – (n° corde 6)

 4217 6 Montmirail, f, gr, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 551/2 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3312 6 Pentaour, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 57 k,  h, Ecurie Noel Forgeard 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 4303 5 Situveux	(IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Only Green 
(IRE) (Green Desert USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 4442  Jarite Fleury, f, al, 3 ans, par Naaqoos (GB) et Anomane 
[Linda’S Lad (GB)], 54 k, Mme F. Chenu (R. Mangione), 
Mme F. Chenu – (n° corde 1)

 4485 7 Jaguar	Fleury, h, b.f, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Group One [Poliglote (GB)], 551/2 k, g, Mme F. Chenu 
(Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

6 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 049 a
Sans motif : Antero (IRE)
2 long ½, 5 long ½, 2 long, 6 long, 1 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Aigle Vaillant.
 4 788 a Montmirail.
 3 528 a Pentaour.
 2 016 a Situveux (Ire).
 1 008 a Jarite Fleury.
 756 a Jaguar Fleury.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Suc. Larissa Kneip.
 1 486 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 1 095 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 626 a Wertheimer & Frere.
 313 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.
 234 a Bruno Morque, Samuel Couvreur, Mme Florence Chenu.

Temps total : 1’53’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PENTAOUR à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course, que la 
pouliche SITUVEUX (IRE) n’avait pas apprécié le terrain.
Le poulain AIGLE VAILLANT et la pouliche MONTMIRAIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’ issue de la course.
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La pouliche WHISPER MY DREAM (GB) a été déclarée non-partante par 
son entraineur, le terrain ne correspondant pas aux aptitudes de ladite 
pouliche.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAESTRANTE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice intérieure, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, 
du hongre KER STORMY (Arnaud BOURGEAIS), arrivé 2e et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
ANAMANDA (Sébastien MAILLOT), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Arnaud 
BOURGEAIS et Sébastien MAILLOT, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que le mouvement constaté n’avait pas 
eu de conséquence sur la performance et la progression de la pouliche 
ANAMANDA.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Arnaud 
BOURGEAIS considérant qu’il avait fait tout son possible pour maintenir 
le hongre KER STORMY en droite ligne ce dernier penchant vers la lice 
intérieure sous l’effort et la fatigue.
Le hongre MAESTRANTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4592 6298 PRIX REXEL POLE LOIRE OCEAN (PRIX DE BRETAGNE)
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33.

 4370 3 Viesna, f, n.p, 5 ans, par Montmartre et Robinka (Robin 
Des Pres), 60 k, g, FX. Chaussonniere (S. Maillot), 
M. Seror (s) – (n° corde 12)

 4448 2 Kick	Boxing, m, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Dulce 
De Leche [Victory Note (USA)], 55 k (541/2 k), g, S. Cerulis 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 4)

 4251  First Creation, h, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 59 k, 0, C. Barel 
(A. Roussel), C. Lecrivain – (n° corde 8)

   Cordey	Dancer, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Avoca Dancer IRE (Compton Place GB), 581/2 k, C. Green 
(P. Bazire), G. Braem – (n° corde 6)

 4415  American	Lily, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Miss Vinga (High Rock IRE), 54 k,  h, Mme C. Auvray 
(d’O. Andigne), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 4147 5 Hysterique	(GB), f, 5 ans, 561/2 k,  h, JP. Leseigneur 
(H. Lebouc), J. Marion (s) – (n° corde 9)

   Bois	Chevalier, h, 9 ans, 581/2 k (57 k),  h, XL. Le Stang 
(Mme S. Chuette), XL. Le Stang – (n° corde 10)

 4361  Cashforpassover, h, 7 ans, 58 k,  h, V. Jouet 
(A. Bourgeais), V. Jouet – (n° corde 7)

 4368 2 Parfaite Merill, f, 5 ans, 551/2 k, gh, Mme C. Auvray 
(M. Justum), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 4251  Masvingo, h, 4 ans, 59 k, A, L. Bongen (J. Cabre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 13)

 4307 1 Dream Word, h, 6 ans, 58 k, 0h, E. Michot (S. Breux), 
E. Michot – (n° corde 2)

 4368  Puff Dakota, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, Mme C. Auvray 
(H. Boutin), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

12 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 972 a
Consition spéciale : Bering Palace
encolure, 3 long, encolure, 1 long, loin, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Viesna.
 1 584 a Kick Boxing.
 1 188 a First Creation.
 792 a Cordey Dancer.
 396 a American Lily.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Haras De La Faisanderie.
 621 a Gerard Samain.
 310 a Charles Green.
 304 a Charles Barel.
 155 a Robert Bonaventure.

Temps total : 3’23’’60’’’
L’état du terrain ne permettant pas l’installation des stalles de départ à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, le départ a été donné à l’aide des élastiques.
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Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	1	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +20.

 4035 4 Rue Des Irlandais IRE, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 56 k (561/2 k), 
Ecurie X (O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 6)

 4436  Plain Beau GB, h, b, 7 ans, par Thewayyouare USA 
et Preveza [Dalakhani (IRE)], 571/2 k,  h, G. Caggiula 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 4059 4 London Royal (IRE), h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 56 k, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 4059  Equus	Vincit, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 58 k, A, T. Joire (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 4059 4 Homo	Deus, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 57 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 4443 3 Kabir GER, h, b, 7 ans, par Lord Of England GER et 
Karena GER (Midyan USA), 59 k, 0, GWH. Schmitt 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 16)

 4356 7 Haute	Volee	GER, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Heart 
Of Africa GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, Mme G. Schafer 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 4)

 4220 2 Woot City, h, 5 ans, 58 k,  h, L. Disaro (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 3945 2 Shamsabad, h, 7 ans, 56 k, Ah, B. Lynam (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 4220 4 Queen Lady, f, 4 ans, 55 k, gh, Chevotel Racing 
(I. Mendizabal), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3887 7 Highbari, m, 5 ans, 581/2 k, SCEA Ecurie Bader (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 4059  Duke Of Conker, h, 6 ans, 581/2 k, g, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 9)

 4220  Sweet	Victory	IRE, f, 4 ans, 60 k,  h, 
Ecurie des Monnaies (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 4412  Creative, f, 6 ans, 55 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 10)

 4240 4 Ridwaan, h, 5 ans, 581/2 k,  h, O. Gonzalez Lozano 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3940 1 Anctot, h, 3 ans, 571/2 k, gh, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 66 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 065 a
Chev. élim. : Alpha Taurus
Chev. retir. : Grace Of Cliffs
1 long, tête, courte encolure, nez, encolure, nez, 4 long, 5 long, 3 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 3 847 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 3 465 a London Royal (Ire).
 1 980 a Equus Vincit.
 990 a Homo Deus.
 607 a Kabir Ger, prime non attribuée.
 495 a Haute Volee Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 889 a Haras Du Logis Saint Germain.
 807 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 777 a Ecurie Babsen Courses.
 388 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 127 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.
 85 a Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RIDWAAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WOOT CITY être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Ioritz MENDIZABAL et Tony PICCONE au sujet d’un incident 
survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys il résulte 
que le hongre LONDON ROYAL (IRE) avait légèrement penché vers la 
corde sous l’effort et la fatigue contrariant un très court instant la pouliche 
QUEEN LADY qui faiblissait.
Cet incident n’ayant eu aucune incidence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
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 4594 1196 PRIX HEROD
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4008 1 Ritournelle, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Robanne GB 
(Paco Boy IRE), 551/2 k, JC. Seroul (T. Piccone), J. Reynier – 
(n° corde 7)

 4167 4 Got	Socks, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Lovely 
Best [King’S Best (USA)], 57 k, F. Raoul (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3966 4 Denver	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 10)

 4310 1 Queen Sao, f, b, 2 ans, par Authorized IRE et Sao Tome 
(Stormy River), 551/2 k, Ecurie Ades Hazan (C. Lecoeuvre), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Awtaad	Prince	IRE, m, b, 2 ans, par Awtaad 
IRE et Showcard GB (Showcasing GB), 57 k, 
Eclipse Sports R.C. & Partner (M. Barzalona), 
Mme A. Murphy – (n° corde 8)

 3969 5 Devil In Pink IRE, m, 2 ans, 57 k, Lokotrans (M. Laube), 
L. Urbanek – (n° corde 3)

 2742 5 Ribera, f, 2 ans, 551/2 k,  h, F. Ezri (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 9)

   Drawn To Dream IRE, f, 2 ans, 551/2 k, 
Gestut Ammerland (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 5)

 3625 4 Duc	De	Morny	GB, m, 2 ans, 57 k, A, Black Type Limited 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4495 1 Proletariat, m, 2 ans, 57 k, 0h, J. Timmons (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 560 a
1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, ½ long, ½ long, tête, 4 long, 4 long 
½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 21 600 a Ritournelle.
 8 640 a Got Socks.
 6 480 a Denver Chop.
 4 320 a Queen Sao.
 2 160 a Awtaad Prince Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 386 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 2 683 a Haras De Treli.
 2 012 a Alain Chopard.
 1 341 a Ecurie Ades Hazan, Plasman-Pvp Racing.
 255 a J. C. Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RIBERA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RITOURNELLE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOT SOCKS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Ioritz MENDIZABAL et Enzo CORALLO au sujet d’un incident survenu à 
environ 350 mètres du poteau d’arrivée, ont adressé des observations au 
jockey Enzo CORALLO pour s’être décalé fortement de la corde et venant 
ainsi au contact de la pouliche RIBERA, sans que cet incident n’ait de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les poulains DENVER CHOP, AWTAAD PRINCE (IRE), DEVIL IN PINK 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche RITOURNELLE et le poulain DENVER CHOP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4595 1194 PRIX DE LA VALLEE DE CHEVREUSE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2022 inclus.
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Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1378 5 Skalleti, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Skallet [Muhaymin 
(USA)], 571/2 k, JC. Seroul (M. Guyon), J. Reynier – 
(n° corde 1)

 4217 2 Mathletic, m, gr, 3 ans, par Kingman GB et Manerbe USA 
(Unbridled’S Song USA), 561/2 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3859  Parol GER, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et Palucca 
GER (Big Shuffle USA), 59 k, von D. Mitzlaff (C. Lecoeuvre), 
B. Nedorostek – (n° corde 2)

 4217 1 Titanium, h, b.f, 3 ans, par Zarak et Kyurem IRE (Verglas 
IRE), 561/2 k, Ecurie 4l (T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

 4121 5 Ad Merajj, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Zalonia GB 
(Cape Cross IRE), 571/2 k,  h, G. Hernon (s) (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 4366 5 Norwegian	Sir, m, 5 ans, 571/2 k, G. Pariente 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4330  Kengero, h, 3 ans, 561/2 k, C. Marzocco (I. Mendizabal), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

   True	Tedesco	GER, h, 3 ans, 561/2 k, 0, 
German Racing Club (M. Pecheur), S. Smrczek – 
(n° corde 8)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 710 a
¾ long, 1 long ½, 3 long, 1 long, 7 long, 2 long, 1 long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Skalleti.
 7 488 a Mathletic.
 3 861 a Parol Ger, prime non attribuée.
 3 744 a Titanium.
 1 287 a Ad Merajj.

Primes aux éleveurs :
 4 748 a Guy Pariente Holding.
 1 520 a Ecurie Des Monceaux.
 1 162 a Haras De La Perelle.
 663 a Dirk Von Mitzlaff, prime non attribuée.
 505 a Haras De La Bareliere.

Temps total : 1’52’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PAROL (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KENGERO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TITANIUM à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SKALLETI et le poulain MATHLETIC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4598 1199 PRIX DE CARRIERE-SOUS-BOIS
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 17 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Mister Applebee GER, m, b, 3 ans, par Areion GER 
et Menha GB (Dubawi IRE), 61 k, (17 000), H. Schroer-
Dreesmann (M. Barzalona), H. Grewe – (n° corde 3)

   Kobold GER, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Kasalla 
GER (Soldier Hollow GB), 59 k, (17 000), Stall Speranza 
(M. Pecheur), B. Nedorostek – (n° corde 6)

 4262 2 Dubai Memories, h, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 56 k, gh, (11 000), 
S. Vidal (C. Lecoeuvre), F. Chappet – (n° corde 5)

 4465 5 Fun But Tuff, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Comique 
USA (Distorted Humor USA), 541/2 k (53 k), (11 000), 
C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

 4080 4 Merano, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Disappointing IRE (Excellent Art GB), 56 k, 
(11 000), Horses & Berries SL (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 8)

 4054 5 Heatherwood, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, (14 000), 
B. Maes (Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 4)

 4054 4 Ready To Rumble GER, h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), 
Holschbach/Karlshof/Hickmann (T. Bachelot), H. Blume – 
(n° corde 1)
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La pouliche RUE DES IRLANDAIS (IRE) et les hongres PLAIN BEAU (GB), 
LONDON ROYAL (IRE), EQUUS VINCIT et HOMO DEUS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4596 1195 PRIX FINASSEUR
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3941 4 St James Park, h, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Melodienne USA (Kitten’S Joy USA), 58 k, 
Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

 4455 2 Famoso, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k,  h, P. Artigues (F. Veron), 
C. Pautier – (n° corde 8)

 4301 2 Fille Du Roi, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Soeur Du 
Roi [Makfi (GB)], 561/2 k (55 k), Mme D. Garcia-Dubois 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 9)

   Alicanto, h, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Real 
Maestranza [Kingsalsa (USA)], 56 k (561/2 k), C. Salet 
(O. Peslier), F. Bresson (s) – (n° corde 5)

 4210 3 I’M A Believer, m, b, 2 ans, par Seabhac USA et Winds 
Up USA (Street Sense USA), 58 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 4182 5 Kelpie, f, 2 ans, 561/2 k,  h, L. Broomhead (A. Lemaitre), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 4173 2 Okapina’S	Light, m, 2 ans, 58 k, Mme L. Baudouin 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 4326  Manko IRE, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme P. Chehboub 
(Mme P. Cheyer), L. Rovisse – (n° corde 4)

 4358  Suprematie Rebel, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 4493  Serber, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ah, B. Rochette (A. Mosse), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4055  No Time, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), g, Stall Nagnag 
(Mme S. Vogt), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 848 a
3 long ½, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long, 
1 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a St James Park.
 2 880 a Famoso.
 2 160 a Fille Du Roi.
 1 440 a Alicanto.
 720 a I’M A Believer.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Patrick-Georges Roulois, Sas Regnier.
 894 a	Jan	Krauze,	Pierric	Rouxel,	Stratfin	Sas.
 447 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 438 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.
 223 a Mme Debra Hooper.

Temps total : 1’55’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain FAMOSO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KELPIE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MANKO (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre ST JAMES PARK et la pouliche FILLE DU ROI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4597 1197 PRIX TANTIEME
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 17 juin 2022 inclus gagné un Groupe II. Poids	:	 3	ans,	
56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-	dessus,	57	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 
17 juin 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 
3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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2 long ½, encolure, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
tête, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Stormy Night.
 2 351 a Rue Jonas.
 1 732 a Mi C’Infilo.
 810 a Naishan Gb, prime non attribuée.
 495 a Joey Up.
 371 a Kiaz Apapa.
 247 a Silver Schnok.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Francis Alloncle, Pierre Lenfant, Pierre Dechaux.
 923 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 680 a Boutin (S).
 194 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
 170 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 145 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 97 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 2’26’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BROK à être muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Maxime GUYON, Delphine SANTIAGO et Léa BAILS en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une interdiction de monter pour 
une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement fautif en dirigeant 
volontairement la jument DARE (GB) vers la lice extérieure sans avoir 
l’avance suffisante et gênant ainsi par cette manoeuvre deux de ses 
concurrents.
La pouliche STORMY NIGHT et le hongre NAISHAN (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4600 1201 PRIX DU PAYS D’YVELINES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2022 inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +31,5.

 4509 4 Sandstorm GER, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et So 
Royal GER (Royal Solo IRE), 59 k (561/2 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 5)

 4388 1 Let	There	Be	Rock, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 60 k (581/2 k), 
Ah, Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

 4408 1 Ildouce	Flechois, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Smadouce (Smadoun), 55 k, gh, T. Bedon (L. Roussel), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 15)

 4360 3 Darlyvi, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Layrad [Layman 
(USA)], 581/2 k, JM. Varcin (A. Pouchin), S. Eveno – 
(n° corde 1)

 4306 4 Cannello, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 591/2 k, Ah, D. Poche (T. Piccone), T. Poché – 
(n° corde 13)

 4368 3 Jeu Celebre (IRE), h, b, 8 ans, par Excelebration IRE 
et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 55 k, JP. Sauvage 
(A. Madamet), JP. Sauvage – (n° corde 9)

 4417  Anath, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), B. Bregeon (Mme A. Molins), 
Jul. Phelippon – (n° corde 14)

 4181 3 Perfect	Rose, f, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 18)

 4251  Alf A Star, f, 6 ans, 51 k,  h, T. Bedon (A. Bernard), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 2)

 4370  Soho	Vicky	(IRE), f, 6 ans, 57 k, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 12)

 4418  Charles	Legend, h, 6 ans, 51 k (491/2 k), A, 
Mme A. Dupont (Mme P. Cheyer), J. Leroy – (n° corde 7)

 4307 3 Darenix, h, 4 ans, 51 k, Ah, T. Asset-Letort (F. Veron), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4180 2 Welcome	Moon, h, 5 ans, 60 k,  h, Mme S. Coirre 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 16)

 4438  Armorigene, h, 5 ans, 521/2 k, 0h, O. Chiteoui 
(A. Crastus), E. Lyon – (n° corde 6)

 4408 4 Philosophy, h, 7 ans, 561/2 k, JL. Mace (I. Mendizabal), 
JL. Mace – (n° corde 11)
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 4254  Oriflamme	GB, f, 3 ans, 541/2 k, A, (11 000), 
AE. Pakenham (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 4262 4 Sanpedro, h, 3 ans, 58 k, 0, (11 000), Trois Mille 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 179 a
Eng. Sup. : Sanpedro
2 long ½, 2 long, 3 long, 2 long, 2 long ½, 2 long, 9 long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Mister Applebee Ger, prime non attribuée.
 2 736 a Kobold Ger, prime non attribuée.
 2 052 a Dubai Memories.
 1 368 a Fun But Tuff.
 684 a Merano.

Primes aux éleveurs :
 807 a Hermann Schroer-Dreesmann, prime non attribuée.
 637 a Sydney Vidal.
 323 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 277 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Ecurie Jml Racing, Alain Decrion.
 138 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

Temps total : 1’39’’13’’’
Le poulain MISTER APPLEBEE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4599 1200 PRIX DU PLATEAU DE SACLAY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mai 2022 inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +23,5 ; 1 ans et +, +25.

 4306  Stormy	Night, f, b, 4 ans, par Stormy River et 
Shoesmania (Diamond Green), 551/2 k, A, F. Alloncle 
(M. Barzalona), F. Alloncle – (n° corde 14)

 4313 3 Rue Jonas, f, b, 4 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 54 k (55 k), Agh, D. Huyck (T. Bachelot), 
N. Paysan – (n° corde 3)

 4512 1 Mi	C’Infilo, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 561/2 k (54 k),  h, L. Floc’H 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4480 4 Naishan	GB, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE (Royal Academy USA), 59 k, 
Ah, M. Koutsomytis (R. Mangione), G. Alimpinisis – 
(n° corde 10)

 4225  Joey Up, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 58 k, gh, Mme C. Philippart 
(A. Pouchin), J. Carayon – (n° corde 8)

 4313 2 Kiaz Apapa, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aki Anyasova 
[Muhtathir (GB)], 59 k, Stall Picadilly (T. Piccone), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 4204  Silver	Schnok, f, gr, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 55 k,  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 13)

 4306 3 Dare GB, f, 5 ans, 55 k (531/2 k), O. Ortmans (Mme L. Bails), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 4204 2 Mandleft, f, 5 ans, 54 k (521/2 k), E. Mollot (Mme M. Velon), 
E. Mollot – (n° corde 17)

 4388 3 Akyo, h, 5 ans, 59 k (551/2 k), P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4220  Maktava, h, 7 ans, 59 k (561/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

 4059  Brok, h, 4 ans, 60 k, JM. Beguigne (I. Mendizabal), 
JM. Beguigne – (n° corde 9)

 4482 4 Orange	Vif, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), g, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 4225  Cogolin, h, 4 ans, 58 k, g, P. Fellous (O. Peslier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 4029 5 Everman, m, 3 ans, 581/2 k, A. de Lanfranchi (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 4433  Toriano (FR) , h, 7 ans, 551/2 k, M. Fournaise (A. Crastus), 
A. Spanu – (n° corde 11)

 4480  Vilaro, h, 9 ans, 60 k, A. Louis-Dreyfus (S. Pasquier), 
D. Smaga – (n° corde 18)

 4204 1 Waldkauz, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, Stall Frohnbach 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 16)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 990 a
Eng. Sup. : Mi C’Infilo
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Primes aux éleveurs :
 1 143 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 699 a Gestut Zur Kuste Ag.
 524 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 349 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 76 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’56’’75’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le hongre ETERNAL OPTMIST et le poulain BLACK HAWK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4602 1016 PRIX DU LABYRINTHE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 18 novembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 18 juin 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 4039 2 Behtar, m, al, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Behnasa 
[Dansili (GB)], 57 k,  h, S.A. Aga Khan (S. Pasquier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3953 1 My Lyka GB, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Nessita 
GB (Shamardal USA), 57 k, 3S Racehorse Manage 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 6)

 4254 1 Matauri Gold (GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Matauri Jewel (IRE) (Authorized IRE), 551/2 k,  h, 
Ecurie Tygaly (E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 4141 5 Bob La Bidouille, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 57 k, A, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 4141 4 Promeneur (GB), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Balladeuse [Singspiel (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 4355 2 Lerma, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 551/2 k, SARL Darpat France 
(T. Piccone), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 4381 6 Gamechanger, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 57 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 559 a
Eng. Sup. : Gamechanger
Certif. vétérinaire : Traoulandliveskill
1 long ¼, 1 long, 2 long, tête, 1 long ¾, 6 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Behtar.
 3 830 a My Lyka Gb, prime non attribuée.
 2 822 a Matauri Gold (Gb).
 1 612 a Bob La Bidouille.
 806 a Promeneur (Gb).
 604 a Lerma.
 403 a Gamechanger.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a S.A. Aga Khan.
 573 a Dieter Burkle, Mme Sandra Burkle.
 500 a Sarl Darpat France.
 452 a Boho Bloodstock, prime non attribuée.
 187 a Sarl Darpat France.
 163 a Wertheimer & Frere.
 81 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’55’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BOB LA BIDOUILLE et 
GAMECHANGER ainsi que la pouliche LERMA à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BEHTAR et la pouliche MATAURI GOLD (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4603 1019 PRIX DU BOIS D’ENFER
(Handicap divisé)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans.

2 700 m
(PSF)
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 4437  Tepeka (GB), h, 5 ans, 591/2 k (58 k), g, 
Mme H. Mennessier (A. Bentahar), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 10)

 4490  American	Daisy, f, 6 ans, 51 k (491/2 k),  h, S. Eveno 
(Mme D. Santiago), S. Eveno – (n° corde 4)

 4204  La Barillette, f, 6 ans, 60 k, Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 17)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 792 a
courte encolure, 3 long, courte encolure, tête, dead-heat, courte encolure, 
1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 500a – 500a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Sandstorm Ger, prime non attribuée.
 1 980 a Let There Be Rock.
 1 485 a Ildouce Flechois.
 990 a Darlyvi.
 202 a Cannello.
 202 a Jeu Celebre (Ire).

Primes aux éleveurs :
 850 a Mme Elisabeth Kindrat, prime non attribuée.
 583 a Philippe Cohuau.
 508 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 388 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 91 a Yannick Fertillet.
 59 a Mme Gilles Forien.

Temps total : 2’27’’69’’’
Les hongres SANDSTORM (GER) et ILDOUCE FLECHOIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

CHANTILLY
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Melchior-François MATHET – 
Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE

 4601 1021 PRIX DU CARREFOUR DE LA QUEUE DE LA BROSSE
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
18 mai 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 4271 5 Eternal Optimist, h, b, 5 ans, par Reliable Man 
(GB) et Takariyza [Anabaa (USA)], 56 k (541/2 k),  h, 
A. Dimitropoulos (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 2994 3 Black	Hawk, m, b.f, 4 ans, par Scissor Kick AUS 
et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 57 k, M. Drean 
(T. Bachelot), M. Drean – (n° corde 8)

 4044 2 Watchmen, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 57 k, A, Mme A. Tamagni (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 4436  Whispering	Ocean, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aiglonne USA (Silver Hawk USA), 56 k, NP. Gill (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 4417 3 Manx	IRE, h, al, 6 ans, par Tertullian USA et Montfleur 
GB (Sadler’S Wells USA), 59 k, L. Boissaux (H. Journiac), 
P. Lenogue – (n° corde 5)

 4458 3 King	Motif, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), g, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 4271  Capable, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

 197 3 Al Jaroud, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 7)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 831 a
Eng. Sup. : Whispering Ocean, Manx IRE
courte tête, tête, 1 long, 1 long ¾, encolure, 1 long ¾, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Eternal Optimist.
 1 782 a Black Hawk.
 1 336 a Watchmen.
 891 a Whispering Ocean.
 364 a Manx Ire, prime non attribuée.
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 4464 2 Les Trois Vallees, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Courchevel IRE (Whipper USA), 58 k, Rob. Collet (s) 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 3931  Prince	George, h, b, 2 ans, par Oasis Dream GB 
et Princesse Li GB (Dawn Approach IRE), 571/2 k, A, 
L. Baudron (s) (T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 2429  Myriade, f, gr, 2 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 58 k, A, JP. Boin (M. Justum), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4444  Spirit Cutter, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Saxifolia (Lawman), 561/2 k, Ah, Red And White Racing 
(C. Lecoeuvre), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 4156  Alight, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Light Up My Life 
IRE (Zamindar USA), 581/2 k, g, P. Stival (M. Guyon), 
A. Fouassier – (n° corde 13)

 4378 6 Miss Kent, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0, Mme C. Alesi 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Alesi – (n° corde 4)

 4143  Shama, f, 2 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie des Novices 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 4211  Up	To	The	Moon	(IRE), f, 2 ans, 571/2 k, gh, 
Sarona Farm (T. Piccone), Mme N. Lerner – (n° corde 8)

 3710  Celebration Dream, f, 2 ans, 571/2 k,  h, A. & G. Botti (s) 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 4265  Waya Waya, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 6)

 4348  Raksha, f, 2 ans, 56 k, Ah, C. Boutin (s) (L. Boisseau), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4170  I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 571/2 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 4464  Cedre (GB), h, 2 ans, 571/2 k (56 k), Ah, T. Marechal 
(A. Bentahar), V. Devillars – (n° corde 2)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 852 a
Eng. Sup. : I Am Inevitable IRE
2 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 2 long ½, 
courte tête, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Les Trois Vallees.
 3 024 a Prince George.
 2 268 a Myriade.
 1 512 a Spirit Cutter.
 756 a Alight.

Primes aux éleveurs :
 2 347 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 704 a Jean-Paul Boin.
 614 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 307 a S.A. S Ecurie Coupez Bloodstock.
 234 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’27’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Frida VALLE SKAR (MISS KENT) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet et avoir ainsi contrarié les concurrents à son intérieur.
Les hongres LES TROIS VALLEES et PRINCE GEORGE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4605 1018 PRIX DE L’ARBRE A FOUGERES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28,5.

 4175  El Bnoud (IRE), f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 59 k, SAS Pierre Cherqui 
(T. Piccone), FX. Blanchet – (n° corde 12)

 4403 3 Le	Shalaa, m, gr, 3 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 571/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 4135 4 Ditrevile, f, b, 3 ans, par De Treville GB et La Beaute 
GER (Ali Royal IRE), 571/2 k, C. Serrano Alonso-Villalobos 
(A. Lemaitre), B. Moreno-Navarro – (n° corde 9)

 4282 3 Acregate	GB, h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 561/2 k, g, M. Bollack-Badel 
(T. Bachelot), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 4282 4 Spain	Sage	IRE, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Spain 
Blues [Anabaa Blue (GB)], 591/2 k (58 k), Mme M. Thomas 
(Mme M. Velon), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 4282  Coimbra IRE, f, 3 ans, 56 k, A, Ecurie Piquemal 
(S. Pasquier), F. Foresi – (n° corde 7)

 4282  First	Shot, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), F. Carnevali 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 13)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34.

 4382  Bobby’S Way (GB), h, gr, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Ancestral Way GB (Mtoto GB), 60 k, A, B. Rochette 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4281  Uri, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 56 k,  h, N. Caullery (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3243 1 Joa Star (IRE), f, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Fetan Joa [Enrique (GB)], 581/2 k, A, JC. Seroul (M. Guyon), 
J. Reynier – (n° corde 10)

 4281  Xenia Onatopp IRE, f, b, 3 ans, par Estidhkaar 
IRE et Al Gharrafa GB (Dutch Art GB), 59 k (571/2 k), 
g, Mme M. Goodbody (Mme A. Duporte), S. Cerulis – 
(n° corde 15)

 4466  Dalakhova, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Urban 
Poete [Poet’S Voice (GB)], 58 k, A, J. Couvercelle 
(H. Lebouc), Mme AS. Crombez – (n° corde 2)

 4281  Eccelso	(GB), h, 3 ans, 54 k (511/2 k),  h, Mme L. Bietolini 
(Mme F. Parmentier), G. Bietolini – (n° corde 4)

 4281  Glory	White, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Mme V. Dissaux 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 4281 4 L’Hippocampe, m, 3 ans, 59 k, 0, Mme C. Stephenson 
(T. Bachelot), G. Doleuze – (n° corde 8)

 4564  Feli	Chop, h, 3 ans, 531/2 k (52 k), 0h, B. Touzeau 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4515 2 Blood	Chope, f, 3 ans, 55 k, A. Chopard (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4135  Cervaro, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, E. Bernhardt 
(Mme A. Nicco), E. Bernhardt – (n° corde 12)

 4422  Max	Zorin, m, 3 ans, 59 k,  h, M. Munch (s) 
(R. Mangione), M. Munch (s) – (n° corde 16)

 3433 4 Crimson, f, 3 ans, 58 k, A, WH. Eastwood (T. Piccone), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 4054  Family Smile (IRE), h, 3 ans, 591/2 k, R R Racing 
(C. Stefan), R. Roels – (n° corde 13)

 4281 3 Affaire	Conclue, f, 3 ans, 59 k,  h, P. Nador (A. Pouchin), 
P. Nador – (n° corde 1)

 4171  Choice	French	Bay, f, 3 ans, 581/2 k, 0, ASMA Alkamda 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
encolure, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, ½ long, nez, tête, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Bobby’S Way (Gb).
 2 304 a Uri.
 1 728 a Joa Star (Ire).
 1 152 a Xenia Onatopp Ire, prime non attribuée.
 576 a Dalakhova.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Genesis Green Stud.
 715 a Mathieu Daguzan-Garros.
 350 a Jean-Claude Seroul.
 178 a Alain Jathiere.
 136 a Deal Gharrafa Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GLORY WHITE et 
DALAKHOVA à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance de la pouliche 
AFFAIRE CONCLUE arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu le passage à l’entrée de la ligne 
d’arrivée et qu’ensuite, voyant qu’il n’avait pas les ressources suffisantes 
pour pouvoir participer activement à l’arrivée, il avait cessé de la solliciter. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Toutefois, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir 
cessé prématurément d’accompagner la pouliche AFFAIRE CONCLUE 
jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Le hongre BOBBY’S WAY (GB) et la pouliche XENIA ONATOPP (RE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4604 1015 PRIX D’ORROUY
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27,5.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 400 m
(PSF)



8 BO 2022/24 - plat

18 novembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 4151 4 Voulez Vous, m, 2 ans, 581/2 k,  h, Equos Racing Team 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 1)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 159 a
1 long ½, ½ long, encolure, tête, 1 long, tête, encolure, encolure, ½ long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Empathic.
 3 600 a Siyouchka (Gb).
 2 700 a Jeliel.
 1 800 a Super Star.
 900 a Vintage Kod (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 827 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 118 a Dayton Investments Ltd.
 838 a Scuderia Micolo Snc.
 559 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.
 182 a Haras D’Etreham, Ecurie Ades Hazan, Runnymede Farm Inc. .

Temps total : 1’25’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains EMPATHIC et MADDOX ainsi 
que la pouliche SUPER STAR à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les jockeys 
Sylvain RUIS (EMPATHIC) arrivé 1er, Alexis POUCHIN (SIYOUCHKA 
(GB)), arrivé 2e, Stéphane PASQUIER (ADRAKI) arrivé non-placé et 
Ambre MOLINS (SAUCY JADE (IRE)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain EMPATHIC avait un espace suffisant pour pouvoir se décaler 
vers l’extérieur sans contrarier ses concurrents, le jockey Ambre MOLINS 
indiquant qu’il avait repris la pouliche SAUCY JADE (IRE), qui faiblissait, 
en anticipant le léger mouvement de ses concurrents. Le mouvement 
constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain EMPATHIC et la pouliche SUPER STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4607 1017 PRIX DU BOIS BRANDIN
(Handicap divisé)
Première épreuve

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	cette	épreuve	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 4162 1 Deep	Hope	USA, h, b, 3 ans, par Siyouni et Addictive 
USA (Twirling Candy USA), 62 k (601/2 k),  h, A. Frassetto 
(A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 9)

 4162  D Day Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Siyousha 
(Siyouni), 581/2 k,  h, L. Farges (A. Pouchin), N. Caullery – 
(n° corde 8)

 4162 4 Toocoolforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 591/2 k,  h, 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

 4200  Uncle	Bo, h, b, 3 ans, par Aclaim IRE et My Inspiration IRE 
(Invincible Spirit IRE), 60 k, 0h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 1)

 4125  Spirited	Account	GB, f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Shared Account GB (Dansili GB), 591/2 k, 
Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 11)

 4162  The	Charm, h, 3 ans, 591/2 k, g, Ecurie HDBB (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 12)

 4282 1 Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 59 k, S. Molks 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 14)

 3657 1 Roses	On	Ice	(IRE), f, 3 ans, 60 k (571/2 k),  h, 
Al Asayl France (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 1499 3 Puerto Madero, h, 3 ans, 64 k (621/2 k),  h, 
C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

 4383 2 Chilli	Boy, m, 3 ans, 59 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 16)

 2940  Momento Giusto GB, h, 3 ans, 60 k (571/2 k), A, 
ATRacing SRL (Mme J. Chauvel), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 4125  Chitose, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Passion Racing Club 
(D. Provost), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 4086 5 Simply	Southern, m, 3 ans, 621/2 k (61 k), A, 
de P. Watrigant (Mme M. Eon), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

 3943  Goodness, f, 3 ans, 62 k (601/2 k),  h, Ecurie Brillantissime 
(Mme A. Molins), FX. Blanchet – (n° corde 15)
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 4282 5 Night	Candle, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), T. Rarick 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 3721  Gerardus, m, 3 ans, 561/2 k, 0h, J. Romel (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4281 2 Pedro	Des	Aigles, h, 3 ans, 541/2 k,  h, 
G. Ochoa Susperregui (A. Madamet), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 14)

 4282  Aerostach, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme A. Blandeyrac 
(S. Breux), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 16)

 4482  Black	Lives	Matter, h, 3 ans, 581/2 k, 0, Pat. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 15)

 3134  Lining	Up	IRE, f, 3 ans, 58 k, JV. Toux (L. Boisseau), 
JV. Toux – (n° corde 3)

 3475  Plaza, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), 0h, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

 422 5 Cassis (IRE), h, 3 ans, 591/2 k (58 k), Tolmi Racing SC 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3970  Space	Quake	(GB), h, 3 ans, 591/2 k, Ah, LG Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 333 a
Eng. Sup. : Night Candle, Black Lives Matter
Sans motif : Reve De Magritte
3 long ½, 2 long, ¾ long, encolure, 1 long, ¾ long, encolure, courte 
encolure, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a El Bnoud (Ire).
 2 736 a Le Shalaa.
 2 052 a Ditrevile.
 1 368 a Acregate Gb, prime non attribuée.
 684 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Al Shaqab Racing.
 849 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 637 a Germain Hamerel, Mlle Bertille Hamerel.
 161 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 80 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’80’’’
La pouliche REVE DE MAGRITTE a été déclarée non-partante pour 
raisons vétérinaires.
La pouliche EL BNOUD (IRE) et le poulain LE SHALAA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4606 1014 PRIX DE CHARLEMONT
(Handicap divisé)
Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +20.

 4167 3 Empathic, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Empreinte 
USA (Footstepsinthesand GB), 59 k, A, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 3)

 3749  Siyouchka	(GB), f, b, 2 ans, par Siyouni et Venturous 
Spirit [Arch (USA)], 52 k, Mme I. Pantall (A. Pouchin), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 4062 5 Jeliel, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Elusive 
Pernilla GB (Mayson GB), 52 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3971  Super Star, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Mon Etoile 
[Thewayyouare (USA)], 54 k (521/2 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 4410  Vintage	Kod	(IRE), h, b, 2 ans, par Kodiac GB et 
Engage IRE (Pour Moi IRE), 52 k, gh, G. Barbarin 
(A. Lemaitre), G. Bietolini – (n° corde 13)

 4170 1 Bonne Louise, f, 2 ans, 58 k, Ah, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 9)

 4241  Aoraki, f, 2 ans, 541/2 k,  h, G. Luyckx (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

 4210 4 Maddox, m, 2 ans, 54 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 2)

 4384 5 Ever	Muchacha, f, 2 ans, 54 k (521/2 k), g, M. Bollack-
Badel (Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 4265 5 Lalaakey, f, 2 ans, 57 k, M. Mbacke (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 12)

 3716 6 Between, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, H. Boutry (J. Bonin), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 4211 3 Saucy	Jade	(IRE), f, 2 ans, 511/2 k (51 k), 0, 
R. Shaykhutdinov (Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 4)
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 3886  Schooner	Ridge	IRE, f, 4 ans, 551/2 k, g, A. Bowden 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 430  Aviateur, h, 7 ans, 57 k,  h, German Racing Club 
(E. Hardouin), Mme A. Fust – (n° corde 12)

 143  Identified	GB, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Stall Bartschi 
(Mme A. Nicco), Mme K. Suter-Weber – (n° corde 5)

 4334  Polonia Spirit F IRE, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), 0h, 
K. Gozdzialski (Mme M. Peslier), Mme A. Karkosa – 
(n° corde 11)

   Chance	(GB), h, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme E. Hebert 
(H. Boutin), N. Caullery – (n° corde 10)

 3920  Naughty	Ana	IRE, f, 4 ans, 57 k, A, K. Sansen (S. Breux), 
K. Sansen – (n° corde 4)

16 partants ; 22 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 155 a
1 long, tête, tête, 1 long, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Fast Raaj.
 2 077 a Zerostress Ger, prime non attribuée.
 1 871 a Crew Dragon.
 1 069 a Abelard F Ire, prime non attribuée.
 534 a Lailaho Cze, prime non attribuée.
 400 a Magic Vati.
 267 a Jir Sun Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 715 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.
 480 a Berend Van Dalfsen.
 436 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 183 a Rathbody Stud, prime non attribuée.
 157 a Guy Amsaleg.
 91 a Haras Napajedla Stud, prime non attribuée.
 45 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAPLE BISQUIT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mégane PESLIER au sujet de la performance de la pouliche 
POLONIA SPIRIT F (IRE) arrivée non placée notamment sur son 
comportement dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait avancé sur le garrot de ladite 
pouliche et qu’il n’avait pas sollicité la pouliche dans la ligne d’arrivée pour 
éviter la chute et ne pas gêner un autre concurrent. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les hongres FAST RAAJ et ZEROSTRESS (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Emmanuelle LATAPY

 4609 6249 PRIX GUY DE WATRIGANT
(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits 
au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munis 
d’un livret signalétique, n’ayant pas été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe PA. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 
3.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1271  Kawthar, f, gr, 4 ans, par Majd Al Arab GB et Vivamaria 
(Njewman), 59 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 3854  Tamari, f, al, 4 ans, par Shadiyda et Dahwa (Tidjani), 
60 k, 0, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 1797  Bariz, m, gr, 4 ans, par Burning Sand USA et Hamiya IRQ 
(Al Hasim OMN), 60 k, A, Al Nujaifi Racing Ltd (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 2424  Ghaffar	De	Brugere, m, al, 6 ans, par Dahor De 
Brugere et Limeted Edition GB (Ezil), 60 k, A. Al Aidarous 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)
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 4416  Blue	Falcon, m, 3 ans, 601/2 k, Tout Sur Le Rouge 
(T. Piccone), N. Caullery – (n° corde 13)

15 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 556 a
Eng. Sup. : Chitose
Certif. vétérinaire : Black Echo
Sans motif : Rancon Royale (IRE)
4 long ½, tête, tête, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 
tête, tête.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Deep Hope Usa, prime non attribuée.
 3 312 a D Day Man.
 2 484 a Toocoolforschool.
 1 656 a Uncle Bo.
 828 a Spirited Account Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.
 977 a Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.
 771 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 336 a Haras Des Trois Chapelles.
 97 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE CHARM à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ROSES ON ICE (IRE) et 
TOOCOOLFORSCHOOL ainsi que le poulain CHILLI BOY à être munis 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu 
les jockeys Frida VALLE SKAR (PUERTO MADERO) arrivé non-
placé, Dorian PROVOST (CHITOSE) arrivé non-placé, Maryline 
EON (SIMPLY SOUTHERN) arrivé non-placé et Eddy HARDOUIN 
(TOOCOOLFORSCHOOL) arrivé 3e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir mis en difficulté le poulain SIMPLY SOUTHERN en se décalant 
vers l’extérieur. Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre DEEP HOPE (USA) et la pouliche TOOCOOLFORSCHOOL ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4608 1020 PRIX DU CARREFOUR DES HAUTES COUTUMES
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 18 février 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 18 août 2022 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 18 mai 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 novembre 2021 
inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3552  Fast Raaj, h, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 57 k,  h, Ecurie du Parc Monceau 
(M. Guyon), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 4434 2 Zerostress	GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et 
Zaya GER (Diktat GB), 57 k, A, Stall Rom (T. Bachelot), 
S. Smrczek – (n° corde 14)

 4405 1 Crew	Dragon, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 581/2 k (56 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 1)

 4331  Abelard F IRE, m, b, 4 ans, par Belardo IRE et Art Story 
IRE (Galileo IRE), 581/2 k, Ah, K. Gozdzialski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

   Lailaho	CZE, m, b, 4 ans, par Stormy Jail IRE et Lailah 
CZE (Relaxed Gesture IRE), 57 k, Lokotrans (M. Laube), 
L. Urbanek – (n° corde 9)

 3690  Magic	Vati, h, gr, 5 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 57 k, 0, S. Wattel (s) (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 4279  Jir Sun GB, h, b, 5 ans, par Shamardal USA et Jira GB 
(Medicean GB), 581/2 k (57 k), Lokotrans (Mme M. Velon), 
L. Urbanek – (n° corde 2)

 4279 3 French	Conte, h, 5 ans, 57 k, Capricorn Stud SA 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – (n° corde 3)

   Azulene (GB), h, 4 ans, 57 k (531/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (A. Vilchien), S. Wattel (s) – 
(n° corde 13)

 918 6 Maple	Bisquit, f, 4 ans, 551/2 k, Mme A. Kurth (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 16)
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Primes aux éleveurs :
 1 218 a Mlle Francoise Perree.
 935 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 562 a Appapays Racing Club.
 513 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 120 a Haras Des Trois Chapelles.
 111 a Angel Jordan Torres.
 37 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBORAN à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Jean-Bernard EYQUEM en ses 
explications sur le comportement du hongre MON BEL CANTO arrivé 4e.
L’intéressé a indiqué que les ordres étaient de ne pas le courir caché, que 
ledit hongre avait mal respiré durant son parcours et que dans la ligne 
d’arrivée il ne disposait plus des ressources suffisantes pour participer 
activement à l’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument ROMANTIC MOON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4611 6246 PRIX ALFRED SAINT-PALAIS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed.	Poids	:	56	k.	1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
18 mai 2022 inclus : 1 k. par 7.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4218 2 Gregolimo, m, b, 4 ans, par Galiway (GB) 
et Kendannemarie (Kendargent), 571/2 k, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 9)

 4030 1 Fantastic	Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 581/2 k, 
Alex And Sofia CB (B. Fayos Martin), P. Olave Valdivielso – 
(n° corde 4)

 4237 6 Oasis Cove, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 56 k, FJ. Vicente Diaz (V. Seguy), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 1828  Alessandro, m, b, 4 ans, par Australia GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k, Ecurie des Charmes 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Sir	Roque	(FR)	, m, b, 6 ans, par Sir Percy GB et 
Afriketa IRE (Desert Story IRE), 571/2 k, A, A. Garcia Ferrer 
(J. Gelabert Bautista), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 3)

   Bosioh, m, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Seeharn 
IRE (Pivotal GB), 561/2 k,  h, J.N. Temam (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1818 1 Mon	Ouragan, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k 
(54 k), L. Dassault (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 10)

 2335  Nubia USA, f, 4 ans, 55 k, Needful S.L. (F. Veron), 
M. Comas Molist – (n° corde 1)

 1827  Verdina, f, 4 ans, 55 k (54 k), A, M. Foursin 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 5)

 4083  Cavani Kaizen, h, 4 ans, 561/2 k (54 k), gh, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme V. Alonso Vidal), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 838 a
½ long, 2 long ½, courte encolure, courte encolure, 1 long, ½ long, 
3 long, nez, 9 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Gregolimo.
 2 069 a Fantastic Spirit.
 1 524 a Oasis Cove.
 871 a Alessandro.
 356 a Sir Roque (Fr), prime non attribuée.
 326 a Bosioh.
 178 a Mon Ouragan.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Guy Pariente Holding.
 812 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 391 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 223 a Mme Waltraut Spanner.
 83 a Al Shaqab Racing.
 74 a Lac Internacional, prime non attribuée.
 52 a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.

Temps total : 2’6’’90’’’
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 4208 1 Giboulee Du Jura, f, b.f, 5 ans, par Mister Ginoux et 
Myrtille De Jura (Dormane), 62 k (591/2 k), Guy Authier 
(Mme L. Foulard), SR. Simon – (n° corde 3)

 4208 2 Timaya	Al	Ashai, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), g, Al Ashai Stud 
(V. Chenet), C. Chenu (s) – (n° corde 4)

 3854  Ariadna, f, 4 ans, 61 k, 0, KBS. Al Kuwari (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 294 a
Eng. Sup. : Ghaffar De Brugere, Giboulee Du Jura
Code anomalie DS : Massinissa Monlau
3 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Kawthar.
 1 584 a Tamari.
 1 188 a Bariz.
 648 a Ghaffar De Brugere.
 396 a Giboulee Du Jura.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Ecuries Royales D’Oman.
 621 a Yas Horse Racing Management.
 466 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 292 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 155 a Guy Authier.

Temps total : 2’16’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraineur Madame Jean-François BERNARD en ses 
explications, lui ont demandé d’indiquer à l’entraineur que le cheval 
MASSINISSA MONLAU sera interdit de courir pour une durée de 8 jours 
(1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 11h53.
Le cheval BARIZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4610 6245 PRIX DE L’OUSSE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas cette année gagné une Listed. Poids	:	56	k.	1/2.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
18 mai 2022 inclus : 1 k. par 7.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4083  Swiss Bank IRE, h, b, 7 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 581/2 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 6)

 4125 4 Romantic	Moon, f, b.f, 4 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 57 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 3886  Indyco, m, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 621/2 k,  h, B. Giraudon (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4237 1 Mon Bel Canto, h, b, 4 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 601/2 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 2127  Alboran, m, b, 5 ans, par Dandy Man IRE et Annesthesia 
SPA (Dyhim Diamond IRE), 561/2 k,  h, Cuadra Igueldo 
(J. Gelabert Bautista), B. Moreno-Navarro – (n° corde 1)

 4180  Baileys Diable, h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 561/2 k (54 k), Ah, 
G.R. Bailey Ltd (Mme A. Mekouche), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 3)

 3188 7 Ex	Gratia	GB, f, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Beta (GB) (Selkirk USA), 55 k, GL. Ferron (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3258 4 Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 56 k, gh, J. Borg 
(B. Flandrin), F. Cellier – (n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 618 a
tête, nez, 4 long ½, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, 7 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 2 069 a Romantic Moon.
 1 247 a Indyco.
 871 a Mon Bel Canto.
 435 a Alboran.
 267 a Baileys Diable.
 217 a Ex Gratia Gb, prime non attribuée.
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Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Lavender Beauty IRE, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k, D. Haddrell 
(F. Veron), Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4134  Mitumba, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Military Angel USA (Big Brown USA), 58 k (541/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 4316 3 La	Jamaique, f, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Jamaica 
Inn IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k, P. Mano (A. Bendjama), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

 4316 2 Kovattack, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et Galikova 
[Galileo (IRE)], 58 k, 0, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 4286 2 More, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Sport Game [Azamour 
(IRE)], 58 k, Mme I. Smits (A. Crastus), C. Ferland (s) – 
(n° corde 11)

 4285 5 Kerdina, f, 2 ans, 58 k, Ah, A. Noval Barrena (A. Werle), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 4456  Lady Cayan, f, 2 ans, 58 k, H. Boubel (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

 4456  Manakel, f, 2 ans, 58 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Tindaya, f, 2 ans, 56 k, Ecurie Pandora Racing (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 3730 5 Magic	Cup	GB, f, 2 ans, 58 k, Le Thenney 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

 3061 4 L’Inattendu, f, 2 ans, 58 k, g, CA. Martin (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 13)

 4156  Lovely Traou Land, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), A, 
S. Dallemagne (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 3)

12 partants ; 17 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 730 a
Certif. vétérinaire : Villa Guibert
1 long ¾, courte encolure, 2 long, courte tête, 1 long ¾, 5 long, ½ long, 
¾ long, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Lavender Beauty Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Mitumba.
 1 944 a La Jamaique.
 1 296 a Kovattack.
 648 a More.

Primes aux éleveurs :
 765 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 603 a Imperial Bloodstock Sarl, Mme Marie Ostapchuk, Andriy Ostapchuk.
 526 a Haras De Beauvoir.
 263 a Wertheimer & Frere.
 201 a Mme Sarah Dupray.

Temps total : 2’5’’70’’’
La pouliche LAVENDER BEAUTY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4614 6244 PRIX DE BETHARRAM
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4133 1 Over Wins, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Over Reacted 
[Planteur (IRE)], 57 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4085 3 Jonh	Six, m, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 59 k,  h, G. Bellocq (A. Gutierrez Val), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 4291 1 Poup’S, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et La 
Tania (Siyouni), 551/2 k, A, JP. Folacci (M. Forest), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 4134 1 Boston Rose IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA et 
Salamah IRE (Shamardal USA), 551/2 k, Mme L. Shanahan 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Jean-Bernard EYQUEM (ALESSANDRO) 
et Ioritz MENDIZABAL (GREGOLIMO) en leurs explications, leurs ont 
adressé des observations pour ne pas avoir strictement conservé leur 
ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait 
eu de conséquence sur le bon déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Adeline MEROU (VERDINA) en ses 
explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet (2e infraction) et contrarié le 
hongre FANTASTIC SPIRIT (Borja FAYOS MARTIN).
Le cheval GREGOLIMO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4612 6242 PRIX DE LAROIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4077 2 Liceo, m, b.f, 2 ans, par Almanzor et Totem USA (Mizzen 
Mast USA), 58 k, A, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3646  Giant Step, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Modestie 
[Nayef (USA)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 4314 2 Dover Castle, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 58 k, E. Rosjoe 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 4314 5 Shanghai	Me, h, b, 2 ans, par Kendargent et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k),  h, 
J.N. Temam (Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

 4077 3 Kirensk, m, b.f, 2 ans, par Born To Sea IRE et No Run No 
Pay (IRE) [Le Havre (IRE)], 58 k, A. Jathiere (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 10)

 4310 4 Aucoeurdelanuit, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), C. Clagluna 
(D. Morin), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Chemin	(GB), m, 2 ans, 56 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 4219  Akinoos, m, 2 ans, 58 k, Ah, H. Devillairs (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 3296  Murano, h, 2 ans, 58 k, A, Ecurie Plessis (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 1)

 3517  Kamie Bere, m, 2 ans, 58 k, P. Sogorb (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 12)

 2482  Eliott	Chop, h, 2 ans, 58 k, g, A. Chopard (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 4133  I	Saw	That	IRE, m, 2 ans, 58 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (M. Forest), S. Brogi – 
(n° corde 8)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 810 a
1 long ½, courte encolure, courte tête, courte tête, 2 long, 2 long ½, 
4 long, courte encolure, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Liceo.
 2 592 a Giant Step.
 1 944 a Dover Castle.
 1 296 a Shanghai Me.
 648 a Kirensk.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 804 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 603 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.
 402 a Ftp Equine Holdings Ltd.
 201 a Francois Maillot, Benjamin Chauvel.

Temps total : 2’6’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Marlène MEYER en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le poulain LICEO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4613 6243 PRIX D’HENDAYE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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 4391  Salsa Doloise, f, 6 ans, 541/2 k, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 4320  Gout	Sucre, h, 4 ans, 59 k, A, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 11)

 4289 3 Punta Canaille, h, 4 ans, 60 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 4289  The	Funk	Bible, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (A. Crastus), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 13)

 4317  Milk Bar, h, 9 ans, 53 k, P. Lhoste (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 6)

 2578  Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 521/2 k, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (J. Gelabert Bautista), 
E. Puente Simon – (n° corde 9)

 4391  Izakaya, h, 6 ans, 51 k (501/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Lu. Armand), P. Ventena Alves – (n° corde 16)

 4320  Maitia, f, 6 ans, 561/2 k (54 k),  h, M. Alonso Gomez 
(Mme L. Foulard), M. Alonso Roldan – (n° corde 15)

 4317 3 Lagertha	Gibraltar, f, 5 ans, 51 k (49 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
¾ long, 1 long, nez, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Not A Lady.
 850 a Generalife.
 693 a Assier Gb, prime non attribuée.
 283 a Baileys Balle.

Primes aux éleveurs :
 595 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 511 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 383 a Nipio S. L. .
 119 a Nawara Stud Co. Ltd, prime non attribuée.
 83 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 1’36’’20’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Miguel 
ALONSO GOMEZ par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé Le hongre NOT A LADY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE RAFALE à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non monté, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre IZAKAYA à ne faire qu’un tour 
du rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses explications sur le 
comportement du hongre PUNTA CANAILLE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait été brillant durant le parcours 
et que de ce fait, il avait mal respiré et ne disposait plus des ressources 
suffisantes dans la ligne d’arrivée malgré les sollicitations de son jockey. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ASSIER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4616 6247 PRIX DE TAURIAC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 4331 6 Cirano ITY, m, al, 4 ans, par Arcano IRE et Concerto 
Finale IRE (Footstepsinthesand GB), 611/2 k,  h, 
Rangio Farm SRL (I. Mendizabal), M. Guarnieri – 
(n° corde 8)

 4290 3 Trujillo, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 55 k, Ah, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 4164  Italo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 52 k (521/2 k), R. del Bucchia (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 1)
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 4085 5 Zalacain	GER, m, b, 2 ans, par Camacho GB et Zegna 
GER (Shirocco GER), 57 k,  h, A. San Jose Mazariegos 
(V. Seguy), D. Morisson (s) – (n° corde 8)

 3969  Riski	Chope, f, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Raceness [Zamindar (USA)], 551/2 k, A, A. Chopard 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 2)

 4167 6 No Limit Dream (IRE), m, b, 2 ans, par Belardo IRE 
et High Dream Milena (Dabirsim), 57 k, C. Marzocco 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4253  Trescalcetines, m, 2 ans, 57 k,  h, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (A. Werle), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

 2532 4 Garden Park, f, 2 ans, 551/2 k,  h, M. Devena (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 11)

   Chaze	GB, h, 2 ans, 541/2 k (55 k), T. Burgin (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 771 a
Eng. Sup. : Boston Rose IRE
Sans motif : Mqse De Maintenon (IRE)
½ long, courte tête, 1 long, 2 long, courte encolure, tête, 2 long ½, 1 long, 
4 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Over Wins.
 3 693 a Jonh Six.
 2 721 a Poup’S.
 1 555 a Boston Rose Ire, prime non attribuée.
 777 a Zalacain Ger, prime non attribuée.
 583 a Riski Chope.
 388 a No Limit Dream (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras De Grandcamp Earl.
 1 146 a Regis Besse, Denis Picat.
 845 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 183 a Framont Limited, prime non attribuée.
 181 a Alain Chopard.
 91 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
 78 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Over Wins.

Temps total : 1’26’’30’’’
Le jockey Guillaume MILLET ayant rencontré des problèmes de trafic 
ferroviaire, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche POUP’S par le jockey Mickael FOREST.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GARDEN PARK à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Le poulain OVER WINS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4615 6248 PRIX D’ANDOINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 4289 5 Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 511/2 k, F. Sanchez 
(F. Veron), F. Sanchez – (n° corde 10)

 3907 3 Not A Lady, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 571/2 k,  h, F. Sanchez (A. Gavilan), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

 4320  Generalife, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et Dena (GB) 
(Deploy GB), 561/2 k,  h, M. Alonso Roldan (B. Fayos Martin), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 4428 1 Assier GB, h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gameday GB (Zamindar USA), 581/2 k, E. Dupont 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 4289  Baileys Balle, h, gr, 7 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 581/2 k,  h, M. Martinez 
(A. Gutierrez Val), F. Pardon – (n° corde 1)

 4391  Rionegro	IRE, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Mme V. Alonso Vidal), 
C. Alonso Pena – (n° corde 2)

 4317  Le Rafale, h, 7 ans, 541/2 k, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(A. Werle), E. Puente Simon – (n° corde 7)
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 4186 1 Ethion	IRE, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya IRE 
(Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k, Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4271  Ladybug	(IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 53 k (511/2 k), Mme D. Domminger 
(Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – (n° corde 12)

 4469 1 Sainte Rita IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

 1891  Kristalina IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Naahedh GB 
(Medicean GB), 591/2 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 7)

 4401  My Lenny, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 611/2 k (60 k), R. Bonaventure 
(Mme A. Nicco), N. Perret (s) – (n° corde 13)

 4472  Kingstown, h, 5 ans, 56 k, P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4273  Los Altos, h, 7 ans, 531/2 k,  h, Stall Hamilton 
(A. Madamet), Mme C. Whitfield – (n° corde 11)

 4469  Poet’S	Black, h, 5 ans, 56 k, Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 4186  Showersofblessing, h, 6 ans, 571/2 k,  h, V. Durot 
(T. Piccone), Mme M. Le Gall – (n° corde 8)

 4401 3 Diana (GER), f, 4 ans, 57 k,  h, C. Bartoletti (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 10)

 4186  Saint	Nicolas, h, 7 ans, 58 k, N. Ferrand (H. Boutin), 
S. Culin – (n° corde 5)

 656 1 Kenohope, h, 7 ans, 54 k, Mme SA. Stark (A. Lemaitre), 
J. Parize – (n° corde 9)

12 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 676 a
Eng. Sup. : My Lenny
½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, tête, 1 long ¾, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Ladybug (Ire).
 1 336 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 891 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 364 a My Lenny.

Primes aux éleveurs :
 765 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 699 a Ab Ascot.
 229 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 164 a Robert Bonaventure.
 153 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’38’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant malade, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre SHOWEROFBLESSING par le jockey Tony 
PICCONE.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ETHION GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course

 4618 6019 PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 4272 4 El Comandante, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Habissett [Wootton Bassett (GB)], 581/2 k,  h, V. Durot 
(A. Orani), Mme M. Le Gall – (n° corde 2)

 4272 3 Wiebke, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Weltklasse 
GER (Kallisto GER), 581/2 k,  h, Gestut Celtic Hill 
(A. Madamet), M. Geisler – (n° corde 8)

 4271 4 Laquyood	GB, h, al, 9 ans, par Medicean GB et 
Elmaam GB (Nayef USA), 60 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(A. Lemaitre), Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 4389 1 King	Sun, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Paradise 
Rain GB (Compton Place GB), 60 k (581/2 k),  h, Mme M. Risi 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 4389 5 Pumpy Girl, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 571/2 k, S. Eveno (A. Pouchin), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 4469  Yellow Samba, f, 5 ans, 57 k, J. Casaroli (V. Seguy), 
C. Martinon – (n° corde 11)
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 4321 2 Lexington	Force, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 54 k, JL. Foursans-Bourdette 
(H. Mouesan), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 3)

 3251 5 Unamuno IRE, h, gr, 6 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 57 k (541/2 k),  h, Cevimar 2020 S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 10)

 3841  Air Beauty, f, 4 ans, 60 k,  h, J. Ouechec (A. Gavilan), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 4289 2 Charm	King, h, 5 ans, 54 k, G de Moliner (A. Crastus), 
L. Larrigade – (n° corde 14)

 4290  Nuit D’Alienor, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), Pur Sang d’Alienor 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 15)

 4289 4 Perfect	Times	GB, f, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, J. Borg 
(Lu. Armand), D. Henderson – (n° corde 7)

 3450 3 Idaho	James, m, 4 ans, 53 k, Mme M. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 16)

 3333 5 Gris	D’Argent, h, 8 ans, 621/2 k (59 k), A, 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 4392  Black	Panther, f, 4 ans, 52 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 4290  Baciver, m, 5 ans, 601/2 k,  h, Cuadra Mediterraneo 
(A. Werle), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 4327 2 Selket (IRE), f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 9)

 4321  Karibbean Dream, h, 6 ans, 53 k (501/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)

15 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 736 a
Eng. Sup. : Italo, Lexington Force
Sans motif : Instruit (GB)
Chev. élim. : Dirty Dozen, Give ‘Em The Slip GB
Chev. retir. : Quilombo
1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, encolure, 1 
long ¼, courte encolure, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Cirano Ity, prime non attribuée.
 1 782 a Trujillo.
 1 336 a Italo.
 891 a Lexington Force.
 364 a Unamuno Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Rangio Farm Srl, prime non attribuée.
 699 a Thierry De La Heronniere.
 524 a Appapays Racing Club.
 349 a Mme Sarah Dupray.
 76 a Anthony Quinn, prime non attribuée.

Temps total : 1’35’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé Le hongre LEXINGTON FORCE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le cheval TRUJILLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 323 samedi 19 novembre 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Gilles BERNARD – 
Marie-Josèphe HUET – Nathalie MARTEAU

 4617 6018 PRIX D’AIX-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Three Dreams.
 2 592 a Vedamiya.
 1 944 a Miss Manzor (Gb).
 1 296 a Heron Bay Usa, prime non attribuée.
 648 a Don’T Panic.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 526 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 394 a Giorgio Guglielmi Di Vulci.
 201 a Hugues Rousseau.
 153 a Mme Alice Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VEDAMIYA à etre munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont fait des observations au 
jockey Mathilde CABAL pour avoir laissé pencher son cheval vers 
l’extérieur dans la ligne d’arrivée sans toutefois mettre en difficulté l’un 
de ses concurrents.
La pouliche THREE DREAMS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course

 4620 6016 PRIX PEROUGES
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas depuis 
le 19 février 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 19 mai 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou d’un 
prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 19 février 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1951 1 Daliza, f, b, 3 ans, par Siyouni et Dalmenya IRE 
(Authorized IRE), 571/2 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 4390 2 Endless	Chain, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Militante IRE (Johannesburg USA), 551/2 k, gh, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3604 5 Daddy’S Girl, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et My Year 
Is A Day [King’S Best (USA)], 541/2 k, Haras d’Etreham 
(A. Pouchin), N. Le Roch – (n° corde 6)

 4398 4 Absolute Basset, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 571/2 k (56 k), 
JC. Seroul (Mme M. Velon), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 4254 3 Assyrian Queen (GB), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Typique IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Haras Voltaire 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 2120  Becassio	GER, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), Stall Grafenberg 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 2)

 3700  Win Daisy, f, 3 ans, 551/2 k, P. Carosso (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4268  Dulsie	Bridge	GB, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme M. Germain), B. Eberle – 
(n° corde 5)

 4471  River Klass, h, 3 ans, 56 k (55 k),  h, GGES Massa 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 1)

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 001 a
Certif. vétérinaire : Arabika
1 long ½, 2 long ½, tête, encolure, 1 long ¼, 2 long ½, nez, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Daliza.
 2 304 a Endless Chain.
 1 728 a Daddy’S Girl.
 1 152 a Absolute Basset.
 576 a Assyrian Queen (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 788 a S.A. Aga Khan.
 536 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.
 467 a Ecurie Des Monceaux.
 357 a Jean-Claude Seroul.
 116 a Haras Voltaire.

Temps total : 1’52’’79’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant malade, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche ANNA CARIBEA par le jockey Alexis 
POUCHIN.
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 4271  Momour USA, h, 8 ans, 60 k (581/2 k),  h, D. Limousy 
(Mme A. Molins), D. Limousy – (n° corde 6)

 4389 2 Broken Twin, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, Jean Romero 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 12)

 4324 5 Lights	Come	On, f, 5 ans, 591/2 k,  h, M. Nikitas 
(M. Forest), P. Cottier – (n° corde 7)

 4502 2 Nisry, h, 4 ans, 571/2 k, D. Baliouze (A. Crastus), M. Pitart – 
(n° corde 9)

 4509 1 Sadarak, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 4272  Calas Queen, f, 4 ans, 561/2 k, W. Roschi (G. Mandel), 
W. Roschi – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, nez, 
1 long ¾.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a El Comandante.
 1 386 a Wiebke.
 850 a Laquyood Gb, prime non attribuée.
 693 a King Sun.
 346 a Pumpy Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Rashid Mohammed Al Jehani.
 408 a Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mme Clarence Signol.
 355 a Gestut Celtic Hill.
 273 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 135 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 2’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NISRY à etre muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche WIEBKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4619 6015 PRIX DES PERVENCHES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4473 3 Three	Dreams, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Three 
Wrens IRE (Second Empire IRE), 58 k, D. Rabhi (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4174  Vedamiya, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Veda [Dansili (GB)], 58 k, . Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3627  Miss Manzor (GB), f, b, 2 ans, par Almanzor et April 
Eighteen IRE (Azamour IRE), 58 k (561/2 k), A, Sarona Farm 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

   Heron	Bay	USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) 
et Californiagoldrush USA (Cape Blanco IRE), 56 k, 
Lady Bamford (A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 4008  Don’T	Panic, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Almost 
Always IRE (Galileo IRE), 58 k, H. Rousseau (A. Crastus), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 4473  Miss Etoile, f, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, Jean Romero 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 5)

   Joli Corbeau, f, 2 ans, 56 k, B. Weber (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

   Anna Caribea, f, 2 ans, 56 k, B. Ouattara (A. Pouchin), 
M. Pitart – (n° corde 11)

 4008  Maria	Charme	(IRE), f, 2 ans, 58 k (561/2 k), JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 4182 3 Miss Owenka, f, 2 ans, 58 k, Ecurie JP. Bonardel 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 4444 5 Jagda, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, L. Girel (Mme A. Molins), 
L. Girel – (n° corde 3)

   Lalou GER, f, 2 ans, 56 k, Stall Goldener Stern 
(A. Lemaitre), W. Hickst – (n° corde 4)

 4182  Maubeuge, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Ecurie Ch. Bridault 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 8)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 856 a
½ long, 3 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, encolure, 2 long ½, 1 
long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 4622 6020 PRIX DE THONON-LES-BAINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +37.

 4272 1 Charming	Oro	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
T. Fougier (V. Seguy), T. Fougier – (n° corde 5)

 4272  Feedesreves, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et 
Silafee [Silver Frost (IRE)], 541/2 k,  h, P. Nador (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 4307  Waldenon, h, b.f, 9 ans, par Denon USA et Waldouma 
(Ajdayt USA), 52 k (521/2 k), 0h, C. Doussot (A. Madamet), 
S. Jesus – (n° corde 3)

 3950  Inverted Swan AUT, f, b, 4 ans, par Protectionist 
GER et Blaue Mauritius GER (Soldier Hollow GB), 60 k 
(581/2 k), Ecurie Mia (Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – 
(n° corde 6)

 4272  Seiry, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 581/2 k,  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 4344  Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 52 k (50 k), M. Schiestel 
(Mme M. Germain), M. Schiestel – (n° corde 4)

 4468 2 Mejaen, h, 10 ans, 54 k (521/2 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 10)

 4438 2 Kundrie IRE, f, 5 ans, 58 k, 0h, L. Rima (A. Lemaitre), 
Br. Beaunez – (n° corde 1)

 3565  Paraponera Jem, m, 6 ans, 55 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (A. Pouchin), S. Jesus – 
(n° corde 8)

 4389  Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 52 k (53 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme F. Valle Skar), B. Eberle – 
(n° corde 9)

 4468 4 Embajadores (IRE), h, 8 ans, 58 k, 0, Mme I. Juteau 
(R. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

 4104  Leaping	GB, f, 9 ans, 52 k, 0h, M. Schemoul 
(G. Congiu), F. Foresi – (n° corde 7)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 604 a
Eng. Sup. : Inverted Swan AUT, Superior Badolat (IRE)
courte encolure, 3 long, ¾ long, tête, 2 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 long 
¾, 1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Charming Oro (Ire).
 1 188 a Feedesreves.
 729 a Waldenon.
 594 a Inverted Swan Aut, prime non attribuée.
 297 a Seiry.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Nils-Petter Gill.
 466 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .
 328 a Earl De La Belle Aumone.
 102 a Stall Racing Rih, prime non attribuée.
 76 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’31’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Sylvain RUIS étant malade, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre SUPERIOR BADOLAT par le jockey Frida 
VALLE SKAR.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FEEDESREVES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4623 6017 PRIX YAKOBA
(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +27.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche WIN DAISY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DADDY’s GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4621 6014 PRIX DU HARAS DES CHATAIGNIERS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4329 2 Mononof, m, b, 2 ans, par Zelzal et Andira USA (Elusive 
Quality USA), 58 k, M. Ogawa (P. Bazire), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 3814  El	Chaco	IRE, m, b, 2 ans, par Al Kazeem GB et Look At 
That [Monsun (GER)], 58 k (561/2 k), g, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 4384  Protector, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Siyana 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), F. Chappet – (n° corde 4)

 4192  Durango, h, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Cersei GB 
(Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, Al Asayl France (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3803  Dschingis	Voyage, m, b, 2 ans, par Dschingis Secret 
GER et Iolanta GER (Orpen USA), 58 k, Avatara S.A. 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2202  Holly	Colour, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Francois Corda 
(A. Pouchin), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 4183  Gwenn	Ha	Du, m, 2 ans, 58 k, P. Cornou (A. Madamet), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 4387  Hadleigh, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Kura (A. Orani), 
M. Pitart – (n° corde 3)

   Magic	Tunis, h, 2 ans, 56 k (541/2 k), C. Porte 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 4241  Sanka	Chop, m, 2 ans, 58 k, A, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 637 a
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Mononof.
 2 592 a El Chaco Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Protector.
 1 296 a Durango.
 648 a Dschingis Voyage.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Petrus Breeding Inv. Ltd.
 603 a S.C.E.A. De La Fontaine.
 306 a Breeders Group, prime non attribuée.
 263 a Al Asayl France.
 201 a Avatara S.A. .

Temps total : 1’52’’27’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant malade, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le poulain HADLEIGH par le jockey Antonio ORANI.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Franck FORESI au sujet de la performance du poulain SANKA 
CHOP arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le poulain avait eu du mal à négocier les deux 
tournants, qu’il s’était beaucoup appuyé sur son mors et qu’il s’était 
retrouvé sans ressources à 300 mètres du poteau d’arrivée, suspectant 
un problème physique, cessant alors de le solliciter.
L’examen réalisé par le vétérinaire de service n’a rien révélé de particulier.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
La poulain MONOTOF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 4068 1 Kliff Bere, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Black Whip IRE (Whipper USA), 57 k, L. Moutard 
(L. Boisseau), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 4191 1 Petra Star, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Essonite IRE (Sea The Stars IRE), 551/2 k,  h, J. Finch 
(A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 4192 1 Belon IRE, m, al, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Imtiyaaz IRE (Starspangledbanner AUS), 57 k, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 966 a
¾ long, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, 4 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Saadi.
 3 693 a Once Upon A Time.
 2 721 a Mowgli.
 1 555 a Les Mots Bleus.
 777 a Kliff Bere.
 583 a Petra Star.
 388 a Belon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Scea Du Haras De Victot.
 1 146 a Gemini Stud, Michel Haski.
 845 a Ecurie Peregrine Sas.
 482 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 241 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 181 a Haras De Treli.
 45 a Mountain View Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Saadi.

Temps total : 2’15’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le poulain SAADI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4625 6443 PRIX MERCALLE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2032 2 Colonia	Victoria, f, b, 2 ans, par Zarak et Varsity GB 
(Lomitas GB), 58 k, E. Sauren (E. Hardouin), H. Grewe – 
(n° corde 1)

   Hennezis, f, b, 2 ans, par Almanzor et Hocquigny 
(Rajsaman), 56 k (531/2 k), G. Augustin-Normand 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 4477 4 Ladiva, f, b, 2 ans, par Authorized IRE et Diva Power 
IRE (Power GB), 58 k, Ecurie Brillantissime (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4310 2 Pandia Selene SWI, f, b, 2 ans, par Vanishing 
Cupid SWI et Palmotia [Mtoto (GB)], 58 k, Mme S. Egloff 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 6)

 4174 2 All	Bright	GB, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et All 
The Rage GB (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), Denford Stud 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 4191 4 Magic	Eagles, f, 2 ans, 58 k, A, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 4477  Pavlova Du Berlais, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Haras du Berlais (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 2)

   Lettre De Noblesse, f, 2 ans, 56 k, JPJ. Dubois 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Chelsy	Basc, f, 2 ans, 56 k,  h, P. Treyve (A. Bernard), 
W. Menuet (s) – (n° corde 12)

 4191  Princesse	Blonde, f, 2 ans, 58 k, JM. Angles 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 4)

10 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 197 a
Consition spéciale : Kanza
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Colonia Victoria.
 2 592 a Hennezis.
 1 944 a Ladiva.
 1 296 a Pandia Selene Swi, prime non attribuée.
 648 a All Bright Gb, prime non attribuée.
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 4297 2 Vadirum (GB), h, b, 3 ans, par Zelzal et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 581/2 k, Stall Liberty Leaf (A. Madamet), 
M. Geisler – (n° corde 1)

 4474 2 Arturo, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Bilissie 
(GB) (Dansili GB), 58 k (561/2 k), Stall Mountain River 
(Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – (n° corde 2)

 3700 2 Agoureil, m, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Kylayne GB (Kyllachy GB), 60 k (581/2 k), A, JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 4470 1 Tafser, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 61 k (591/2 k), Ah, M Horse Racing (Mme A. Molins), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 3616  Indigo	Night, f, al, 3 ans, par Recorder GB et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 60 k, R. Bordeyne (A. Lemaitre), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

 4187 4 Momo Nelson (IRE), h, 3 ans, 56 k, A, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 4474 5 Boarding	Time, h, 3 ans, 51 k (491/2 k), Ah, D. Duglas 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 7)

 4067 2 Queenly, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, D. Rabhi 
(Mme F. Valle Skar), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 4268 5 Capercailie	IRE, f, 3 ans, 51 k, Ecurie Thomas Sivadier 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 918 a
1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, encolure, 3 long ½, 4 long ½, 1 long ¾.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Vadirum (Gb).
 2 448 a Arturo.
 1 836 a Agoureil.
 1 224 a Tafser.
 612 a Indigo Night.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Head (S).
 497 a Wertheimer & Frere.
 380 a Al Shaqab Racing.
 372 a Jean-Claude Seroul.
 190 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

Temps total : 2’13’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre VADIRUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

ANGERS
0201 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Théophile MELOU – 
Alexis RENAULT – André MARTIN

 4624 6444 PRIX KERAUTEM
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4387 1 Saadi, m, r, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Wildrose 
GER [Reliable Man (GB)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 2)

 4309 2 Once	Upon	A	Time, m, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 57 k,  h, G. Le Saint 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 4500 1 Mowgli, m, gr, 2 ans, par Kendargent et Mikiko [Soldier 
Hollow (GB)], 59 k, Mme C. Guilbert (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 5)

 4372 1 Les Mots Bleus, h, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Imagine 
In Paris [Myboycharlie (IRE)], 57 k, G. Belloir (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Léo ROUSSEL au sujet de la performance du hongre 
UNJUSTIFIED.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu d’action, et qu’il 
n’avait pas apprécié le terrain. Les Commissaires ont enregistré des 
explications.
Le hongre FOR FRIENDSHIP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4627 6445 PRIX CLAUDE MUNET - GRAND PRIX D’ANGERS
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans	n’ayant pas cette année gagné 
un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 1 porteront 2 k. ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed, 3 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 4140 3 Mormona, h, gr, 3 ans, par Morandi et Mona [Motivator 
(GB)], 57 k, Mme J. Clee (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 4459 1 Woodwind Davis, f, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Majesty Davis (IRE) (Dansili GB), 551/2 k,  h, Mme A. Leenders 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 7)

 4388 5 Pendulum Valley, m, b, 3 ans, par Attendu et Galilee 
[Mr Sidney (USA)], 59 k, SARL Groupe KR (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 4356 5 Lorne (GB), f, b, 3 ans, par Dariyan et Height Of Summer 
IRE (Alhaarth IRE), 551/2 k, Ah, OTI Management Pty Ltd 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 4000 1 Handhy, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 551/2 k, g, Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 4354 5 Boum Boum Boum, m, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et On Point USA (Pulpit USA), 57 k, Ah, Mme A. Wilde 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 4304  Saint Geran, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Baki [Turtle Bowl (IRE)], 57 k, Ecurie J.P. Micholet 
(C. Lecoeuvre), Mme A. Wattel – (n° corde 6)

 4354 3 L’Antharis, m, 3 ans, 57 k,  h, Avatara S.A. (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 4304 2 Ermelie, f, 3 ans, 551/2 k, T. Lines (A. Lemaitre), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)

 4201  National	Dance	GB, f, 3 ans, 591/2 k, Godolphin SNC 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 8)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 068 a
8 long, 2 long, 1 long ½, 5 long, 6 long, 1 long, tête, 4 long, 6 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Mormona.
 4 104 a Woodwind Davis.
 3 024 a Pendulum Valley.
 1 728 a Lorne (Gb).
 864 a Handhy.
 648 a Boum Boum Boum.
 432 a Saint Geran.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Suc. Derek Clee.
 1 274 a Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 939 a Haras Du Quesnay.
 536 a Oti Management Pty Ltd.
 268 a Michael Nelmes-Crocker.
 201 a Mme Anja Wilde.
 134 a Francois Rohaut.

Temps total : 3’23’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORMONA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Augustin MADAMET au sujet de la performance de la pouliche 
NATIONAL DANCE (GB).
L’intéressé a déclaré qu’en fin de ligne d’en face, la pouliche avait perdu 
son action. Il a précisé qu’il n’avait pas eu une très bonne course. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le honge MORMONA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Suc. Jean-Louis Blot.
 804 a Franklin Finance S.A. .
 603 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 153 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 76 a Denford Stud, prime non attribuée.

La pouliche KANZA a été déclarée non partante, cette dernière s’étant 
retournée derrière les stalles de départ.
Le jockey Léo ROUSSEL ayant chuté après le poteau, il a été accompagné 
par un délégué des Commissaires jusqu’à la pesée de retour des 
concurrents.
La pouliche HENNEZIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4626 6442 PRIX GEOFFROY DE LA CELLE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4372 3 Sealor, h, b, 2 ans, par Seahenge USA et Lorietta 
(Literato), 58 k, Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 4253 1 For	Friendship, h, b.f, 2 ans, par Seahenge USA 
et Country Girl [Country Reel (USA)], 58 k, J. Finch 
(A. Crastus), Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 4219 5 Paray, h, b, 2 ans, par Motivator GB et Red Crown 
AUT (Youmzain IRE), 58 k, Mme AC. Andre (A. Lemaitre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 4329  L’Ambassadeur (GB), h, b, 2 ans, par Shalaa 
IRE et Pearl Banks GB (Pivotal GB), 58 k, g, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 9)

 4192 2 Zakouski, h, gr, 2 ans, par Zanzibari USA et Haute 
Couture [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, gh, P. Matran 
(E. Hardouin), Mme D. Mele – (n° corde 12)

   Shamalra, m, 2 ans, 56 k (531/2 k),  h, Mme ML. Oget 
(Mme M. Romary), Mme ML. Oget – (n° corde 14)

 4372 2 Kumran, h, 2 ans, 58 k, g, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

   Olympic	Goal, m, 2 ans, 56 k, Hyperion SARL 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 4284 4 Star Platinum, h, 2 ans, 58 k, SCEA du Mont Mean 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 4372  Goldyway De Saon, h, 2 ans, 58 k,  h, Mme A. Dupont 
(Y. Barille), Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 4)

 3456  Oasis Bay, m, 2 ans, 58 k,  h, SC Thierry Pigeon 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Super Glory, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), JPJ. Dubois 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 11)

   Qualiand, m, 2 ans, 56 k, SC Thierry Pigeon 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   Unjustified, h, 2 ans, 56 k (531/2 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 24 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 206 a
Certif. vétérinaire : You Just Rock GB
Sans motif : Dakanao
4 long, ¾ long, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long ½, 5 long, courte tête, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Sealor.
 2 592 a For Friendship.
 1 944 a Paray.
 1 296 a L’Ambassadeur (Gb).
 648 a Zakouski.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Michel Doineau, Bernard Rochette.
 804 a Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.
 603 a Mme Christiane Head.
 263 a Scea Haras De Saint Pair.
 201 a Sca La Perrigne, Mme Jean-Hugues De Chevigny.

Temps total : 2’12’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SUPER GLORY à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
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 4337  Jimfa, f, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et Shifa 
[Lost World (IRE)], 64 k (621/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 4375 2 Jagger	Bomb, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Une 
Tournee (Nononito), 62 k,  h, Ecurie Mirande (A. Bourgeais), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 2)

 4375 1 Jolva, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Fodile (Maresca 
Sorrento), 64 k, gh, Mme D. Mele (C. Grosbois), 
Mme D. Mele – (n° corde 7)

 4337 2 Jolie Mans, f, n, 3 ans, par Coastal Path GB et Quissisia 
Mans (Video Rock), 66 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(M. Androuin), AS. Pacault (s) – (n° corde 8)

 4339 2 Jovellana Tavel, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et 
Quiza [Ungaro (GER)], 62 k,  h, JL. Pignet (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 1)

   Jape De Sivola, f, 3 ans, 62 k,  h, L. Viel (s) 
(A. Madamet), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 2085 5 Jalandhar, f, 3 ans, 62 k, gh, T. Boivin (A. Bernard), 
T. Boivin – (n° corde 4)

 4337 5 Jeanne Dalbius, f, 3 ans, 63 k,  h, Cte AA. Maggiar 
(H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 357 a
¾ long, 1 long, 2 long, 4 long, 1 long, loin, 2 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Couetil Elevage.
 864 a Haras De Mirande.
 648 a Mme Vanessa Oger, Jean-Yves Viaud.
 432 a Gerard-Antoine Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
 216 a Jean-Luc Pignet, Mme Edwige Chardron.

Temps total : 3’30’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé observations 
au jockey Hugo LEBOUC pour avoir fait un usage inapproprié de sa 
cravache alors qu’il n’était pas en mesure d’obtenir une allocation.
La pouliche JAGGER BOMB a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Pierre BARBE – 
Daniel BREJOU – Lucien MARQUAIS

 4630 6188 PRIX JEAN-LUC KIRCHHOFF
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4386 1 A Minardiere, f, b.f, 2 ans, par Elliptique (IRE) et La 
Papine (Sagacity), 551/2 k, H. Ben Hassine (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 4508 2 Kamino, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Spanish Winner IRE (Choisir AUS), 59 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 4192 4 Storm	Heart, m, b, 2 ans, par Storm The Stars USA et 
Shayalina (Sagamix), 551/2 k, S. Kinast (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

 4284 1 Alcatoser, m, b.f, 2 ans, par Almanzor et So You 
See (Siyouni), 57 k, G. Augustin-Normand (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 4316 4 Luxu, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Cocolux 
[Hurricane Cat (USA)], 54 k, Ah, P. Lhoste (M. Forest), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 4365 5 Gauss, m, b.m, 2 ans, par Shalaa IRE et Mahima 
(Linamix), 59 k,  h, Razza Della Sila SRL (T. Piccone), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 4309 3 Sinderella, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et Sexy Girl 
GB (Lando GER), 551/2 k,  h, N. Paysan (Mme M. Eon), 
N. Paysan – (n° corde 8)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 864 a
3 long ½, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, loin.
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 4628 6446 HANDICAP DE LA MAINE (EPREUVE DU CHALLENGE 
A.P.G.O)
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 4 000 m env.
Référence : +27.

 4306  Kiroz, m, b, 6 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 52 k (501/2 k), D. Mahe (Mme L. Oger), 
D. Mahe – (n° corde 12)

 4275  Alkuin IRE, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Almerita 
GER (Medicean GB), 601/2 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 14)

 4146 5 Diana GER, f, al, 4 ans, par Amaron GB et Diamond 
Lady GER (Lord Of England GER), 58 k, Alster Racing 
(A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 15)

 4116 2 Angelo	Dream, h, gr, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Angel Mara (Ange Gabriel), 571/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 7)

 4116 1 Flanqueur	De	Brenu, h, b, 7 ans, par Satri IRE et 
Laly Moriniere [Maximum Security (IRE)], 571/2 k (56 k), 
g, Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 4216 3 Lady	Straight, f, 5 ans, 51 k,  h, C. Tanguy (A. Bernard), 
W. Menuet (s) – (n° corde 11)

 1399 5 Piriac, h, 5 ans, 601/2 k (58 k), gh, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 2)

 4336 3 Ervan, h, 8 ans, 53 k (531/2 k), g, Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 4409 2 Monte Cinto IRE, h, 5 ans, 51 k (481/2 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 10)

 4421 1 As National, h, 4 ans, 511/2 k, gh, SC Thierry Pigeon 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 4278  Ruudje, h, 6 ans, 571/2 k, gh, JP. Vanden Heede 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1025 1 Le	Petit	Gegene, h, 5 ans, 61 k (581/2 k), B. Lebrec 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 4306 1 Shatterhand, h, 4 ans, 531/2 k, SM. Berger (A. Lemaitre), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 4336 2 Blackjac	Du	Houley, h, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Pelier 
(M. Androuin), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 20 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 846 a
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Kiroz.
 1 377 a Alkuin Ire, prime non attribuée.
 1 262 a Diana Ger, prime non attribuée.
 688 a Angelo Dream.
 344 a Flanqueur De Brenu.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
 310 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.
 289 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 216 a Stall Proclamat, prime non attribuée.
 155 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Jean-Philippe DUBOIS, en ses explications 
ont sanctionné ledit entraineur par une amende de 200 euros, le hongre 
PIRIAC ayant quitté le rond de présentation et s’étant rendu au départ 
non muni de son attache-langue, ce hongre ayant été déclaré comme 
devant en être muni lors de la déclaration des partants.
La pouliche DIANA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4629 6447 PRIX KALEE
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 10.000. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 5.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
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Primes aux propriétaires :
 3 465 a Lib Dubawi.
 1 134 a Queen Liberty.
 1 039 a Vallee D’Enfer.
 693 a Ok Boomer (Ire).
 346 a Whippierre.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 511 a Ecurie Biraben.
 266 a Charles Barel.
 177 a Haras Des Pyrenees.
 135 a Pierre Ducos, Suc. Guy Herau.

Temps total : 2’14’’46’’’
Les Commissaires ont, après enquete et audition de l’entraineur 
Christophe PAUTIER sanctionné ce dernier par une amende de 100 
euros pour avoir déclaré la monte de la femme-jockey Frida VALLEE 
SKAR sans s’être préalablement assuré de sa disponibilité et ont autorisé 
son remplacement sur le hongre WHIPIERRE par le jeune-jockey Luka 
ROUSSEAU au poids de 53 kilogrammes. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI et la jument OK 
BOOMER (IRE) à ne faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ 
en main non montés, leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans 
les délais. 
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur MLG. De 
CARVALHO par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Marlène MEYER (IALLA DE BOZOULS) 
arrivée non placée, Fabrice VERON (OK BOOMER IRE) arrivé 4e et 
Delphine SANTIAGO (BOUJOC) arrivée non placée, en leurs explications, 
ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours pour avoir laissé pencher le hongre BOUJOC, vers la lice 
intérieure et gêné ainsi par cette maneuvre plusieurs de ses concurrents, 
notamment les juments IALLA DE BOZOULS et OK BOOMER (IRE), cet 
incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course. 
La jument VALLE D’ENFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4632 6189 PRIX DU CHATEAU GRANDIS
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 4393 1 A Better World GB, h, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 57 k, Mme J. Henderson 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 6)

 4390 3 Noire Desire, f, n.p, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Blue Desire [Le Havre (IRE)], 56 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(B. Flandrin), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 2)

 4288 3 Face	Au	Vent, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux [Muhtathir (GB)], 591/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 4454 3 Good	Show, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Shazia 
[New Approach (IRE)], 60 k, A. Sedrati (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 4459 2 Salline	De	Horable, f, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Udana (IRE) (Dubawi IRE), 51 k (511/2 k),  h, 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 14)

 4315 5 Jubile, h, 3 ans, 571/2 k, A, de O. Montzey 
(A. Gutierrez Val), de O. Montzey – (n° corde 10)

 4064  Shalaway, f, 3 ans, 551/2 k,  h, C. Raimont (E. Corallo), 
J. Piednoel – (n° corde 11)

 4393  Tiger	Bash, h, 3 ans, 55 k (531/2 k), 
Inigo Pena Larzabal Y Otros Cb (Mme M. Eon), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

 4318 1 Johnny	Dancer, h, 3 ans, 52 k (491/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme A. Mekouche), A. Estrabol – (n° corde 5)

 4254 4 Lisboa	Chiron, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme M. Tillet 
(T. Piccone), Mme M. Tillet – (n° corde 3)

 4200  Hariasa, f, 3 ans, 62 k (591/2 k),  h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 8)

 4393 5 As	A	Charm, m, 3 ans, 601/2 k,  h, A. San Jose Mazariegos 
(V. Seguy), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 4459  Landry, m, 3 ans, 54 k,  h, SCEA Chateau Montlandrie 
(H. Mouesan), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

13 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 650 a
Sans motif : Valkovsky
2 long, 3 long ½, nez, tête, 2 long ½, nez, 5 long, 1 long ¼, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a A Minardiere.
 3 693 a Kamino.
 2 721 a Storm Heart.
 1 555 a Alcatoser.
 777 a Luxu.
 583 a Gauss.
 388 a Sinderella.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Louis De Romanet.
 1 146 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 845 a Serge Kinast, Mme Guylene Kinast, Haras De La Rousseliere Scea.
 482 a Woodpark Bloodstock Ltd.
 241 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.
 181 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 120 a Hermes Vigna.

Prime F.E.E. :
 2 500 a A Minardiere.

Temps total : 2’16’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Enzo CORALLO en ses explications sur le 
comportement du poulain ALCATOSER arrivé 4e.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux aptitudes 
dudit poulain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Maryline EON en ses explications 
sur le comportement de la pouliche SINDERELLA arrivée dernière.
L’intéressée a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux aptitudes 
de ladite pouliche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain GAUSS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4631 6191 PRIX AMEDEE DE CARAYON LATOUR
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

 4453 3 Lib Dubawi, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Libore 
[Starborough (GB)], 561/2 k, g, C. Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 4084 1 Queen Liberty, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 51 k (511/2 k), 0h, 
JL. Raymond (G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 4215 2 Vallee D’Enfer, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pradara [Aussie Rules (USA)], 60 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 4289  Ok Boomer (IRE), f, b, 4 ans, par Slade Power IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 51 k (511/2 k), g, Mme B. Winkler 
(F. Veron), G. Braem – (n° corde 4)

 4179  Whippierre, h, b.f, 4 ans, par Whipper USA et Villaviciosa 
IRE (Iffraaj GB), 53 k, 0h, J. Masanet (L. Rousseau), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 4575 1 Putumayo, h, 7 ans, 54 k (511/2 k), 0h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 11)

 4321  Marchelo	IRE, h, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
A. Odriozola Arzallus (Mme M. Eon), R. Avial Lopez – 
(n° corde 9)

 4287 5 Martin’S Jusis, m, 4 ans, 57 k, Ah, HA. Ferreira Marques 
(A. Gutierrez Val), G. Vaz – (n° corde 8)

 3938  Silver Poker, h, 8 ans, 51 k (49 k), 0, Mme D. Leguillon 
(Mme A. Mekouche), D. Chenu – (n° corde 7)

 1889  Ialla De Bozouls, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k), M. Mezy 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 1)

 4084  Boujoc, h, 4 ans, 52 k (501/2 k),  h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (Mme D. Santiago), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 3938 5 Saturno, h, 6 ans, 51 k (501/2 k), 0h, 
JA. Carvalho Fernandes (Lu. Armand), MLG. de Carvalho – 
(n° corde 5)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
Eng. Sup. : Putumayo
3 long ½, ½ long, 1 long ¼, tête, 3 long, encolure, 1 long ¼, 5 long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

1 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



20 BO 2022/24 - plat

20 novembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications 
sur le comportement du cheval OUT OF TIME arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas aux aptitudes 
dudit cheval et qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée du dernier 
tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Alexandre GAVILAN en ses explications 
sur un mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, non pas pu 
déterminer une éventuelle responsabilité de l’un des autres concurrents, 
les images en leur possession n’étant pas suffisamment parlantes.

NÎMES
0614 324 dimanche 20 novembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – William LEON – 
Jacques LUC – Thierry LEPONT

 4634 5883 PRIX FRANCE BLEU GARD LOZERE
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	et	au-dessus	ayant 
couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en 
places ni depuis le 20 février 2022 été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 4390 4 Ave Maria GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Lustrous 
GB (Champs Elysees GB), 551/2 k, A, R. Brown (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4281  My River, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Misinmie 
[Strike The Gold (USA)], 551/2 k, Ah, F. Foresi (M. Grandin), 
F. Foresi – (n° corde 1)

 3977  Fait	Marquand, h, al, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Fingallian IRE (Street Cry IRE), 57 k (541/2 k),  h, 
Bloodstock Agency Ltd (A. Monnier), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 3)

 4281  Guadaiza (IRE), f, al, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Olanthia (IRE) (Zamindar USA), 551/2 k (54 k),  h, T. Ravier 
(G. Legras), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 4207 3 Raglan, h, n.p, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Salamanque [Medicean (GB)], 57 k (531/2 k),  h, 
Mme M. Richert (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 6)

 4390  King’S	Caprice, h, 3 ans, 56 k, Ah, LA. Urbano Grajales 
(G. Millet), LA. Urbano Grajales – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 100 a
2 long ½, ¾ long, encolure, nez, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Ave Maria Gb, prime non attribuée.
 1 728 a My River.
 1 296 a Fait Marquand.
 864 a Guadaiza (Ire).
 432 a Raglan.

Primes aux éleveurs :
 536 a Franck Foresi.
 510 a Mme Poilin Good, prime non attribuée.
 263 a Bloodstock Agency Ltd.
 175 a Sarl Darpat France.
 134 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’12’’55’’’
La pouliche AVE MARIA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4635 5884 PRIX DE CAVAILLON
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et 
élevés en France et n’ayant pas depuis le 20 février 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 2. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 20 février 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a A Better World Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Noire Desire.
 1 944 a Face Au Vent.
 1 296 a Good Show.
 648 a Salline De Horable.

Primes aux éleveurs :
 804 a Mlle Karine Belluteau.
 765 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 603 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Haras De Mandore.
 402 a Mme Elisabeth Ribard.
 201 a Scea Chateau Montlandrie.

Temps total : 2’14’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre A BETTER WORLD et la pouliche 
SHALAWAY à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond 
de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
La pouliche NOIRE DESIRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4633 6190 PRIX BERTRAND DU VIVIER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 4453 2 Laris, h, gr, 9 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 561/2 k (53 k), g, D. Toal (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4290 4 African	Grey, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Agathe 
Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 581/2 k (57 k), A. Piednoel 
(Mme M. Eon), J. Piednoel – (n° corde 8)

 4453 1 Falcon	Run, h, b, 6 ans, par Hurricane Run IRE et 
Germance USA (Silver Hawk USA), 59 k, Roy Racing Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 4321  Parabak, m, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – 
(n° corde 11)

 4290  El	Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya 
IRE (Halling USA), 581/2 k (57 k),  h, A. Odriozola Arzallus 
(Mme M. Meyer), R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 4154 4 Red	Grace, f, 4 ans, 56 k, B. Annin (H. Mouesan), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 4480  Yquelon, h, 4 ans, 58 k, W. Claverie (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 6)

 2128 5 Xarun, h, 5 ans, 57 k,  h, Mme C. Mallemanche-Toal 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 4287 3 Out Of Time ITY, m, 6 ans, 611/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 3)

 4059  Kendy Time, h, 4 ans, 581/2 k, C. Raimont (E. Corallo), 
J. Piednoel – (n° corde 9)

10 partants ; 44 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 257 a
Certif. vétérinaire : Va S’Y Mix
Sans motif : Optimumm IRE
2 long ½, courte tête, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, 1 long, 
1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Laris.
 1 782 a African Grey.
 1 093 a Falcon Run.
 729 a Parabak.
 364 a El Ingrato.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a David Toal.
 699 a Dayton Investments Ltd.
 322 a Haras D’Etreham.
 214 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 107 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.

Temps total : 2’14’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres AFRICAN GREY et XARUN 
à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Le hongre VA S’Y MIX a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
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Primes aux propriétaires :
 2 475 a Feel The Fever.
 810 a Dance Colony (Gb).
 607 a Empiric (Gb).
 405 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 247 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :
 971 a Le Haras De La Gousserie.
 273 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 238 a Dayton Investments Ltd.
 97 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.
 85 a Harald Gritscher, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’45’’’
Le hongre EMPERIC (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AUCH
0584 325 lundi 21 novembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Michel DAROLES – Michel EMPEYTAZ – 
Pierre SAUVAGE

 4637 6072 PRIX DES MOUSQUETAIRES
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 avril 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2944 1 Daily Quest, f, gr, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Achera [Silver Frost (IRE)], 541/2 k (53 k), (7 000), 
Mme P. Morin-Paye (H. Mouesan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 4394  Testy GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Silken Ocean 
GB (Dynaformer USA), 561/2 k (53 k), 0, (7 000), J. Rowsell 
(Lu. Armand), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 4318  Woodwind, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Song 
Of Norway GB (Halling USA), 56 k (521/2 k),  h, (7 000), 
R. Henley (Mme L. Lebeau), de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 4459  Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 58 k (541/2 k),  h, (7 000), Mme T. Lemer 
(Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

   Dhuncan	IRE, m, al, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Celestial Bow IRE (Raven’S Pass USA), 58 k (561/2 k), (9 
000), Haras Assiro (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

 4394  Maraudeur, h, 3 ans, 56 k (54 k), Ah, (7 000), J. Suzan 
(Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 364 a
Sans motif : Real Wild Child IRE
¾ long, encolure, ½ long, 1 long ¼, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Daily Quest.
 1 008 a Testy Gb, prime non attribuée.
 756 a Woodwind.
 504 a Black Wall.
 252 a Dhuncan Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 782 a Mlle Patricia Morin-Paye.
 234 a Raymond Henley, Brian Chandler.
 156 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 119 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 29 a Grange Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’54’’0’’’
Le jockey Baptiste HOBART ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
MARAUDEUR par le jockey Anaelle MEKOUCHE.

 4638 6074 PRIX DE LA BAISE
(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

2 650 m
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Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4325 1 Star	Drack	(IRE), h, al, 5 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 68 k (64 k),  
h, C. Escuder (Mme J. Maurer), C. Escuder – (n° corde 6)

 3821  Kenzal, h, b, 4 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 68 k (64 k),  h, Mme C. Weiss (Mme L. Salton), 
F. Foresi – (n° corde 9)

 4402  Mirage, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 65 k (631/2 k), Ah, Mme C. L’Abbe (Mme L. Le Geay), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 4539  Breizh	Angel, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 631/2 k, 0h, M. Bekhti 
(G. Roth Le Vaillant), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4402  Hoolong, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Horpensa [Orpen (USA)], 65 k (62 k),  h, 
Ecuries Serge Stempniak (Mme P. Menges), L. Proietti – 
(n° corde 4)

 4496 4 Anabaa War, h, 5 ans, 65 k (61 k), 0, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 8)

 4401  Iphitos	(GB), h, 5 ans, 71 k (691/2 k), A, Mme L. Leclercq 
(Mme M. Collomb), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 4194  Lawmin, f, 4 ans, 631/2 k,  h, E. Espanet (J. Plassard), 
M. Pitart – (n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 214 a
Certif. vétérinaire : Skalleto
tête, 2 long ½, nez, 3 long, 3 long, ½ long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Ecurie Winning.
 304 a Jean-Claude Seroul.
 228 a Mbf.
 152 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 76 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 1’58’’57’’’
Le hongre KENZAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4636 5885 PRIX ALBERT JOSSELME
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +36,5.

 4377 2 Feel	The	Fever, f, gr, 4 ans, par The Great Spirit et 
Norina (GB) (Linamix), 581/2 k, 0h, E. Bernhardt (G. Millet), 
E. Bernhardt – (n° corde 10)

 4323 4 Dance	Colony	(GB), f, b, 7 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 581/2 k, 0, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4045  Empiric	(GB), h, b, 9 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 561/2 k, gh, 
E. Bernhardt (M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 4179 5 Navalis GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 561/2 k (55 k), 0h, 
Mme J. Burger (Mme M. Waldhauser), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 4538  Toutelusive, f, gr, 4 ans, par Elusive City USA et 
Tourtour [Gold Away (IRE)], 571/2 k (55 k), 0, J. Planard 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 1)

 4377  Eleven O Two, f, 6 ans, 531/2 k (51 k), Ah, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 2)

 4496  Cheeky	Traou	Land, f, 6 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Brunelli), F. Boualem – (n° corde 9)

 4377  Love	To	Excel	IRE, h, 6 ans, 551/2 k (52 k), Ah, 
Le Haras de Fred (Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 7)

 4377 1 Explorar, h, 5 ans, 59 k, 0h, P. Faucampre (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 3)

 4377  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
J. Planard (A. Monnier), M. Planard – (n° corde 12)

 3736  Third	Apple, f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, F. Boualem 
(P. Murino), F. Boualem – (n° corde 4)

 4377 5 Mirasol, f, 9 ans, 511/2 k (491/2 k), Ah, P. Azzopardi 
(Mme L. Antoniotti), P. Azzopardi – (n° corde 6)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 258 a
Eng. Sup. : Navalis GER
tête, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, nez, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a
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Primes aux propriétaires :
 1 518 a Semeur D’Espoir.
 742 a Ameera.
 556 a Princess Polly.
 371 a Free Breath.
 185 a Al Impact Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 684 a Roland Monnier.
 218 a Ron Davies.
 190 a Tehran Horse Sales.
 95 a Aksam Khaddam.
 31 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’53’’80’’’

 4640 6077 PRIX D’AQUITAINE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 4320  Is Sur Tille, h, al, 10 ans, par Archange D’Or (IRE) 
et Sable Island (Slickly), 56 k (531/2 k), JP. Daireaux 
(Mme A. Mekouche), JP. Daireaux – (n° corde 2)

 4545 3 Evinerude, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tres 
Froide [Bering (GB)], 551/2 k (53 k), 0, F. Lemesnager 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 4509  Syrah	Malpic, f, b.f, 7 ans, par Rio De La Plata USA et 
Simla Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 591/2 k (57 k), gh, 
P. Denis (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 6)

 4545 2 Burn One Down, h, al, 5 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 60 k (581/2 k), H. Dos Santos 
(H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 5)

 4248  Balgees	Time, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 591/2 k (57 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 3)

 4325 4 Crack	Mambo, h, 10 ans, 57 k (551/2 k), Mme H. Sourbe 
(G. Legras), M. Nicolau – (n° corde 1)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 123 a
Eng. Sup. : Syrah Malpic
encolure, 2 long ½, 5 long ½, 6 long ½, nez.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Is Sur Tille.
 693 a Evinerude.
 425 a Syrah Malpic.
 346 a Burn One Down.
 141 a Balgees Time.

Primes aux éleveurs :
 639 a Michel Agelou.
 272 a Sarl Jedburgh Stud.
 191 a Pierre Pasquet.
 135 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 41 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 3’0’’80’’’

 4641 6073 PRIX D’OCCITANIE
(Classe 3)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	 ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4541 5 Khelle	Tartare, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 571/2 k (55 k), Ecurie du Gave 
(Mme M. Romary), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 4390  Menerval, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Maisons 
[Le Havre (IRE)], 59 k, G. Augustin-Normand (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 4206  York’In	Des	Rocs, h, b, 3 ans, par Vale Of York 
IRE et Grenad’In [Intense Focus (USA)], 56 k (541/2 k), 
Haras des Rocs (V. Chenet), F. Cellier – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	 ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. 
Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 4454 4 Nikita Du Mazet, f, al, 3 ans, par Papal Bull GB et Nina 
La Belle (Vatori), 561/2 k (53 k), M. Talleux (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 4394 4 Tigre	Rouge, h, al, 3 ans, par Planteur (IRE) et Magdala 
[Hawk Wing (USA)], 57 k,  h, Mme S. Ritson (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 3)

 4557  Jamais Le Samedi, f, b, 3 ans, par Territories IRE 
et Ile Rouge (GB) (Red Ransom USA), 541/2 k, F. Ezri 
(A. Bendjama), S. Brogi – (n° corde 4)

 4542  Ida Anzu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Albicocca [Naaqoos (GB)], 58 k (561/2 k), 0h, 
SCEA Chateau Montlandrie (D. Alberca-Gavilan), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 1)

 3871 5 Seerces, f, b, 3 ans, par Ouilly IRE et Forges Les 
Eaux (Ange Gabriel), 571/2 k (55 k), Ah, C. Puissant 
(Mme M. Meyer), C. Cheminaud – (n° corde 6)

 3871  Post	Graffiti, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), Mme A. Trillaud-Geyl 
(Lu. Armand), Mme A. Trillaud-Geyl – (n° corde 7)

6 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 253 a
Eng. Sup. : Nikita Du Mazet, Jamais Le Samedi
Certif. vétérinaire : Ambre Noir
2 long ½, 6 long ½, 1 long, 9 long ½, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Nikita Du Mazet.
 1 152 a Tigre Rouge.
 864 a Jamais Le Samedi.
 576 a Ida Anzu.
 288 a Seerces.

Primes aux éleveurs :
 894 a Mathieu Talleux, Jean-Paul Gallorini.
 357 a Mme Susanne Ritson.
 178 a Scea Chateau Montlandrie.
 175 a Mme Renate Moser.
 89 a Mme Maryse Puissant.

Temps total : 2’54’’30’’’
Le jockey Antoine WERLE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
TIGRE ROUGE par le jockey Maxime FOULON.

 4639 6076 PRIX DE LA BIGORRE
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 4544 3 Semeur D’Espoir, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 59 k (571/2 k), 0h, G. Heurtault 
(G. Legras), G. Heurtault – (n° corde 2)

 4543 1 Ameera, f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA (Aptitude USA), 581/2 k (56 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

   Princess	Polly, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 551/2 k (54 k), A, D. Henderson 
(H. Mouesan), D. Henderson – (n° corde 1)

 4544 1 Free	Breath, h, n.p, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 60 k (571/2 k), 
Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 6)

 4324 3 Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 63 k (601/2 k), Ah, 
M. Nicolau (Lu. Armand), M. Nicolau – (n° corde 4)

 4543  Souki, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Mme H. Cadot (T. Pauquet), 
L. Cadot – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 273 a
Eng. Sup. : Semeur D’Espoir, Souki
1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 4543 2 Myth	Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Tis Mighty 
IRE (Fruits Of Love USA), 60 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 4428  Territorio, h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 57 k (551/2 k), 
Ah, F. Goncalves dos Santos (Lu. Armand), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

 4545 5 Stade Velodrome, h, b.f, 6 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 591/2 k, Ah, A. Lopez 
(C. Merille), A. Estrabol – (n° corde 7)

 4428 5 Ten Ka, f, b, 6 ans, par Falco USA et Tenakra [Fasliyev 
(USA)], 531/2 k (51 k), 0h, F. Covinhes (Mme A. Mekouche), 
E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 4391  La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 55 k, Mme C. Lauffer (H. Mouesan), 
J. Resimont – (n° corde 8)

 4317 4 Levant (IRE), f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(D. Morin), J. Resimont – (n° corde 4)

 3865  Kilaibo, h, 4 ans, 59 k,  h, F. Cellier (V. Chenet), F. Cellier – 
(n° corde 9)

 587  Gims, h, 5 ans, 58 k, E. Moussion (D. Alberca-Gavilan), 
JL. Pelletan – (n° corde 3)

8 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 328 a
Eng. Sup. : Stade Velodrome
Sans motif : Jaspers Flag
1 long, ½ long, ½ long, 7 long ½, 2 long ½, 3 long, ¾ long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Myth Style.
 841 a Territorio.
 516 a Stade Velodrome.
 344 a Ten Ka.
 210 a La Fille De Berlin.

Primes aux éleveurs :
 825 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 232 a Suc. De Moratalla.
 215 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 155 a Jean-Michel Herve.
 82 a Patrice Camacho.

Temps total : 2’8’’30’’’

LE CROISÉ-LAROCHE
0806 325 lundi 21 novembre 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Patrick SOURD

 4644 5720 PRIX DE LA BRIQUETERIE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

 4462  Speed Ball, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Big Hat 
(GB) (Tobougg IRE), 57 k (551/2 k), Ah, H. Hayoun 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 4482 3 Sladka, f, gr, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Chapka 
[Exchange Rate (USA)], 59 k,  h, A. Jathiere (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 12)

 4259 4 Daisy Senora, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Nina 
Senora (My Risk), 57 k, Ecurie Haras des Senora 
(R. Mangione), E. Thueux – (n° corde 9)

 4564 3 Makilroy, m, b, 3 ans, par Attendu et La Boheme [Soldier 
Of Fortune (IRE)], 54 k, 0, N. Caullery (L. Boisseau), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 4481  Crazyvores, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA 
et First Fleet USA (Woodman USA), 53 k, P. van Belle 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)
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 2157  Reine Land, f, gr, 3 ans, par Morandi et Reine Bere 
[Until Sundown (USA)], 541/2 k,  h, J. Piednoel (W. Smit), 
J. Piednoel – (n° corde 3)

 4491  Miss Camelia, f, al, 3 ans, par Goken et Temsia 
[Delfos (IRE)], 541/2 k,  h, Mme A. Aelion (H. Mouesan), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

   Dingdong	Bareliere, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Needful S.L. (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 7)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 230 a
Eng. Sup. : Miss Camelia
Sans motif : Silver Knight (IRE)
9 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a Khelle Tartare.
 1 152 a Menerval.
 864 a York’In Des Rocs.
 576 a Reine Land.
 288 a Miss Camelia.

Primes aux éleveurs :
 894 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 357 a Franklin Finance S.A. .
 268 a Haras Des Rocs.
 178 a Herve Tibeuf.
 89 a Mme Angelique Castela, Mme Pauline Menges.

Temps total : 2’9’’70’’’
Le jockey Antoine WERLE ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
MISS CAMELIA par le jockey Hugo MOUESAN.

 4642 6075 PRIX MIDI-PYRENEES
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4540 1 Centaurus, h, b, 6 ans, par Charm Spirit IRE et 
Crystals Sky (Hernando), 61 k (571/2 k), Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 4575  Djannabi, h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Darjana (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k),  h, Mme S. Morisson 
(D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 4540 3 Healer, h, al, 5 ans, par Medicean GB et Paiota Falls USA 
(Kris S USA), 57 k (551/2 k), Ah, P. Uzan (H. Mouesan), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 51 4 Werseiller SPA, h, b, 4 ans, par Power GB et Damoiselle 
USA (Sky Classic CAN), 57 k (541/2 k), Loughtown Stud Ltd 
(Lu. Armand), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 1064  Shinobi, h, b, 5 ans, par Kodiac GB et Silent Ninja GB 
[Montjeu (IRE)], 57 k (541/2 k), Needful S.L. (Mme M. Meyer), 
M. Comas Molist – (n° corde 3)

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 501 a
Sans motif : Sanblass SPA
2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Centaurus.
 742 a Djannabi.
 556 a Healer.
 371 a Werseiller Spa, prime non attribuée.
 185 a Shinobi.

Primes aux éleveurs :
 447 a Ecurie Des Monceaux.
 190 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 142 a Wertheimer & Frere.
 63 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
 47 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’9’’0’’’

 4643 6557 PRIX JEAN ET MARC LABAT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
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   Bergwind	GER, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), (20 000), 
Mme L. de Blende (Mme L. de Blende), Mme L. de Blende – 
(n° corde 1)

   Hilltop	Dream, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), (10 000), J. Leroy 
(Mme S. Tison), J. Leroy – (n° corde 7)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 940 a
encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, 4 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Joao.
 1 584 a Quartzdargent.
 972 a North Hunter (Ire).
 648 a Morsan (Ire).
 396 a Prairie Glory.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Gottfried Reims.
 621 a Olivier Quiniou.
 292 a Franklin Finance S.A. .
 286 a Earl Haras De Cisai.
 155 a Suc. Hans-Georg Stihl.

Temps total : 2’5’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Sean P. 
BYRNE sur le hongre SUN AT WORK (GER) par le jockey Giovanni 
ANGIUS au poids de 57 kg. Le jockey Sean P. BYRNE ne correspond 
pas aux conditions de monte de la course, ce dernier ayant plus de 12 
victoires cette année.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre JOAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4646 5718 PRIX DES ROUGES BARRES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 4411  Wrong	Colour, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) 
et Fly Tartare (Greengroom), 561/2 k (54 k),  h, 
Le Haras de La Gousserie (T. Ventadour), L. Rovisse – 
(n° corde 7)

 4265 3 Galalithe, f, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Angelic 
News [American Post (GB)], 561/2 k, L. Broomhead 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 4447 5 Reminisce, m, gr, 2 ans, par Recoletos et Sea And Sky 
(GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k, R R Racing (S. Hellyn), 
R. Roels – (n° corde 5)

 4464 4 Salazar, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k (561/2 k), P. Widloecher 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4464  Saggezza, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 561/2 k, 0, N. Ricignuolo (R. Mangione), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 4447 3 Findon	Echo	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k (54 k), F. Geelen 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 12)

 4112  La	Chip, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), g, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3710 1 Braggin	Rights	IRE, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), gh, 
Ecurie Avant-Garde (Mme L. Bails), Mme R. Bouckhuyt – 
(n° corde 11)

 4046  Lady	Birchwater, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Stal Scheveningen (Mme A. van den Troost), JH. Smith – 
(n° corde 10)

 4574  World Union, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Ch. Plisson (s) 
(A. Mosse), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 4464  Comtesse Du Barry, f, 2 ans, 561/2 k, 0h, B. Giraudon 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 4088 4 Beautiful Sky, h, 2 ans, 58 k, 0h, G. Strawbridge 
(L. Boisseau), F. Head (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 849 a
2 long, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, courte encolure, encolure, ½ long, 
5 long, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 4497 2 Biologique, f, 3 ans, 57 k (56 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4442  Val	De	Grace, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 3)

 4482  Messagin	A	Bottle, h, 3 ans, 581/2 k,  h, D. Bismuth 
(C. Guitraud), Mme C. Auvray – (n° corde 7)

 4442  Velsheda, f, 3 ans, 51 k (501/2 k), P. van Belle (A. Mosse), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 4462 5 Blue Dream, h, 3 ans, 55 k (521/2 k), H. Monchaux 
(Mme M. Peslier), G. Barbedette – (n° corde 11)

 4442  Spirit Of Glory, h, 3 ans, 53 k (511/2 k), N. Caullery 
(G. Angius), N. Caullery – (n° corde 5)

 2701  Lakya, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Y. Bayoux (C. Stefan), J. Leroy – 
(n° corde 2)

 4049  I	Excel, m, 3 ans, 60 k, A, B. Verstraete (C. Dehens), 
M. Bouckaert – (n° corde 10)

13 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 880 a
courte tête, 2 long ½, ¾ long, 7 long, 3 long ½, encolure, ½ long, 5 long 
½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Speed Ball.
 2 592 a Sladka.
 1 944 a Daisy Senora.
 1 296 a Makilroy.
 648 a Crazyvores.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Bruno Etiemble.
 603 a Ecurie Haras Des Senora.
 526 a Alain Jathiere.
 402 a Head (S), Cyril Morange.
 201 a Eric Puerari, Scea Haras De Saint Pair, Oceanic Bloodstock Sarl.

Temps total : 2’4’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SLADKA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SPEED BALL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 4645 5723 PRIX VICTOR & LUC NOLF
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer pour 10.000, 15.000 ou 20.000. Poids : 57 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 21 juin 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	cette	année	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4554  Joao, h, gr, 5 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 57 k (551/2 k), A, (10 000), Ecurie Club des Etoiles 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4264 2 Quartzdargent, h, b, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 581/2 k, (15 000), T. Delegue 
(C. Belmont), T. Delegue – (n° corde 5)

 4176 5 North	Hunter	(IRE), h, b.f, 7 ans, par Makfi GB et North 
Mare GER (Manduro GER), 601/2 k, (15 000), Stall Ramon 
(C. Berge), H. Grewe – (n° corde 8)

 4512 3 Morsan (IRE), h, b, 6 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 581/2 k, (15 000), D. Duglas 
(M. Nobili), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

   Prairie Glory, h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Prairie City IRE (Elusive City USA), 581/2 k (57 k), (15 
000), Rennstall Wohler (Mme M. Musialova), A. Wohler – 
(n° corde 4)

 4441  Azaba, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), gh, (15 000), J. Carayon 
(Mme S. Chuette), J. Carayon – (n° corde 3)

 4460 2 Augustinus	GER, h, 4 ans, 57 k, g, (10 000), 
Mme L. Sarova (C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

 4069  Everstorm, m, 4 ans, 57 k, Ah, (10 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (A. Vilchien), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3965 5 Sun At Work GER, h, 10 ans, 57 k, (10 000), 
Mme E. Kindrat (G. Angius), B. Nedorostek – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 889 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 255 a Mlle Valerie Dissaux.
 238 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 178 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.
 127 a Cyril Morange.

Temps total : 1’12’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE), le 
hongre ABRASSO, ainsi que la jument KENTISH WALTZ (IRE) à être 
munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HELLO IS YOU à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la femme 
jockey Mme Sara VERMEERSCH en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
La jument ISEULT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 4648 5719 PRIX DU QUESNE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +28.

 4172 4 Seascape	Girl	GB, f, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Marine Girl GB (Shamardal USA), 60 k, Mme C. Desmetz 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 4282  Sakharah, h, b, 3 ans, par Profitable IRE et Serious Dowth 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, 0h, A. Mink (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 8)

 4551  Pink Valentine, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 59 k (551/2 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4172  Jazzy Wood, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 561/2 k, 0h, R. Hamon 
(B. Marie), G. Pannier – (n° corde 4)

 4465 4 Cartaojal (IRE), f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 
571/2 k, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 4207 4 Daydreamer, h, 3 ans, 541/2 k (52 k), Agh, 
Haras des Sablonnets (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 4054 2 Illuminating, h, 3 ans, 531/2 k, Denvic Stables (S. Breux), 
Mme F. Jacobs – (n° corde 3)

 4257 2 San Antonio, h, 3 ans, 60 k,  h, JPJ. Dubois 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 838 a
Eng. Sup. : Illuminating, San Antonio
5 long, tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Seascape Girl Gb, prime non attribuée.
 2 592 a Sakharah.
 1 944 a Pink Valentine.
 1 296 a Jazzy Wood.
 648 a Cartaojal (Ire).

Primes aux éleveurs :
 765 a David Richard Tucker, prime non attribuée.
 603 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 526 a Haras De Beauvoir.
 402 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
 131 a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’10’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

1 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Wrong Colour.
 2 592 a Galalithe.
 1 944 a Reminisce.
 1 296 a Salazar.
 648 a Saggezza.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Le Haras De La Gousserie.
 804 a Suc. Jacques Herold.
 603 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.
 263 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 201 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.

Temps total : 1’12’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GALALITHE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Tyson 
VENTADOUR en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
La pouliche WRONG COLOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 4647 5722 PRIX DU CROISE-LAROCHE
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
21 mai 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 4446 5 Iseult, f, b.f, 4 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano IRE 
(Teofilo IRE), 551/2 k, 0, Mme N. Vermeulen (C. Dehens), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 5)

 4489 5 Kentish	Waltz	IRE, f, al, 7 ans, par Dandy Man IRE 
et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 551/2 k (54 k),  h, 
I. Raybould (Mme D. Santiago), I. Raybould – (n° corde 4)

 2859 5 Fuchsia	GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et 
Esteemable GB (Nayef USA), 551/2 k (53 k), Schepens-
Mervylde (Mme S. Vermeersch), A. Schepens – (n° corde 15)

 4446 4 Asturias Road, h, b, 6 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 59 k, 0h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 4266 2 Hello	Is	You, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Young 
Majesty USA (Maria’S Mon USA), 58 k, g, R R Racing 
(C. Stefan), R. Roels – (n° corde 8)

 4489 7 Glicourt, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 4382  Inviolable Spirit IRE, h, 7 ans, 58 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 12)

 4446  Tenorio, m, 9 ans, 57 k, 0, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 4490  Big	Freeze, h, 4 ans, 61 k (571/2 k), H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4446  Abrasso, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 6)

 4446  Bardo, h, 5 ans, 56 k,  h, S. Derycke (S. Breux), 
S. Derycke – (n° corde 2)

 4446 2 Glory Of Rome GB, m, 4 ans, 57 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 4446  Happy	Dream	ITY, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), 0h, 
C. Foeller (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 10)

 4238  Kenzydancer, h, 5 ans, 60 k,  h, Mme I. Essig (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 11)

 46  Quiet	Jungle	GB, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 
M. & G. Bouckaert (Mme A. van den Troost), M. Bouckaert – 
(n° corde 1)

15 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 560 a
courte tête, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 2 long, ½ long, ¾ long, 2 long, 
courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Iseult.
 1 134 a Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 1 039 a Fuchsia Gb, prime non attribuée.
 567 a Asturias Road.
 283 a Hello Is You.
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 4650 5724 PRIX DE CLOTURE
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +34.

 4341 5 Aliantfen, h, b, 5 ans, par Alianthus GER et Air Chris 
[Maximum Security (IRE)], 53 k (511/2 k), 0h, (9 000), 
A. Glaziou (Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 3184 4 Dubai Empire, h, al, 7 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 56 k (541/2 k), (9 000), 
Mme C. Diaz (C. Belmont), Mme C. Diaz – (n° corde 4)

 4017  Clever	Actress, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Tallulah 
[Pour Moi (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, (9 000), Ecurie X 
(Mme S. Chuette), J. Carayon – (n° corde 7)

 4344 4 Eclectic	Bird	IRE, h, al, 7 ans, par Zoffany IRE et 
Early Bird GER (Shirocco GER), 581/2 k (57 k), (9 000), 
M. Steeland (Mme A. van den Troost), BV. van den Troost – 
(n° corde 1)

 4514  Amarhalen, f, al, 5 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 52 k, Ah, (9 000), E. Thueux 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 5)

 4448 1 Asphodele	Mia, f, 4 ans, 51 k (481/2 k), 0h, (9 000), 
R. Barbedette (Mme M. Peslier), G. Barbedette – (n° corde 6)

 4517  Smart Cookie, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), Ah, (9 000), 
Ecurie Rogier (Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 4179 4 Hot	Summer, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), (9 000), 
Racing Stars (Mme P. Menges), L. Rovisse – (n° corde 2)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 697 a
Eng. Sup. : Smart Cookie
1 long, encolure, ¾ long, 1 long, 3 long, 1 long, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Aliantfen.
 972 a Dubai Empire.
 891 a Clever Actress.
 486 a Eclectic Bird Ire, prime non attribuée.
 297 a Amarhalen.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Earl Le Bris Jean Noel.
 438 a Haras Du Quesnay.
 349 a Suc. Magalen Bryant.
 116 a Guy Zamora.
 102 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 3’1’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ALIANTFEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 4651 5725 PRIX GABRIEL THIEFFRY
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +47.

 4346 4 Easter Boy, h, gr, 8 ans, par Martaline GB et Nymphe De 
Sivola (Philanthrop), 64 k, Ah, Ecurie Jaeckin (G. Bertrand), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 4409 5 Irish	Rambo	(IRE), h, b, 5 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Irish Queen [Speedmaster (GER)], 661/2 k, 0h, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont autorisé le poulain SAN ANTONIO, ainsi que les 
pouliches PINK VALENTINE et CARTAOJAL (IRE) à être munis d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK VALENTINE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche SEASCAPE GIRL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4649 5721 PRIX LAZZARO
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 juin 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Stallone GER, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Seraphine GER (Dashing Blade GB), 58 k, 0, (10 000), 
Mme Holschbach/C. Holschbach (S. Breux), H. Blume – 
(n° corde 10)

 4559 2 Need	You	Tonight	(IRE), f, b, 3 ans, par Brametot 
IRE et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 561/2 k, (14 000), 
Le Thenney (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 3712 4 Caniar	De	Luxe	(IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 
56 k (55 k),  h, (10 000), EARL Haras de Cisai (H. Boutin), 
L. Vanska (s) – (n° corde 4)

 4345 1 Drovka, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, A, (10 000), 
Avatara S.A. (E. Hardouin), A. Suborics – (n° corde 3)

 4345 3 Queen Of Starlets, f, b.f, 3 ans, par Brametot IRE et 
Queen Of Fire GB (Dr Fong USA), 581/2 k (56 k), (14 000), 
El Sur Racing (C. Berge), G. Geisler – (n° corde 2)

 4355 1 Port	Au	Prince	(IRE), h, 3 ans, 60 k (571/2 k), 0, 
(14 000), C. Lambert (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 5)

   Jehan	D’Artois, h, 3 ans, 58 k, (14 000), Y. Rougegrez 
(B. Marie), Y. Rougegrez – (n° corde 9)

   Rio Samba, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), M. Cox 
(Mme LHW. Dieteren), M. Cox – (n° corde 11)

 4345 5 Collandres, m, 3 ans, 60 k,  h, (14 000), R. Frances 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 12)

 3367 5 Royal Ryley, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, (10 000), 
Ecurie Valencia (C. Belmont), M. Seror (s) – (n° corde 8)

   Rameau Du Paradis, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (14 000), 
Y. Rougegrez (G. Meury), Y. Rougegrez – (n° corde 1)

   Vent De Sable, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (14 000), 
Y. Rougegrez (Mme P. Cheyer), Y. Rougegrez – (n° corde 7)

12 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 742 a
Eng. Sup. : Stallone GER, Royal Ryley
4 long, courte tête, 3 long, 6 long, 5 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Stallone Ger, prime non attribuée.
 1 728 a Need You Tonight (Ire).
 1 296 a Caniar De Luxe (Ire).
 864 a Drovka.
 432 a Queen Of Starlets.

Primes aux éleveurs :
 510 a Christoph M. Holschbach, prime non attribuée.
 350 a Le Thenney.
 268 a Ecurie Euroling.
 263 a Earl Haras De Cisai.
 134 a Joachim Erhardt.

Temps total : 3’2’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
Richard FRANCES par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
Yann ROUGEREZ par deux amendes de 60 euros pour couleurs non-
conformes pour deux de ses trois partants.
Les pouliches DROVKA et NEED YOU TONIGHT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 3556  Anno GER, h, 3 ans, 58 k, Mme N. Weissmeier (M. Seidl), 
FX. Weissmeier – (n° corde 7)

 4267  Bremontier, h, 3 ans, 561/2 k,  h, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 775 a
Eng. Sup. : Anno GER
4 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 5 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Joyeuse De Romay.
 2 592 a Hypnotized.
 1 944 a Nacoma Ger, prime non attribuée.
 1 296 a Zebelle Gb, prime non attribuée.
 648 a Why Chope.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Gerard Gordat, Olivier Gordat.
 804 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 229 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 201 a Alain Chopard.
 153 a Whitwell Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’69’’’
En raison de l’état du terrain déclaré très lourd (5.2) et des difficultés à 
déplacer les stalles de départ en dehors de la piste, les Commissaires 
ont décidé que le départ du Prix HENRI DORY sera donné au drapeau.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHY CHOPE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JOYEUSE DE ROMAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4653 6700 PRIX DE LA VILLE DE VANDOEUVRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30.

 4278 3 Moonwalk Step, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 60 k, D. Dahan (T. Piccone), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 4146 2 Auen Adventure GER, h, b, 6 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 581/2 k 
(57 k), 0, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 7)

 4368 1 Karakorum, h, al, 5 ans, par Elvstroem AUS et Mes Bleus 
Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k, A, M. Marcade 
(A. Lemaitre), Mme A. Budka – (n° corde 3)

 3896  Rhekas, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Rasamala 
GER (Samum GER), 591/2 k, A, Mme H.. Kaufmann 
(C. Lecoeuvre), W. Glanz – (n° corde 9)

 4017 1 Tymeria IRE, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Tiangua GB (Lomitas GB), 58 k, Stall Grafenberg 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 2)

 4272  Always	Dancing, f, 5 ans, 51 k (521/2 k), Stall Turfbambi 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 1)

 4503 4 Andisheh	GER, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, S. Molks 
(Mme C. Pacaut), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 10)

 4503  Fitzcarraldo, h, 5 ans, 581/2 k, R. Blase (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 8)

 4181  Fabulous Pretender, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), gh, 
EARL Haras du Taillis (Mme A. Nicco), W. Himmel – 
(n° corde 6)

 4346 1 Visionary Dreamer, h, 6 ans, 521/2 k,  h, Stall Gremlin 
(A. Pouchin), W. Kujath – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 297 a
Eng. Sup. : Always Dancing, Andisheh GER
nez, courte tête, 6 long, 5 long, 1 long ½, 2 long, 5 long, tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Moonwalk Step.
 1 377 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 1 262 a Karakorum.
 841 a Rhekas.
 420 a Tymeria Ire, prime non attribuée.
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 4448 3 Merci	Capucine	(GB), f, b, 7 ans, par Falco USA et 
Tocopilla [Medaaly (GB)], 65 k (63 k),  h, Mme M. Bourgeais 
(B. Bourgeais), Mme M. Bourgeais – (n° corde 2)

 4458  Ahmed	Pride, h, b, 10 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 661/2 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(T. Mace), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 4514 3 Marie	D’Argonne, f, b, 5 ans, par Pomellato GER 
et South Bay GER (With Approval CAN), 66 k (64 k),  
h, Mme R. Philippon (A. Toussaint), Mme R. Philippon – 
(n° corde 3)

 4514 4 Brave	Zita, f, 5 ans, 67 k,  h,  Th. & M. Gernay (T. Marlin), 
Mme G. Gernay – (n° corde 8)

 4503  Rebel D’Ans, h, 7 ans, 72 k, J. Parize (K. Braye), 
J. Parize – (n° corde 9)

 4502  Rosendream, h, 4 ans, 65 k (63 k),  h, Mme R. Philippon 
(T. Poteaux), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 3815  Blue One, m, 4 ans, 66 k,  h, Mme P. Peelman (P. Deno), 
T. Devos – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 468 a
4 long, 9 long, 1 long, 4 long ½, ¾ long, 9 long, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Easter Boy.
 1 188 a Irish Rambo (Ire).
 729 a Merci Capucine (Gb).
 486 a Ahmed Pride.
 297 a Marie D’Argonne.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Jaeckin.
 328 a Haras D’Etreham.
 304 a Chevotel De La Hauquerie.
 219 a Haras De Vieux Pont.
 76 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.

Temps total : 4’4’’90’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument BRAVE ZITA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain EASTER BOY (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

NANCY-BRABOIS
0903 325 lundi 21 novembre 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Jean-Pierre LAURENT

 4652 6698 PRIX HENRI DORY
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +28.

 4268  Joyeuse De Romay, f, b.f, 3 ans, par American Devil 
et Grey Delice IRE (Verglas IRE), 541/2 k, M. Charleu 
(A. Pouchin), A. Acker – (n° corde 3)

 4257 3 Hypnotized, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead USA et Agent 
Mimi [Medecis (GB)], 58 k, Galopp Club Herzblut Fur V. 
(A. Madamet), R. Rohne – (n° corde 1)

 4262 1 Nacoma	GER, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et 
Nakura GER (Campanologist USA), 60 k, A, Papadopoulos/
Hickmann/& Co (T. Piccone), H. Blume – (n° corde 5)

 4382  Zebelle	GB, f, al, 3 ans, par Profitable IRE et Buttercross 
GB (Zamindar USA), 51 k (50 k), U. Schwinn (Mme M. Riehl), 
U. Schwinn – (n° corde 8)

 3977 5 Why	Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Waliya [Silver Frost (IRE)], 57 k (551/2 k), R. Frances 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 6)

 3556  Louve	Precieuse, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 4128  Najiba, f, 3 ans, 55 k, Haras de Saint-Voir (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)
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Prime F.E.E. :
 2 500 a Stronger Together Gb.

Temps total : 2’12’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain STRONGER TOGETHER (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4655 6699 PRIX DE LA FEDERATION DE L’EST
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 3366  Super	Zoom, h, b, 3 ans, par Areion GER et Supremacy 
[King’S Best (USA)], 56 k,  h, Stall Kontiqua (M. Seidl), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 3947 7 Jolienene, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 60 k (581/2 k), W. Bohi/Mme M. Ziegler-
Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 3979 5 Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 57 k (551/2 k), G. Durot (Mme D. Santiago), 
F. Gelhay – (n° corde 10)

 4342 3 Plumage, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Plumania (GB) 
(Anabaa USA), 59 k, Wertheimer & Frere (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

 4345  Secret	Glory, f, b.f, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Sertolina USA (Bertolini USA), 51 k,  h, M. Krebs (s) 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 4223  Ami Soledad, h, 3 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 4297  Nantucket, f, 3 ans, 54 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(L. Rousseau), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

 4481 4 Mare Nostro, h, 3 ans, 54 k,  h, Mme L. Bietolini 
(A. Pouchin), G. Bietolini – (n° corde 6)

 3979  Filzmooserin, f, 3 ans, 541/2 k, gh, J. Mayr (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 4504  Go For It, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), Mme M. Lapios Baudry 
(Mme A. Nicco), P. Baudry – (n° corde 7)

 4345  Pikatsu, h, 3 ans, 51 k (481/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme S. Akari-Souidane), Arn. Nicolas – (n° corde 13)

 3977  Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, 
Mme Y. Vollmer (Mme C. Pacaut), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 4019  Stamp	The	Ground, h, 3 ans, 581/2 k,  h, J. Bossert 
(S. Breux), J. Bossert – (n° corde 8)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 103 a
2 long ½, 1 long ½, tête, 1 long, ½ long, courte encolure, encolure, 2 long 
½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Super Zoom.
 2 592 a Jolienene.
 1 944 a Sibuyu.
 1 296 a Plumage.
 648 a Secret Glory.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Capricorn Stud Sa.
 804 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
 603 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 263 a Wertheimer & Frere.
 201 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 2’12’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEDE GALIZIA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée et à être munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La pouliche JOLIENENE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 552 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 495 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 330 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
 289 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 72 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 3’25’’56’’’
En raison de l’état du terrain déclaré très lourd (5.2) et des difficultés à 
déplacer les stalles de départ en dehors de la piste, les Commissaires 
ont décidé que le départ du Prix de la Ville de VANDOEUVRE sera donné 
au drapeau.
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, Les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexis POUCHIN en ses explications, ont distancé le hongre VISIONARY 
DREAMER de la 7e place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée 
après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Alexis POUCHIN par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.
Le hongre AUEN ADVENTURE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4654 6697 PRIX COMTE DE VAUDEMONT
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 12 novembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 12 juin 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant depuis le 12 juin 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4140 6 Stronger	Together	GB, m, b, 3 ans, par Buratino IRE 
et Marmaria SPA (Limpid GB), 59 k, Ah, Mme J. Dufkova 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 3674  Mashkalove, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Myla Rose [Danehill Dancer (IRE)], 551/2 k, M. Saviozzi 
(A. Pouchin), A. Schutz (s) – (n° corde 5)

 3943 6 Tigrr, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Silca’S Sister 
GB (Inchinor GB), 57 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 3)

 4019 1 Sea Of Gems, f, b, 3 ans, par Siyouni et Aigue Marine 
(GB) (Galileo IRE), 551/2 k, Ballylinch Stud (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 3366  Frankie’S Boy, h, al, 3 ans, par Evasive GB et Sigrid 
GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, F. Hinkelmann (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 8)

 4334  Soumera, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shumaila 
[Azamour (IRE)], 551/2 k, gh, J. Bossert (Mme A. Nicco), 
J. Bossert – (n° corde 6)

 4470  Morni, f, al, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 551/2 k, gh, Arn. Nicolas (Mme S. Akari-
Souidane), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

   Azadore, f, 3 ans, 551/2 k, g, F. Kennel (B. Marie), 
F. Kennel – (n° corde 4)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 289 a
Eng. Sup. : Sea Of Gems
tête, 1 long ½, 4 long, 1 long ½, loin, 1 long, tête.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
 3 009 a Mashkalove.
 2 217 a Tigrr.
 1 267 a Sea Of Gems.
 633 a Frankie’S Boy.
 475 a Soumera.
 316 a Morni.

Primes aux éleveurs :
 935 a Marmaria Partnership, prime non attribuée.
 934 a Jacques Beres.
 450 a Nbh Racing.
 393 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 196 a Haras De Grandcamp Earl.
 147 a S.A. Aga Khan.
 98 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 4517 4 T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 58 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 4225 4 La	Yomoguiness	(IRE), f, b, 4 ans, par Fascinating 
Rock IRE et Miss Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 591/2 k, 
A, S. Okamoto (S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 15)

 3773 2 Antrim, m, b, 4 ans, par Slickly et Antrim Rose GB (Giant’S 
Causeway USA), 56 k, A, Stall Super Schllau (M. Seidl), 
S. Schleppi – (n° corde 14)

 4441  Magnetique	IRE, h, b, 7 ans, par Leroidesanimaux 
BRZ et Magique IRE (Jeremy USA), 531/2 k (52 k),  h, 
Mme ML. Gast (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 12)

 4069 1 Liora GER, f, b, 4 ans, par Amaron GB et Lady Lips GER 
(Zinaad GB), 571/2 k, Stall Swiss Connection (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 13)

 4273 1 Fernoboy, h, 4 ans, 60 k, Ah, D. Limousy (S. Maillot), 
D. Limousy – (n° corde 10)

 3939 3 Deep Sea, f, 4 ans, 591/2 k, g, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 4180  Rosieres, f, 6 ans, 541/2 k,  h, Mme Y. Vollmer (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 4087  Glory Days, h, 7 ans, 58 k, A. Zimmer (N. Larenaudie), 
A. Zimmer – (n° corde 8)

 4264  Dos De Mayo IRE, h, 4 ans, 541/2 k,  h, R. Meder 
(L. Rousseau), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 4503 3 Jazzmen, h, 5 ans, 60 k, C. Peterschmitt (C. Lecoeuvre), 
C. Peterschmitt – (n° corde 7)

 4313  Polly Gray IRE, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), 0h, 
AGV Karwin Stud (Mme C. Pacaut), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 5)

 4144 4 Saga	Timgad, h, 6 ans, 60 k, Stall Corleone (T. Piccone), 
MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 4264  Truly Glorious, f, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, HP. Rosport 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 55 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 852 a
Eng. Sup. : T’Bolt, Polly Gray IRE
Certif. vétérinaire : Ici Vindecy
Sans motif : Karynia
Chev. élim. : Dan Chop, Famous Coffee, Makototonbokiri, It Splits The Bise
Chev. retir. : Queen’S Of Marshal
encolure, tête, encolure, 2 long ½, 3 long, 2 long, 1 long, 1 long, 5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a T’Bolt.
 1 683 a La Yomoguiness (Ire).
 1 262 a Antrim.
 688 a Magnetique Ire, prime non attribuée.
 420 a Liora Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Mlle Francoise Perree.
 495 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 432 a Earl Haras De Cisai.
 144 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
 72 a M. Mrda, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ICI VINDECY a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Jente MARIEN ayant rencontré des problèmes de trafic routier, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval ANTRIM 
par le jockey Martin SEIDL.
La femme-jockey Delphine SANTIAGO ne se sentant pas suffisamment 
bien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
MAGNETIQUE (IRE) par la femme-jockey Ambre MOLINS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Coralie PACAUT en ses 
explications sur le comportement de la jument POLLY GRAY (IRE) arrivée 
non placée.
L’intéressée a indiqué que ladite jument avait fait preuve de caractère dès 
qu’elle s’était retrouvée au sein du peloton, passant des premières places 
après le départ, aux dernières places à la fin de la ligne d’en face. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Clément LECOEUVRE en ses explications 
sur le comportement du hongre JAZZMEN arrivé non placé. L’intéressé 
a indiqué que le dit hongre n’évoluait pas sur sa distance et avait été pris 
de vitesse dès l’entrée du 1er tournant. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
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 4656 6702 PRIX DES LUTHIERS DE MIRECOURT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28,5.

 4269  River Lilly, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Killi 
(IRE) (Indian Rocket GB), 55 k (531/2 k),  h, J. Bossert 
(Mme A. Nicco), J. Bossert – (n° corde 1)

 4179 3 Sweet Master, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA 
et Sweet Storm (Stormy River), 59 k, Stall Heidekraut 
(M. Seidl), W. Himmel – (n° corde 5)

 4513 5 Grace	Of	Cliffs, f, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 551/2 k, 
Seffen Sports (T. Piccone), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 4325 3 Loona	Spigao, f, b, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et Oona 
Fair (IRE) [Bering (GB)], 54 k, 0, F. Gelhay (S. Breux), 
F. Gelhay – (n° corde 16)

 4389  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, b, 6 ans, par Society Rock 
IRE et Its In The Air IRE (Whipper USA), 571/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 13)

 3667  Coral Slipper, f, 7 ans, 51 k, 0h, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 3895 1 Monalie, f, 6 ans, 58 k, Stall Monalie (A. Madamet), 
W. Glanz – (n° corde 7)

 4502  Silver	Magic, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 15)

 4389  Monsieur Emile, h, 4 ans, 54 k, Ah, H. Ben Hassine 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 4020  Rise	Hit, h, 8 ans, 51 k, Ah, D. Dumoulin (M. Justum), 
R. Le Gal – (n° corde 9)

 2882  Metallica	Star, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Agh, F. Meckes 
(Mme A. Molins), F. Meckes – (n° corde 4)

 4502  Wonder	Hope, f, 4 ans, 59 k, 0h, L. Matzinger 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

 4344  My Buddy, m, 7 ans, 561/2 k (55 k), 0h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 4502 5 Sainte	Cecile	(IRE), f, 7 ans, 51 k, 0, 
Mme D. Domminger (Mme C. Pacaut), Mme D. Domminger – 
(n° corde 2)

 4346  Tsisana, f, 4 ans, 521/2 k,  h, Arn. Nicolas (L. Rousseau), 
Arn. Nicolas – (n° corde 11)

 4501  Ixe	Belin, h, 4 ans, 51 k (481/2 k), Arn. Nicolas 
(Mme S. Akari-Souidane), Arn. Nicolas – (n° corde 12)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long ½, 2 long, 2 long ½, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, courte tête, ½ 
long, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a River Lilly.
 1 134 a Sweet Master.
 850 a Grace Of Cliffs.
 567 a Loona Spigao.
 283 a He’S A Rock Star Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine 

Henochsberg.
 511 a Earl Haras Du Taillis.
 255 a Mlle Elisabeth Sambardier.
 250 a Haras Du Logis Saint Germain.
 59 a Philip Hore, Mme Orla Hore, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument GRACE OF CLIFFS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4657 6701 PRIX STANISLAS LESZCZYNSKI DUC DE LORRAINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
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Primes aux éleveurs :
 2 125 a Withyslade, prime non attribuée.
 889 a Suc. Maxime Jarlan.
 807 a Deerforest Stud, prime non attribuée.
 438 a Mme Isabelle Corbani.
 255 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 179 a Robert Haim, Jared Bernstein.
 85 a Mme Marlene Haller, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’84’’’
Suite à une erreur de retranscription, les Commissaires ont autorisé le 
hongre AZOV à rentrer parmi les derniers, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré à l’issue de la course, que le 
hongre AZOV n’avait pas apprécié la surface de la PSF.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre ROUSSEL sur la performance du hongre DRAGONS 
PLEASE.
L’intéressé a déclaré que la distance était trop courte pour ledit hongre. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SHAKE MY HANDY (GB), OZAN, MUBAALEGH (GB) et les 
pouliches SASSY RASCAL (IRE) et SCOTTISH SAINT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4659 1083 PRIX DE LA PIGEONNIERE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4422 3 Tchoro, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Williamine (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k, T. de Seyssel (R. Mangione), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 3972  Rancon	Royale	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Reggane (GB) (Red Ransom USA), 58 k, gh, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 4414 4 Noce	D’Or, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Fedora 
(Kendor), 58 k, Mme JL. Giral (C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – 
(n° corde 4)

   Mashaaer	IRE, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Fleeting Smile USA (Distorted Humor USA), 561/2 k, 
J. Sarkar/D. Sarkar/& Co (M. Barzalona), H. Spiller – 
(n° corde 5)

 2342 3 Green Sea, f, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Green Ridge 
[Green Tune (USA)], 561/2 k, g, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 1)

 3970 3 Twinklehoofs, f, 3 ans, 561/2 k, R. Bonney (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 4160  Kamala, f, 3 ans, 561/2 k,  h, M. Motschmann (G. Mosse), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 4422  Queen Of Navarre IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
M. Guarnieri (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2455 2 Greggy	GB, f, 3 ans, 561/2 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 4457 7 Korem, h, 3 ans, 58 k, Ah, S. Imiola (S. Planque), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 893 a
¾ long, courte encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 2 long, tête, 
4 long ½, 7 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Tchoro.
 3 168 a Rancon Royale (Ire).
 2 376 a Noce D’Or.
 1 584 a Mashaaer Ire, prime non attribuée.
 792 a Green Sea.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Sylvain Vidal.
 983 a Haras De La Perelle.
 737 a Mme Jean-Louis Giral.
 187 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 160 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’18’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Maryline EON et Aurélien LEMAITRE au sujet d’un incident 
survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle, il résulte que la pouliche QUEEN OF 
NAVARRE (IRE) avait légèrement penché sous un coup de cravache sans 
que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Pour ce motif, ils ont adressé des observations au jockey Maryline EON.
Les poulains TCHORO et RANCON ROYALE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Le hongre T’BOLT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Amaury de LENCQUESAING

 4658 1080 PRIX D’UTAH BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 22 mai 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +19,5 ; 1 ans et +, +19,5.

 4434 3 Shake	Me	Handy	GB, h, gr, 7 ans, par Eastern Anthem 
IRE et Cloridja (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 4380 5 Sassy	Rascal	IRE, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et 
Luna Forest IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, 
Stall Walzertraum (M. Barzalona), Mme E. Mader – 
(n° corde 4)

 4380  Ozan, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 581/2 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 11)

 4168 7 Mubaalegh	GB, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et 
Poppet’S Passion GB [Clodovil (IRE)], 581/2 k, g, JV. Toux 
(C. Guitraud), JV. Toux – (n° corde 5)

 4200 6 Scottish	Saint, f, b.f, 3 ans, par Gleneagles IRE et Scarlet 
Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k, Mme I. Corbani 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 15)

 4214 1 Sense	Of	Belonging, h, al, 6 ans, par Dutch Art 
GB et Bertie’S Best GB (King’S Best USA), 55 k,  h, 
SC Thierry Pigeon (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 14)

 4385 1 Arabino GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et 
Arabella GER (Trempolino USA), 57 k, Stall Steintor 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 10)

 4380  Showman, h, 3 ans, 56 k, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 4385 5 Sirius Slew GB, h, 6 ans, 541/2 k, A, Stal Molenhof 
(Mme M. Velon), Mme N. Verheyen – (n° corde 6)

 4380 4 Clever Candy GB, f, 5 ans, 601/2 k, Stall Winterhude 
(C. Lecoeuvre), S. Smrczek – (n° corde 8)

 4380  Trobreizh, m, 4 ans, 551/2 k, 0h, LH (I. Mendizabal), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 4434 5 Mowaeva, h, 5 ans, 581/2 k, V. Luka (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 13)

 4463 7 Dragons	Please, h, 3 ans, 57 k, X. Doumen (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 4047 4 Vitare IRE, h, 5 ans, 541/2 k,  h, A. Pratt (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 12)

 4380  Azov, h, 4 ans, 60 k, V. Timoshenko (T. Bachelot), 
V. Luka – (n° corde 2)

15 partants ; 47 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 880 a
Eng. Sup. : Dragons Please
Chev. retir. : Glory White, Biscottino, Belle Impression, Lord Monchablon 
(GB)
1 long ¾, courte encolure, courte tête, dead-heat, ¾ long, ½ long, courte 
tête, 1 long ¼, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 3 000a – 3 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Shake Me Handy Gb, prime non attribuée.
 6 840 a Sassy Rascal Ire, prime non attribuée.
 3 465 a Ozan.
 1 215 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 2 160 a Scottish Saint.
 607 a Sense Of Belonging.
 405 a Arabino Ger, prime non attribuée.
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys, il résulte que 
le cheval situé devant le poulain KING OF THE LIONS (IRE) avait cédé 
brutalement, obligeant ainsi celui-ci à se décaler vers l’extérieur.
L’incident constaté n’ayant pas eu de conséquences.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Daniel 
DUMOULIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Les hongres GOLD SHIVA et DANCING MASTER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4661 1081 PRIX HERNANDO
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4239 3 Cambronne, m, b, 2 ans, par Alex The Winner USA et 
Candie (Kendargent), 59 k, gh, JPJ. Dubois (T. Bachelot), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 4413 2 Alcanor, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 57 k, Ecurie Meiohas (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 4167 1 Grey Tornado, m, gr, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Veldargent (Kendargent), 59 k, P. Bourigault (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 4319 1 Major Oak, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Agua 
De Mar [Myboycharlie (IRE)], 57 k, Ecurie Louis d’Aur 
(I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2586 1 Burmese Ruby USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) 
et Good Vibes USA (Unbridled’S Song USA), 551/2 k, 
Westerberg Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 4429 3 Sunday	Fudge, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 551/2 k, F. Blichfeldt (T. Piccone), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2486  Grecian	Star	(IRE), m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Mme C. Kairis 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 836 a
courte encolure, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Cambronne.
 4 651 a Alcanor.
 3 427 a Grey Tornado.
 1 958 a Major Oak.
 979 a Burmese Ruby Usa, prime non attribuée.
 734 a Sunday Fudge.
 489 a Grecian Star (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 1 444 a Thomas Rossignol.
 1 064 a Patrick Chedeville, Mme Yvette Pantall.
 608 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 228 a Ab Ascot.
 115 a Orpendale, Wynatt, Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 99 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.

Temps total : 1’28’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GREY TORNADO à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains CAMBRONNE et ALCANOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4662 1085 PRIX DU CHALET MOZIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 22 juin 2022 mois inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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 4660 11087 PRIX DE JUNO BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 22 mai 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +35 ; 1 ans et +, +35.

 4382 2 Gold	Shiva, h, b, 4 ans, par Goken et Dalawysa 
[Dalakhani (IRE)], 59 k,  h, R. Meder (M. Guyon), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 4045 4 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 4 ans, par The Last 
Lion IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 
54 k (521/2 k), 0h, Rob. Collet (s) (Mme C. Collet-Vidal), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

 4513 4 Late Comer, m, b, 9 ans, par Redback GB et Midzan 
(Midyan USA), 51 k (481/2 k), 0, Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 4)

 4363 3 Dancing	Master, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Lindfield Dancer GB (Byron GB), 59 k (571/2 k), 0, 
L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 3)

 4073  Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All 
Valentine [Elusive City (USA)], 511/2 k (49 k), H. de Waele 
(Mme M. Peslier), D. de Waele – (n° corde 13)

 4333  Sorrenza, f, 5 ans, 51 k, Ah, D. Dumoulin (M. Justum), 
G. Courbot – (n° corde 11)

 4467  Excalibur, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 16)

 4498  Love Affair, f, 4 ans, 55 k (531/2 k),  h, C. Sassot 
(G. Meury), F. Dehez – (n° corde 8)

 4045  Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, 53 k (511/2 k), 0h, R. Busson 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 15)

 4256  Ghayadh	GB, h, 7 ans, 56 k, Mme L. Pauwels 
(A. Madamet), Mme L. Pauwels – (n° corde 2)

 4501  Prospero, h, 4 ans, 60 k, 0h, P. Walter (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 12)

 3174  Bonusdargent, h, 10 ans, 57 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 14)

 4333  La Mirande, f, 4 ans, 52 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), G. Courbot – (n° corde 6)

 4266 5 Sir	Maurice, h, 4 ans, 51 k (491/2 k), 0, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 5)

 4074  Tremont, h, 7 ans, 55 k, 0h, H. de Waele (T. Piccone), 
D. de Waele – (n° corde 7)

 4333  Mubarmaj, h, 6 ans, 52 k, 0h, Mme L. Carmeliet 
(A. Bernard), D. Van Dyck – (n° corde 9)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 755 a
Eng. Sup. : Prospero
½ long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, tête, tête, encolure, 1 long ¼, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Gold Shiva.
 1 584 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
 972 a Late Comer.
 648 a Dancing Master.
 324 a Valento.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Guy Pariente Holding.
 438 a Francois Marchal.
 292 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 272 a Con Marnane, prime non attribuée.
 146 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 1’17’’41’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner un incident survenu à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée entre les hongres GHAYADH (GB) 
(Augustin MADAMET) et Kobe VANDERBEKE (SIR MAURICE) arrivés 
non placés.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Augustin 
MADAMET, le jockey Kobe VANDERBEKE n’étant pas resté à la 
disposition des Commissaires n’a pas été audionné, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que les mouvements 
constatés ont été sans conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Kobe VANDERBEKE 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas 
être resté à la disposition des Commissaires dans le délai prévu par les 
dispositions de l’article 181du Code des Courses au Galop.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys 
Augustin MADAMET et Camille COLLET VIDAL au sujet d’un incident 
survenu à l’entrée du premier tournant.
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 4473 2 Boltes Fal MOR, m, b, 2 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 56 k, 0, A. Sedrati 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 4253 2 Saisissante (IRE), f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Glittering Star [Lomitas (GB)], 56 k, A, AGV Karwin Stud 
(A. Madamet), J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 4156 4 Artsvelt GB, m, 2 ans, 55 k, E. Fernandez De Vega 
(T. Piccone), RC. Montenegro – (n° corde 12)

 4226 2 Apash, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k), HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 4396 4 Trezy Land, m, 2 ans, 571/2 k, E. Feurtet (T. Bachelot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 3756 5 Weekend Warrior, m, 2 ans, 571/2 k, Novum Stables SL 
(S. Planque), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 4486 4 Deep Purple Steel, m, 2 ans, 56 k, B. Moissonnier 
(M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 4486  London Way, h, 2 ans, 551/2 k, gh, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 15)

 4407  Full Colour, f, 2 ans, 59 k (571/2 k), D. Calarnou 
(Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 4447 4 Trois	Point	Huit, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), g, A. Claire 
(Mme J. Lacroix), Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

 3296  King	Mollenkott	(GER), m, 2 ans, 58 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 10)

 4444 3 Dschingis	Shaan, f, 2 ans, 56 k, Avatara S.A. 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 428 a
Eng. Sup. : London Way, Trois Point Huit
1 long ½, 2 long, ¾ long, tête, encolure, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 
tête.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Khahira.
 3 024 a Paletuvier.
 2 268 a Alroucha (Ire).
 1 512 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.
 756 a Saisissante (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 347 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 939 a Ecurie Maxime Moczulski.
 460 a Al Shaqab Racing.
 178 a Fal Stud, prime non attribuée.
 153 a Nearco Producciones S. L. .

Temps total : 1’57’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément GUITRAUD au sujet de la performance de la pouliche 
DSCHINGIS SHAAN.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait mal respiré et qu’elle avait 
beaucoup consommé en partant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé qu’il 
devait solliciter jusqu’au poteau sans avoir recours à la cravache.
Les pouliches KHAHIRA et SAISISSANTE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4664 1086 PRIX D’OMAHA BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 22 mai 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +25,5 ; 1 ans et +, +25,5.

 4142  Heartbeat, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Hesione 
(IRE) (Aussie Rules USA), 581/2 k, Ah, M. Motschmann 
(G. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 11)

 4331 7 Uzel, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Saga Boreale 
USA (Arch USA), 60 k,  h, Mme S. Aknin (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 15)

 4280 3 Sparklia (IRE), f, gr, 4 ans, par Dark Angel 
IRE et Gwenseb [Green Tune (USA)], 581/2 k, 0, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 10)

 4385 2 Lucky	Kentucky, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 54 k, 0h, Ant. Boucher 
(I. Mendizabal), A. Fracas – (n° corde 6)

 4385 4 Madouss, f, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 59 k, Agh, S. Assous (T. Piccone), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)
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 4144  Soaring	Eagle, h, b, 8 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 58 k (561/2 k), 0, (8 000), 
Mme A. Clabots (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

 4554 5 Buti, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 571/2 k (56 k), 0h, (10 000), 
Equos Racing Team (Mme C. Pacaut), G. Bietolini – 
(n° corde 2)

 4434  Mang’Seko, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 541/2 k, 0, (8 000), Mme A. Karkosa 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 1)

 1534  Zelote, h, b, 5 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
56 k,  h, (8 000), Leram S.R.O. (T. Bachelot), V. Luka – 
(n° corde 4)

 4460 4 Whelans	Way	IRE, h, b, 6 ans, par Requinto IRE et 
Lupine IRE (Lake Coniston IRE), 56 k (531/2 k), Ah, (8 000), 
Mme L. Bietolini (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 3)

 4047  Degas	GER, h, 9 ans, 591/2 k, (10 000), Mme U. Gernreich 
(E. Hardouin), Mme K. Gernreich – (n° corde 7)

 2850  Mythical	Creature	(IRE), f, 7 ans, 541/2 k, 0h, (8 000), 
C. Raimont (A. Madamet), J. Piednoel – (n° corde 14)

 4392 1 Hook, h, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, (8 000), 
Mme M. Latremoliere (H. Mouesan), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 12)

 4420 3 Praxeology	IRE, h, 5 ans, 56 k,  h, (8 000), 
Fr. Monfort (s) (T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3173 2 Reine De Vitesse, f, 6 ans, 56 k,  h, (10 000), 
K. Strangeway (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 4420 5 Cabal, h, 4 ans, 56 k,  h, (8 000), S. Menendez 
(C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 13)

 4446 3 Magic	Sword, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), (12 000), 
Stal Vie en Rose (Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 6)

 4072  Dufour GER, h, 4 ans, 56 k, (8 000), GWH. Schmitt 
(M. Barzalona), W. Hickst – (n° corde 15)

   Herodion, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), (12 000), FX. Belvisi 
(Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 8)

 4552  Exclusive	Baio, h, 5 ans, 571/2 k (54 k),  h, (10 000), 
JR. Breton (Mme A. Berlon), JR. Breton – (n° corde 16)

   Angela, f, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), (8 000), Mme A. Dupil 
(Mme MA. Balti), FX. Belvisi – (n° corde 10)

16 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 976 a
Eng. Sup. : Angela
½ long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 
courte encolure, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Soaring Eagle.
 1 584 a Buti.
 1 188 a Mang’Seko.
 792 a Zelote.
 324 a Whelans Way Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 621 a Haras Des Trois Chapelles.
 466 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
 310 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
 68 a G. W. Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’87’’’
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 09928, le compte de l’acheteur n’étant pas suffisamment 
approvisionné.
Les hongres SOARING EAGLE et BUTI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4663 1082 PRIX DU LIEU CALICE
(Handicap de catégorie)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront	qualifiés	 les	chevaux	auxquels	 le	handicapeur	aura	attribué	
une	valeur	inférieure	ou	égale	à	36	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +23.

 4477 3 Khahira, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Excitante [Excelebration (IRE)], 57 k, A. Claire 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 4314 3 Paletuvier, h, b.f, 2 ans, par Elusive City USA 
et Van Catskill (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 56 k, 
Ecurie Mill Reef SAS (M. Guyon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 11)

 4555  Alroucha	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Zghorta Dance [Le Havre (IRE)], 55 k (531/2 k), gh, 
Razza Della Sila SRL (Mme C. Pacaut), G. Bietolini – 
(n° corde 8)
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   Athineos, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), I. Endaltsev – (n° corde 7)

 4254  La Diva D’Alben, f, 3 ans, 561/2 k, Mme B. Ferry Abitbol 
(S. Planque), M. Nigge (s) – (n° corde 14)

   Bolkhovka	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, A. Jathiere 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 4070  Stephanie	In	Love, f, 3 ans, 561/2 k, A, CM. Holschbach 
(T. Piccone), H. Blume – (n° corde 11)

   Erida, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, R. Shaykhutdinov 
(L. Rousseau), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Spiritato, h, 3 ans, 56 k, A. Miceli (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

 1236  Donna Elvira, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Meyer 
(I. Mendizabal), W. Haustein – (n° corde 10)

12 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 982 a
Eng. Sup. : Guadalest, Anistou GER, Eclatant
Certif. vétérinaire : Lady Tanzanite
4 long, 2 long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, encolure, ¾ long, 4 long 
½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Solar Science Gb, prime non attribuée.
 3 168 a Guadalest.
 2 376 a Anistou Ger, prime non attribuée.
 1 584 a Miss Tacu Tacu.
 792 a Eclatant.

Primes aux éleveurs :
 983 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 935 a Godolphin, prime non attribuée.
 321 a Zao Virazh.
 280 a , prime non attribuée.
 245 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

Temps total : 1’57’’29’’’
Le jeune jockey Enzo CRUBLET étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ERIDA par le jeune jockey 
Luka ROUSSEAU, et ont sanctionné l’entraineur Georgio ALIMPINISIS 
par une amende de 100 euros pour ne pas s’être assuré de la disponibilité 
du jeune jockey.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
Déborah CALLEBAUT par téléphone, interdit au hongre KIND OF 
MAGIC de participer à la course, les mentions de vaccinations portées 
sur le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré à l’issue de la course, que sa 
pouliche BOLKHOVKA (IRE) n’avait pas respiré.
Le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré à l’issue de la course, que sa 
pouliche avait cherché à pencher tout le parcours et qu’il n’avait pas pu 
s’en servir.
Le hongre SOLAR SCIENCE (GB) et la pouliche GUADALEST ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4666 1087 PRIX DE GOLD BEACH
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 22 mai 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +32,5.

 4382 5 Elwind, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 58 k, Ecurie Tip Top (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 4382 3 Kiwi Kiss, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Big Monologue 
(IRE) (Testa Rossa AUS), 571/2 k, 0, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 13)

 3543 1 Alegia, f, al, 7 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 591/2 k,  h, N. Bellanger (s) (M. Barzalona), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 4467 6 Mission	Mercury	GB, f, b, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Moonlife IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k,  h, 
Ecurie Marengo SAS (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

 4171 5 Bibi Dream, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Blue Best ITY (Mujahid USA), 581/2 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

 4382  Primo Violino, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Vitale 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)
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 4385 7 Katucha, f, n.p, 4 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 57 k, V. Beguigne (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 16)

 4385 6 Rakan, h, b, 4 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 57 k, C. Pellegatti (S. Pasquier), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 4382 1 Jumano, h, 4 ans, 55 k (521/2 k), Mme MJ. Goetschy 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 4385  On	The	Sea	GB, h, 8 ans, 581/2 k, A, C. Bodin 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 12)

 4385  Wind Spirit, h, 5 ans, 531/2 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 3)

 4168  Pile	Ou	Face, h, 4 ans, 591/2 k, gh, F. Babiski 
(A. Madamet), S. Morineau – (n° corde 14)

 4467  Vautrin (IRE), m, 7 ans, 541/2 k (53 k),  h, P. Widloecher 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4385  Iris James, f, 4 ans, 541/2 k,  h, M. Ziani (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 4290  Polivate, f, 4 ans, 55 k, g, J. Macedo da Silva 
(H. Mouesan), J. Macedo da Silva – (n° corde 7)

 4331  Bobik, h, 4 ans, 60 k, T. Collatz (C. Stefan), M. Rulec (s) – 
(n° corde 13)

 4056  Big	River, m, 4 ans, 531/2 k (51 k),  h, T. Lines 
(Mme M. Peslier), G. Barbedette – (n° corde 5)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 880 a
¾ long, encolure, courte tête, ¾ long, ½ long, ½ long, ¾ long, tête, courte 
tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Heartbeat.
 2 351 a Uzel.
 1 732 a Sparklia (Ire).
 990 a Lucky Kentucky.
 495 a Madouss.
 371 a Katucha.
 247 a Rakan.

Primes aux éleveurs :
 3 643 a Michael Motschmann.
 923 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 583 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 444 a Wertheimer & Frere.
 194 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 145 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 97 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
Temps total : 1’16’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre UZEL à être monté sur la piste, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers la corde du hongre HEARTBEAT (Gérald 
MOSSE) arrivé 1er, sur la progression et la performance de la pouliche 
SPARKLIA (IRE) (Maxime GUYON) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
l’incident constaté la pouliche SPARKLIA (IRE) n’aurait pas devancé le 
hongre HEARTBEAT lors du passage du poteau d’arrivée.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré à l’issue de la course, qu’il avait 
été enfermé dans la ligne d’arrivée.
Le hongre HEARTBEAT et la pouliche SPARKLIA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4665 1084 PRIX DU BESSIN
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3299 3 Solar	Science	GB, h, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Risen Sun GB (Shamardal USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 13)

 4369  Guadalest, f, b, 3 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger Hill 
IRE), 561/2 k, Mme B. Presse (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 5)

   Anistou GER, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Antonym 
USA (Bahri USA), 561/2 k, Gestut Ittlingen (A. Lemaitre), 
M. Weiss – (n° corde 2)

 4254  Miss	Tacu	Tacu, f, b, 3 ans, par Mr Speaker USA et Tacu 
Tacu Girl USA (Divine Park USA), 561/2 k (55 k), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 6)

   Eclatant, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 56 k, Ecurie Waldeck 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)
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 4453 4 Wellington	Rose, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Nijenrode GER (Tertullian USA), 541/2 k,  h, (8 000), 
Mme S. Collet (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 4440 1 Sancho, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 58 k, (8 000), J. Khalifa 
(G. Millet), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 4503  L’Indomptable, f, b, 7 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos 
(Ecossais), 581/2 k (55 k),  h, (12 000), R. Borrelli Bifulco 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 4440 4 Hagar	Bere, m, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 58 k, Ah, (8 000), O. Martinelli 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 4439 5 Richemont, h, 6 ans, 60 k, (12 000), J. Khalifa (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 268 a
8 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Seeking Dickens.
 1 188 a Wellington Rose.
 729 a Sancho.
 486 a L’Indomptable.
 297 a Hagar Bere.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Charles Green.
 466 a Chevotel De La Hauquerie.
 328 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 219 a Franck Benavides.
 116 a Sas Regnier.

Temps total : 2’46’’52’’’
Le hongre SEEKING DICKENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4668 5898 PRIX DE LA POINTE ROUGE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas cette année gagné une Listed ni été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 6.000. En outre, les 
chevaux ayant gagné une Classe 2 depuis le 22 mai 2022 inclus porteront 
2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4353 4 Laos, h, b, 4 ans, par Territories IRE et Amarinda GER 
(Tiger Hill IRE), 59 k,  h, A. de Lanfranchi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4436 2 Narcos, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian 
IRE (Iffraaj GB), 63 k (611/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(H. Boutin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 4031  Stormy Pouss, f, gr, 4 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4218 3 Antolya, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Amber Two GB 
(Cadeaux Genereux GB), 601/2 k (58 k), Ecurie Antonio Caro 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 4395 6 Hipodamo	De	Mileto, h, al, 8 ans, par Falco USA et 
La Atalaya GB [Montjeu (IRE)], 57 k, Ah, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 4359  Libello (IRE), m, al, 9 ans, par Archipenko USA et 
Scarlett’S Pride [Singspiel (IRE)], 57 k, B. Touzeau 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 4184  Incognito	Fleury, h, al, 4 ans, par Sirzane et Coco 
Emery [Poliglote (GB)], 57 k (541/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme M. Germain), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 851 a
Eng. Sup. : Narcos
5 long, 1 long, 6 long, 2 long, 2 long, 2 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Laos.
 2 069 a Narcos.
 1 524 a Stormy Pouss.
 871 a Antolya.
 356 a Hipodamo De Mileto.
 267 a Libello (Ire).
 217 a Incognito Fleury.
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 3834  The	Time, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 10)

 4382  Drogo, h, 4 ans, 60 k, g, Mme N. Giovannelli 
(I. Mendizabal), Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

 3554  Red Kitten, h, 9 ans, 60 k (581/2 k), H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 15)

 4171 3 Predetermined (IRE), h, 9 ans, 59 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 1)

 4437  Isca	IRE, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, G. Augustin-Normand 
(Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 3937  Petite	Coquine, f, 3 ans, 60 k, LC. Oliveira Fernandes 
(E. Hardouin), MLG. de Carvalho – (n° corde 3)

 4382 4 Sonderbar (GB), h, 4 ans, 581/2 k, 0h, H. Bischoff 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 4446  Jilbaab GB, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 4172 6 George	The	Prince, m, 8 ans, 60 k, 0, 
Mme C. Stephenson (T. Bachelot), G. Doleuze – (n° corde 14)

15 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 380 a
Eng. Sup. : Isca IRE, Sonderbar (GB), Jilbaab GB
courte encolure, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, ¾ 
long, courte encolure, encolure, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Elwind.
 1 620 a Kiwi Kiss.
 1 215 a Alegia.
 990 a Mission Mercury Gb, prime non attribuée.
 720 a Bibi Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 547 a Ecurie Kura.
 477 a Erich Schmid.
 223 a Mme Monica Giovanna Ermolli.
 170 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MISSION MERCURY (GB) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GOOD FRIEND a été déclaré non partant derrière les stalles 
par le vétérinaire de service.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré à l’issue de la course, qu’il n’avait 
pas réussi à cacher le hongre DROGO durant la course.
Le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré à l’issue de la course, qu’il 
s’était retrouvé rapidement sans ressources.
Le jockey Marie VELON a déclaré à l’issue de la course, que le hongre 
JILBAAB (GB) avait beaucoup penché.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Théo BACHELOT au sujet de la performance du poulain GEORGE THE 
PRINCE.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications particulières et qu’il 
avait beaucoup de caractère. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les juments ELWIND et ALEGIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

SALON-DE-PROVENCE
0613 326 mardi 22 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Franck PASCO – Stéphane CHATRENET – 
Nathalie MARTEAU – Thierry LEPONT

 4667 5899 PRIX DES TURFISTES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 juin 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4296  Seeking	Dickens, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, (8 000), 
Stall Liberty Leaf (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)
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 4670 5895 PRIX FLORENCE FORNERON
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Amelielympique	(IRE), f, al, 2 ans, par Olympic Glory 
IRE et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 56 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 4396 5 To Ten Meters, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Bidart 
[Elusive City (USA)], 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), R. Fradet – (n° corde 9)

 4386 4 Kaloriziki, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR (Kendor), 58 k, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 4291  Formidable Le Dun, f, al, 2 ans, par French Fifteen 
et Kougala [Layman (USA)], 58 k, Mme H. Gerock 
(JB. Eyquem), C. Escuder – (n° corde 7)

 4386  Gloire De Vassy, f, al, 2 ans, par Spanish Moon USA 
et Garmargo (Kendargent), 58 k (561/2 k),  h, N. Ferrand 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 5)

 4396 3 Zavadream, f, 2 ans, 58 k, C. Robba (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 3730 3 La Treille, f, 2 ans, 58 k, F. Orcero (M. Grandin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 12)

   Manon, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme M. Scandella-Lacaille 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 4291 5 Santhia, f, 2 ans, 58 k, JPJ. Dubois (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 4134  Belles Feuilles, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ah, DY. Treves 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 3656  Koeur Fleury, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme M. Germain), Mme F. Chenu – (n° corde 10)

   Gatsbyla, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Ecuries Jacques Piasco 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 874 a
Eng. Sup. : Manon
6 long, 2 long, 2 long ½, 2 long, courte tête, nez, 2 long ½, 5 long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Amelielympique (Ire).
 2 592 a To Ten Meters.
 1 944 a Kaloriziki.
 1 296 a Formidable Le Dun.
 648 a Gloire De Vassy.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Jean-Claude Seroul.
 804 a Nicolas Dauphin, Pascal Noue.
 603 a Mme Virginia Fragiskos.
 402 a Ouvry (S).
 201 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 2’13’’93’’’
Le jockey Sébastien MAILLOT étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
FORMIDABLE LE DUN par le jockey Jean-Bernard EYQUEM, au poids 
de 58 kg.
La pouliche TO TEN METERS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4671 5896 PRIX DE PARISLONGCHAMP
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 22 novembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 22 juin 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant depuis le 22 juin 2022 inclus reçu une allocation de 13.500 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4462 1 Scorpio, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Imperial 
Topaz [Dutch Art (GB)], 551/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Pouchin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4079 5 Sous Les Etoiles GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Nyarhini GB (Fantastic Light USA), 551/2 k, Ah, R. Brown 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 000 m

1

2

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.
 812 a Earl Elevage Des Loges.
 598 a Jean-Claude Seroul.
 342 a Patrick Chedeville.
 160 a Enrique Beca Borrego.
 120 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 85 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.

Temps total : 2’46’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey Manon GERMAIN, et d’autre part, le représentant de 
l’entraîneur Mme Florence CHENU, au sujet de la performance du hongre 
INCOGNITO FLEURY, arrivé 7e, décollé du peloton.
Le jockey a déclaré que ledit hongre n’avait pas pu accélérer dans la 
ligne d’arrivée et que dès la ligne droite d’en face, le hongre n’avait pas 
de ressources.
Le représentant de l’entraîneur a déclaré qu’ils espéraient accrocher 
une 6e ou une 7e place, que le hongre n’avait pas une valeur très élevée 
comparativement aux autres concurrents, précisant par ailleurs, que 
l’entraîneur avait un autre partant dans la 4e course et que cela permettait 
de faire un voyage à moindre coût.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières, notamment sur le fait que le hongre INCOGNITO 
FLEURY avait couru à 13 reprises et avait terminé en dernière position, 
loin du peloton à 10 reprises, ont demandé au représentant de l’entraîneur 
de prendre toutes les mesures nécessaires afin que ledit hongre puisse 
participer à une course dans les meilleures conditions afin de défendre 
au mieux les intérêts des parieurs.
Le hongre LAOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4669 5894 PRIX JULES MORGAN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3730 2 Valsad, m, b.f, 2 ans, par Heart’S Cry JPN et Vadaiyma 
[Dansili (GB)], 58 k, . Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 4372 4 Idaten, m, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Salve Sicilia 
[Soldier Hollow (GB)], 58 k, A, S. Okamoto (A. Pouchin), 
H. Shimizu – (n° corde 4)

 4241 4 Air	Force	One, m, b, 2 ans, par Mr. Owen USA et Rosia 
Bay GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (561/2 k), A, A. Morteo 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

   Zarakem, m, b, 2 ans, par Zarak et Harem Mistress 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 56 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

   Stratus (GB), m, b, 2 ans, par Cracksman GB et 
Vedela [Selkirk (USA)], 56 k, Mme R. Hillen (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 4396  Spirit Grey, m, 2 ans, 58 k, Mme M. Blanc (M. Grandin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Macondo	ITY, m, 2 ans, 56 k,  h, Haras Assiro (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4532 7 Birch	Man, h, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, CE. Cayeux 
(Mme M. Waldhauser), CE. Cayeux – (n° corde 5)

   Cheraltar, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), JP. Folacci 
(A. Caramanolis), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 777 a
Eng. Sup. : Idaten
5 long, 1 long ½, ½ long, courte encolure, courte encolure, 5 long, 1 long, 
6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Valsad.
 2 592 a Idaten.
 1 944 a Air Force One.
 1 296 a Zarakem.
 648 a Stratus (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 603 a Patrick Chedeville.
 526 a Le Thenney.
 402 a Jean-Paul Cayrouze.
 131 a Framont Limited.

Temps total : 2’14’’43’’’
Le poulain IDATEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 4538  Lily Apple, f, 5 ans, 551/2 k, A, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 11)

 1728 5 Dream Of Emeraude, f, 4 ans, 581/2 k, 
J. van Handenhove (A. Orani), J. van Handenhove – 
(n° corde 6)

 4287 7 Give	‘Em	The	Slip	GB, f, 4 ans, 60 k, RS. Hoskins 
(M. Foulon), A. Lartigau – (n° corde 10)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
Eng. Sup. : Give ‘Em The Slip GB
2 long, nez, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 5 long, 8 long, tête, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Il Vincitore.
 1 386 a Les Aldudes.
 850 a Lady Arkadina.
 567 a Kadnikov.
 346 a Trust On Him.

Primes aux éleveurs :
 889 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 544 a Ecurie Du Sud.
 383 a Le Thenney.
 167 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 135 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 2’14’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIV’EM THE SLIP GB à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
présentée en dernier au rond de présentation.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DREAM OF EMERAUDE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Valentin SEGUY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La jument LADY ARKADINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4673 5900 PRIX DENIS BENSUSSAN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 4539 4 Mad	Whip, h, b, 4 ans, par Whipper USA et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 571/2 k, Mme A. Sainjon (H. Boutin), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 4487 5 Miss Believe, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 61 k (571/2 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 4359 2 Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 621/2 k (60 k), G. Duca 
(Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 4435  Not So Silly, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 591/2 k, A, 
G. Bernard (Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 4298 2 Sa Tuna, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 581/2 k, gh, Ecurie du Sud (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 4030 3 Mazeltof, h, 6 ans, 601/2 k, A, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(E. Crublet), D. Diez Rivero – (n° corde 2)

 4539  Mirage	Reve, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, L. Dassault 
(P. Murino), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 4487  Lorlisalsa, f, 7 ans, 54 k, Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 9)

 4472  Le Parrain, m, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Waldhauser), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 4539 3 Beni	Khiar, m, 4 ans, 58 k (541/2 k),  h, Y. Jacquin 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 7)

 4576  Sayann, h, 7 ans, 54 k (501/2 k), 0, A. Dridi (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 4435 4 By	The	Way, h, 5 ans, 60 k, B. Mekki (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

12 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 231 a
Eng. Sup. : Lorlisalsa
nez, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long, encolure, tête, 2 long ½, ½ long.
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 4139 3 Grand	Balcon, h, al, 3 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 57 k, Mme S. Midy (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 4534 5 Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), R. Fradet – (n° corde 1)

 4484 1 Joh	Spirit, f, b.f, 3 ans, par The Great Spirit et Surfing Du 
Loire [Northern Crystal (GB)], 551/2 k, P. Sigaud (G. Millet), 
P. Sigaud – (n° corde 2)

 4485 2 Heliopolis, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sacree Nana 
[Archange D’Or (IRE)], 551/2 k, Ecurie du Sud (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 4315 4 Acquabella, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Anthracite [Redoute’S Choice (AUS)], 551/2 k, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Crastus), S. Brogi – 
(n° corde 4)

 3590  Save	Your	Breath	GB, f, 3 ans, 551/2 k, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 550 a
1 long ½, 1 long, 8 long, 1 long ½, 8 long, 2 long ½, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Scorpio.
 3 009 a Sous Les Etoiles Gb, prime non attribuée.
 2 217 a Grand Balcon.
 1 267 a Johen.
 633 a Joh Spirit.
 475 a Heliopolis.
 316 a Acquabella.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Sam Sangster.
 688 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.
 393 a Le Haras De La Gousserie.
 355 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
 196 a Le Haras De La Gousserie.
 147 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.
 64 a Ecurie Haras De Saint Vincent.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Scorpio.

Temps total : 2’11’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Marvin GRANDIN au sujet de la performance de la pouliche 
HELIOPOLIS, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas pu galoper dans une 
bonne portion de terrain, se retrouvant à l’intérieur de la piste, et qu’il 
s’était retrouvé sans ressource dès la ligne droite d’en face.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé la 
nécessité d’accompagner sa pouliche jusqu’au passage du poteau 
d’arivée, même si cette dernière ne pouvait plus prétendre obtenir une 
allocation. la pouliche SCORPIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4672 5901 PRIX DE L’ASSOCIATION DES ELEVEURS DU SUD-EST
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +30,5.

 4538  Il	Vincitore, m, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et 
Por Eso [Touch Of The Blues (FR)], 55 k, 0h, 
Ecuries Jacques Piasco (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 4204  Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 59 k,  h, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 2)

 4469  Lady Arkadina, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 571/2 k, 0, P. Bonnefoy (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 4469 5 Kadnikov, h, b, 8 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 581/2 k,  h, G. Delepau (R. Juteau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 4244  Trust	On	Him, m, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Try With Me (IRE) (Nayef USA), 581/2 k, 0h, T. Jander 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 1)

 4244 7 Moutraki IRE, h, 4 ans, 581/2 k,  h, d’E. Angelo (V. Seguy), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4469  Alfieri, h, 9 ans, 57 k (541/2 k),  h, F. Augustin 
(Mme C. Bouvier), F. Augustin – (n° corde 8)

 4468  Cremeto, h, 4 ans, 53 k, P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent, tout 
en précisant que ledit hongre soufflait beaucoup après la course.
Le hongre SUPER QUARTZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 327 mercredi 23 novembre 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Olivier de SEYSSEL – Thierry RAVIER – 
Arnaud de SEYSSEL – Nathalie MARTEAU

 4675 6025 PRIX DE L’ANCIENNE BATTERIE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
23 mai 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 769 2 Hillarante, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Holy Emotion 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 541/2 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

 4327 5 Chagall	GER, h, al, 4 ans, par Farhh GB et Chantra GER 
(Lando GER), 57 k, Mme S. Rossier Brunet (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4469 3 Lejendario, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Tia 
Kia IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, S. Henriroux (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 4270 2 Cazalla, f, al, 4 ans, par Archipenko USA et Aguafria 
USA (More Than Ready USA), 581/2 k (57 k), B. Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 4270 1 Sir Sparkalot, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 58 k, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 4155 5 Captain De Cerisy, h, 4 ans, 57 k (541/2 k),  h, 
E. Ruiz Colechar (A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 4298 3 Angelino, m, 4 ans, 57 k, Ah, Mme M. Blanc (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 4435  Mysak Miky, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Cajdasrot S.R.O. 
(Mme A. Nicco), V. Luka – (n° corde 5)

 4503  Fearless, h, 4 ans, 56 k, Ah, Ecurie Luck (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 646 a
courte tête, 1 long, ¾ long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hillarante.
 1 584 a Chagall Ger, prime non attribuée.
 1 188 a Lejendario.
 792 a Cazalla.
 396 a Sir Sparkalot.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Jean-Claude Seroul.
 466 a Carlos Laffon-Parias.
 272 a Gestut Haus Ittlingen, prime non attribuée.
 203 a Sarl Darpat France.
 155 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.

Temps total : 2’15’’6’’’
Le hongre CHAGALL (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4676 6026 PRIX DE LA POSTE AUX CHEVAUX
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.
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Primes aux propriétaires :
 4 455 a Mad Whip.
 1 782 a Miss Believe.
 1 093 a Picnic Royal.
 891 a Not So Silly.
 364 a Sa Tuna.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Francois Maillot.
 493 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 457 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 349 a Haras D’Etreham.
 164 a Philippe Thirionet.

Temps total : 2’15’’66’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
CUADRA RIO CUBAS S.L. par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PICNIC ROYAL à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument MISS BELEIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4674 5897 PRIX GERARD SAMOUN
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 4474 1 Virtus, h, b.f, 3 ans, par Berkshire IRE et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 581/2 k, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4485 5 Super Quartz, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 601/2 k, Ah, R. Capozzi (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 4535  Aspen, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 59 k (551/2 k), Mme M. Porta (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 4140  Happy	Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 611/2 k, N. Ozguler 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

 4242  Force	Tranquille, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Sleeping Storm IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 4379 1 Southwest	Harbor	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), T. Ravier 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 4178 4 Isotta IRE, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme E. Magnier (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4140  Royal	Monarch	GB, h, 3 ans, 62 k, T. Marechal 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 7)

 4224 1 Maquignon, h, 3 ans, 561/2 k (53 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), J. Reynier – 
(n° corde 5)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 826 a
courte tête, encolure, 1 long, 5 long, 3 long, nez, 1 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Virtus.
 2 592 a Super Quartz.
 1 944 a Aspen.
 1 296 a Happy Harry.
 648 a Force Tranquille.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Gilles Lorenzi.
 804 a Olivier Quiniou.
 603 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 402 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 201 a Jacques Beres.

Temps total : 2’50’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HAPPY HARRY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Manon GERMAIN au sujet de la performance du hongre 
MAQUIGNON, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre hongre avait changé de jambe 
durant le parcours dans le tournant et qu’il avait perdu toute action, 
ajoutant par ailleurs, que ce dernier n’avait pas respiré correctement, 
suspectant un problème physique.
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 4093  Secret	Feeling, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), g, A. Mechali 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 4470  Stirling, h, 3 ans, 55 k,  h, Turf Club Baden (A. Orani), 
FX. Weissmeier – (n° corde 1)

 4399  Slam Poet, m, 3 ans, 571/2 k,  h, J.N. Temam (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 4242 2 Mr	Goodnight	(GB), h, 3 ans, 621/2 k,  h, B. Lynam 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4463  Quietly	Confident	GB, f, 3 ans, 591/2 k, 0, A. Andrieu 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 4355  Foxy	Music, f, 3 ans, 591/2 k, gh, Haras du Logis Saint-
Germain (S. Planque), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 817 a
courte encolure, 2 long, 2 long, 2 long, ½ long, courte encolure, 2 long, 
½ long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Montigny.
 2 592 a Just Run.
 1 944 a Mybelle.
 1 296 a Lighted Glory.
 648 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Genets Srl.
 804 a Guillaume Soulie.
 603 a Mme Angela Kurth.
 402 a J. B. S. Invest N. V. .
 76 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’51’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIGHTED GLORY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a indiqué aux 
Commissaires qu’il n’avait pas pu se servir du hongre MR GOODNIGHT 
(GB), ce dernier penchant vers l’extérieur tout le parcours, et a ajouté qu’il 
était peut-être fatigué de sa longue saison.
La pouliche LIGHTED GLORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4678 6021 PRIX DE LA MINARDIERE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 juin 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 4316  Nymphe	D’Eroxene, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 541/2 k, 0, (10 000), 
Bon de Ed. Rothschild (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 4444  Irish	Glitter	GB, h, b, 2 ans, par Havana Gold IRE et 
Quick March GB (Lawman), 56 k, (10 000), Scuderia Scolari 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 4182  Pretty Warrior (IRE), f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Dream Ascot GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, (10 000), 
S. Cornu (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Gratulace	CZE, f, b, 2 ans, par Eagle Top GB et Grace 
Of Sand (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k (55 k), (10 000), 
V. Luka (Mme A. Nicco), V. Luka – (n° corde 6)

 4302  Seabelle Fal MOR, f, al, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et Belleire [Soldier Of Fortune (IRE)], 561/2 k, (14 000), 
A. Sedrati (A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

 4261  Stellar Jay IRE, f, 2 ans, 581/2 k (55 k), 0, (10 000), 
G. Bajetti (D. Cirocca), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 4316  Fevarinna, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), P. Matran 
(T. Bachelot), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 1901  October	Chope, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), 
A. Chopard (L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4473 4 Chikatop	IRE, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (10 000), 
J. Maldonado Trinchant (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

 4473 5 Mon	Sioux	(GB), m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), 
A. Sedrati (E. Crublet), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 3957  Pabaya, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), Ecurie Altima 
(Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

   La Rebelle, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), (10 000), F. Bardin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 733 a
Eng. Sup. : Gratulace CZE
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 4468 3 Karry	Bradshaw, f, al, 6 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 571/2 k (56 k), 0h, L. Girel 
(Mme A. Molins), L. Girel – (n° corde 1)

 4184 4 Frenchy, f, b, 5 ans, par French Navy GB et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 591/2 k,  h, M. Daougabel (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4397 2 Verti	Chop, h, b.f, 9 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 56 k, 0h, Mme R. Labate (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 5)

 4513  Enjoy	The	Silence, h, b, 9 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 51 k, Ah, C. Boutin (s) 
(L. Boisseau), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 4586 1 La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 591/2 k (58 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 6)

 4269  Saxone	IRE, h, 9 ans, 581/2 k, Mme S. Renz (I. Mendizabal), 
G. Batistic – (n° corde 12)

 2515  Joyeux	Malpic, h, 5 ans, 581/2 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 4468 5 Ticklish, f, 6 ans, 521/2 k (51 k),  h, Mme G. Matter 
(G. Meury), Mme G. Matter – (n° corde 4)

 4586 3 Lord	Monchablon	(GB), h, 4 ans, 60 k,  h, X. Humbert 
(A. Crastus), Br. Beaunez – (n° corde 2)

 4468  Amandero, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, N. Longere 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 4269 2 Capchop, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0, F. Bossert 
(Mme M. Velon), F. Bossert – (n° corde 3)

 4538  Gouvernail, h, 4 ans, 60 k,  h, P. Faucampre (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

 4496 3 Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 7)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 754 a
Eng. Sup. : La Fibre
Sans motif : Mighty Fine
½ long, ¾ long, tête, courte tête, 1 long, ½ long, courte encolure, nez, 
1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Karry Bradshaw.
 1 188 a Frenchy.
 729 a Verti Chop.
 486 a Enjoy The Silence.
 243 a La Fibre.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 328 a Alain Chopard.
 304 a Michel Monfort.
 219 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 109 a Charles Barel.

Temps total : 1’53’’4’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Yoann BONNEFOY (AMANDERO), arrivé non-placé, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir 
cessé prématurément d’accompagner le hongre AMANDERO jusqu’au 
passage du poteau d’arrivée.
Le hongre LA FIBRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4677 6024 PRIX PALLUAT DE BESSET
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 4257  Montigny, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et La 
Mouche (GB) (Dubawi IRE), 551/2 k, g, G. Augustin-
Normand (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4471 3 Just Run, h, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Sweltering 
[Zambezi Sun (GB)], 55 k,  h, P. Despouy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 3960  Mybelle, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Sunday Bells 
[Naaqoos (GB)], 60 k (581/2 k), Mme A. Kurth (Mme M. Velon), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

 4243 4 Lighted	Glory, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 611/2 k,  h, J. Romel 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4572 6 Equos	Allez	IRE, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB 
et Baliyana IRE (Dalakhani IRE), 601/2 k (59 k),  h, 
Equos Racing Team (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 2)

 4267  Sinndarillo, h, 3 ans, 55 k, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 788 a Mathieu Melin, Michel Melin.
 715 a Haras Du Logis Saint Germain.
 536 a Michel Haski.
 357 a S.A. Aga Khan.
 116 a Centro Equino Arcadia Srl.

Temps total : 3’31’’87’’’
Le hongre CHARLIMIX et la pouliche SOUNAINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4680 6027 PRIX DE CONSOLATION
(Handicap)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +28.

 4388 4 Kapani, h, n.p, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 60 k (581/2 k),  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 5)

 4409  Elyt Of Gold, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor 
(Saint Cyrien), 511/2 k,  h, J. Planque (s) (L. Boisseau), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 4353 1 Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 63 k (611/2 k),  h, A. Doussot 
(Mme M. Velon), JC. Sarais – (n° corde 1)

 4401 4 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 59 k, 0h, O. Brochart (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4246  Morandi First, h, b, 4 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 561/2 k, gh, Mme M. Verdu 
(L. Rousseau), Mme M. Verdu – (n° corde 4)

 4005  Morgan	Le	Fay	SWI, f, 4 ans, 551/2 k, A, 
Stall Amtsschimmel (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 7)

 4321  Tashaar	IRE, h, 10 ans, 641/2 k, G. Ortiz (A. Gavilan), 
G. Ortiz – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 595 a
1 long, 3 long, 3 long, 1 long, 4 long ½, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Kapani.
 1 377 a Elyt Of Gold.
 1 262 a Scenariste.
 841 a Decbou (Gb).
 420 a Morandi First.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 621 a Claude Menard.
 495 a M. L. Bloodstock Ltd.
 330 a Ian Dennis Fair.
 165 a Benoit Chalmel.

Temps total : 3’29’’25’’’
Le hongre ELYT OF GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4681 6013 PRIX GOLF CLUB AFFAIRES LUGDUNUM - PRIX DE 
L’ELEVAGE DU CENTRE
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sangg, nés et élevés en France.	Poids	:	63	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
cette année : 1 k. par 5.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4097 3 Inside	The	World, h, b, 4 ans, par Vif Monsieur GER 
et Unekaina [Lost World (IRE)], 63 k (611/2 k), gh, P. Vitek 
(Mme M. Velon), E. Grall (s) – (n° corde 2)

   Huron	Wendat, h, n.p, 5 ans, par Axxos GER et 
Belle Camille (Crillon), 63 k (611/2 k), M. Seror (s) 
(Mme S. Gualandris), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 4450 3 Istar, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 611/2 k,  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 3)
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courte encolure, 1 long ½, courte encolure, tête, ¾ long, 2 long, 1 long, 
2 long, encolure.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Nymphe D’Eroxene.
 1 800 a Irish Glitter Gb, prime non attribuée.
 1 350 a Pretty Warrior (Ire).
 900 a Gratulace Cze, prime non attribuée.
 450 a Seabelle Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Sc Ecurie De Meautry.
 274 a Yeguada Centurion Slu.
 212 a Hillwood Bloodstock, prime non attribuée.
 106 a , prime non attribuée.
 53 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à mi- ligne d’en face, les jockeys Théo BACHELOT 
(FEVARINNA) arrivé non-placé et Cheyenne BANZ (LA REBELLE) arrivé 
non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche FEVARINNA, très allante, était entrée au contact avec 
la pouliche LA REBELLE lorsque le jockey Théo BACHELOT l’avait 
reprise pour ne pas galoper dans les postérieurs de la pouliche NYMPHE 
D’EROXENE qui la précédait. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, les Commissaires ont indiqué à l’entraineur Didier GUILLEMIN, 
par téléphone ce dernier n’étant pas présent sur l’hippodrome, de prendre 
les dispositions qu’il jugera utiles pour améliorer le comportement de la 
pouliche FEVARINNA pour qu’une telle situation ne se reproduise pas.
La pouliche NYMPHE D’EROXENE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4679 6022 PRIX LA COMBATTANTE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans n’ayant pas depuis le 23 février 
2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 23 mai 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou d’un prix de 
dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 23 février 2022 inclus : 
1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 4582 2 Sogynt, h, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield [High 
Yield (USA)], 60 k,  h, M. Melin (S. Ruis), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 4474 4 Wroclaw, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Maid 
For Music IRE (Dubai Destination USA), 61 k, 0h, 
Ecuries Serge Stempniak (A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 8)

 4297 3 Charlimix, h, al, 3 ans, par Gemix et Xiberua [Kingsalsa 
(USA)], 61 k,  h, L. Bernhardt (G. Millet), L. Bernhardt – 
(n° corde 4)

 4471 2 Sounaina, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sunita 
[Motivator (GB)], 571/2 k (56 k), P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 4376  Fete Joyeuse, f, isa, 3 ans, par Luck Of The Kitten 
USA et Festa In Borgo IRE (Canford Cliffs IRE), 541/2 k,  h, 
C. Mongin (A. Pouchin), S. Eveno – (n° corde 10)

 4504  Murmillo, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Garske 
(Mme E. Weissmeier), A. Garske – (n° corde 3)

 4474  Torun, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 4516 2 Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 571/2 k, A, G. Hernon (s) 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 4535  Vellmar, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), Ecurie du Sud 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 9)

 4185  Chonata, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, 
Ecurie du Haras des Broues (M. Forest), B. Eberle – 
(n° corde 1)

10 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 184 a
Eng. Sup. : Sogynt, Wroclaw, Torun
2 long, courte tête, 1 long, 3 long, 9 long, encolure, 3 long, 1 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Sogynt.
 2 304 a Wroclaw.
 1 728 a Charlimix.
 1 152 a Sounaina.
 576 a Fete Joyeuse.
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Primes aux propriétaires :
 8 640 a Coria.
 3 456 a Songster.
 2 592 a Noshowlikeajoeshow Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Skadi.
 864 a Lingotto.

Primes aux éleveurs :
 2 683 a Sarl Darpat France.
 1 073 a Thierry De La Heronniere.
 536 a Suc. Larissa Kneip.
 306 a Mlle Olive O’Connor, Joseph O’Connor, prime non attribuée.
 268 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

Temps total : 1’38’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CORIA à être munie d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche CORIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4683 1025 PRIX DE LA BOUCLE D’EN HAUT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 4445 2 Kosakenzipfel, h, gr, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Soft Pleasure USA (Diesis GB), 58 k (561/2 k), 
Stall Wo Laufen Sie Denn ? (Mme S. Vogt), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 3)

   Sainte Marie GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Seana GER (Black Sam Bellamy IRE), 561/2 k, Stall Busco 
(F. Lefebvre), M. Weiss – (n° corde 8)

 2875 4 Speedy	Angel	(GB), f, b, 3 ans, par Almanzor et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 561/2 k,  h, Chevotel Racing 
(T. Piccone), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 4178 2 Aha, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 561/2 k (54 k), Mme B. Lemaire 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 4)

 3991  Kilia, f, al, 3 ans, par De Treville GB et Wakiglote 
[Sandwaki (USA)], 561/2 k (54 k), A, Rent A Horse By Yohea 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 4445  Blue Style, h, 3 ans, 58 k, Ah, D. Gallet (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 6)

 4252  The	Preacher	Man, m, 3 ans, 58 k, EARL Haras du Logis 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3679  Skirtowe, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Galaxy II (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 4373  Alya, f, 3 ans, 561/2 k, Al. Haddad (S. Pasquier), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 671 a
4 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, 7 long, 2 long ½, 1 long, courte encolure, 
1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Kosakenzipfel.
 3 168 a Sainte Marie Ger, prime non attribuée.
 2 376 a Speedy Angel (Gb).
 1 584 a Aha.
 792 a Kilia.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a S.C.E.A. De La Fontaine.
 737 a Chevotel De La Hauquerie.
 491 a Mme Pia Brandt.
 374 a Stall Busco, prime non attribuée.
 245 a Dominique Bellet.

Temps total : 2’52’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SAINTE MARIE (GER) à être 
munie d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans les stalles de départ.
Le hongre KOSAKENZIPFEL et la pouliche SPEEDY ANGEL (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4684 1026 PRIX DU BOIS DE LA TUILERIE
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 24 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
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 4347  It’S Ok Marsal, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et Karma 
Ii (Irish Prospector), 611/2 k, Mme S. Trentani (R. Juteau), 
Mme S. Trentani – (n° corde 6)

 4228 5 Imperiale Tresor, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 631/2 k, J. Menard (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 1)

 4525  Hoedic	De	Pen	Pont, h, 5 ans, 63 k, 0, K. Plisson 
(Y. Rousset), K. Plisson – (n° corde 5)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 528 a
Eng. Sup. : Istar
1 long ¼, 2 long ½, nez, 1 long ¼, 2 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Jimmy Detouillon.
 630 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.
 472 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 315 a Gerard Davrainville, Mlle Sandrine Trentani.
 157 a Joel Menard, Mme Raymonde Menard, Claude Menard.

Temps total : 3’40’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Nuno Manuel LOPES DUARTE (ISTAR (AQ)) arrivé 3e et Simon 
PLANQUE (IMPERIALE TRESOR) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey avait repris la pouliche ISTAR (AQ), l’espace dans lequel 
il pensait s’engager entre la lice intérieure et la pouliche IMPERIALE 
TRESOR (AQ) s’étant refermé sans qu’aucune faute ne soit imputable 
au jockey Simon PLANQUE. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche IT’S OK MARSAL (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHANTILLY
0002 328 jeudi 24 novembre 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Nathalie BELINGUIER – Gérald SAUQUE

 4682 1023 PRIX DE FORMENTIN
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 24 juin 2022 inclus reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4219 4 Coria, f, b, 2 ans, par Recoletos et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (531/2 k), g, (28 000), 
SARL Darpat France (D. Provost), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

 3740 4 Songster, m, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Shinabaa [Anabaa (USA)], 59 k, (36 000), Mme RL. Koch 
(M. Barzalona), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4413 3 Noshowlikeajoeshow	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho 
GB et Clodovine [Kyllachy (GB)], 56 k, 0, (20 000), 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 4508 1 Skadi, f, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 56 k, 0, (28 000), Prime Equestrian SARL 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 4429 5 Lingotto, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et La Joie 
[Montjeu (IRE)], 59 k, g, (36 000), M. Allegri (T. Bachelot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 4148 4 Ikiru, f, 2 ans, 571/2 k (54 k), (36 000), M. Delcher Sanchez 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 4413  Mandega, m, 2 ans, 58 k, (20 000), Ant. Boucher 
(T. Piccone), Mme A. Budka – (n° corde 2)

   Mary	Grace, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (28 000), 
Scuderia Micolo SNC (L. Roussel), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 058 a
Eng. Sup. : Mary Grace
1 long, nez, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, 7 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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 4468  Hackle	Setter	USA, h, b, 6 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 58 k, 0h, F. Meckes 
(A. Lemaitre), F. Meckes – (n° corde 7)

 4581  It’S On Us, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Aedicula 
(Orpen USA), 571/2 k,  h, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 4418 4 Never	Without	You, h, n.p, 8 ans, par Slickly Royal et 
Isula Di Isula IRE (Anabaa USA), 541/2 k (53 k), T. Huck 
(D. Cirocca), P. Capelle – (n° corde 13)

 4418  Tinalik Sun, f, al, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Metalik Sun [Gold Away (IRE)], 541/2 k (53 k), M. Mailler 
(Mme F. Valle Skar), A. Sagot – (n° corde 4)

 4438  Papa Winner, h, 8 ans, 541/2 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 1)

 4415  Baira, f, 6 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Auvray (A. Pouchin), 
Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 2021  Wiseiten, h, 7 ans, 551/2 k (54 k), 0h, Mme V. Szlanyinka 
(E. Verhestraeten), A. Hermans – (n° corde 16)

 4013  Naomie IRE, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), A, M. Munch (s) 
(Mme S. Vogt), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 1898  Arvinni, f, 4 ans, 551/2 k, A, R. Mathis (G. Guedj-Gay), 
R. Mathis – (n° corde 10)

 4513  Malecon, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 5)

 4307 5 Aborigene, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, Mme P. Descargues 
(T. Piccone), V. Devillars – (n° corde 6)

 4418  Eliot Du Paradis, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), SC. Tibi 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 14)

 4269  Gallardise, f, 4 ans, 571/2 k, M. Kaiser (B. Marie), 
M. Kaiser – (n° corde 9)

 4468  Fiona, f, 6 ans, 60 k, JM. Appriou (T. Bachelot), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 4020  Siegfried	Line	(GER), h, 10 ans, 541/2 k (53 k), 
JM. Plasschaert (Mme A. Nicco), JM. Plasschaert – 
(n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 422 a
½ long, 1 long ¾, ½ long, ¾ long, courte tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 
nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Mejaen.
 972 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 891 a It’S On Us.
 486 a Never Without You.
 297 a Tinalik Sun.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Finsbury Bloodstock Limited.
 349 a Boutin (S).
 219 a Erwan Le Pivert, Mme Philippe Demercastel, Mme Annie Le Pivert.
 204 a Nesco Ii, prime non attribuée.
 116 a Michel Mailler.

Temps total : 2’12’’97’’’
Les hongres MEJAEN et NEVER WITHOUT YOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4686 1029 PRIX DES MONTICULES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +36.

 4408 2 Cream	Ice	(GB), f, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 59 k (571/2 k), g, 
Mme M. Baron (A. Baron), A. Baron – (n° corde 3)

 4368 4 Salerno, h, b, 9 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 60 k, 0h, V. Devillars (T. Piccone), 
V. Devillars – (n° corde 12)

 4397 3 Rip, m, b.f, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne 
GB (Kyllachy GB), 59 k,  h, Mme M. Verplanken-Laberine 
(A. Lemaitre), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 13)

 4368  Landaryna, f, b, 4 ans, par Dariyan et Imperial Topaz 
[Dutch Art (GB)], 561/2 k, 0h, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
G. Courbot – (n° corde 15)

 4163 1 Moral	Gagnant	(GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim et Miss 
Coral GER (Big Shuffle USA), 60 k, A, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3705 5 Tornaldo GER, h, 7 ans, 60 k (581/2 k), Stall Belar-Grande 
(Mme S. Vogt), M. Weber – (n° corde 6)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

2 100 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4412  Circo	Massimo	GB, h, al, 3 ans, par Siyouni et 
Presiding Officer GB (Beat Hollow GB), 56 k, 0h, (11 000), 
Ecurie Elag (M. Delalande), A. & G. Botti (s) – (n° corde 15)

 4598  Sanpedro, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 58 k, 0, (11 000), 
Trois Mille (D. Provost), S. Cerulis – (n° corde 9)

 4462  Joyce	Galeste, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 56 k, (14 000), H. Ghabri 
(A. Bentahar), H. Ghabri – (n° corde 10)

 4571  Fazzano, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 59 k, Ah, (17 000), G. Verbit (M. Nobili), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 4515 1 Obdurate GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Grasped GB (Zamindar USA), 56 k, (11 000), Panz Racing 
(C. Stefan), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 4288  Menilles, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), G. Augustin-
Normand (Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 4187  Anodikova, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), D. Dahan 
(E. Etienne), Mme A. Budka – (n° corde 2)

 4268  Baileys Belle Star, f, 3 ans, 571/2 k,  h, (17 000), 
Legend Racing Club (A. Chesneau), V. Sartori – (n° corde 6)

 4571  Lady Million, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (11 000), 
Mme S. Killius (Mme L. Gallo), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 4564  Janisa Bere, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (11 000), L. Moutard 
(N. Larenaudie), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 3953  Love	The	Stars, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (11 000), 
N. Jeanpierre (E. Verhestraeten), J. Leroy – (n° corde 11)

 4267  Victor	Lazzlo	USA, h, 3 ans, 56 k, Ah, (11 000), 
Mme Y. Vollmer (S. Laurent), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 4564  Avenue Of Dreams, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), BL. Jones 
(C. Belmont), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 4470  Baileys Solaire, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (11 000), 
G.R. Bailey Ltd (A. Polli), Mme AS. Crombez – (n° corde 13)

14 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 805 a
Eng. Sup. : Sanpedro, Fazzano, Avenue Of Dreams
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Sanpedro.
 2 052 a Joyce Galeste.
 1 368 a Fazzano.
 684 a Obdurate Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 849 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 807 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.
 637 a Mme Evelyne Poitevin.
 424 a Thousand Dreams.
 80 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAILEYS BELLE STAR à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANODIKOVA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANISA BERE à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre CIRCO MASSIMO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4685 11029 PRIX DES PITONS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +39,5.

 4622  Mejaen, h, b, 10 ans, par Shirocco GER et Huaca 
USA (Thunder Gulch USA), 561/2 k (55 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 8)
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 4476 5 El Cazador, m, 2 ans, 58 k, Mme I. Corbani (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 174 a
Eng. Sup. : Quartz Rose
¾ long, courte encolure, ¾ long, encolure, encolure, encolure, ¾ long, 
2 long ½, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Venencia.
 2 880 a Duc De Kent.
 2 160 a Dschingis Grace.
 1 440 a Albania.
 720 a Salt Flake.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Mlle Patricia Laffon Lomba, Mme Ines Laffon Lomba, Fernando Laffon 

Lomba.
 894 a Eric Puerari, Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.
 670 a Avatara S.A. .
 447 a Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. Des Prairies, Scea 

L’Aubay.
 223 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’56’’59’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain QUARTZ ROSE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du poulain EL 
CAZADOR, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était plus calme qu’habituellement, 
car il pouvait être un peu tendu auparavant et qu’il s’était retrouvé très 
vite sans ressources, n’ayant pas d’explications concrètes au sujet de la 
performance du poulain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit poulain. L’examen vétérinaire n’a 
pas révélé de problème physique apparent.
A l’issue de la course, les Commissaires, après vision du film de contrôle 
ont constaté que la pouliche LADY ACE s’était déferrée à environ 100 
mètres après le départ.
Le vétérinaire de service et le maréchal-ferrant ont confirmé que la 
pouliche était déferrée du postérieur droit.
La pouliche VENENCIA et le poulain DUC DE KENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4688 1024 PRIX DU VALOIS MULTIER
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4334  Sicilia, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nigwah [Montjeu 
(IRE)], 561/2 k, F. Chappet (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 7)

 4383 4 Kool First SPA, m, b, 3 ans, par Kool Kompany IRE 
et Florines IRE (Iffraaj GB), 58 k,  h, E. Leon Penate 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 4331  E Va Bin IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 13)

 4254 5 Fiore (GB), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Fangs USA 
(Kitten’S Joy USA), 561/2 k,  h, Haras de La Perelle 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 3837 2 Hamnet	GB, m, b, 3 ans, par Siyouni et Havant 
GB (Halling USA), 58 k (541/2 k), Godolphin SNC 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

   Eternal Love GB, f, 3 ans, 561/2 k,  h, TC. Stewart 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 4549 5 Zenigata, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, B. Maes 
(Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 12)

 4383 3 Heal	The	World, f, 3 ans, 561/2 k, P. Cran (A. Lemaitre), 
de H. Nicolay – (n° corde 6)

 4383  Sal	De	Coco	GER, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, S. Molks 
(Mme S. Vogt), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 14)

 4383  Corto Muso, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), M. Allegri 
(Mme M. Ligas), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4383  Shine	On	Me, f, 3 ans, 561/2 k,  h, Sparkling Star 
(T. Piccone), V. Devillars – (n° corde 11)

 1082 5 Utopiste (IRE), h, 3 ans, 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 1)

 4445  Maguro, h, 3 ans, 58 k, G. Verheye (B. Marie), 
G. Verheye – (n° corde 5)
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 4441  Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 59 k, Ah, G. Alimpinisis 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 10)

 4562 4 Top Glory, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 4600  Armorigene, h, 5 ans, 57 k, 0h, O. Chiteoui 
(T. Bachelot), E. Lyon – (n° corde 11)

 4468  Linsoumis, h, 8 ans, 58 k (561/2 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 9)

 4161  The	Preacher, h, 4 ans, 561/2 k, Mme D. de Wulf 
(A. Pouchin), Mme D. de Wulf – (n° corde 16)

 4562  Peyton	Place, f, 4 ans, 58 k,  h, A. Lecacheux (P. Bazire), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 2)

 2793  Shinasi, h, 5 ans, 57 k,  h, M. Prouheze (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 14)

 4397  Deer Bere, h, 9 ans, 57 k,  h, J. Planard (E. Hardouin), 
M. Planard – (n° corde 4)

 4514  Minnehaha, f, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, A. Schouteet 
(C. Belmont), A. Schouteet – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 690 a
Eng. Sup. : The Preacher
tête, ½ long, encolure, 1 long ¼, tête, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Cream Ice (Gb).
 1 134 a Salerno.
 850 a Rip.
 693 a Landaryna.
 283 a Moral Gagnant (Ger).

Primes aux éleveurs :
 889 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 511 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 272 a Sam Sangster.
 250 a Jean-Claude Seroul.
 83 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’12’’89’’’
La pouliche RONCHEROLLES a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre THE PREACHER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à faire un 
seul tout du rond monté.
Les pouliches CREAM ICE (GB) et LANDARYNA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4687 1022 PRIX DE L’ORME
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Venencia, f, b, 2 ans, par Recoletos et Sign Of Life USA 
(Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (52 k), Mme C. Laffon-Parias 
(D. Provost), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 4384 3 Duc	De	Kent, m, b, 2 ans, par Zelzal et Public Ransom 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k, 0h, Ecurie de Theyss 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 4182 2 Dschingis	Grace, f, b, 2 ans, par Dschingis Secret GER 
et Graciously (GB) (Shamardal USA), 561/2 k, Avatara S.A. 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 4384 4 Albania, f, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Alhania 
USA (Medaglia D’Oro USA), 561/2 k (55 k),  h, S. Vidal 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 3749  Salt Flake, f, b, 2 ans, par Motivator GB et Clear Coast 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k, Mme A. Kurth (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 4219  Quartz Rose, m, 2 ans, 58 k, E. Fierro (S. Pasquier), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 3942  Lady	Ace, f, 2 ans, 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)

 4276 5 Royal	Post	Office, h, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie Foret Jaune (Mme A. Molins), Jul. Phelippon – 
(n° corde 5)

 4477  Miss Muir, f, 2 ans, 561/2 k, M. Rozier (G. Mosse), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 11)

 3663  Annava, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), A, E. Kennedy (L. Roussel), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 4406  French	Atoll, h, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Dunsborough, h, 2 ans, 56 k, L. Baudron (s) (S. Maillot), 
L. Baudron (s) – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 4 702 a Sunkawakan.
 1 539 a Miss Springsteen.
 1 154 a San Pablo.
 940 a Bleusky.
 384 a Konig Chouchen.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 520 a Haras Du Grand Courgeon.
 453 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 369 a Haras Des Evees.
 173 a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.

Temps total : 2’11’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BEAMA à être munie d’un 
bonnet aveuglant pour rentrer dans les stalles de départ.
Le hongre SECOND TO NONE (IRE) a été déclaré non-partant derrière les 
stalles de départ, ce dernier s’étant blessé entre le rond de présentation 
et le départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Ayman BENTAHAR en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour ne pas être descendu du hongre SECOND TO NONE 
(IRE) à la sortie du rond de présentation, alors que les Commissaires de 
courses et les responsables de la mise en selle le lui avait demandé pour 
des raisons de sécurité.
Les juments SUNKAWAKAN et MISS SPRINGSTEEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4690 1027 PRIX DES CANTERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +27.

 4480  Myrka IRE, f, gr, 4 ans, par Tough As Nails IRE 
et Kai Mook GB (Littletown Boy USA), 59 k (571/2 k), 
Mme L. Mcintosh (C. Berge), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

 3817 2 Reventador (IRE), h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Frine IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 4270  Azamhan, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Angel 
Dragon GER (Royal Dragon USA), 571/2 k (56 k),  h, 
C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 13)

 4435  Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 591/2 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4505 3 Giovanni Dal Ponte (GB), h, gr, 7 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 60 k, 
G. Luyckx (S. Planque), Jul. Phelippon – (n° corde 16)

 4435 7 Jussifer, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 4480  Inca	Man, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), S. Nigge (s) 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 12)

 4433 4 La Javanaise, f, 5 ans, 58 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 8)

 4433  Cheese, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Mme D. Schoenherr 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 4144 5 Yellowblue, h, 4 ans, 58 k, A, M. Rulec (s) (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 4388 2 Zlara, f, 4 ans, 59 k,  h, JC. Ravier (T. Piccone), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 14)

 4011  Huntba, m, 4 ans, 58 k, Y. Borotra (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 4225  Nice	Stroke, h, 6 ans, 59 k, Hyperion SARL 
(C. Lecoeuvre), F. Monnier (s) – (n° corde 10)

 2601  Bourdain, m, 5 ans, 59 k, Mme A. Nesser (A. Lemaitre), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 15)

 4313 1 Bafana	Linngari, h, 7 ans, 59 k,  h, JPMD Racing 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 4244  Azachop, h, 7 ans, 59 k, A, E. Eyvaso (E. Hardouin), 
M. Planard – (n° corde 6)

16 partants ; 44 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 501 a
2 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, nez, ¾ long, ¾ long, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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 4254  Love Treville IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
R. Shaykhutdinov (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 150 a
1 long ¼, ½ long, encolure, ¾ long, ¾ long, tête, encolure, ¾ long, 1 
long ¾.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Sicilia.
 3 168 a Kool First Spa, prime non attribuée.
 2 376 a E Va Bin Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Fiore (Gb).
 792 a Hamnet Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Al Shaqab Racing.
 374 a Enrique Leon Penate, prime non attribuée.
 321 a Haras De La Perelle.
 280 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 93 a Mme Anita Wigan, London Thoroughbred Services, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches HEAL THE WORLD, FIORE 
(GB) et SHINE ON ME à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche SICILIA et le poulain HAMNET (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4689 1028 PRIX DES BUTTES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 4437  Sunkawakan, f, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Corail (IRE) (Lope De Vega IRE), 581/2 k, A, RJC. Steffers 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 6)

 4468 1 Miss	Springsteen, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Miss Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k, 0gh, J. Lux 
(A. Lemaitre), J. Lux – (n° corde 5)

 3933  San Pablo, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Aroma 
Bella [King’S Best (USA)], 56 k, 0h, G. Hernon (s) 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 4334  Bleusky, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 60 k (581/2 k), J. Keppens 
(Mme A. Nicco), J. Keppens – (n° corde 9)

 4431 4 Konig	Chouchen, h, b, 10 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 55 k (531/2 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 10)

 4205  Running	Raindrop, f, 5 ans, 561/2 k, Stall Adonna 
(C. Lecoeuvre), M. Weber – (n° corde 2)

 4271  Namar IRE, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 13)

 4501 4 Riyak, h, 4 ans, 58 k, Last Unicorn Racing (A. Pouchin), 
R. Rohne – (n° corde 11)

 4512 5 Ayana, f, 6 ans, 54 k (521/2 k),  h, Mme C. Auvray 
(Mme M. Velon), Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 4441  Beama, f, 9 ans, 56 k (541/2 k), A, J. Keppens 
(Mme P. Cheyer), J. Keppens – (n° corde 12)

 1536  Majorette, f, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Ecurie La Licorne 
(M. Aarich), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 15)

 3896  Early Surprise, f, 4 ans, 60 k, E. Kurdu (L. Boisseau), 
A. Kleinkorres – (n° corde 1)

 3032  So You Say, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 16)

 4017  Got Frost, h, 4 ans, 54 k (511/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 4306  Ile Du Roume, f, 4 ans, 58 k, g, I. Kellitt (A. Madamet), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 627 a
encolure, 1 long, 1 long, 1 long ¼, encolure, encolure, courte encolure, 1 
long ¼, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Akagera.
 3 888 a My Universe.
 2 916 a Magic Stars.
 1 944 a Sereniti.
 972 a Senshi.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mlle Francoise Perree.
 1 207 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, 

Zied Ben M’Rad.
 905 a Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 394 a Sumbe.
 301 a Sylvain Vidal.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Akagera.

Temps total : 2’2’’11’’’
En raison d’un problème de hauteur des stalles de départ, empêchant les 
personnes en charge de rentrer les chevaux à l’intérieur des stalles, d’en 
sortir en toute sécurité, le départ a été décalé de 10 minutes.
Le départ a été donné à 12h47 au lieu de 12h37 initialement prévu.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPELLBINDER (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches AKAGERA et MY UNIVERSE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4692 6506 PRIX DE LOUISE (PRIX DU MONT PIERREUX)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Timberlake, m, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Thrust Home 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 4)

   Big	Rock, m, b.f, 2 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, 0, 
Yeguada Centurion SLU (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 3)

   Way To Marseille, h, al, 2 ans, par Galiway 
(GB) et Carchi (GB) (Kyllachy GB), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 13)

   Marzouk, m, n.p, 2 ans, par Zarak et Anoodah KSA 
(Siege IRE), 58 k, 0h, M. Bingheshayan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 9)

   Quartz	Du	Houley, m, b, 2 ans, par Brametot IRE et 
Facilita IRE (Fasliyev USA), 58 k, Mme C. Pelier (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Teocrito	(GB), m, 2 ans, 58 k,  h, D. Zarroli (A. Lemaitre), 
D. Zarroli – (n° corde 18)

   Celtic	Aryaan, h, 2 ans, 58 k,  h, A. Al Aidarous 
(F. Veron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

   Le Freinay (IRE), m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Delloye 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 16)

   Shazam	GER, m, 2 ans, 58 k, Gestut Schlenderhan 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Mr	Le	Philosophe	GB, m, 2 ans, 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (I. Mendizabal), M. Delzangles – 
(n° corde 12)

   By	Exeter, h, 2 ans, 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 10)

   Venice	Way, m, 2 ans, 58 k, Mme MC. Naim 
(C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – (n° corde 15)

   Roch	(GB), m, 2 ans, 58 k (551/2 k), SL Family Racing 
(P. Le Digabel), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Gatsby Power, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Christophe German 
(S. Maillot), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

   Determinator, h, 2 ans, 58 k, g, F. Bresson (s) 
(O. Peslier), F. Bresson (s) – (n° corde 17)

   Only	Him, h, 2 ans, 58 k, Mme C. Head (A. Crastus), 
Mme A. Budka – (n° corde 6)

   Sunny	Swing, h, 2 ans, 58 k, JM. Callier (A. Pouchin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

17 partants ; 30 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 609 a
Code anomalie DS : Shalam
Chev. élim. : Kobra Pepper
1 long ¾, 2 long ½, ½ long, dead-heat, ¾ long, tête, 1 long ¼, 3 long, 
tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 025a – 2 025a
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Primes aux propriétaires :
 5 197 a Myrka Ire, prime non attribuée.
 2 079 a Reventador (Ire).
 1 559 a Azamhan.
 1 039 a Manne.
 425 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

Primes aux éleveurs :
 892 a Mme Lois Mcintosh, prime non attribuée.
 533 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.
 408 a Suc. Georges Sandor.
 400 a First Racing Sp Zo. O, Imperial Bloodstock Sarl.
 125 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 2’10’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NICE STROKE et les pouliches 
MYRKA (IRE) et AZAMHAN à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a déclaré que la jument 
LA JAVANAISE, arrivée non-placée, n’avait pas eu toutes ses aises dans 
la ligne d’arrivée et n’avait pas eu l’ouverture assez tôt dans la ligne 
d’arrivée.
Les pouliches MYRKA (IRE) et AZAMHAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 329 vendredi 25 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Robert ADENOT – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE – Stéphanie UHEL

 4691 6507 PRIX DE LA TOUCHE AUX MULETS
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Akagera, f, a.m, 2 ans, par Prince Gibraltar et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 57 k, g, Mme F. Perree (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

   My Universe, f, al, 2 ans, par Galiway 
(GB) et Revedargent (Kendargent), 57 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 13)

   Magic	Stars, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Magic Nizzy [Great Journey (JPN)], 57 k, Mme G. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 12)

   Sereniti, f, b, 2 ans, par Australia GB et Serenada 
GB (Azamour IRE), 57 k, N. Bizakov (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

   Senshi, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing Tide IRE 
(Canford Cliffs IRE), 57 k, Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Sirima, f, 2 ans, 57 k, R. Dupuy-Naulot (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

   Caprice	A	Deux, f, 2 ans, 57 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (F. Veron), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 9)

   Spellbinder GB, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), JC. Smith 
(Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

   My	Hope, f, 2 ans, 57 k,  h, Mme D. Schoenherr (S. Urru), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

   Drum Roll, f, 2 ans, 57 k, Mme S. Thayer (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Opalinska, f, 2 ans, 57 k,  h, H. Monier (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Land Of Paradise, f, 2 ans, 57 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Golden Juanita, f, 2 ans, 57 k, g, RT Racing (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 506 a
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, courte encolure, courte encolure, ½ long, 
1 long ½, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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Primes aux éleveurs :
 4 950 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.
 1 980 a Herve D’ Armaille.
 1 485 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 990 a Neustrian Associates, Haras De Montaigu.
 495 a Charles Magnien, Guy Vacher.

Temps total : 2’51’’85’’’
Le jockey Jérôme CABRE étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche JOIE DES OBEAUX par le 
jockey Hugo JOURNIAC au poids de 60.5 kg.
Les hongres JAGUAR LAGRANGE (AQ), JOYFUL STORM (AQ) et la 
pouliche JUDGELAND (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches JULY FLOWER (AQ), JESUBA (AQ) et le hongre JEDUSOR 
(AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4694 6508 PRIX CERES - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000

Pour juments de	3	ans	et	au-dessus, n’ayant pas depuis le 25 juin 2022 
inclus gagné une Listed. Poids	:	 3	ans,	 57	k.	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	
57,5 k.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 4439 1 Trixia	De	Vega, f, b.f, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Trixia (Siyouni), 571/2 k, g, JC. Seroul (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 4554 1 Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem 
USA (Mizzen Mast USA), 571/2 k, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 4203 1 Oheka, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Qatar Power [Le 
Havre (IRE)], 57 k, Qatar Racing Limited (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 3442  Delida GER, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Diatribe GB (Tertullian USA), 57 k, A, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 3688 1 Amellata, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 57 k, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), HA. Pantall – 
(n° corde 14)

 4126 1 Loliwood, f, 3 ans, 57 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 4311 3 Saramouche	USA, f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 4222  No	Regrets, f, 3 ans, 57 k, Mme I. Corbani (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 4222 3 Healing	Oasis, f, 3 ans, 57 k, 0, Haras de Saint-Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 12)

 4021 1 Princess	Glitters, f, 3 ans, 57 k, Mme H. Erculiani 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 4311 1 Aunt	Bethany	IRE, f, 3 ans, 57 k, SBM. Alqassimi 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

   Siamsa IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme J. Brosnan (S. Pasquier), 
R. Hannon – (n° corde 3)

 4467 7 On	The	Edge, f, 6 ans, 571/2 k, K. Wilde (P. Bazire), 
M. Rolland (s) – (n° corde 13)

 1207  Nandina GER, f, 3 ans, 57 k, Gestut Etzean (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 10)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 756 a
7 long, ½ long, ¾ long, ½ long, tête, nez, 3 long, courte encolure, 1 long 
½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Trixia De Vega.
 5 148 a Tarida.
 5 616 a Oheka.
 3 744 a Delida Ger, prime non attribuée.
 1 872 a Amellata.

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Timberlake.
 3 888 a Big Rock.
 2 916 a Way To Marseille.
 1 458 a Marzouk.
 1 458 a Quartz Du Houley.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a	Ecurie	Des	Monceaux,	Windfield,	Beauregard	Bloodstock.
 905 a Le Haras De La Gousserie.
 789 a Yeguada Centurion Slu.
 452 a Fuad Mohammed F. Bingheshayan, Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Timberlake.

Temps total : 1’57’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Louis BAUDRON en ses explications, lui ont 
indiqué que le poulain SHALAM serait interdit de courir pour une durée de 
30 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ (2e récidive).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jeune-jockey Pierre LE DIGABEL (ROCH (GB)), arrivé non-placé, au 
sujet d’un incident survenu dans le dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que le poulain ROCH (GB) avait fait une légère 
faute de terrain et que son pied avait glissé de l’étrier et qu’aucune faute 
ne pouvait être imputée à l’un des concurrents. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le poulain TIMBERLAKE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4693 6513 PRIX JACQUES DE VIENNE
(Groupe I AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans inscrits au Stud-
Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4339 1 July Flower, f, b.f, 3 ans, par Pastorius GER et Aurelle 
D’Arthel [Astarabad (USA)], 601/2 k, H. Monier (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 7)

 4196 3 Jesuba, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Anastasia [Lavirco 
(GER)], 601/2 k,  h, N. Landon (M. Barzalona), d’E. Andigne – 
(n° corde 15)

 4196 2 Jedusor, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Quelle Mome (Video 
Rock), 62 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (Mme M. Velon), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

 3718 1 Jet Blue, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Blue 
Beryl (Saint Des Saints), 62 k, A, Ecurie Brillantissime 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 4196 5 Jumper	Sacre, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Belle 
Et Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 62 k, gh, G. Vacher 
(T. Piccone), E. Grall (s) – (n° corde 14)

 3876 3 Jolly Way, f, 3 ans, 601/2 k, SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 4196 1 Jiulietta	Ghia, f, 3 ans, 601/2 k,  h, Mme C. Cealy 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 17)

 4337 1 Joie	Des	Obeaux, f, 3 ans, 601/2 k, g, Mme N. Devilder 
(H. Journiac), N. Devilder – (n° corde 10)

 4367  Jeannette, f, 3 ans, 601/2 k, g, T. Cypres (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 9)

 3718 2 Jaina Kelle, f, 3 ans, 601/2 k, Gold And Blue Ltd 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 4499 1 Juan Du Lemo, h, 3 ans, 62 k,  h, Mme E. Collerais 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Solignac – (n° corde 5)

 4096 2 Jasmine De Corton, f, 3 ans, 601/2 k, gh, D. Guyon 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 13)

 4367 1 Judgeland, f, 3 ans, 601/2 k, g, E. Walsh (I. Mendizabal), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 4367 2 Jackpot	De	Loued, h, 3 ans, 62 k,  h, E. Leray (s) 
(d’O. Andigne), E. Leray (s) – (n° corde 6)

 4338 1 Jaguar	Lagrange, h, 3 ans, 62 k, R. Bruni 
(J. Guillochon), H. Merienne (s) – (n° corde 18)

 4367 4 Joyeuse Mome, f, 3 ans, 601/2 k, Ah, J. Delaunay 
(Y. Barille), J. Delaunay – (n° corde 16)

 4095  Joyful Storm, h, 3 ans, 62 k, Mme E. Himmel (F. Lefebvre), 
W. Himmel – (n° corde 12)

 4367 3 Jacko	Des	Plages, h, 3 ans, 62 k,  h, Ecurie Sapi 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 3)

18 partants ; 27 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 926 a
½ long, 4 long, 1 long ¾, tête, courte encolure, ½ long, 4 long, courte 
encolure, 3 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a
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Primes aux propriétaires :
 9 405 a King Robbe.
 3 573 a Flying Candy.
 3 830 a Lesslepasser.
 1 504 a Live (Ire).
 1 094 a Impitoyable.
 820 a Regalien.
 376 a Swift Flight.

Primes aux éleveurs :
 3 692 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 1 403 a Erich Schmid.
 1 189 a Haras Du Hoguenet.
 386 a Haras D’Haspel.
 254 a Christophe Jouandou.
 222 a Wertheimer & Frere.
 96 a Robert Ng.

Temps total : 1’4’’48’’’
Le jockey Baptiste HOBART étant absent en raisons de problèmes de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche MISS PARIS FLAG par le jockey Joanna MASON au poids de 
55 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOSEJOSEPHINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey joseph SHERIDAN (SWIFT FLIGHT), arrivé 7e, lui 
ont rappelé l’obligation d’accompagner son cheval jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
Les hongres KING ROBBE et LIVE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 4696 6509 GRAND PRIX DE FONTAINEBLEAU - FONDS EUROPEEN 
DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000

Pour juments de 3	ans	et	au-dessus,	n’ayant pas depuis le 25 juin 2022 
inclus gagné une Listed. Poids	:	 3	ans,	 56	k.	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	
57	k.	1/2.	Les juments ayant depuis le 1er novembre 2021 inclus gagné 
un Groupe porteront 1 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4356 2 Flyingbeauty, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 571/2 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3474 1 Plesant Jane, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Jane The Star 
(GB) (Sea The Stars IRE), 56 k, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 8)

   Eidikos GB, f, b, 3 ans, par Ardad IRE et 
Elpida USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, A, 
St. Albans Bloodstock Limited (O. Peslier), E. Bethell – 
(n° corde 6)

 4506  Final Gesture IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Secret Gesture GB (Galileo IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 16)

 4305 2 Queen Trezy, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie 
GB (Dansili GB), 56 k, 0, E. Feurtet (T. Piccone), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

   Yorkshire	Lady	GB, f, 4 ans, 571/2 k, Munroe/Mchale/
Wreglesworth (Mme J. Mason), Michael & David Easterby – 
(n° corde 12)

 4369 4 Galifa (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, g, RT Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 4369  Through	The	Mist, f, 4 ans, 571/2 k, Roy Racing Ltd 
(S. Planque), H. Shimizu – (n° corde 5)

 3906 4 Zanfogna	IRE, f, 4 ans, 571/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 1)

   Kabula IRE, f, 4 ans, 571/2 k, E. Zahariev (G. Mosse), 
E. Zahariev – (n° corde 7)

 4305 4 Ondulee (IRE), f, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

 4202 5 Irska, f, 5 ans, 571/2 k, M. Nigge (s) (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 3 303 a Jean-Claude Seroul.
 2 021 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 1 140 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Qatar 

Bloodstock Limited.
 581 a Appapays Racing Club.
 442 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Trixia De Vega.
 3 000 a Tarida.
 2 000 a Oheka.

Temps total : 1’29’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NO REGRETS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS GLITTERS à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un incident survenu à 
environ 450 mètres du poteau d’arrivée, ont entendu en leurs explications 
les jockeys Tony PICCONE (LOLIWOOD), arrivé 6e et Léo ROUSSEL (NO 
REGRETS), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Léo ROUSSEL par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi mis en 
difficulté son concurrent.
La pouliche TRIXIA DE VEGA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4695 6510 PRIX CONTESSINA
(Classe 1)

38	000	c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas, cette année, gagné un Groupe ni, depuis le 25 mai 2022 inclus, 
une Listed ni, depuis le 25 août 2022 inclus, une Classe 1 (Handicap 
excepté). Poids	3	ans,	56	k	;	4	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Les chevaux 
ayant, depuis le 25 mars 2022 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 
2e d’une Listed porteront 2 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 
3e d’un Groupe, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 4463 1 King	Robbe, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 561/2 k, g, B. Dutruel (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 4332  Flying	Candy, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Flores Del 
Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 57 k, Le Thenney 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 4489 2 Lesslepasser, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Ekatea [Power (GB)], 56 k,  h, Ecurie Club des Etoiles 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4489 1 Live (IRE), h, b, 4 ans, par Outstrip GB et Living Art USA 
(Trippi USA), 581/2 k, 0, Mme J. Cygler (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 13)

 4091 2 Impitoyable, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (T. Bachelot), Mme A. Budka – (n° corde 11)

 4465 1 Regalien, m, b, 3 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 56 k, Passion & Dream (Mme A. Massin), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Swift	Flight, h, a.m, 4 ans, par Fast Company IRE et 
Justice Angel IRE (Dark Angel IRE), 561/2 k, gh, R. Ng 
(JM. Sheridan), KJ. Condon – (n° corde 14)

 4489 4 Cristal Marvelous, f, 5 ans, 55 k, Ag, Ch. Plisson (s) 
(A. Mosse), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 4489 6 Josejosephine, f, 3 ans, 541/2 k, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 4091 4 Feel Your Power, m, 3 ans, 56 k, A, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

 4168  Queen Of Speed IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Ballylinch Stud 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 4414 6 Starfix	(IRE), h, 3 ans, 56 k, Stall Online/Stall Picadilly 
(T. Piccone), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

   Nom De Plume IRE, h, 6 ans, 561/2 k, 
Hugo Peeters Racing (J. Marien), HA. Peeters – 
(n° corde 12)

 4556  Miss	Paris	Flag, f, 4 ans, 55 k, G. Collard (Mme J. Mason), 
J. Grassick – (n° corde 6)

14 partants ; 22 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 683 a
courte encolure, encolure, encolure, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 
¾ long, 1 long, 1 long ¼.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a
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 4423 1 Accepting	IRE, f, 3 ans, 60 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 10)

 4409  Perle De Vati, f, 6 ans, 51 k,  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 13)

   Follow	The	Sun, h, 4 ans, 60 k, g, Ecurie Senator 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 4514  Vebron, h, 8 ans, 51 k (491/2 k),  h, PL. Guerin 
(Mme P. Cheyer), PL. Guerin – (n° corde 15)

 1646  Formidubbel (FR) , f, 3 ans, 521/2 k (51 k),  h, J. Sainty 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 898 a
Eng. Sup. : Formidubbel (FR)
3 long, 1 long ¼, tête, 2 long, 3 long, ½ long, 2 long ½, 3 long, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Young Merlin Ire, prime non attribuée.
 3 024 a Flatten The Curve.
 1 275 a Ahmed Pride.
 1 039 a Pulse Gb, prime non attribuée.
 425 a Dance The Blues.

Primes aux éleveurs :
 939 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 892 a Michael A. Ryan, prime non attribuée.
 575 a Haras De Vieux Pont.
 178 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.
 125 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 3’17’’34’’’
La jument AMIATA présentant une lymphangite à un postérieur, a été 
déclarée non-partante par le vétérinaire de service.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE DE VOLGA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Baptiste HOBART en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Les hongres YOUNG MERLIN (IRE) et AHMED PRIDE ont fait l’objet d’un 
pré&lèvement biologique après la course.

 4698 6511 PRIX DU BELVEDERE DES DRUIDES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30	000	c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +18,5 ; 1 ans et +, +21,5.

 4458 1 Sridedgreen, h, al, 6 ans, par Sri Putra GB et Greentathir 
[Muhtathir (GB)], 511/2 k, C. Le Lay (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)

 4275 1 Moon Wolf, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 58 k,  h, Ecurie Ascot (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 4275 5 Bonaparte	Sizing, h, b, 8 ans, par Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 
53 k, A, J. Bertran de Balanda (s) (A. Crastus), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

 4275 2 Mykiss, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Kissin Sign (GB) 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k,  h, Stall Brasilien (I. Mendizabal), 
G. Batistic – (n° corde 1)

 4278 1 Sadanori GER, h, al, 5 ans, par Samum GER et Shine 
On GER (Lando GER), 531/2 k, Stall Dubai (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 2193  Stelvio, h, 5 ans, 61 k, 0, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 4304 5 Belarga, f, 3 ans, 53 k, Bloodstock Agency Ltd 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 4220 6 Blind Buy IRE, m, 4 ans, 59 k, Avatara S.A. (E. Hardouin), 
A. Suborics – (n° corde 4)

 4356  Dary Ci, f, 4 ans, 61 k, A, Mme F. Perree (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 11)

 4480 5 Barbadin (GB), h, 5 ans, 54 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 4360 2 Chelsea	Du	Ninian, f, 4 ans, 53 k (541/2 k), 0h, 
Mme N. Paysan (T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 13)

 4275 4 Mac	La	Tambouille, h, 4 ans, 531/2 k, Ecurie Cehel 
(Mme M. Velon), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 2649  Mister Nino, h, 6 ans, 62 k,  h, LG Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 4517  Arazy, f, 4 ans, 511/2 k, A, A. Doussot (F. Veron), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)
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   Moon	De	Vega	GB, f, 3 ans, 56 k, Regents Consulting 
(A. Crastus), RM. Beckett – (n° corde 2)

 4506  La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, 56 k, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 15)

 3954 3 Greym, f, 3 ans, 56 k, A, Mme J. Clee (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 17)

 4305  Qarasha	GB, f, 3 ans, 56 k, 0, N. Bizakov (T. Bachelot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 3833  Jasmine Joy IRE, f, 4 ans, 571/2 k, gh, 
Merry Fox Stud Limited (JP. Spencer), JR. Fanshawe – 
(n° corde 4)

   Lyrical	GB, f, 5 ans, 571/2 k, Jerome Sas (S. Urru), 
A. Botti Srl Soc. Di Allen. – (n° corde 18)

18 partants ; 39 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 3 983 a
Chev. élim. : Hoodwinker GB, Lili Blue, Evania GB
¾ long, 1 long ¼, tête, courte tête, 1 long ¾, courte tête, 1 long, encolure, 
tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Flyingbeauty.
 7 488 a Plesant Jane.
 5 616 a Eidikos Gb, prime non attribuée.
 3 744 a Final Gesture Ire, prime non attribuée.
 1 872 a Queen Trezy.

Primes aux éleveurs :
 5 053 a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
 1 520 a Rashit Shaykhutdinov.
 663 a Ropsley Bloodstock Llp, St. Albans Bloodstock Limited, prime non 

attribuée.
 581 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.
 442 a Godolphin, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Flyingbeauty.
 3 000 a Plesant Jane.
 2 000 a Eidikos Gb.

Temps total : 2’8’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches THROUGH THE MIST, 
FINAL GESTURE (IRE), LA FILLE DU SUD (IRE) et EIDIKOS (GB) à être 
munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentées 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (2 Coups - 1re infraction).
La jument LYRICAL (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
La jument FLYINGBEAUTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4697 6512 PRIX DE MEAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +31,5.

 4458 2 Young	Merlin	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot GB et 
Zelloof IRE (Kheleyf USA), 581/2 k, 0h, A. Don (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 4482 2 Flatten	The	Curve, h, al, 3 ans, par Zarak et Lailoma 
[Teofilo (IRE)], 591/2 k, A, E. Sauren (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 1)

 4651 4 Ahmed	Pride, h, b, 10 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 51 k (491/2 k), 0, LR. Kambrun-Herve 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 4335 2 Pulse GB, h, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Sign 
Of Life GB (Haafhd GB), 591/2 k (58 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 4514 2 Dance	The	Blues, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Sienna May USA (Dixie Union USA), 551/2 k (53 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme S. Tison), W. Beetens – (n° corde 14)

 4498 1 French	Diva, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), G. Collard 
(B. Hobart), J. Grassick – (n° corde 6)

 4481  Daiquiria, f, 3 ans, 511/2 k, A, Mme H. Van Zuylen 
(A. Crastus), A. Junk (s) – (n° corde 2)

 4260 1 Rue	De	Volga, f, 3 ans, 60 k, Ecurie X (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 4409 4 Sun De L’Orme, h, 8 ans, 51 k, Ah, S. Morineau 
(M. Justum), S. Morineau – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
 3 801 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 064 a Haras D’Haspel.
 944 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 608 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 304 a Mlle Francoise Perree.
 151 a Earl De La Belle Aumone.
 86 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain FORTUNE et le hongre PRINCE DE PANAME ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4700 1034 PRIX DE L’OAK TREE
(Handicap de catégorie)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une	 valeur	 handicap	
supérieure	ou	égale	à	38	k.	et	inférieure	ou	égale	à	47	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +15.

 4158 2 Mr Coalville IRE, h, b, 3 ans, par Cotai Glory GB et 
Worthington IRE (Kodiac GB), 54 k, R. Ng (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 4381 5 Anonymous GER, h, al, 3 ans, par Siyouni et Anna 
Mia GER (Monsun GER), 541/2 k (55 k), Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 6)

 4568 2 Great Rotation (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 53 k,  h, E. Sauren (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 1)

 4536 5 Blue	Wings, f, b.f, 3 ans, par Wings Of Eagles et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 60 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 2)

 4381 1 Valiabad, h, al, 3 ans, par Siyouni et Valdiyana [Sinndar 
(IRE)], 59 k, M. Watt (S. Pasquier), M. Delzangles – 
(n° corde 4)

 4568 1 Lady Pink, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Lady Of 
Light IRE (Shamardal USA), 551/2 k,  h, LH (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 289 a
Eng. Sup. : Great Rotation (IRE)
Certif. vétérinaire : Lune De Rio
tête, 1 long ¼, tête, courte encolure, 6 long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Mr Coalville Ire, prime non attribuée.
 5 472 a Anonymous Ger, prime non attribuée.
 4 032 a Great Rotation (Ire).
 2 304 a Blue Wings.
 1 152 a Valiabad.
 864 a Lady Pink.

Primes aux éleveurs :
 1 700 a Mountarmstrong Stud, prime non attribuée.
 818 a Gestut Ittlingen.
 715 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 646 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 357 a S.A. Aga Khan.
 268 a Haras De Treli.

Temps total : 1’54’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE WINGS et le hongre 
MR COALVILLE (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Alexis POUCHIN (LADY PINK), arrivé non-placé et Rene 
PIECHULEK (ANONYMOUS (GER)), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Rene PIECHULEK (1re récidive) 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir contraint 
son concurrent à reprendre la pouliche LADY PINK.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
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14 partants ; 56 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 848 a
3 long, 1 long, encolure, encolure, courte encolure, encolure, 4 long, 
2 long, ½ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 6 075 a Sridedgreen.
 2 970 a Moon Wolf.
 1 822 a Bonaparte Sizing.
 1 485 a Mykiss.
 742 a Sadanori Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 739 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 1 166 a Haras De Sainte Gauburge.
 821 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 583 a Berend Van Dalfsen.
 127 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

Temps total : 3’18’’69’’’
Le hongre SRIDEDGREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY
0002 330 samedi 26 novembre 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – Nicole BRAEM – 
Tony CLOUT – Gérald SAUQUE

 4699 1032 PRIX DE TROISSY
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4120 1 Fortune, m, al, 2 ans, par De Treville GB et February Sun 
GB (Monsun GER), 57 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 8)

 4406 1 O’Ssitot (IRE), h, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
O’Keefe [Peintre Celebre (USA)], 57 k, Mme J. Mestrallet 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 4329 1 Prince	De	Paname, h, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Rock Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, 
P. Madar (T. Piccone), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 4156 1 Goguen	Spaise, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 57 k, Nybri AB (M. Barzalona), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 4358 5 L’Ibaneta, m, b, 2 ans, par Almanzor et La Medicis 
[Medecis (GB)], 551/2 k, Mme F. Perree (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 4183 1 St Pantaleon IRE, m, al, 2 ans, par Ivawood IRE 
et Western Tune IRE (Piccolo GB), 57 k, Mme C. Horn 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 1)

 4378 5 Salsa Du Demon, f, b.f, 2 ans, par Kingsalsa 
USA et Beauty Jem [Red Ransom (USA)], 54 k, A, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 6)

 4500 7 Queen	Regine, f, 2 ans, 54 k, A, Stall Dusseldorf Fighters 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 054 a
2 long, nez, 2 long ½, 1 long, 3 long, ½ long, encolure.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Fortune.
 4 651 a O’Ssitot (Ire).
 3 427 a Prince De Paname.
 1 958 a Goguen Spaise.
 979 a L’Ibaneta.
 734 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.
 489 a Salsa Du Demon.
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interdiction de monter pour une durée de 4 jours (1re récidive), pour 
avoir eu un comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir 
contraint son concurrent à reprendre le poulain L’IENISSEI.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Le hongre BAIKAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4702 1031 PRIX DU ROND ALICANTE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3381 4 Dabawa, f, b, 2 ans, par Siyouni et Darkazinia USA (Arch 
USA), 58 k, Pcsse Z. Aga Khan (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

   Marinara IRE, f, b, 2 ans, par U S Navy Flag USA 
et Sapore Di Roma (IRE) (Danehill Dancer IRE), 58 k, 
J. Sarkar/D. Sarkar/& Co (T. Bachelot), H. Spiller – 
(n° corde 2)

 4411 3 Nostra	Imperatrice, f, b, 2 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Little Sister [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, 
Mme G. d’Amato (M. Barzalona), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4166  Child	Of	The	Moon, f, b, 2 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Ma Preference [American Post (GB)], 58 k (561/2 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 4119  Rise	And	Shine, f, gr, 2 ans, par Shalaa IRE et Cruel Sea 
USA (Mizzen Mast USA), 58 k, M. Saviozzi (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 13)

 4174 3 Argylepinkdiamond, f, 2 ans, 58 k, B. van Dalfsen 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

 4119  Sea Tower, f, 2 ans, 58 k, g, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 12)

   Andeluna, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), SARL Darpat France 
(C. Belmont), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Skathi	GER, f, 2 ans, 58 k, Mme S. Steinberg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

 4430  Snuggles, f, 2 ans, 58 k, gh, Mme D. Schoenherr 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

 4407 2 Mrs	Rhapsody, f, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 4174 4 Green Perfume, f, 2 ans, 58 k, 0, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

 2244  First Nonantaise, f, 2 ans, 58 k, Mme E. Nieslanikova 
(F. Veron), M. Nieslanik – (n° corde 3)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 368 a
1 long ¾, 2 long, encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, encolure, courte 
encolure, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Dabawa.
 3 888 a Marinara Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Nostra Imperatrice.
 1 944 a Child Of The Moon.
 972 a Rise And Shine.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 603 a Patrick Chedeville.
 592 a Team Hogdala France.
 459 a Phillistown House Stud, prime non attribuée.
 301 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’38’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches DABAWA et NOSTRA IMPERATRICE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4703 1033 PRIX DU PASSAGE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	 ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 26 novembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 26 juin 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Rene PIECHULEK (ANONYMOUS (GER)) et Ioritz 
MENDIZABAL (MR COALVILLE (IRE)), sur le mouvement de la cravache 
du jockey Ioritz MENDIZABAL vers la tête du hongre ANONYMOUS 
(GER), à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que les images ne permettent pas de certifier que la cravache 
du jockey Ioritz MENDIZABAL aurait touché un instant la tête du hongre 
ANONYMOUS (GER).
Les hongres MR COALVILLE (IRE) et ANONYMOUS (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4701 1035 PRIX DE L’ALLEE SANS SOUCI
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 26 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4155  Baikal, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable 
GB (Dansili GB), 59 k, (22 000), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(A. Crastus), de D. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 4432  Royaumont, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 61 k (591/2 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 1)

 4472 1 Central Park West, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 571/2 k, (18 000), 
B. Bregeon (T. Trullier), Jul. Phelippon – (n° corde 12)

 4472 2 Havoc, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Chasing Stars GB (Observatory USA), 571/2 k, (18 
000), Turf Club Baden (T. Bachelot), FX. Weissmeier – 
(n° corde 10)

 4359 5 Ugotthelook	(IRE), h, b, 5 ans, par Uncle Mo USA et 
Louve Des Reves (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k, 0, (14 
000), NP. Gill (S. Planque), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 4432  Rock	Joyeux, h, 4 ans, 61 k (591/2 k), gh, (22 000), 
J.N. Temam (L. Roussel), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 701  Byford, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, (14 000), F. Audoin 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 1678 5 Jaayiz IRE, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), gh, (14 000), 
Mme N. Sauvage (G. Meury), Mme N. Sauvage – (n° corde 8)

 3601  L’Ienissei, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 000), 
I. Endaltsev (Mme M. Velon), I. Endaltsev – (n° corde 4)

 4492  Marjaan, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (14 000), 
de R. Mieulle (Mme C. Pacaut), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 4436 5 Orihime	IRE, f, 5 ans, 60 k, (18 000), Mme Ulrike Alck/
Heiner Alck (E. Hardouin), von der C. Recke – (n° corde 9)

   Lalasca, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, (14 000), P. Adda (s) 
(M. Aarich), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

   Nebuchadnasser	GB, h, 4 ans, 56 k, (14 000), 
P. Jonckheere (R. Mangione), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 4498  Bebe	Coquin, h, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), Mme S. Quere 
(F. Veron), Mme S. Quere – (n° corde 6)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 160 a
encolure, encolure, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, ½ long, 2 long, tête, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Baikal.
 1 881 a Royaumont.
 1 410 a Central Park West.
 940 a Havoc.
 470 a Ugotthelook (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.
 738 a Wim Van De Poel.
 553 a Jean-Philippe Dubois.
 241 a Sarl Darpat France.
 120 a The Allen Stable.

Temps total : 2’13’’15’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Marie VELON (L’IENISSEI), arrivé non-placé et Léo ROUSSEL 
(ROCK JOYEUX), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Léo ROUSSEL par une 
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 4120 4 Marhaba	Ya	Sanafi	IRE, m, b, 2 ans, par Muhaarar 
GB et Danega GB (Galileo IRE), 58 k, J. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Schutz (s) – (n° corde 12)

 4475 2 Sous	La	Neige, m, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Setsuko 
[Shamardal (USA)], 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 4300 5 Monapia, h, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et Heeyaam 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, g, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3941  Be	The	King, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Kosmische 
IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 15)

 2584 5 Haptics, h, b, 2 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 4500 6 Sadalbari IRE, m, 2 ans, 58 k, Mme E. Nieslanikova 
(F. Veron), M. Nieslanik – (n° corde 2)

 4596  Serber, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ah, B. Rochette (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Khanweiler	IRE, m, 2 ans, 56 k, Mme G. Cabrero 
(S. Planque), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 4574 4 Akenator, h, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Senator (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 4358  Ever Ready (FR) , m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 13)

 4430  Sansone IRE, h, 2 ans, 58 k, g, D. Zarroli (A. Lemaitre), 
D. Zarroli – (n° corde 10)

 4329 5 Oak	Hill, m, 2 ans, 58 k,  h, PD. Savill (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 4430  Dazzle At Dawn (GB), h, 2 ans, 58 k, G. Heald 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Evanheo, h, 2 ans, 56 k, Mme C. Barande Barbe 
(S. Maillot), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

14 partants ; 24 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 387 a
Certif. vétérinaire : Diyashal
1 long, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, courte 
tête, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Marhaba Ya Sanafi Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Sous La Neige.
 2 916 a Monapia.
 1 944 a Be The King.
 972 a Haptics.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Scea Haras De Saint Pair, Ecurie Peregrine Sas.
 1 147 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 592 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
 394 a Rashit Shaykhutdinov.
 197 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Ades Hazan.
Temps total : 1’37’’91’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SANSONE (IRE) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les poulains MARHABA YE SANAFI (IRE) et SOUS LA NEIGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4705 1037 PRIX DE LA FORET DE L’ISLE-ADAM
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +37.

 4418 1 Silver Condor, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Barzas 
River IRE (Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 7)

 4361  Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 60 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), T. Speicher – (n° corde 9)

 4586  Rannan, m, gr, 7 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 12)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 4383 1 Monarchic	IRE, m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Allez Y IRE (Rip Van Winkle IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 4461 2 Frivole, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Houleuse 
USA (Dynaformer USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 4461 4 Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 59 k,  h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 13)

 4403 1 Tut Tut IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et Tut IRE 
(Intikhab USA), 551/2 k, Mme S. Buckley (T. Bachelot), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4007 4 Chaussons	Roses	IRE, f, al, 3 ans, par New 
Approach IRE et Go Lovely Rose IRE (Pivotal GB), 571/2 k, 
Mme AM. Hayes (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 11)

 4160 2 Matt	Machine	IRE, m, b, 3 ans, par Outstrip 
GB et Peace Fonic [Zafonic (USA)], 57 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 9)

 4007 6 Seigneur	USA, h, b, 3 ans, par Flintshire GB et Silva 
[Anabaa (USA)], 57 k,  h, Mme A. Head (G. Mosse), 
Mme V. Head – (n° corde 12)

 4311 4 Sea	Of	Ash, f, 3 ans, 551/2 k,  h, A. Frassetto (T. Piccone), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 2120 5 Offranville, f, 3 ans, 551/2 k, g, Shamrock Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 4160  Jerimadeth, f, 3 ans, 551/2 k, Elevage Pierre Levesque 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 4383  Sirechill	GB, h, 3 ans, 57 k,  h, P. Jonckheere 
(R. Mangione), Mme K. Hoste – (n° corde 8)

 2940 5 Thierache, f, 3 ans, 551/2 k,  h, M. Lagasse (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 4414  Bits Of Love (IRE), f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie des Charmes 
(A. Crastus), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 173 a
½ long, ½ long, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long ¼, tête, encolure, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Monarchic Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Frivole.
 2 822 a Hollyhock.
 1 612 a Tut Tut Ire, prime non attribuée.
 806 a Chaussons Roses Ire, prime non attribuée.
 604 a Matt Machine Ire, prime non attribuée.
 403 a Seigneur Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.
 1 189 a Wertheimer & Frere.
 876 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 190 a Mme Jean Brennan, prime non attribuée.
 95 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 71 a Mount Coote Stud, prime non attribuée.
 47 a Brookdale Thoroughbred, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JERIMADETH à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Stéphane PASQUIER (OFFRANVILLE) et Théo BACHELOT (TUT TUT 
(IRE)) en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon 
déroulement du départ et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents, 
notamment la pouliche OFFRANVILLE.
Le poulain MONARCHIC (IRE) et le hongre HOLLYHOCK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4704 1030 PRIX DU ROND DU CHENE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +29.

 4567 4 Nightdance	Man	GER, h, al, 6 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 571/2 k, A, 
H. Ghabri (G. Mosse), H. Ghabri – (n° corde 8)

 4412  Replenish, h, al, 9 ans, par Le Havre (IRE) et 
Brambleberry GB (Cape Cross IRE), 60 k, A, 
Mme MC. Elaerts (I. Mendizabal), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 11)

 4246 5 Damned Elusive GB, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB 
et Cape Victoria GB (Mount Nelson GB), 591/2 k,  h, 
AM. Balding (S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 13)

 4469 4 In Paradise, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Pure Paradise GER (Lord Of England GER), 
591/2 k, gh, Ecurie High Heels Racing (M. Barzalona), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 3835  Mydavi, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 571/2 k, Triple B. Stables (A. Lemaitre), 
J. Goossens – (n° corde 14)

 4360  Flute En Sol, f, 6 ans, 591/2 k,  h, M. Raulic (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 1)

 4370  Driftwood, h, 4 ans, 57 k, Mme E. Libaud (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 4360  Calaconta, f, 7 ans, 60 k, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

 4618  Sadarak, h, 7 ans, 551/2 k, A, P. Desplaces (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

 4370  Tytan, h, 4 ans, 54 k,  h, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 15)

 4278 5 American	Beach, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), gh, 
de L. Romanet (Mme M. Velon), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 2857  Testipedro, h, 4 ans, 551/2 k, Ah, Suc. A. Pigeon 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 4601  Al Jaroud, h, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 6)

 4436  Ramssio (IRE), h, 6 ans, 59 k, Ah, F. Hruby 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 10)

 4370  Sotoun, h, 4 ans, 551/2 k, JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 16)

15 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 973 a
Eng. Sup. : Nightdance Man GER
Sans motif : Yellow Samba
Chev. élim. : Keep Away
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.
 1 701 a Replenish.
 1 559 a Damned Elusive Gb, prime non attribuée.
 1 039 a In Paradise.
 519 a Mydavi.

Primes aux éleveurs :
 892 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 767 a Franklin Finance S.A. .
 267 a Kingsclere Stud, prime non attribuée.
 266 a Haras De Saint Julien.
 203 a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).
Les hongres NIGHTDANCE MAN (GER) et REPLENISH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

LIMOGES
0531 330 samedi 26 novembre 2022

Commissaires de courses : Serge BARTHELEMY – Mireille DUGAST – 
Matthieu LASTERNAS – Paquita PECOUT

 4707 6213 PRIX DE NEUVILLE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 400 m

 4441  Quiz Evolution ITY, h, b, 11 ans, par Mujahid 
USA et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 541/2 k, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 4)

 3927  Dream In Normandy (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna GB (Dream Well), 59 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (F. Veron), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 11)

 4307  Seeking	Revenge, h, 7 ans, 52 k (501/2 k), A, SC. Tibi 
(Mme P. Cheyer), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 5)

 4307  Baileys Sans Doute, f, 5 ans, 54 k, RM. Dupuis 
(A. Pouchin), RM. Dupuis – (n° corde 16)

 4448 5 Grand Yaka, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), S. Ghys 
(Mme LHW. Dieteren), S. Ghys – (n° corde 1)

 4600  Charles	Legend, h, 6 ans, 52 k (511/2 k), A, 
Mme A. Dupont (Mme C. Pacaut), J. Leroy – (n° corde 13)

 3813  Ivishak	River, f, 4 ans, 54 k, g, Triple B. Stables 
(A. Lemaitre), J. Goossens – (n° corde 10)

 471  Five By Five, h, 7 ans, 55 k (531/2 k),  h, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 2)

 4051  Zaverna	(IRE), f, 8 ans, 531/2 k,  h, M. & G. Bouckaert 
(S. Breux), M. Bouckaert – (n° corde 14)

 4147  Almazora, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

 4418 3 Sowgay, h, 8 ans, 571/2 k, 0h, M. Melin (S. Ruis), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

   Dream Devil, f, 5 ans, 531/2 k,  h, Mme S. Quere (T. Trullier), 
Mme S. Quere – (n° corde 8)

 4272  Hongbao, h, 6 ans, 60 k, A, F. Chappet (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 3)

16 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 124 a
Eng. Sup. : Dream In Normandy (IRE), Sowgay
¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ½, nez, courte encolure, ½ long, ¾ 
long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Silver Condor.
 1 881 a Maestro Chop.
 1 154 a Rannan.
 769 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.
 384 a Dream In Normandy (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 738 a Alain Chopard.
 520 a Al Shaqab Racing.
 247 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.
 113 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 3’2’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres HONGBAO et SEEKING 
REVENGE à être montés sur la piste, leur entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DREAM IN NORMANDY (IRE) à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance de la jument 
BAILEYS SANS DOUTE et notamment au sujet de son attitude dans la 
ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas eu l’ouverture 
nécessaire pour progresser et que dès lors qu’elle avait eu le passage 
pour s’engager, il n’avait pas immédiatement demandé à sa jument de 
progresser, craignant un éventuel mouvement de son concurrent placé à 
son intérieur. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Fabrice CHAPPET en ses explications, lui ont 
indiqué que le hongre HONGBAO sera interdit de courir pour une durée 
de 15 jours, suite au refus de s’élancer de sa stalle de départ (1re récidive).
Les hongres SILVER CONDOR et QUIZ EVOLUTION (ITY) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4706 1036 PRIX DE LA FORET DE CARNELLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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La jument LIBERTE CHERIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4709 6217 PRIX VESTA
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 9 octobre 2021 inclus reçu 
10.000 en victoires et places ni cette année gagné deux Classe 4. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 9 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4215 4 Loquito	(GB), h, b, 5 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Mujabaha GB (Redoute’S Choice AUS), 58 k (551/2 k), 0, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 1364  Aston, h, n.p, 7 ans, par Magadan IRE et Jiangxi 
[Invincible Spirit (IRE)], 57 k (531/2 k), B. Audouin (s) 
(R. Fravalo), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 4514  Aleria, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Always Taff (IRE) 
(Dubawi IRE), 551/2 k (53 k), 0, A. Glaziou (A. Subias), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 4544  Kenrisk, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Kenohio 
(Kendor), 57 k (58 k), Mme M. Cazenave (R. Aguilera Puente), 
Mme M. Cazenave – (n° corde 4)

 4600  Alf A Star, f, b, 6 ans, par Pedro The Great USA et Pietra 
Bella [Meshaheer (USA)], 551/2 k,  h, T. Bedon (A. Bernard), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 7)

 4592  Bois	Chevalier, h, 9 ans, 57 k,  h, XL. Le Stang 
(D. Boche), XL. Le Stang – (n° corde 1)

   Toulpar, m, 6 ans, 57 k, M. Massard (J. Guillochon), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

 4468  Buxus, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), Mme L. Chenu (V. Chenet), 
D. Chenu – (n° corde 6)

   Doly	De	Vindecy, f, 5 ans, 551/2 k, A, G. Dumont 
(R. Juteau), G. Dumont – (n° corde 8)

 4341  Irone Blue, f, 10 ans, 551/2 k, P. Buord (S. Laurent), 
P. Buord – (n° corde 5)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 85 a
½ long, courte encolure, 4 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 7 long, loin, 
loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 450 a Haras D’Etreham.
 240 a Haras De Saint Roch.
 180 a S.A. G. L. Seserve, Centro Equino Arcadia Srl.
 120 a Scea Ecurie Bader.
 60 a Thomas Bedon.

Suite à l’accident du hongre BUXUS, les Commissaires ont demandé un 
prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Rémi FRAVALO, l’ont sanctionné d’un jour d’interdiction de monter pour 
avoir fait un usage abusif de la cravache.
La jument ALERIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4710 6214 PRIX DU CONSEIL REGIONAL DU LIMOUSIN
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4260 3 Lavirca	Dodville, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Wunschkonzert IRE [Westerner (GB)], 561/2 k (55 k), 
Ecurie Fabio (J. Mobian), A. Fouassier – (n° corde 6)

 4485 6 Jectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 58 k (561/2 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Merou), D. Chenu – (n° corde 1)

 4394 2 Silver	Sign, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Shining 
Way [Whipper (USA)], 561/2 k, g, J. Palenker (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 3)

 4424  Got	Shine, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 561/2 k (54 k), 0, R. Bourdel 
(A. Subias), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   La Palombiere, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Larredya (Literato), 541/2 k, gh, Gil. Richard (J. Guillochon), 
S. Foucher – (n° corde 12)

   Jour Sans Garde, h, 3 ans, 56 k, A. Rossignol 
(A. Bernard), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 9)

 2475 5 Arcos	Vancouver, h, 3 ans, 58 k, LA. Morari (W. Smit), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

   Klass Of Stars, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme A. Montigny 
(L. Rousseau), A. Fouassier – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3825 5 Record	Me	Belle, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Belle 
De Belle [Big Bad Bob (IRE)], 561/2 k, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 4493 1 Mr Cassiope, m, b, 2 ans, par Mr. Owen USA et Chocolat 
Chaud IRE (Excellent Art GB), 58 k (551/2 k), J. Poiroux 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

   One Time Bed (IRE), f, b, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Comforting USA (First Defence USA), 541/2 k, P. Vorniere 
(W. Smit), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 1774  Mandy, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar et Zvetka (IRE) 
(Lawman), 561/2 k (55 k), Mme S. Pelletan (D. Alberca-
Gavilan), JL. Pelletan – (n° corde 2)

 4473  I’M On My Way, h, b, 2 ans, par Blek et Dispol 
Diva GB (Deportivo GB), 58 k (551/2 k), Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 8)

   Miss	Honeymoon, f, 2 ans, 541/2 k, U. Aeschbacher 
(S. Laurent), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 5)

   Kodi	Chop, h, 2 ans, 56 k, 0, Mme K. Bataille 
(A. Bendjama), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

   Dawn Blue, f, 2 ans, 541/2 k, J. Borg (B. Flandrin), 
F. Cellier – (n° corde 7)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 137 a
½ long, 1 long, 8 long, 2 long ½, ½ long, 5 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Jacques Beres, Mme Francoise Beres.
 272 a Tarik Tekce.
 153 a Ecurie Haras D’Elbe Earl.
 136 a Francois-Marie Cottin.
 68 a Mme Karen Bentley.

Le hongre RECORD ME BELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Le poulain MR CASSIOPE à été autorisé par les Commissaires à porter un 
bonnet rouge qui doit être retiré avant le départ.

 4708 6215 PRIX  BARON DE LA BASTIDE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant pas depuis le 9 octobre 2021 inclus reçu 10.000 en 
victoires et places ni cette année gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 9 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 4195 4 Intellectuelle, f, al, 4 ans, par Intello (GER) et Mezzo 
Mezzo [Mount Nelson (GB)], 551/2 k (53 k), Mme M. Fougy-
Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

 4492 5 Liberte	Cherie, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Pietra 
Bella [Meshaheer (USA)], 551/2 k,  h, T. Bedon (A. Bernard), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 4)

 4635 5 Hoolong, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Horpensa [Orpen (USA)], 57 k,  h, Ecuries Serge Stempniak 
(B. Flandrin), L. Proietti – (n° corde 8)

 4425  Od Kako, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 58 k (551/2 k),  h, Mme F. Mauduit 
(A. Subias), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 4346  Nuit	D’Orage, f, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Veillee D’Armes [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k (55 k), g, 
Mme L. Chenu (Mme A. Merou), D. Chenu – (n° corde 6)

 281  Little Penny, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), gh, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 4575  Unruffled, f, 4 ans, 571/2 k, gh, J. Gavilan (A. Bendjama), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 4496 2 It	Splits	The	Bise, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme J. Proietti (J. Mobian), L. Proietti – (n° corde 9)

   Illuminee, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), O. Groualle (V. Chenet), 
O. Groualle – (n° corde 10)

 4556  Neo	Chic, f, 4 ans, 551/2 k, A, J. Juillet (J. Guillochon), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 3769  Finot	Dancing, h, 4 ans, 57 k, P. Buord (S. Laurent), 
P. Buord – (n° corde 3)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 121 a
5 long, 2 long ½, encolure, 7 long, courte encolure, 4 long, 1 long, loin, 
¾ long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.
 240 a Thomas Bedon.
 180 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 120 a Mme Danielle Xoual.
 60 a Ghislain Coutre, Poulinieres. Com.
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 4236 2 Miss	D’Orh, f, al, 4 ans, par Mister Ful et Olzadorh 
(Olzarte De Collongues), 571/2 k, 0h, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 4236 5 Putra	De	Champcour, f, b.f, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Lola De Champcourt (Ramouncho), 581/2 k,  h, T. Poché 
(B. Flandrin), Mme E. Bazire – (n° corde 3)

 4234 7 Idee Noire D’Ayza, f, b.f, 4 ans, par Whipper USA et 
Ayla D’Ayza (Chef De Clan), 581/2 k,  h, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

 3349 3 Hesquanta	Trois, f, aub, 5 ans, par L’Estragon et 
Quantara Trois (Chef De Clan), 541/2 k, g, Mme S. Juteau 
(Mme A. Merou), Mme S. Juteau – (n° corde 6)

 4236 4 Holbol, h, b, 5 ans, par Don Tirso et Tarandole [Sabrehill 
(USA)], 59 k, 0, P. Guibert (J. Guillochon), de T. Lauriere – 
(n° corde 7)

 1854  Raconteuse, f, 4 ans, 571/2 k (56 k),  h, X. Libbrecht 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 1)

   Iremma, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme M. Chiampo (W. Smit), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 2)

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 430 a
Eng. Sup. : Holbol, Raconteuse
¾ long, 9 long, 2 long, 1 long, 3 long, loin.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Mis Guillaume D’ Harambure.
 468 a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 351 a Mme Marguerite Prunet-Foch.
 234 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Luc Gaillard.
 117 a Francois Guibert.

La jument MISS D’ORH AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4713 6218 PRIX DE SAINT-ELOI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Jeux	Interdits, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 621/2 k (61 k),  h, J. Detre 
(Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 11)

 4449 4 Jeriko Bouloise, h, b.m, 3 ans, par Racinger et Disco 
Bouloise (Smadoun), 64 k, E. Clayeux (s) (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

   Jukiriko, h, gr, 3 ans, par Cokoriko et Ukie (Dom Alco), 
64 k,  h, O. Trinquet (A. Bernard), E. Grall (s) – (n° corde 4)

 4033 3 Julius	Des	Pictons, h, n.p, 3 ans, par Cokoriko 
et Visga Des Pictons [Panoramic (GB)], 65 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (R. Juteau), M. Mescam (s) – 
(n° corde 5)

   Jazzy Viva, f, b, 3 ans, par Manatee GB et Una 
Viva (Passing Sale), 621/2 k,  h, N. Landon (M. Berto), 
P. Journiac – (n° corde 10)

 4229  Jovlak Du Lion, h, 3 ans, 64 k, gh, Mme T. Letort 
(J. Guillochon), Mme T. Letort – (n° corde 7)

 647  Joliette	Collonges, f, 3 ans, 621/2 k (61 k), F. Lagarde 
(Mme M. Romary), F. Lagarde – (n° corde 8)

 4364 5 Jules	D’Ecupillac, h, 3 ans, 64 k, JM. Reillier (B. Marie), 
B. Gourdon (s) – (n° corde 12)

 4449  Jimy Des Genievres, h, 3 ans, 64 k, g, Mme A. Freby 
(N.M. Lopes Duarte), Mme A. Freby – (n° corde 6)

   Jersay Du Trottet, h, 3 ans, 64 k,  h, C. Masle 
(C. Poincot), E. Grall (s) – (n° corde 2)

 4364 2 Jury Du Bearn, h, 3 ans, 65 k,  h, V. Demory 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 9)

   Jargauder, h, 3 ans, 64 k, O. Desmontils (C. Cadel), 
E. Leray (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 347 a
Chev. élim. : Juliette De Vaige, Jusquicitouvabien, Johnny Mag, Propulsion 
Des Rocs, Jacquise, Joker Rochelais, Je Suis Libre
4 long ½, ¾ long, 1 long ½, 6 long, 4 long, 4 long, loin, 5 long, 6 long.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
 1 035 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.
 414 a Olivier Ninck.
 310 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 207 a Scea Marais Des Pictons.
 103 a Emmanuel Chevalier Du Fau, Alban Chevalier Du Fau, Patrice De Broucker.

Le hongre JUKIRIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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   Quel Patron, h, 3 ans, 56 k, gh, de CH. Chaudenay 
(M. Berto), P. Journiac – (n° corde 10)

   Jayanne, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), T. Savary 
(Mme M. Romary), B. Gourdon (s) – (n° corde 7)

   Great	Coco	Feather, h, 3 ans, 56 k,  h, X. Libbrecht 
(D. Boche), XL. Le Stang – (n° corde 11)

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 773 a
Eng. Sup. : Lavirca Dodville
Sans motif : Ballyapark
Chev. élim. : Prince Pedro, Lady Svinoya, Mandurino
2 long ½, nez, tête, 1 long ½, 5 long, encolure, ½ long, 2 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :
 720 a Haras De Dodville.
 288 a Mme Dominique Peilley Besset.
 216 a Jochen Palenker.
 144 a Haras De Treli.
 72 a Paul Cotelle, Jean-Baptiste Berg, Pierre Edouard Berg.

Le hongre JECTOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4711 6216 PRIX EDOUARD POURET
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, n’ayant pas depuis le 9 janvier 2022 inclus reçu une 
allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 9 janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 631 5 Notable, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ou Rose 
[Whipper (USA)], 65 k (64 k), gh, G. Martin (M. Havart), 
E. Grall (s) – (n° corde 2)

 4336  Spanish	One, h, al, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Anyone For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 65 k (631/2 k), 
Ah, Mme M. Carrie (Mme A. Peltier), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 6)

   Konig	De	Noe, h, al, 6 ans, par Konig Turf GER et Dear 
De Noe (Dear Doctor), 65 k, gh, P. Torlay (V. Torlay), 
XL. Le Stang – (n° corde 8)

 3340  Beechwood, h, b, 6 ans, par Desideratum GB et Magic 
Shoes IRE (Manduro GER), 65 k (631/2 k), gh, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 7)

 4560  Milord De Barel, h, gr, 6 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 65 k, K. Quellard 
(T. Mace), S. Foucher – (n° corde 3)

 4498 4 Cat Mary, h, 5 ans, 66 k, 0h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 4544 2 Fineha, f, 7 ans, 661/2 k (631/2 k),  h, Mme N. Garde Dubord 
(R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 4)

 4544  Grain De Star, h, 6 ans, 68 k (661/2 k), P. Soubrane 
(Mme M. Bourillon), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 4341 3 Argyron	(IRE), h, 6 ans, 69 k,  h, J. Uzel (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 190 a
1 long, 2 long, 6 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long, 6 long ½, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Bloodstock Agency Ltd.
 240 a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
 180 a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.
 90 a World Racing Network.
 60 a Kleber Quellard.

Le hongre KONIG DE NOE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 4712 6219 PRIX PIERRE SAMIE - PRIX DE L’ELEVAGE DU 
LIMOUSIN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans,  inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 
59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 4663  Trois	Point	Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 561/2 k (54 k), (14 000), 
A. Claire (Mme J. Lacroix), Mme A. Karkosa – (n° corde 4)

 4500  Freccetta, f, b, 2 ans, par Attendu et Strelkita [Dr 
Fong (USA)], 561/2 k (55 k), (14 000), Mme M. Tretiakova 
(Mme A. Molins), R. Rohne – (n° corde 7)

 4473  Kaleobayane, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Bamiyane (Kouroun), 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
R. Philippon (C. Belmont), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 3363  Drag	Lift	IRE, h, b, 2 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Lady Morel IRE (Arcano IRE), 58 k (561/2 k), (14 000), 
Mme AG. Kavanagh (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 2)

 4646  Findon	Echo	(IRE), f, b, 2 ans, par Gustav Klimt IRE 
et Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 561/2 k 
(54 k), (14 000), F. Geelen (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – 
(n° corde 10)

 4464  Magic	Dariya, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 3)

 3535 5 Dream	Cycle, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
N. Caullery (G. Angius), N. Caullery – (n° corde 8)

   Aby D’Ans, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (14 000), A. Blanpin 
(Mme P. Cheyer), A. Blanpin – (n° corde 1)

 4055  Nachtfalke	GER, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
Stall Nizza (Mme S. Tison), von der C. Recke – (n° corde 9)

9 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 868 a
Eng. Sup. : Trois Point Huit, Findon Echo (IRE), Magic Dariya, Aby D’Ans
Certif. vétérinaire : Racing Ray IRE, Raksha
5 long, ¾ long, encolure, 3 long, 6 long, 8 long, 6 long, 2 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Trois Point Huit.
 1 800 a Freccetta.
 1 350 a Kaleobayane.
 900 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.
 450 a Findon Echo (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Sylvain Vidal.
 559 a European Bloodstock Management.
 419 a Mme Emilie Lafeu.
 106 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.
 91 a Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 1’32’’32’’’
Pour préserver l’état du terrain, les Commissaires ont autorisé les starters 
à donner le départ au drapeau.
La jument TROIS POINT HUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4716 5775 PRIX DE CLAIRLIEU
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k et mis à réclamer pour 10.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 4657 4 Magnetique	IRE, h, b, 7 ans, par Leroidesanimaux BRZ 
et Magique IRE (Jeremy USA), 58 k (561/2 k),  h, (10 000), 
Mme ML. Gast (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 7)

 4656 3 Grace	Of	Cliffs, f, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et 
Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 53 k, (10 000), 
Seffen Sports (T. Trullier), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 4600  Anath, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 56 k (541/2 k), (10 000), B. Bregeon 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 4344 5 Sciliar	IRE, h, al, 4 ans, par Raven’S Pass USA et Snake 
Dancer IRE (Golden Snake USA), 59 k, (10 000), J. Paulen 
(J. Mobian), J. Paulen – (n° corde 8)

 4645  Azaba, f, b.f, 4 ans, par Milanais et Alcazaba (Montmartre), 
60 k (581/2 k), gh, (10 000), J. Carayon (C. Belmont), 
J. Carayon – (n° corde 4)

 1227  Amazing	Filly, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), (10 000), G. Durot 
(Mme D. Santiago), F. Gelhay – (n° corde 3)

 4656  Metallica	Star, f, 5 ans, 571/2 k, Ah, (10 000), F. Meckes 
(E. Crublet), F. Meckes – (n° corde 9)

 4657  Truly Glorious, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0h, (10 000), 
HP. Rosport (Mme S. Chuette), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

   Famous Coffee, f, 9 ans, 51 k (481/2 k), (10 000), 
Mme J. Klein (Mme S. Tison), Mme J. Klein – (n° corde 2)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 297 a
Eng. Sup. : Famous Coffee
nez, 3 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 8 long, loin.
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NANCY-BRABOIS
0903 331 dimanche 27 novembre 2022

Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Corinne JACQUEMINET – Jean-Pierre LAURENT

 4714 5774 PRIX MARCEL HAUMANT
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +30.

 4516  Poussy Cat, f, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Pacyfika 
[Dark Moondancer (GB)], 52 k,  h, Mme R. Philippon 
(C. Belmont), Mme R. Philippon – (n° corde 12)

 4445 4 Aurelia Aurita, f, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et 
Antica Medusa GB (Tiger Hill IRE), 60 k (581/2 k), 
European Bloodstock Management (Mme A. Molins), 
R. Rohne – (n° corde 3)

 4504 3 Montgino, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Sesilja GER 
(Konigstiger GER), 59 k,  h, Ecurie des Alerions (J. Mobian), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 4494 4 Dubrovnik, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Octa Eria [Amadeus Wolf (GB)], 55 k, 
A, R. Baguenault de Puchesse (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 4442  Comtesse Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Line Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 58 k (551/2 k), gh, 
JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 4504 4 Deep	Space, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), C. Peterschmitt 
(Mme D. Santiago), C. Peterschmitt – (n° corde 2)

 4518 3 Shanghai	Spirit, h, 3 ans, 54 k,  h, P. Bonnifait 
(E. Crublet), L. Pontoir (s) – (n° corde 7)

 4224  Scherwood, h, 3 ans, 59 k, 0h, Mme M. Fricker 
(T. Trullier), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 4504 5 Charol’Lez, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), gh, Arn. Nicolas 
(Mme P. Cheyer), Arn. Nicolas – (n° corde 6)

 4224  Christal	D’Ans, f, 3 ans, 521/2 k (50 k), gh, A. Philippot 
(Mme S. Tison), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

 4224  Ceniza IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, E. Ruiz Colechar 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 3989 3 Wolfmaster AUT, m, 3 ans, 59 k, Sage Stud (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 5)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 333 a
4 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long 
½, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Poussy Cat.
 2 160 a Aurelia Aurita.
 1 620 a Montgino.
 1 080 a Dubrovnik.
 540 a Comtesse Vera.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a	Michel	Du	Jonchay,	Pacifico	S.A.	.
 503 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 438 a La Terre Aux Deux Lunes.
 335 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 167 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 2’58’’45’’’
La pouliche AURELIA AURITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4715 5773 PRIX DE LUNEVILLE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 juin 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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BO 2022/24 - plat 55

17 partants ; 31 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 3 276 a
½ long, 2 long ½, tête, 1 long, 1 long ¾, 1 long ½, encolure, ¾ long, 
1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Homo Deus.
 5 940 a Olympie (Ire).
 4 455 a Pouvoir Royal (Ire).
 2 970 a Prince De Montfort.
 1 485 a Circe.

Primes aux éleveurs :
 5 830 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 2 332 a Jean-Claude Seroul.
 1 166 a Jean-Marc Vaux.
 1 143 a Ecurie Skymarc Farm.
 583 a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 2’37’’80’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER ayant rencontré des problèmes de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
UP HELLY IRE par le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Sébastien MAILLOT au sujet de la performance de la jument 
CONTROL TOWER arrivée non-placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument s’était retrouvée sans ressources 
en abordant le dernier tournant mais qu’il n’avait pas d’explications 
concrètes à cette performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres HOMO DEUS, PRINCE DE MONTFORT, le poulain 
POUVOIR ROYAL (IRE) et les juments OLYMPIE et CIRCE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4718 6148 PRIX DE LA DEPECHE DU MIDI (PRIX PLACE DU 
CAPITOLE)
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 4604 1 Les Trois Vallees, h, b, 2 ans, par Birchwood 
IRE et Courchevel IRE (Whipper USA), 571/2 k (56 k), 
Rob. Collet (s) (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 1)

 4486 2 Pianino, h, b, 2 ans, par Attendu et Pianiste [Anabaa 
(USA)], 57 k,  h, Haras du Grand Courgeon (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 4486 3 Aramitz, m, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Aracacha 
(GB) (Teofilo IRE), 59 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(Lu. Armand), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 4532 4 Kapetanios, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k (541/2 k), A, E. Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 4314 4 Fashion	Barnes, h, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Fashion School GB (Shamardal USA), 581/2 k, 
Mat. Daguzan-Garros (M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 8)

 4444 1 Paques	Tot, f, 2 ans, 55 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 4082  Zokoa, h, 2 ans, 51 k (511/2 k), A, F. Sanchez 
(A. Gutierrez Val), F. Sanchez – (n° corde 5)

 4508  Energie	Noire, f, 2 ans, 55 k (521/2 k), g, JL. Raymond 
(Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

 4444 2 Beautiful	Stranger, h, 2 ans, 531/2 k (52 k), 0, 
Ecurie Olivier Piraud (Mme M. Velon), de P. Chevigny – 
(n° corde 10)

 4574 3 Khansa, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 4508  Curej IRE, m, 2 ans, 54 k (521/2 k), 0h, LA. Morari 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 11)

11 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 927 a
Eng. Sup. : Les Trois Vallees, Kapetanios
1 long, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long ¼, tête, 5 long, 2 long ½, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Les Trois Vallees.
 2 736 a Pianino.
 2 052 a Aramitz.
 1 368 a Kapetanios.
 684 a Fashion Barnes.
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Magnetique Ire, prime non attribuée.
 972 a Grace Of Cliffs.
 729 a Anath.
 594 a Sciliar Ire, prime non attribuée.
 297 a Azaba.

Primes aux éleveurs :
 510 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
 286 a Haras Du Logis Saint Germain.
 214 a Concept Real Ag.
 116 a Jacques Beres.
 102 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’10’’’
Le hongre MAGNETIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

TOULOUSE
0545 331 dimanche 27 novembre 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : François CAZAUX – Christian BARTHE – 
Timothy ROBINSON – Mireille DUGAST

 4717 6151 PRIX MAX SICARD - 17EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
17EME ETAPE DU DEFI DU GALOP 2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 1er novembre 2021 inclus gagné un Groupe II ni, depuis le 
27 juin 2022 inclus, gagné un Groupe III. Poids	:	3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	
et au-dessus, 58 k. Les chevaux ayant depuis le 27 juin 2022 inclus 
gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant cette année gagné un Groupe porteront 1  k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4595 5 Homo	Deus, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Cubiste 
[Fastnet Rock (AUS)], 58 k,  h, J. Liscia (A. Crastus), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 4356 3 Olympie (IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Celebre [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k, JC. Seroul 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 17)

 4395 1 Pouvoir Royal (IRE), m, b, 4 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 58 k, Ecurie Friedrider 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

 4369 2 Prince	De	Montfort, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et 
Dear Maria (Kendor), 58 k, JM. Vaux (M. Barzalona), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 4356 1 Circe, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Roche Ambeau 
(Chichicastenango), 561/2 k, g, JM. Beguigne (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 14)

 4369 3 Equinoxe, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Prunier (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 4287 1 Say Good Buy GER, h, 6 ans, 58 k,  h, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 10)

 4395 2 Up	Helly	Aa	IRE, h, 6 ans, 58 k, A, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 3906 5 Santa	Zoo, f, 7 ans, 561/2 k, M. Aha (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 16)

 4395 3 Qatar River, h, 7 ans, 58 k, Ah, Choosearing SL 
(F. Veron), Mme B. Valenti – (n° corde 12)

 4479  Blue Swan, h, 5 ans, 58 k, Go Horses SPRL (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 3612 1 Jo	Pickett, h, 5 ans, 58 k, Bidasoa C.B. (I. Mendizabal), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 4479 2 Control Tower, f, 5 ans, 561/2 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Maracay	SPA, f, 4 ans, 561/2 k, Cuadra Toledo S.L. 
(B. Fayos Martin), A. Nunez – (n° corde 15)

 4370 1 Nearlo Of Saints (GB), f, 4 ans, 561/2 k, g, 
Haras des Pyrenees (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 2)

 4201 2 Diva Donna, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), g, E. Bergougnoux 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 9)

 4536  Royal	Force, h, 6 ans, 58 k, 0, Mme C. Vandel 
(E. Hardouin), E. Mikhalides (s) – (n° corde 11)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance de la pouliche 
ROSE DES SABLES arrivée non-placée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche était fatiguée en cette fin 
d’année, raison pour laquelle elle n’avait pas pu prendre une part active 
à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre HURRICANE et la pouliche SUNDAY BEST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4720 6152 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 4439 3 Mille Sabords (IRE), h, b, 6 ans, par Le Havre 
(IRE) et Perfect Day IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
58 k, Mme M. Vidal (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 15)

 4501 5 Wasachop, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 531/2 k (50 k), P. Faucampre (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 4460 1 Rougegarde, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 61 k (591/2 k), gh, Mme de JH. Chevigny 
(Mme M. Velon), de P. Chevigny – (n° corde 13)

 4392 4 Untitled, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 561/2 k,  h, J. Mejia Martin 
(B. Fayos Martin), C. Alonso Pena – (n° corde 10)

 4467 1 Ostia, f, gr, 6 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 571/2 k,  h, D. Mauduit (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 16)

 4633 1 Laris, h, 9 ans, 61 k (571/2 k), g, D. Toal (Mme L. Lebeau), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 4584  Autumn	Twilight	IRE, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme C. Horn (Mme L. Bails), N. Caullery – (n° corde 6)

 4573 3 Visir	Iznogud, m, 5 ans, 581/2 k, gh, B. Gila de La Puerta 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 11)

 4554 3 Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 52 k, Mme C. Collet-Vidal 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

 4616  Perfect	Times	GB, f, 4 ans, 53 k, 0h, J. Borg 
(A. Crastus), D. Henderson – (n° corde 7)

 4573 1 Light	Up	My	Dream, h, 4 ans, 61 k (571/2 k), 
Mme C. Ribera (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

 4172  Muguette	Girl, f, 6 ans, 57 k, E. Lacaille (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 4610 6 Baileys Diable, h, 6 ans, 521/2 k (52 k),  h, G.R. Bailey Ltd 
(Mme M. Eon), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 4573  Stranger, h, 5 ans, 52 k (491/2 k), 0h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 4539  Santi Del Mare, h, 6 ans, 571/2 k,  h, J. Leras (T. Piccone), 
J. Leras – (n° corde 14)

 760  Vicopisano, h, 7 ans, 521/2 k, A, Ecurie Senator (F. Veron), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

16 partants ; 50 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 455 a
Eng. Sup. : Laris, Muguette Girl
Chev. retir. : Late Comer
¾ long, nez, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, courte encolure, nez, courte tête, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Mille Sabords (Ire).
 1 782 a Wasachop.
 1 336 a Rougegarde.
 891 a Untitled.
 364 a Ostia.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 699 a Alain Chopard.
 524 a Mme Dominique Sepulchre.
 228 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.
 164 a Christophe Jouandou.

Les Commissaires ont autorisé le hongre LIGHT UP MY DREAM à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 849 a Jan Krauze.
 637 a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
 424 a Mme Virginia Fragiskos.
 212 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’45’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIANINO et la pouliche PAQUES 
TOT à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres LES TROIS VALLEES et PIANINO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 4719 6150 PRIX TOULOUSE METROPOLE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 4390 1 Hurricane, h, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA (Elusive Quality USA), 60 k (581/2 k), 
Mme de S. Montzey (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 8)

 4125 1 Magnolia	State	IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Elaysa GB (Shamardal USA), 611/2 k,  h, SBM. Alqassimi 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 3)

 4465 2 Sunday Best, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dercia 
[Raven’S Pass (USA)], 61 k,  h, Mme C. Mouly (M. Forest), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 12)

 4549 4 See You Pink, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Belrose 
(Siyouni), 561/2 k, g, Mme G. Seror (C. Cadel), M. Seror (s) – 
(n° corde 14)

 4573  Marvelous	Caprice, h, n.p, 3 ans, par Captain 
Marvelous IRE et Sage Caprice [Sageburg (IRE)], 
53 k, 0h, LA. Urbano Grajales (M. Foulon), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 13)

 4282  Kathalina, f, 3 ans, 54 k, C. Bleu (I. Mendizabal), 
L. Larrigade – (n° corde 11)

 4551 1 Black	Track, h, 3 ans, 611/2 k (60 k), 0, Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 4322 4 Olaf	The	Big	One, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, 
R. Sorrentino (Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4467  Rose Des Sables, f, 3 ans, 56 k,  h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 4318  Peniscola	SPA, f, 3 ans, 51 k (49 k), 0, Mme P. Peinado 
(Mme A. Mekouche), C. Alonso Pena – (n° corde 10)

 4457 6 El Torero, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), Ecurie du Gave 
(Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 4390  Greyart GB, h, 3 ans, 54 k,  h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 1)

 4573  Bullish	Ball	GB, h, 3 ans, 58 k, Ecurie de La Genetraye 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 4318  Bluectot, h, 3 ans, 511/2 k, g, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (W. Smit), E. Puente Simon – 
(n° corde 6)

14 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 204 a
Eng. Sup. : Sunday Best
3 long ½, ¾ long, 3 long ½, nez, 1 long ¾, ½ long, 3 long ½, 4 long ½, 
courte tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Hurricane.
 2 592 a Magnolia State Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Sunday Best.
 1 296 a See You Pink.
 648 a Marvelous Caprice.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Qatar National Stud.
 603 a Haras De Grandcamp Earl.
 402 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 306 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 201 a Luis A. Urbano Grajales.

Temps total : 1’29’’60’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER ayant rencontré des problèmes de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche SUNDAY BEST par le jockey Mickael FOREST.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HURICANE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 4393  La Grive, f, al, 3 ans, par Almanzor et Duet GB 
(Pivotal GB), 561/2 k (55 k), (14 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 4459  Valkovsky, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dianaba 
[Diktat (GB)], 58 k, 0h, (14 000), Mat. Daguzan-Garros 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 1896 4 Camarines, h, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et 
Almost Heaven [Campanologist (USA)], 60 k, A, 
(14 000), Cuadra Gispert E.A.R. (B. Fayos Martin), 
P. Olave Valdivielso – (n° corde 6)

 4187  Dux, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB (Makfi 
GB), 58 k (561/2 k), Ah, (14 000), C. Jambert (Mme M. Velon), 
S. Labate (s) – (n° corde 12)

 4394 3 Mia Mi, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 541/2 k, A, (10 000), Ch. Gourdain (s) (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 4063  Anima Libera (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
H. Dos Santos (Lu. Armand), L. Larrigade – (n° corde 5)

 4482  Numeraire IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), K. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 4637 3 Woodwind, m, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), R. Henley 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

 4459  Pom Pom Girl, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme F. Guedj 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 4)

 4393 4 Vinci	Lisa	GB, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 10)

 4583  Dream	Bahama, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0h, (10 
000), FJ. Vicente Diaz (G. Sanchez), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 8)

 4260  Pink Silver, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 493 a
2 long ½, 1 long ¼, courte tête, 4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, 
tête, 3 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a La Grive.
 1 728 a Valkovsky.
 1 296 a Camarines.
 864 a Dux.
 432 a Mia Mi.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Mbf.
 536 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.
 268 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 263 a Earl Elevage Des Loges.
 134 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’43’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche POM POM GIRL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. 
Claude JAMBERT par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les bulletins no38164 et 
38165 ayant la somme d’achat identique, les Commissaires ont procédé 
à un tirage au sort pour les départager.
Le bulletin no 38164 a été retenu.
La pouliche LA GRIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4723 6147 PRIX DE LA VILLE DE CUGNAUX
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 juin 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4533 3 Colombiana, f, b, 2 ans, par Zarak et Copernica IRE 
(Galileo IRE), 581/2 k, 0, (14 000), JPJ. Dubois (V. Seguy), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 4134 5 One Point, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et All Is 
One [Redoute’S Choice (AUS)], 561/2 k, (14 000), 
SARL Jedburgh Stud (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)
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(1re inf - 6 cps) et lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la 
ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres MILLE SABORDS (IRE) et ROUGEGARDE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 4721 6153 PRIX JEAN ETCHEPARE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35,5.

 4538 5 Princesse	Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Heidikly (Slickly), 59 k,  h, JP. Vanden Heede (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 13)

 4466 2 Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et 
Kanel [Zamindar (USA)], 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(A. Gutierrez Val), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 4553  O Gre Des Saisons, h, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 571/2 k 
(56 k),  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 10)

 4391 3 Hong	Kong	Star, f, al, 5 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 591/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 16)

 4552 4 Belle Impression, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 551/2 k (53 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 4428 4 Javea, f, 6 ans, 58 k, I. Alonso Quevedo (I. Mendizabal), 
RC. Montenegro – (n° corde 14)

 4391 1 Force	Cat, m, 4 ans, 57 k, 0h, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 5)

 4420 2 Atlantica, f, 5 ans, 60 k,  h, Mme Aud. Caron Chevalier 
(E. Corallo), S. Chevalier – (n° corde 9)

 4391  Makhzen, h, 8 ans, 581/2 k (56 k), 0h, Mme C. Couturon 
(Mme C. Banz), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 8)

 4513 3 Vega	Dream	(GB), h, 5 ans, 551/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 4552 5 Asterion, h, 9 ans, 52 k, 0h, L. Bernhardt (B. Marie), 
L. Bernhardt – (n° corde 1)

 4377  Queen	Of	The	Night, f, 5 ans, 55 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (M. Forest), C. Escuder – 
(n° corde 15)

 4466 5 Twin Boy, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (C. Cadel), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 6)

 4553 3 The	Lovely	Filly, f, 4 ans, 571/2 k, D. Ben Ghouzi 
(J. Cabre), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 4317  Holocene	Bere, h, 5 ans, 521/2 k,  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (F. Veron), E. Puente Simon – 
(n° corde 2)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 784 a
Eng. Sup. : Princesse Vera
Sans motif : Skade
2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, tête, dead-heat, courte tête, 1 long, 
tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Princesse Vera.
 1 386 a Beacon Towers.
 1 039 a O Gre Des Saisons.
 693 a Hong Kong Star.
 346 a Belle Impression.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 612 a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.
 544 a Boutin (S).
 177 a Lane Stud Farms Ltd.
 135 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

Temps total : 1’31’’40’’’
La pouliche PRINCESSE VERA et le hongre O GRE DES SAISONS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4722 6149 PRIX JEAN DARAUX
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 juin 2022 
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Primes aux éleveurs :
 2 236 a Stephane Chazel.
 894 a Al Shaqab Racing.
 447 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
 438 a Mme Lisa Deymonaz.
 223 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.

Temps total : 2’26’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérôme CABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 6 cps).
Les poulains JENKILLE HIPOLYTE (AR) et AL JAISH (AR) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 332 lundi 28 novembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sophie LANGLOIS – Raymond FELTRE – 
Jean-Pierre REY – Aurore MEKIES

 4725 6210 PRIX DUNAMIS
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 15 000 en victoires et places. Poids : 
58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 3.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de 
sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 4426 1 Jafar	D’Escar, h, b, 3 ans, par Tidjali D’Or et Vitamine 
D’Escar [Hawker’S News (IRE)], 62 k, A, H. Harivel 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 4426 2 Jakson, h, b.f, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Anitzka (Ilbarritz), 61 k, . Ecurie Couderc (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Jakarta Trois, f, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Tavirca Trois [Lavirco (GER)], 561/2 k, Mme S. Juteau 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 3255 7 Khanlionroux, m, al, 3 ans, par El Triunfo et L’Antilope 
(Dearling Joli), 60 k, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 4426 4 Flaminga	Du	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Felee (Hasa), 551/2 k, T. Vincent (M. Foulon), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

5 partants ; 5 eng. ; 5 part def.
1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a	Earl	De	Taffin.
 576 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 432 a Mme Stephanie Juteau, Jean-Henri Juteau.
 288 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard, Frederic Petrequin.
 144 a Haras Du Pecos.

Temps total : 3’7’’10’’’
Le hongre JAFAR D’ESCAR a fait l’objet d’un prélèvement biologigue.

 4726 6208 PRIX DES LANDES
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 juin 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 4542 3 Estokenia, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 541/2 k, Ah, (7 000), P. Lhoste (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 4542 4 Lumi Lol, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 561/2 k (55 k),  h, (9 000), L. Cadot 
(D. Alberca-Gavilan), L. Cadot – (n° corde 1)
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 4319  Supreme, m, b, 2 ans, par Lawman et Lope Supreme GB 
(Lope De Vega IRE), 56 k (531/2 k), (10 000), V. Labrador 
(D. Scipioni), S. Brogi – (n° corde 1)

 4613  Lovely Traou Land, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Houteville GB (Arcano IRE), 561/2 k (53 k), 0, (14 000), 
S. Dallemagne (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 8)

 4134  Waitara, f, al, 2 ans, par Recoletos et Ticinella GER 
(Hernando), 541/2 k, 0h, (10 000), JPJ. Riviere (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 9)

 4555  Bluebell Girl, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), LA. Morari 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 4407  Fun Coupon IRE, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
M. Guarnieri (A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 4612  Kamie Bere, m, 2 ans, 56 k, (10 000), P. Sogorb 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 3)

 4316 5 Kitten’S Vista, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), D. Cole 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 4133  Daraki, m, 2 ans, 58 k,  h, (14 000), A. Gilibert 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 572 a
Eng. Sup. : Lovely Traou Land
5 long ½, encolure, 4 long, 3 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 
9 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Colombiana.
 1 800 a One Point.
 1 350 a Supreme.
 900 a Lovely Traou Land.
 450 a Waitara.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Mme Alexandra Guiheux-Bourgault.
 559 a Sarl Jedburgh Stud.
 419 a Claudio Marzocco.
 279 a Jean-Claude Ollivier.
 139 a Earl Haras De L’Hotellerie.

Temps total : 2’16’’70’’’
Les pouliches COLOMBIANA et ONE POINT ainsi que le poulain 
SUPREME ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 4724 6154 PRIX OUROUR
(Listed PA - Arabes Purs)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4579 1 Jenkille	Hipolyte, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Via Hipolyte [Dahess (GB)], 58 k, O. Aldafea (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 3909 1 Al	Jaish, m, b, 3 ans, par Azadi et Al Jassasiya [Amer 
(KSA)], 58 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 7)

 3388 4 Haka	Du	Soleil, m, b, 3 ans, par Munjiz et Balladore 
(Dormane), 58 k, H. Al Alawi (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

 3909 3 Dolon, m, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Kiss De 
Ghazal (Dormane), 58 k, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 4249 5 Julie De Faust, f, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Silayah (Munjiz), 56 k, SBM. Alqassimi (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 4579  Dhakir	GB, m, 3 ans, 58 k, Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 1)

 3391  Asmaa, f, 3 ans, 56 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 2 eng. ; 5 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 308 a
Eng. Sup. : Al Jaish, Haka Du Soleil, Dolon, Julie De Faust, Dhakir GB
tête, 7 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 7 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Jenkille Hipolyte.
 2 880 a Al Jaish.
 2 160 a Haka Du Soleil.
 1 440 a Dolon.
 720 a Julie De Faust.
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 4391  Pink Gold, f, b.f, 4 ans, par Goken et Pepperrose GER 
(Big Shuffle USA), 571/2 k (55 k), J. Gavilan (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 4615  The	Funk	Bible, h, b, 5 ans, par Rio De La 
Plata USA et Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 
60 k, 0h, F. Goncalves dos Santos (M. Forest), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 6)

 4615  Gout	Sucre, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Darling 
Story [Nombre Premier (GB)], 60 k, A, I. Alonso Quevedo 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 4248  Luz Ardiden, h, 8 ans, 551/2 k (53 k), P. Fagalde 
(Mme M. Romary), P. Fagalde – (n° corde 9)

 4642 2 Djannabi, h, 5 ans, 54 k (521/2 k),  h, Mme S. Morisson 
(Mme M. Eon), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 4552  Kantio SPA, h, 4 ans, 511/2 k (49 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme A. Mekouche), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 4575 2 Kuko IRE, h, 5 ans, 56 k, 0h, J. Calderon Romero 
(H. Mouesan), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 4643 3 Stade Velodrome, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), 0h, A. Lopez 
(Mme R. Liegeois), A. Estrabol – (n° corde 8)

 2762  Victory	Cat, f, 5 ans, 58 k,  h, Ecurie du Gave 
(B. Flandrin), SR. Simon – (n° corde 3)

 4317  Indian Deal, f, 4 ans, 521/2 k,  h, Mme C. Larrieu 
(M. Foulon), A. Estrabol – (n° corde 12)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def.
¾ long, 2 long, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¼, nez, 7 long, 4 long, 2 long 
½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 475 a Cocoa.
 810 a Queen Liberty.
 742 a Pink Gold.
 495 a The Funk Bible.
 247 a Gout Sucre.

Primes aux éleveurs :
 971 a Jean-Raymond Pailhes.
 365 a Ecurie Biraben.
 291 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 194 a Sca Elevage De Tourgeville, Nicolas Clement, Old Highbourne Bloodstock 

Ltd, Benoit Piro.
 145 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 2’3’’99’’’
La jument QUEEN LIBERTY a fait l’objet d’un prélèvement biologigue.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 332 lundi 28 novembre 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard CAMERA – Martine CODDE – 
Nathalie MARTEAU

 4728 5818 PRIX DES CRIQUES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4291 2 Prime Eliot, m, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Litianinne 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k, gh, Ecurie Friedrider 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Machito	IRE, m, b, 2 ans, par Dandy Man IRE et Naadrah 
(GB) (Muhtathir GB), 58 k, N. Ozguler (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 4495 3 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 561/2 k (55 k), 
Ah, Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Fradet – 
(n° corde 11)

 4291  Kynada, f, b.f, 2 ans, par Toronado (IRE) et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 561/2 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 3024 2 So Gold, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et Sorayana 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k,  h, JPJ. Dubois (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 4495 4 Opera, f, 2 ans, 561/2 k, Ecurie Ades Hazan (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 4495 2 Waziers, f, 2 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, O. Brochart 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 3)
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 4315  Yedra SPA, f, b, 3 ans, par Late Telegraph IRE et 
Dakshayani IRE (King’S Best USA), 541/2 k (521/2 k), 
(7 000), P. Iturregui Fernandez (N.M. Lopes Duarte), 
P. Iturregui Fernandez – (n° corde 3)

 3587  Real Life, f, al, 3 ans, par Lucayan et Reale [Loup Breton 
(IRE)], 561/2 k (54 k),  h, (9 000), R. Singarin (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 3996  Princesse	Charline, f, b, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Princess Tatoo [Le Havre (IRE)], 541/2 k, (7 000), 
Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 8)

 4561  Juste Bere, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Agh, 
(9 000), Racing Stars (Mme A. Mekouche), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 6)

 1514 4 Floating	Mulligan, h, 3 ans, 58 k,  h, (9 000), 
Mme de G. Gaillande (G. Trolley de P.), D. Morisson (s) – 
(n° corde 11)

 4561  Curaro	Light, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, (7 000), 
M. Guarnieri (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 4454  Zelza, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), J. Larrere (M. Forest), 
O Trigodet (s) – (n° corde 12)

 4641 1 Khelle	Tartare, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (7 000), 
Ecurie du Gave (Mme M. Romary), D. Morisson (s) – 
(n° corde 9)

 4541  Luctor, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (7 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
6 long ½, 8 long, 3 long, ¾ long, encolure, 8 long, 2 long, 1 long, 1 long 
¼.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Estokenia.
 1 440 a Lumi Lol.
 1 080 a Yedra Spa, prime non attribuée.
 720 a Real Life.
 360 a Princesse Charline.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Haras D’Haspel.
 447 a Olivier Triboire.
 223 a Francois Bayrou.
 127 a Cuadra Buelna Equii, prime non attribuée.
 111 a James Baudouin, Alain Klodawski.

Temps total : 2’4’’90’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur M. Jean-
Claude ROUGET, représenté par M. Bertrand LACROIX, ont interdit au 
poulain NOTRE HISTOIRE de participer à la course, les mentions de 
vaccinations sur le document d’identification ne permettant pas d’établir 
qu’il a reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe 
dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur par une amende de 150 Euros.
Les Commissaires ont autorisé au hongre FLOATING MULLIGAN à 
être muni d’un bonnet rouge assourdissant pour être présenté devant 
le public. Celui-ci devant être retiré derrière les stalles de départ ; la 
demande ayant été faite dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mlle Marlène MAYER sur la performance de LUCTOR, arrivé 
non placé.
L’intéressée a déclaré que le cheval LUCTOR a fait preuve de caractère 
au moment du départ.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé au médecin de 
service d’examiner le jockey Mlle Marlène MAYER, suite au mouvement 
de tête de LUCTOR au moment du départ. Lequel l’a autorisée à rentrer 
chez elle.
Aucun cheval n’a été réclamé.

 4727 6209 PRIX PIERRE-VALENTIN MOZIMANN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +35,5.

 4575 3 Cocoa, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 541/2 k, A, Mme B. Sablon (C. Merille), 
Mme B. Sablon – (n° corde 1)

 4631 2 Queen Liberty, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 581/2 k, 0h, 
JL. Raymond (A. Werle), O Trigodet (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 1 095 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 466 a Con Marnane.
 228 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 219 a Eric Becq.
 76 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 1’30’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre MYSTICAL PRINCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4730 5820 PRIX DE SAINT-CHARLES
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas depuis 
le 28 février 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 28 mai 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou d’un 
prix de dotation totale de 20.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 28 février 2022 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4399 1 Game Run, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shortfin GB (Exceed And Excel AUS), 58 k,  h, S. Grandin 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 4403 2 Nepente IRE, m, al, 3 ans, par Mehmas IRE 
et Petite Cherie IRE (Fasliyev USA), 59 k, A, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (A. Crastus), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 4537  Vanille Bleue, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 561/2 k,  h, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 1)

 4403 4 Investisseur, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Felcine 
IRE (Duke Of Marmalade IRE), 56 k, g, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

 4634 1 Ave Maria GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Lustrous 
GB (Champs Elysees GB), 571/2 k (54 k), R. Brown 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 5)

 4322  Yavaika, f, 3 ans, 551/2 k, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 4281  Fountain Woman, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), C. Boutin (s) 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 4322 3 Splendid, f, 3 ans, 581/2 k,  h, R. Capozzi (A. Lemaitre), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 4162  Westminster Cat IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Westminster Race Horses GmbH (Mme M. Velon), V. Luka – 
(n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def.
Eng. Sup. : Splendid
1 long, ¾ long, encolure, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Game Run.
 2 304 a Nepente Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Vanille Bleue.
 1 152 a Investisseur.
 576 a Ave Maria Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Haras De Saint Julien.
 536 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.
 357 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 272 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 68 a Mme Poilin Good, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOUNTAIN WOMAN à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre GAME RUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4731 5824 PRIX DES AILES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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   Kaleomiya, f, 2 ans, 541/2 k, Leram S.R.O. (S. Ruis), 
V. Luka – (n° corde 8)

 4400 2 Marie AUT, f, 2 ans, 561/2 k, J. Pfeiffer (A. Madamet), 
M. Geisler – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Sans motif : Le Tropic (IRE)
1 long ½, 1 long, nez, 1 long, 2 long ½, nez, 2 long, 6 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Prime Eliot.
 2 592 a Machito Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Go Johnny Go Go Go.
 1 296 a Kynada.
 648 a So Gold.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Pierre-Vincent Plasman, Plasman-Pvp Racing, Mlle Karine Morice.
 603 a Ecurie Biraben.
 402 a Jean-Claude Seroul.
 306 a Herbertstown Stud Ltd, prime non attribuée.
 131 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 1’30’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WAZIERS à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Le poulain MACHITO IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 4729 5823 PRIX DES TULIPES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 4676 4 Enjoy	The	Silence, h, b, 9 ans, par Elusive City USA et 
Cerita IRE (Wolfhound USA), 51 k (52 k), Ah, C. Boutin (s) 
(A. Madamet), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 4636  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 5 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 541/2 k, 0h, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 11)

 4397  Murrayfield, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Pam Pam 
[King’S Best (USA)], 561/2 k,  h, M. Duquaire (S. Ruis), 
L. Proietti – (n° corde 8)

 4538  Mystical	Prince, h, b, 9 ans, par Spirit One et 
Miss Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k, 0h, 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 3)

 4295 4 Enzo, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Extention USA 
(Hat Trick JPN), 57 k, D. Mordenti (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 2)

 2637  Giantissime, h, 7 ans, 561/2 k, Bon d’A. Arexy (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 7)

 4323  Bissin, h, 8 ans, 51 k,  h, J. Khalifa (A. Crastus), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 4586 2 Dragon	Love, h, 6 ans, 591/2 k, Mme E. Drouet 
(T. Piccone), Y. Fouin (s) – (n° corde 12)

 4636 5 Toutelusive, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, J. Planard 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 9)

 4377 3 Lawrence, h, 7 ans, 60 k, gh, P. Nador (M. Grandin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 4552  Mehanydream, h, 5 ans, 51 k (50 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme M. Waldhauser), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 4538  Art Premier (IRE), h, 6 ans, 571/2 k (56 k), Ah, 
P. Faucampre (Mme D. Santiago), M. Planard – (n° corde 6)

 4496  Makalia (IRE), f, 6 ans, 571/2 k (55 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 10)

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Giantissime
tête, 2 long ½, nez, 1 long ½, courte encolure, courte tête, tête, ¾ long, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Enjoy The Silence.
 1 188 a Night Of The Opera (Ire).
 891 a Murrayfield.
 486 a Mystical Prince.
 297 a Enzo.
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 4489  I Dare, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Team Hogdala A.B. 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 4484  Joueuse De Blues, f, 3 ans, 561/2 k, gh, (14 000), 
Huderie Racing (T. Piccone), N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 4399  Aour, h, 3 ans, 60 k, (10 000), T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def.
Consition spéciale : Panisa
1 long ½, courte tête, ½ long, courte encolure, ¾ long, ½ long, ¾ long, 
½ long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Space Force.
 1 728 a Mazal Tov Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Le Queen.
 864 a Letsgo.
 432 a Maple Girl.

Primes aux éleveurs :
 877 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 268 a Mme Marie-Carmel Naim.
 263 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.
 204 a Finanza Locale Consulting Srl, prime non attribuée.
 134 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’29’’66’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Manon SCANDELLA-LACAILLE, interdit à la pouliche PANISA 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe dans les 
conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, 
et ont sanctionné l’entraineur, Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE par 
une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Aurélien LEMAITRE (LE QUEEN), arrivé 3e, lui ont 
adressé des observations pour s’être décalé vers l’extérieur à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée, et avoir ainsi contrarié un court instant le 
hongre AOUR (Anthony CRASTUS), arrivé non-placé.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Le hongre SPACE FORCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4733 5819 PRIX DES CALANQUES
(Handicap)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +23.

 4026 3 Baileys	Eclair, m, gr, 2 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 57 k,  h, S. Mayan (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 10)

 4533 5 Carmen	Sandiego, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Cajamarca [Amico Fritz (GER)], 511/2 k (491/2 k), N. Ozguler 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

 4293 1 Villa Joali, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 56 k (541/2 k), A. Doussot 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 9)

 4400 3 Surprize Me, f, b, 2 ans, par Ultra IRE et Lia 
Waltz (Linamix), 521/2 k,  h, R. Capozzi (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 4533 2 Sospiria (IRE), f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 54 k, g, JP. Folacci 
(M. Grandin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4241 1 Izastep, m, 2 ans, 60 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 4)

 4604 4 Spirit Cutter, f, 2 ans, 52 k,  h, Red And White Racing 
(A. Madamet), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 4532 2 Eternel, m, 2 ans, 57 k, g, P. Faucampre (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 4400  Xquise, f, 2 ans, 51 k, JPJ. Dubois (A. Crastus), 
J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 4396  Feel Joy, f, 2 ans, 53 k, g, JPJ. Dubois (T. Trullier), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def.
1 long, tête, encolure, tête, 1 long, 5 long, ¾ long, 8 long, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Baileys Eclair.
 2 736 a Carmen Sandiego.
 2 052 a Villa Joali.
 1 368 a Surprize Me.
 684 a Sospiria (Ire).
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +27,5.

 4298 1 Namaste, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 591/2 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 11)

 4401 1 Mont Steele, h, b, 6 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 591/2 k, A. Gabryszewski (G. Millet), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 4401 5 Kasaman, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Kasatana IRE (Hernando), 57 k (531/2 k), Ah, JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 4469  Villa Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 571/2 k,  h, R. Sorrentino (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 4635  Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, 0, Mme L. Leclercq 
(T. Trullier), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 4401 2 Miss Cayssie, f, 4 ans, 55 k, Mme C. Martina (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 4401  Miss	Roazhon	(GB), f, 5 ans, 57 k, Ah, J. Leras 
(T. Piccone), J. Leras – (n° corde 5)

 4617  Diana (GER), f, 4 ans, 581/2 k, Ah, C. Bartoletti 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 4360  Fashionspan, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Molle 
(Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 4439  Stormy Baby, f, 4 ans, 551/2 k, F. Eyermann (G. Legras), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def.
½ long, 1 long, courte tête, 1 long, tête, 2 long ½, courte tête, loin, 
encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Namaste.
 1 377 a Mont Steele.
 1 032 a Kasaman.
 841 a Villa Royale.
 420 a Iphitos (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 621 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 330 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 304 a S.A. Aga Khan.
 165 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’45’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASAMAN à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre KASAMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 4732 5821 PRIX DE CARPIAGNE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 juin 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 4399  Space	Force, h, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Chinese 
Rose IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, Ah, (14 000), 
R. Sorrentino (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 4399  Mazal Tov GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Paris 
To Peking ITY (Intikhab USA), 541/2 k, gh, (10 000), 
Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 4537  Le Queen, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Just Married 
IRE (Tamayuz GB), 58 k, 0h, (14 000), B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 4399 3 Letsgo, h, b, 3 ans, par Goken et Eba Chope [Deportivo 
(GB)], 58 k (561/2 k), (14 000), Stall Liberty Leaf 
(Mme M. Velon), M. Geisler – (n° corde 6)

 4537  Maple Girl, f, gr, 3 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 561/2 k (53 k), (10 000), P. Faucampre 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 2)

 4399  Speed	Chop, h, 3 ans, 58 k,  h, (10 000), E. Meinder 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 8)

 4399 2 Full Gain, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0h, (14 000), A. Lopez 
(G. Legras), A. Estrabol – (n° corde 3)
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 4735 5825 PRIX DES ROSES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +34,5.

 4618  Yellow Samba, f, gr, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 571/2 k, J. Casaroli (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 11)

 4575  Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Udana (IRE) (Dubawi IRE), 591/2 k (58 k),  h, J. Khalifa 
(Mme M. Velon), J. Andreu (s) – (n° corde 8)

 4496 5 Peristera IRE, f, al, 5 ans, par New Approach IRE et Prem 
Ramya GER (Big Shuffle USA), 571/2 k (56 k), P. Faucampre 
(Mme M. Waldhauser), C. Escuder – (n° corde 10)

 4104 4 Vabellino	Succes, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et 
Verisca (IRE) [Common Grounds (GB)], 56 k, D. Bellanger 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 3791  Bowling	Green, h, al, 11 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 591/2 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(A. Orani), F. Foresi – (n° corde 7)

 4618  Lights	Come	On, f, 5 ans, 591/2 k,  h, M. Nikitas 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 4440 3 Galaxie	Quest, h, 5 ans, 60 k, 0h, Mme AM. Roux 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 9)

 4577 2 Hariq, h, 4 ans, 59 k,  h, Mme C. Vandel (A. Lemaitre), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 4544 4 Elypson, m, 7 ans, 57 k,  h, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 4)

 2200  Marguns, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), F. Augustin 
(Mme K. Boedec), F. Augustin – (n° corde 1)

10 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Yellow Samba, Bowling Green
Certif. vétérinaire : Mon Jules A Moi
tête, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, nez, 1 long ½, courte tête, 8 long, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Yellow Samba.
 1 134 a Ficha Limpia.
 1 039 a Peristera Ire, prime non attribuée.
 567 a Vabellino Succes.
 283 a Bowling Green.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian-Ince, Julian Ince.
 511 a Suc. De Moratalla.
 255 a Damien Bellanger.
 178 a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.
 127 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 2’48’’61’’’
Le hongre BOWLING GREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Pascal PIGNOT – Jean-Louis de WATRIGANT

 4736 1089 PRIX DE LA POMMERAIE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 388 a Haras Des Trois Chapelles.
 849 a Erich Schmid.
 637 a Mell Elevages.
 424 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 138 a Mme Barbara Moser.

Temps total : 2’7’’84’’’
Le poulain BAILEYS ECLAIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 4734 5822 PRIX DE TOURNEFORT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 juin 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 4439 4 Interieur (IRE), h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et The Living Room [Gold Away (IRE)], 56 k, (8 000), 
Mme AM. Roux (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 4334  Hadewin, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 62 k, (12 000), 
Stall Zuchthof Favianis (A. Madamet), M. Geisler – 
(n° corde 4)

 4270  Edited GB, h, b, 5 ans, par Acclamation GB et Bellwether 
GB (Three Valleys USA), 58 k (551/2 k),  h, (8 000), 
M. Castro Megias (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 6)

 4576  Trimlight, m, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 56 k, 0h, (8 000), 
O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 3959  Hank	Moody	USA, h, b, 4 ans, par California Chrome 
USA et Summertime Friend USA (Medaglia D’Oro USA), 
56 k,  h, (8 000), Bokabau S.R.O (S. Ruis), V. Luka – 
(n° corde 2)

 4244 1 Talap GB, h, 5 ans, 64 k, (12 000), B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 4270  Raven’S Spirit, m, 4 ans, 60 k,  h, (12 000), 
Mme R. Bouckhuyt (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 4296 1 Marboot IRE, h, 6 ans, 58 k (541/2 k),  h, (8 000), 
G. Barbarin (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 9)

 4296 2 Sport Coupe, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, (12 000), 
E. Piquee (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 4539  L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 62 k (581/2 k),  h, (12 000), 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 1)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def.
Sans motif : Arum
2 long ½, ¾ long, 4 long, 1 long, nez, 2 long ½, 1 long ½, 8 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Interieur (Ire).
 1 188 a Hadewin.
 891 a Edited Gb, prime non attribuée.
 594 a Trimlight.
 297 a Hank Moody Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Jean-Claude Seroul.
 466 a Stall Zuchthof Favianis.
 233 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 153 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 51 a Willow Pond Stable, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
accompagné en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Augustin MADAMET (HADEWIN), arrivé 2e et 
Léna ANTONIOTTI (EDITED GB), arrivée 3e, ont sanctionné cette dernière 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif en mettant une pression continue sur ses 
concurrents dans le premier tournant.
Le hongre INTERIEUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 4155  Beautiful Aspen, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 541/2 k, A, P. Lemoine-
Boucaud (A. Pouchin), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 3891 2 Hoodwinker	GB, f, b, 4 ans, par Fast Company IRE 
et Putois Peace GB (Pivotal GB), 55 k, g, Duc de Bedford 
(T. Trullier), Tim. Donworth (s) – (n° corde 11)

 4568 5 Mashmedia	IRE, h, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Mark 
Too IRE (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, Haras Assiro 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

 4432  Ker Welen, h, b, 4 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 541/2 k,  h, F. Perez Gonzalez 
(H. Lebouc), N. Leenders – (n° corde 1)

 4435 6 Young	Man, h, 5 ans, 541/2 k, Mme M. Baron (A. Baron), 
A. Baron – (n° corde 5)

 4435 1 Wallem GB, h, 4 ans, 551/2 k,  h, T. Kerefoff (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 14)

 4237 3 Wonder Boy, h, 7 ans, 59 k, A, Mme L. Baudouin 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3887 2 Lamento GER, h, 5 ans, 57 k, M. Wachowitz (T. Piccone), 
W. Hickst – (n° corde 8)

 4432  Fayona, f, 4 ans, 55 k, G. Le Saint (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 4240 5 Lingering	Dream	GB, f, 4 ans, 581/2 k, 0, J. Rowsell 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 4274 1 Nepalais, h, 4 ans, 57 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 4218 5 Forest Of Wisdom (GB), h, 4 ans, 59 k, 0h, 
R. Shaykhutdinov (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 12)

15 partants ; 95 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Hoodwinker GB
Sans motif : Wishuponastar GB
Chev. élim. : Michlifen, Geesala Brave IRE, Madulain, Makenzo, Into The 
Rock GB, Tax Exile IRE, Charlotte Tagada, Reine De Lune, Nadeschda, 
Grisbi (GB), Show Lights GB, What Do You Say, Oncle Fernand
Chev. retir. : It’S On Us, Dos De Mayo IRE, Manne, Moral Gagnant (GER)
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Indian Pacific.
 4 702 a Watch Him.
 2 835 a Lili Blue.
 1 980 a Beautiful Aspen.
 990 a Hoodwinker Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Mashmedia Ire, prime non attribuée.
 495 a Ker Welen.

Primes aux éleveurs :
 2 985 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 1 846 a Haras De Saint Julien.
 1 278 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 1 166 a I. G. E. P. .
 194 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
 170 a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.
 127 a Peter Jones, J. Jones, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés et à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre NEPALAIS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Stéphane PASQUIER sur les performances du hongre NEPALAIS.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Tony PICCONE au sujet de la performance du hongre LAMENTO (GER).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas eu d’allant durant le 
parcours et n’avait pas répondu à ses sollicitations. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Enfin, les Commissaires ont demandé des explications au jockey Simon 
PLANQUE au sujet de la performance du hongre FOREST OF WISDOM 
(GB).
L’intéressé a déclaré qu’il avait trouvé que ledit hongre avait mal respiré 
et que celui-ci n’avait pas eu d’action. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont demandé au vétérinaire de service de procéder à 
un examen qui n’a rien révélé.
Le hongre INDIAN PACIFIC, le poulain WATCH HIM, la jument LILI BLUE 
et les pouliches BEAUTIFUL ASPEN et HOODWINKER (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4738 1091 PRIX DE LA LOUVIERE
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
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   Everything	Counts	GB, m, al, 2 ans, par Zoustar AUS 
et Lauren Louise GB (Tagula IRE), 58 k, F. Vermeulen (s) 
(S. Planque), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

   Le Tabou (GB), m, gr, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Having A Blast USA (Exchange Rate USA), 
58 k, Mme C. Stephenson (R. Mangione), G. Doleuze – 
(n° corde 10)

   Dariym, h, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Darinja 
[Shamardal (USA)], 58 k, Pcsse Z. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Sayed, m, b, 2 ans, par French Fifteen et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 14)

   Nove Su Nove (FR) , m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et La Negra IRE (Dark Angel IRE), 58 k, gh, L. Lazzinnaro 
(M. Barzalona), G. Bietolini – (n° corde 5)

   Black	Paws	IRE, m, 2 ans, 58 k, J. Maldonado Trinchant 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

   Nikolaj, m, 2 ans, 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Big	Log, m, 2 ans, 58 k, C. Green (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

   Great Promise, m, 2 ans, 58 k, Mme I. Corbani 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Imagine	Chop, m, 2 ans, 58 k, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 11)

   Gajda, m, 2 ans, 58 k, Rustikal Hc S.R.O. (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 9)

   Gray D’Albion, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 0, 
Pedro A Mateos Not S.L. (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

   Mizzo (IRE), m, 2 ans, 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Dark Emery, h, 2 ans, 58 k, D. Le Breton (A. Pouchin), 
J. Planque (s) – (n° corde 4)

14 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Big Log
½ long, 3 long ½, 2 long ½, dead-heat, encolure, ¾ long, 2 long ½, ½ 
long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 025a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Everything Counts Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Le Tabou (Gb).
 2 916 a Dariym.
 1 458 a Sayed.
 1 458 a Nove Su Nove (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Toby Barker, prime non attribuée.
 789 a The Having A Blast Partnership.
 592 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 452 a Scea Du Haras De Victot.
 263 a Townbraccan Enterprises Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Everything Counts Gb.

Temps total : 1’28’’47’’’
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course qu’il s’était 
rapidement retrouvé sans ressources.
Les poulains EVERYTHING COUNTS (GB) et LE TABOU (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4737 1088 PRIX DU MANOIR DE LA SALAMANDRE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 29 mai 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	1	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +18.

 4539 1 Indian	Pacific, h, b, 6 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Acatama USA (Efisio GB), 561/2 k, g, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 9)

 4432 2 Watch	Him, m, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 61 k, LG Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 15)

 4356 6 Lili Blue, f, gr, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 551/2 k, C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 3)
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 4431  Midgrey	(IRE), f, 7 ans, 56 k, Ah, D. Yessad (A. Crastus), 
FX. Belvisi – (n° corde 6)

 4417  Concerto, m, 3 ans, 60 k, Mme P. Brandt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 4438 3 Cleostorm, f, 6 ans, 551/2 k (56 k), A, H. Declercq 
(P. Bazire), BV. van den Troost – (n° corde 9)

 4431 2 Onzemai, h, 3 ans, 581/2 k, Ah, D. Rosport (F. Veron), 
D. Fechner – (n° corde 5)

 4438 4 Cassata GB, f, 5 ans, 551/2 k, g, Mme N. Sauvage 
(A. Madamet), Mme N. Sauvage – (n° corde 3)

 4559  Dihasti	(GB), h, 3 ans, 551/2 k, 0, D. Calarnou 
(M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 16)

 4431  Volynka GB, f, 5 ans, 56 k, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 12)

 4438  Salsa	Chic	(GB), f, 5 ans, 56 k, D. Bismuth (T. Piccone), 
Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 4431  Hotchwaye, h, 4 ans, 551/2 k,  h, Leram S.R.O. 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 8)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
Sans motif : Alpengeist (GB)
¾ long, 1 long ¼, tête, encolure, courte encolure, courte tête, courte 
encolure, encolure, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Tortola.
 1 485 a Cisky.
 911 a Parafection (Ire).
 742 a Zhivago (Ire).
 371 a Sensible.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Earl Vincent Lechenault.
 381 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.
 291 a Jean-Claude Seroul.
 268 a Wertheimer & Frere.
 145 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’57’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CASSATA (GB) à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TORTOLA à être munie d’un 
bonnet anti bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche TORTOLA et le hongre PARAFECTION (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4740 1090 PRIX DE LA CERISAIE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Secretive, f, b, 2 ans, par Justify USA et Media Mischief 
USA (Into Mischief USA), 57 k,  h, Prime Equestrian SARL 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

   Amboise GB, f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Romantica 
GB (Galileo IRE), 57 k, Suc. K. Abdullah (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Sauterne, f, b, 2 ans, par Kingman GB et Salicorne USA 
(Aragorn IRE), 57 k, JPJ. Dubois (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 1)

   La Galiote (GB), f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et Dardiza 
IRE (Street Cry IRE), 57 k, Fairway SAS (M. Guyon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 11)

   Recoletty, f, al, 2 ans, par Recoletos et Letty GB (Trade 
Fair GB), 57 k (551/2 k), G. Barbarin (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

   Sunburst (GB), f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Westerberg Ltd 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Tourgeville	GB, f, 2 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Maiti, f, 2 ans, 57 k, G. Guglielmi Di Vulci (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 15)

   Thessaloniki, f, 2 ans, 57 k, Mme A. Wattel (T. Bachelot), 
Mme A. Wattel – (n° corde 2)

   Sadia (IRE), f, 2 ans, 57 k, Haras de La Perelle 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 16)

   Contrescarpe, f, 2 ans, 57 k, GR. Petit (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Acquamarina, f, 2 ans, 57 k, A. Miceli (H. Journiac), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

   Montauk Point IRE, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), 
White Birch Farm (E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)
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ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4594  Proletariat, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 57 k, 0h, 
J. Timmons (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 4365 2 Purest Time GB, m, b, 2 ans, par Time Test GB et 
Purest GB (Shamardal USA), 57 k, M. Motto (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 4004 1 Victory	Salute, m, b, 2 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 59 k, 
Mme E. Gilliar (M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 5)

 2697 1 Swing	For	Me	(GB), m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 59 k, Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 4574 1 Briar	Patch	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho GB et 
Great Job GB (Makfi GB), 57 k, M. Guarnieri (T. Bachelot), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

 4429 4 Drole De Dame, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Shoot 
(Lawman), 551/2 k,  h, Mme I. Corbani (S. Pasquier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 4411 1 Eureka, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Proceed IRE 
(Mastercraftsman IRE), 551/2 k, Mme J. Cygler (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 4309 4 Mr Dreamer, m, 2 ans, 57 k, Haras de Hus (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Garden Park
2 long ½, ¾ long, ¾ long, tête, nez, 3 long, ½ long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Proletariat.
 4 651 a Purest Time Gb, prime non attribuée.
 3 427 a Victory Salute.
 1 958 a Swing For Me (Gb).
 979 a Briar Patch Ire, prime non attribuée.
 734 a Drole De Dame.
 489 a Eureka.

Primes aux éleveurs :
 2 485 a Al Shahania Stud France Sarl.
 1 064 a Mme Erika Gilliar.
 549 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.
 397 a Louis Baudron.
 149 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 115 a David Bourke, prime non attribuée.
 99 a Haras Des Pyrenees.

Temps total : 1’18’’19’’’
Les poulains PROLETARIAT et PUREST TIME (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4739 11095 PRIX DU CHATEAU DES AYGUES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Cinquième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 29 mai 2022 inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +32,5 ; 1 ans et +, +33,5.

 4562  Tortola, f, b, 4 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 561/2 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 1)

 4438 1 Cisky, f, b.f, 4 ans, par Muhaarar GB et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 571/2 k,  h, P. Ronciere (D. Boche), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 4438 5 Parafection	(IRE), h, b, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 55 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(M. Barzalona), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 4512 4 Zhivago	(IRE), h, gr, 4 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 581/2 k (57 k), A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 13)

 4512  Sensible, h, gr, 4 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 581/2 k, 0h, S. Menendez (C. Guitraud), 
A. Fracas – (n° corde 2)

 4437 5 Frosty Bay, h, 8 ans, 60 k,  h, P. Drioton (C. Lecoeuvre), 
N. Caullery – (n° corde 14)
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 4467 4 Black	Morning	GB, f, 5 ans, 60 k,  h, S. Imiola 
(F. Veron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 4437  Five	Ice	Cubes, m, 7 ans, 581/2 k (56 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

 4561 4 Wing	Girl, f, 3 ans, 60 k, gh, Ecurie Edgar Messaoud 
(A. Crastus), A. Fracas – (n° corde 11)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
1 long ¼, courte encolure, courte encolure, ¾ long, encolure, tête, 1 long, 
2 long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Morcote Swi, prime non attribuée.
 1 458 a King Of Twist.
 1 093 a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 891 a Blanc Bleu.
 364 a Stormy.

Primes aux éleveurs :
 765 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 657 a Mme Christian Wingtans.
 524 a Ecurie Du Sud.
 229 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 164 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’59’’11’’’
Les hongres MORCOTE (SWI) et STORMY ont fai l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4742 1092 PRIX LYPHARD
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 29 juin 2022 inclus gagné un Groupe II. Poids	:	3	ans,	
56	k.	;	 4	ans	 et	 au-dessus,	 57	k. Les chevaux ayant depuis le 29 juin 
2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Le	gagnant	de	cette	course	sera	automatiquement	qualifié	pour	 la	
Finale	du	All	Weather	Middle	Distance	Championships,	 le	vendredi	
7	avril	2023	à	Newcastle.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4534 3 Yoozuna (IRE), m, b, 3 ans, par Kizuna JPN et 
Your Game [Montjeu (IRE)], 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 3569 1 Dolayli, m, b, 3 ans, par Siyouni et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 56 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 4536 1 Sundoro IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lava Flow IRE (Dalakhani IRE), 57 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 13)

 4432 1 Vents Contraires, h, al, 4 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty [Le Fou (IRE)], 57 k, Ag, Galoppclub Iffezheim E.V. 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 4565 1 Parchemin	IRE, h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(T. Bachelot), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 4031 3 Integrant, m, 4 ans, 57 k, Ah, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 4305  Cantilena IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Godolphin SNC 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 7)

 4197 5 Partenit, m, 4 ans, 57 k,  h, V. Timoshenko (A. Lemaitre), 
V. Luka – (n° corde 1)

 2748 1 Il	Decamerone, h, 6 ans, 57 k,  h, R. Pazooki Sharif 
(V. Janacek), OA. Anaya – (n° corde 8)

 4432 5 Sky Power, h, 5 ans, 57 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 4597 3 Parol GER, h, 5 ans, 57 k, von D. Mitzlaff (A. Crastus), 
B. Nedorostek – (n° corde 5)

   Sweet Believer IRE, f, 4 ans, 551/2 k, 
Cheik RD. Al Maktoum (I. Mendizabal), WJ. Haggas – 
(n° corde 12)

12 partants ; 25 eng. ; 13 part def.
1 long ¼, 1 long ¾, courte tête, ¾ long, ½ long, tête, 1 long, ½ long, 
courte encolure.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 18 720 a Yoozuna (Ire).
 7 488 a Dolayli.
 3 861 a Sundoro Ire, prime non attribuée.
 2 574 a Vents Contraires.
 1 287 a Parchemin Ire, prime non attribuée.
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   Ektoria, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Tolmi Racing SC 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Reasonable GB, f, 2 ans, 57 k, G. Strawbridge 
(T. Piccone), F. Head (s) – (n° corde 13)

15 partants ; 25 eng. ; 16 part def.
Certif. vétérinaire : Ilatraya
Chev. élim. : First Snow Moon (GB)
encolure, ¾ long, nez, courte encolure, courte encolure, 1 long, 1 long 
¼, encolure, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Secretive.
 3 888 a Amboise Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Sauterne.
 1 944 a La Galiote (Gb).
 972 a Recoletty.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a China Horse Club International.
 592 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 459 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 394 a Scea Haras De Saint Pair.
 301 a Mme Eva Klimscha.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Secretive.

Temps total : 1’30’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RECOLETTY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Tony PICCONE, Alison MASSIN, Coralie PACAUT et Augustin MADAMET 
en leurs explications ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif 
à l’entrée de la ligne d’arrivée, en changeant à deux reprises de ligne, 
contrariant ainsi deux de ses concurrents, sans toutefois que cela n’ait de 
conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les pouliches SECRETIVE et LA GALIOTE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4741 1095 PRIX DE LA HALLE AU BLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 29 mai 2022 inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +30,5 ; 1 ans et +, +31,5.

 4469  Morcote	SWI, h, b.f, 7 ans, par Blue Canari et Marcellina 
SWI (Mozart IRE), 591/2 k (58 k), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 4431 1 King	Of	Twist, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Twisting 
[Pivotal (GB)], 591/2 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 4437  Sea	Wings	GB, h, al, 6 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 59 k,  h, R. Meder (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 4539  Blanc	Bleu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 591/2 k,  h, M. Delaunay (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 14)

 4437 4 Stormy, h, al, 8 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 581/2 k, Mme MC. Elaerts 
(G. Benoist), Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 4469 2 Pages, m, 4 ans, 581/2 k, P. Nador (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 4437  Diwan Senora, m, 9 ans, 591/2 k (57 k), 
Ecurie Haras des Senora (Mme MA. Balti), S. Cerulis – 
(n° corde 8)

 4556 5 Spinning	Mist	GB, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 15)

 4437 3 Frantoio (GB), h, 4 ans, 59 k, Ah, P. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 12)

 4571  Kisswood, f, 3 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 4560  Illustre Bere, h, 4 ans, 59 k, 0h, Ecurie JAB (M. Guyon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 16)

 4501  Shanna	Rose, f, 4 ans, 60 k,  h, P. Uzan (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 13)

 4589  Zygfryd, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), gh, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 4 950 a Shanakill.
 1 980 a Nerokas.
 2 160 a Eaglehawk.
 810 a Itman Ger, prime non attribuée.
 495 a On Y Va Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 777 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 670 a Earl De La Vallee, Mlle Charlotte Langlois.
 170 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 85 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YSSINGEAUX à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune jockey Luca CARBONI étant absent, les Commissaires ont 
autorissé son remplacement sur le hongre YSSINGEAUX par le jockey 
Mallory-Alexandra BALTI.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré à l’issue de la course, qu’il s’était 
retrouvé sans ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet du comportement du hongre 
LETTY’S MARVEL peu après le départ.
L’intéressé a déclaré qu’il avait repris ledit hongre et que celui-ci avait 
fait un petit saut de lui-même. Il a par ailleurs, indiqué qu’il avait eu une 
bonne course, mais qu’il avait eu trop de terrain à refaire pour prétendre 
participer à l’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Tony PICCONE au sujet du comportement du poulain BLUE FALCON.
L’intéressé a déclaré qu’il avait volontairement laissé rentrer le hongre 
GREEN SPIRIT et qu’à ce moment-là son poulain lui avait pris le mors. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres SHANAKILL et ITMAN (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4744 1093 PRIX DE LA HALLE AU BEURRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 29 mai 2022 inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +22,5 ; 1 ans et +, +23,5.

 4565 2 Cosmas, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 591/2 k,  h, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 11)

 4327 1 Belharra, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 581/2 k, F. Rohaut (s) 
(S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 4435 3 Bamcalyb, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 571/2 k, C. Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 4568  Gemmyo, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Neko [Dansili 
(GB)], 59 k, C. Berquier (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

 4433 1 Innovator GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 571/2 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(A. Crastus), N. Caullery – (n° corde 7)

 4288 5 Pearls	Angel, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Pearl 
Banks GB (Pivotal GB), 59 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(M. Guyon), F. Rohaut (s) – (n° corde 15)

 3940  Lexington	Gold, m, b, 3 ans, par Zarak et Little Marleen 
IRE (High Chaparral IRE), 571/2 k, 0, German Racing Club 
(H. Journiac), JP. Carvalho – (n° corde 5)

 4599  Waldkauz, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, Stall Frohnbach 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 3)

 4435 5 El	Manifico, h, 7 ans, 58 k, A. Louis-Dreyfus (G. Benoist), 
D. Smaga – (n° corde 14)

 4189 2 Jordanella, f, 3 ans, 591/2 k, g, M. Nelmes-Crocker 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 4432  Pink	Intellectual, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A, 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 4355 7 Snow Tempest IRE, f, 3 ans, 58 k, A, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 12)

 4599  Maktava, h, 7 ans, 57 k (541/2 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 4)

 3442  Mexican	Dream, f, 4 ans, 591/2 k, L. Bongen (S. Planque), 
M. Nigge (s) – (n° corde 2)

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Wertheimer & Frere.
 2 325 a S.A. Aga Khan.
 1 010 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 663 a Godolphin, prime non attribuée.
 221 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET BELIEVER (IRE) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PAROL (GER) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le SKY POWER à être muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance de la pouliche 
SWEET BELIEVER (IRE).
L’intéressé a déclaré que la pouliche avait toujours couru sur le gazon et 
qu’elle n’avait pas apprécié la surface de la PSF. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les poulains YOOZUNA (IRE) et DOLAYLU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4743 1094 PRIX DE LA MAISON DU CIRIER PLANTEFOR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 29 mai 2022 inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Références : 0 ans, +26 ; 1 ans et +, +27.

 4433 2 Shanakill, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 57 k, 0, Y. Bauer 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 4433  Nerokas, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Notting Hill BRZ 
(Jules USA), 591/2 k,  h, JP. Raymond (S. Pasquier), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 5)

 4572  Eaglehawk, m, n.p, 3 ans, par Wings Of Eagles 
et Polemique (IRE) [Poliglote (GB)], 60 k,  h, 
EARL de La Vallee (G. Mosse), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 4433 3 Itman GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Ivowen 
USA (Theatrical IRE), 571/2 k, 0gh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 15)

 4433  On Y Va IRE, m, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 58 k, 0, D. Dumoulin (L. Rousseau), 
R. Le Gal – (n° corde 3)

 4484 5 Gold	And	Cash, h, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, Sparkling Star 
(Mme A. Massin), Mme V. Head – (n° corde 2)

 4433  Chubasco, h, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 4435 2 Letty’S Marvel, h, 7 ans, 60 k,  h, G. Barbarin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 16)

 4437 1 Jacky, h, 4 ans, 58 k,  h, LG Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 4433 5 Cool Man, h, 4 ans, 57 k, 0, Mme C. Stephenson 
(I. Mendizabal), G. Doleuze – (n° corde 4)

 4588  Green Spirit, h, 5 ans, 58 k,  h, M. Bollack-Badel 
(T. Bachelot), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 4437 2 Dorazio GER, h, 5 ans, 56 k, ACE-Racing (A. Pietsch), 
Mme C. Pietsch – (n° corde 14)

 4223  Senor Pedro, m, 3 ans, 59 k,  h, M. Piochaud 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 13)

 4122  Yssingeaux, h, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Millennium Horses SRL (Mme MA. Balti), S. Pecoraro – 
(n° corde 7)

 4607  Blue	Falcon, m, 3 ans, 60 k, Tout Sur Le Rouge 
(T. Piccone), N. Caullery – (n° corde 8)

 4064 4 Akhatiyi, f, 3 ans, 551/2 k, D. Unger (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
courte tête, encolure, 1 long ½, encolure, courte tête, encolure, courte 
encolure, nez, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a
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 4275 3 Breath	Of	Fire, h, 7 ans, 55 k, Ah, JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 4275  Berkane, m, 4 ans, 59 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 4432  La Roseliere, f, 6 ans, 561/2 k, F. Fisk (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 4412  Situmeledemandais, h, 5 ans, 551/2 k, M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 4)

 3856  Revoltee, f, 4 ans, 60 k, F. Beguigne (G. Mosse), 
JM. Beguigne – (n° corde 11)

 4412  Saam, h, 6 ans, 561/2 k, gh, A. Glaziou (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

16 partants ; 72 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Just Light
Chev. élim. : Um Elnadim, Brave Zita, Contessa Senora, American Lily, 
Paraponera Jem, Waldenon, Havana Way (IRE), Semeur, Park Square, 
Flight De Juilley, Raise The Stakes, Nadeschda, Longroy (IRE)
Chev. retir. : Never Without You, Sowgay, Dream In Normandy (IRE)
½ long, encolure, courte tête, tête, 1 long, 1 long, ¾ long, ½ long, ½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Monsieur Xoo (Gb).
 4 702 a Srifanelogreen.
 3 465 a Bazoques.
 2 880 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.
 990 a Lettyt Fight.
 742 a Baden Rocks.
 405 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 846 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 1 360 a Franklin Finance S.A. .
 388 a Mme Eva Klimscha.
 340 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.
 190 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 85 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres MONSIEUR XOO, SRIFANELOGREEN, LETTYT FIGHT 
et les pouliches BAZOQUES et CHEEK TO CHEEK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4746 1099 PRIX DE MONTFORT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 4387  Rubis Vendome (GB), m, gr, 2 ans, par Galiway 
(GB) et Classe Vendome (Kendargent), 58 k, G. Pariente 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 3380 4 L’Argent, m, gr, 2 ans, par Roaring Lion USA et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (561/2 k), P. Rolls 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 4)

 4585  Azka, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Scalambra 
(GB) (Nayef USA), 58 k, A, A. Mamou (M. Lerner), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 4043 3 Atto Di Fede GB, m, gr, 2 ans, par Kingman GB et 
Claba Di San Jore IRE (Barathea IRE), 58 k, Ecurie Elag 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 4585  Nekoleto, h, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Neko 
[Dansili (GB)], 58 k (561/2 k),  h, R. Marini (L. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

 4068 5 Harald, m, 2 ans, 58 k, Cuadra Miranda S.L.U (M. Guyon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 4569  Burstow, m, 2 ans, 58 k, Mme F. Hay (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 4500 5 Winelato	Laujac, h, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, L. Jean 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 10)

   Mercurissime, h, 2 ans, 56 k, Mme MF. Bertella 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 4387 2 You	Just	Rock	GB, m, 2 ans, 58 k, Ah, 
Mag Horse Racing SRL (A. Roussel), G. Bietolini – 
(n° corde 6)

 4406  Wood Kay, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Bernd/Torsten Raber 
(T. Bachelot), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
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14 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
Sans motif : Grace Bere, Nighthab
encolure, 1 long, nez, courte tête, tête, ¾ long, courte encolure, encolure, 
tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Cosmas.
 2 351 a Belharra.
 1 417 a Bamcalyb.
 1 440 a Gemmyo.
 495 a Innovator Gb, prime non attribuée.
 540 a Pearls Angel.
 360 a Lexington Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 588 a Concept Real Ag.
 639 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 603 a Francois Rohaut.
 447 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Sas I. E. I. , Chauvigny Global 

Equine Sasu.
 111 a Sven Goldmann.
 109 a Scea Haras De Saint Pair.
 85 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’9’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le jockey Grégory BENOIST a déclaré à l’issue de la course, avoir été 
derrière un rideau de chevaux et n’avoir pu ainsi s’exprimer.
Le poulain COSMAS et le hongre BAMCALYB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

DEAUVILLE
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Stéphanie DABURON – Jean-Louis de WATRIGANT – Pascal PIGNOT

 4745 1096 PRIX DU CHATEAU DE BAYEUX
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	2	k.	1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +17 ; 1 ans et +, +19,5.

 4436 4 Monsieur Xoo (GB), h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 571/2 k,  h, Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3669 2 Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB 
et Greentathir [Muhtathir (GB)], 581/2 k, J. Gilbert 
(M. Barzalona), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 4505 2 Bazoques, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 56 k,  h, 
B. Moissonnier (G. Benoist), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 3940  Cheek	To	Cheek	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 541/2 k, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 4412 1 Lettyt	Fight, h, al, 5 ans, par Dunkerque et Letty GB 
(Trade Fair GB), 581/2 k, Trois Mille (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 4035  Baden	Rocks, h, al, 5 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 58 k, 0, O. Post 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 4412 7 Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 7 ans, par Foxwedge 
AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 541/2 k, A, 
Feel Good Horse Racing (I. Mendizabal), S. Cerulis – 
(n° corde 13)

 4412 4 Just	Light, m, 5 ans, 55 k, A. Ramet (s) (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 4356  La	Haute	Isle, f, 4 ans, 56 k, M. Baguenault de Puchesse 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 16)

 4432  Bobydargent, h, 6 ans, 55 k, Mme C. Horn (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Missvenicia.
 3 888 a La Filomena Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Ma Liberte.
 1 944 a Chasing The Sun (Gb).
 972 a Grand Kiss (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Gerard Laboureau.
 592 a Suc. Naji Pharaon.
 459 a George J. Kent, prime non attribuée.
 394 a Ecurie Des Monceaux.
 197 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’59’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHARLOTTE BAY à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIPLO à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MANKO à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont déclaré la pouliche SILK SONIC non partante, 
cette dernière s’étant retournée dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune jockey Léo ROUSSEL et à l’entraineur Gianluca BIETOLINI au 
sujet du comportement de la pouliche DIPLO qui a été arrêtée mi-ligne 
d’en face.
Le jeune jockey a déclaré que la pouliche a fait preuve de mauvais vouloir 
et qu’elle ne voulait pas se livrer.
L’entraineur a déclaré qu’elle avait un peu de caractère mais n’avait 
jamais montré ce comportement à l’entrainement. Elle avait couru sa 
première course sans poser de problème. Il a ajouté qu’elle pouvait être 
en chaleur ce qui expliquerait ce comportement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
à l’entraineur de prendre toutes les dispositions pour qu’un tel 
comportement ne se réitère pas.
Les pouliches MISSVENICIA et LA FILOMENA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4748 1101 PRIX MISS SATAMIXA - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de	 3	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas depuis le 30 juin 
2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les juments ayant depuis le 
30 juin 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 
2 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 7.000,	 3.000,	 2.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	Primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Queen Aminatu GB, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Zeb Un Nisa GB (Iffraaj GB), 571/2 k, A. Oppenheimer 
(M. Guyon), WJ. Haggas – (n° corde 4)

   Sistine Madonna IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Last Bid GB (Vital Equine IRE), 56 k, G. O’Callaghan 
(S. Pasquier), JP. O’Brien – (n° corde 5)

 4222 4 Sicilian	Defense	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Manasarova USA (More Than Ready USA), 571/2 k, 
Argella Racing (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3972 1 Purple	Bling	IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Dreaming Time GB (Oasis Dream GB), 56 k, 
SBM. Alqassimi (A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 14)

 3830 5 Spanish	Intent	GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Panzanella GB (Dansili GB), 56 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

 4608  Polonia Spirit F IRE, f, 4 ans, 56 k,  h, K. Gozdzialski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 4123 3 Nano	Nagle	IRE, f, 3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)
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Eng. Sup. : Burstow
courte tête, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, courte encolure, 
courte tête, encolure, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Rubis Vendome (Gb).
 3 888 a L’Argent.
 2 916 a Azka.
 1 944 a Atto Di Fede Gb, prime non attribuée.
 972 a Nekoleto.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Guy Pariente Holding.
 905 a Gestut Zur Kuste Ag.
 789 a Philip Rolls.
 301 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Chauvigny Global Equine Sasu, S.C.E.A. 

Des Prairies.
 229 a Watership Down Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ATTO DI FEDE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains RUBIS VENDOME et AZKA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4747 1100 PRIX DE PREAUX
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3645 2 Missvenicia, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Mrs Dubawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 58 k, LG Bloodstock (C. Lecoeuvre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 4119 3 La Filomena IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sagaciously IRE (Lawman), 58 k (561/2 k), White Birch Farm 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

 4326  Ma Liberte, f, al, 2 ans, par Australia GB et Heights 
Of Glory [King’S Best (USA)], 58 k, Mme J. Cygler 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 2)

 4477 2 Chasing	The	Sun	(GB), f, al, 2 ans, par Galileo 
IRE et Militante IRE (Johannesburg USA), 58 k, 
Qatar Racing Limited (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 3942  Grand Kiss (IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Layali 
[Rip Van Winkle (IRE)], 58 k, Haras de Hus (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 3572 5 Karmina Bella, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Melanie (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 4570  Charlotte	Bay, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), Lady O’Reilly 
(A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 16)

 4357  Danseuse Celebre, f, 2 ans, 58 k, T. Kerefoff 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 12)

 4008  Saanen (IRE), f, 2 ans, 58 k,  h, G. Algranti (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 3942  Blue Amber, f, 2 ans, 58 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 1)

 4182 4 We Can Fly GB, f, 2 ans, 58 k, Scuderia Giocri 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

 4596  Manko IRE, f, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme P. Chehboub 
(Mme P. Cheyer), L. Rovisse – (n° corde 15)

 4348 3 Stella My Star, f, 2 ans, 58 k, Galopp-Freunde-Baltrum 
(C. Stefan), FX. Weissmeier – (n° corde 5)

   Pastille, f, 2 ans, 56 k,  h, O. Seite (I. Mendizabal), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 1659  Diplo, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Benedetti (L. Roussel), 
G. Bietolini – (n° corde 13)

15 partants ; 29 eng. ; 16 part def.
Consition spéciale : Silk Sonic
Chev. élim. : Varenna
1 long ¼, 4 long, encolure, courte tête, encolure, 2 long, 2 long, courte 
encolure, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 4300 4 Half	Half, m, 2 ans, 58 k, Mme M. Fougy-Smaga 
(G. Mosse), D. Smaga – (n° corde 5)

 3914  My Runner IRE, m, 2 ans, 58 k, Ah, A. Frassetto 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4410 4 Rising	Up, m, 2 ans, 58 k, JPJ. Dubois (T. Bachelot), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 4569  Feeling	Great, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, Caenepeel/
Legrand (C. Belmont), F. Caenepeel – (n° corde 3)

9 partants ; 18 eng. ; 10 part def.
1 long ¾, 2 long, 2 long ½, tête, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Ciao Pa’.
 3 888 a Schwendi.
 2 916 a Book Of Life Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Grand Fetard (Ire).
 972 a French Captain.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Scuderia Micolo Snc.
 1 207 a Haras De La Perelle.
 394 a Mlle Moa Sundstrom, Team Hogdala France.
 344 a Godolphin, prime non attribuée.
 301 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 1’17’’8’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain FRENCH CAPTAIN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND FETARD à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu par 
téléphone, l’entraîneur A&G BOTTI en ses explications, lui ont indiqué 
que le poulain TRIPLE TROUBLE sera interdit de courir pour une durée 
de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le jockey Théo BACHELOT a décaré à l’issue de la course, que le poulain 
RISING UP n’avait pas respiré.
Le poulain CIAO PA’ et GRAND FETARD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 4750 1098 PRIX DE LA PLACIERE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4148 3 Najwaa IRE, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Alnajmah GB (Dansili GB), 58 k (551/2 k), 
Shadwell France SNC (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 3811 3 Spain	Moonlight	IRE, f, b, 2 ans, par Invincible 
Spirit IRE et African Moonlight UAE (Halling USA), 58 k, 
Annua Racing SL (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 13)

 4148 2 Sahara	Spring	(IRE), f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Spring Wave (IRE) (Dr Fong USA), 58 k,  h, 
Mme I. Corbani (S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 4265  Pelusive, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Pepite 
Noire [Redback (GB)], 58 k, gh, AP. Cazaux (T. Trullier), 
Mme S. Penot – (n° corde 8)

 2429 3 Lady	Roche, f, b, 2 ans, par Hot Streak IRE et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 58 k, Mme G. Hauvel 
(J. Cabre), Mme A. Wattel – (n° corde 9)

 4430 2 Viola, f, 2 ans, 58 k,  h, Clear Light SAS (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 15)

 4447 2 Lunatica, f, 2 ans, 58 k, J. Bell (M. Forest), Mme G. Rarick – 
(n° corde 1)

 4456 4 Mondainai, f, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(L. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 7)

 4456  Street Eye GB, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Razza Della Sila SRL (Mme M. Velon), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

   Mgheera	(GB), f, 2 ans, 56 k, g, Al Shaqab Racing 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 4430  Villa Celina, f, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Haras du Cadran 
(M. Lerner), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 4357  Miss	Lilibeth, f, 2 ans, 58 k, GR. Petit (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 10)
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 2425 1 Subahiyah	(IRE), f, 3 ans, 56 k, Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 4303 3 Indian	Wish, f, 3 ans, 56 k, SV. Gianella (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 3921 3 Lovamour, f, 3 ans, 56 k,  h, G. Pariente (I. Mendizabal), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 2097  Voice	Of	Angels	GB, f, 3 ans, 56 k, A, JM. Camilleri 
(D. Browne Mcmonagle), JP. O’Brien – (n° corde 8)

 4091 1 Montussan, f, 3 ans, 56 k, SARL Jedburgh Stud 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 15)

 4557 1 Rathmore	IRE, f, 3 ans, 56 k, Suc. K. Abdullah 
(T. Bachelot), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Lacuna	(GB), f, 3 ans, 56 k, E. Sauren (E. Hardouin), 
H. Grewe – (n° corde 13)

14 partants ; 30 eng. ; 15 part def.
Sans motif : Brazilian Surprise IRE
2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, tête, tête, tête, 
courte encolure.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 18 720 a Queen Aminatu Gb, prime non attribuée.
 7 488 a Sistine Madonna Ire, prime non attribuée.
 5 616 a Sicilian Defense (Gb).
 3 744 a Purple Bling Ire, prime non attribuée.
 1 872 a Spanish Intent Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
 1 140 a Scea Haras De Saint Pair.
 884 a Grangemore Stud, prime non attribuée.
 442 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 221 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Queen Aminatu Gb.
 3 000 a Sistine Madonna Ire.
 2 000 a Sicilian Defense (Gb).

Temps total : 1’27’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches SICILIAN DEFENSE, QUEEN AMINATU et VOICE OF 
ANGELS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LACUNA à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment les conséquences des changements de ligne 
des pouliches QUEEN AMINATU (Maxime GUYON) arrivée 1re et SISTINE 
MADONNA (Stéphane PASQUIER) arrivée 2e, sur la progression et la 
performance des pouliches SPANISH INTENT (Clément LECOEUVRE) 
arrivée 5e et POLONIA SPIRIT F(Ludovic BOISSEAU) arrivée 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
sans les mouvement vers l’extérieur des pouliches QUEEN AMINATU et 
SISTINE MADONNA, les pouliches SPANISH INTENT et POLONIA SPIRIT 
F ne les auraient pas devancées lors du passage du poteau d’arrivée.
Les pouliches QUEEN AMINATU et SISTINE MADONNA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4749 1097 PRIX DU MERLERAULT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 4410  Ciao Pa’, m, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss Mo Brown 
Bear IRE (Kodiac GB), 58 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 9)

 4358 4 Schwendi, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Celenza 
[Dansili (GB)], 58 k, g, Ecurie JML Racing (T. Trullier), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 4410 2 Book Of Life GB, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et 
Inspiriter GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3686 4 Grand Fetard (IRE), h, b, 2 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Pretty Darling (IRE) [Le 
Havre (IRE)], 58 k (541/2 k), gh, Le Haras de La Gousserie 
(T. Ventadour), L. Rovisse – (n° corde 4)

 4410 5 French	Captain, m, al, 2 ans, par Ultra IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 58 k, P. Bourigault (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)
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 4415 3 Mounka, h, 4 ans, 55 k, Ah, M. Denis (T. Bachelot), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 12)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Kundrie IRE
1 long ½, nez, courte encolure, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, 
encolure, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Kundrie Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Welcome Valentin.
 1 188 a Vertismann.
 792 a Prescy Liia.
 324 a Ares Black.

Primes aux éleveurs :
 680 a John Doyle, prime non attribuée.
 621 a Alexandre Fracas.
 466 a Mme Deborha Combernoux.
 310 a Ecurie Haras Des Marais.
 146 a Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 2’39’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire B. DENIEL par une 
amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
La jument KUNDRIE et le hongre ARES BLACK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
Le jockey Théo BACHELOT a déclaré que le hongre MOUNKA était rentré 
boiteux. Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder un examen qui a révélé une boiterie de l’antérieur droit.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré à l’issue de la course, que la 
pouliche MAGIC CHANGE avait cédé brutalement.

 4752 1103 PRIX DU CONSERVATOIRE DE LA DENTELLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +27 ; 1 ans et +, +29,5.

 4306  Sleeper, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et More Than 
Famous [More Than Ready (USA)], 561/2 k (55 k), 0, 
Trois Mille (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 5)

 4560  Sim Card, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 581/2 k,  h, K. Strangeway (T. Bachelot), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 4052 5 Monsieur	George, h, al, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 571/2 k,  h, 
E. Lecoiffier (C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 4)

 4417  Auzebosc, h, gr, 7 ans, par Champs Elysees GB 
et Akoyama (GB) (Peintre Celebre USA), 581/2 k, Ah, 
O. Brochart (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 3)

 4517 2 Silver Silk (GB), h, al, 4 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 60 k, gh, G. Hue & Taupin (s) 
(M. Forest), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 7)

 4360 6 Imperial Beauty, f, 4 ans, 57 k, M. Nigge (s) 
(H. Journiac), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4360 4 Fetarde, f, 4 ans, 591/2 k,  h, JM. Angles (A. Roussel), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 4567 5 Oser IRE, f, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, O. Ortmans 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Alesi – (n° corde 2)

 4599  Dare GB, f, 5 ans, 591/2 k, O. Ortmans (M. Barzalona), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 4492 2 Mon	Vieux	Leon, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – 
(n° corde 15)

 4271 3 Plateado, h, 6 ans, 571/2 k, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

 4576 4 Losada, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, Haras d’Etreham (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 16)

 4278 7 Hard	Talk, h, 8 ans, 571/2 k, A, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Madamet), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 11)

 4600 1 Sandstorm GER, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

 3896  Agnelli	IRE, h, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Pietsch (A. Pietsch), 
Mme C. Pietsch – (n° corde 14)
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 4411  Maziwa, f, 2 ans, 58 k, Mme C. Stephenson (G. Benoist), 
G. Doleuze – (n° corde 11)

 4430  Zereth, f, 2 ans, 58 k,  h, M. Bollack-Badel (T. Bachelot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 2219 3 Gold In Great IRE, f, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 4148 5 Imana, f, 2 ans, 58 k, SV. Gianella (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

16 partants ; 27 eng. ; 16 part def.
Chev. élim. : Poppy Carrew IRE
2 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, courte encolure, encolure, ½ long, 
nez, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Najwaa Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Spain Moonlight Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Sahara Spring (Ire).
 1 944 a Pelusive.
 972 a Lady Roche.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 603 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Mme Elodie Marie.
 592 a Haras De La Perelle.
 459 a Ringfort Stud, prime non attribuée.
 197 a Mme Eliane Dieuaide.

Temps total : 1’17’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VIOLA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire J. BELL/ P. BUECHELER 
par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré à l’issue de la course qu’il 
n’avait pas d’explications sur cette contre performance.
Les pouliches NAJWAA et SAHARA SPRING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 4751 11103 PRIX DU GRAND HOTEL D’ARGOUGES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3	ans	et	au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +31,5 ; 1 ans et +, +34.

 4622  Kundrie IRE, f, b, 5 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 55 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 5)

 4017  Welcome	Valentin, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Welcome Valentine (GB) (Johannesburg USA), 56 k,  h, 
A. Fracas (C. Guitraud), A. Fracas – (n° corde 16)

 4560  Vertismann, h, b.f, 4 ans, par Vertigineux et Isma’Touch 
(Carlotamix), 581/2 k,  h, Y. Leroyer (H. Lebouc), T. Poché – 
(n° corde 3)

 4415 1 Prescy	Liia, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 60 k,  h, B. Vives (M. Guyon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 4415 2 Ares	Black, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 551/2 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 2)

 4592  Cashforpassover, h, 7 ans, 581/2 k, 0h, V. Jouet 
(A. Bourgeais), V. Jouet – (n° corde 1)

 4415  My Good Boy, h, 3 ans, 551/2 k, gh, V. Jouet 
(L. Boisseau), V. Jouet – (n° corde 14)

 4498 5 Tete Raide, h, 7 ans, 56 k,  h, B. Deniel (F. Veron), 
B. Deniel – (n° corde 8)

 4181  Got	Flight, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), Mme L. Monfort 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 11)

 4592  Puff Dakota, h, 6 ans, 56 k, Ah, Mme C. Auvray 
(A. Pouchin), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 4559  Follivores, h, 3 ans, 54 k (53 k), Stall Dusseldorf Fighters 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 13)

 4184  Girly Pearl, f, 6 ans, 551/2 k, Ah, Mme AL. Jacq 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 4415  Grand Leon, h, 4 ans, 571/2 k,  h, D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 15)

 4474 3 Magic	Change	IRE, f, 3 ans, 581/2 k, 0, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 4421  Mister Clement, h, 4 ans, 551/2 k, A, X. Jego 
(d’O. Andigne), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)
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 4480  Skeggi, h, 5 ans, 56 k, Ecurie Renk (H. Lebouc), 
M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 4412 6 Felisha, f, 4 ans, 59 k, A, Mme C. Metz (A. Madamet), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 11)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
encolure, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long ½, 
3 long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Ideal King.
 2 351 a You Rock.
 2 520 a Air Sea Gb, prime non attribuée.
 990 a Antinea.
 405 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 371 a Manganelli Ire, prime non attribuée.
 247 a Georgia.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Haras D’Haspel.
 923 a Francois-Xavier Bresson, Adrien Fouillet.
 388 a Paul Nataf.
 297 a Eric J. Cantillon, prime non attribuée.
 97 a Fabrice Vermeulen.
 85 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 63 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’86’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ANATELLO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YOU ROCK à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres IDEAL KING et MANGANELLI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
Le jockey Maxime GUYON a déclaré à l’issue de la course que la 
jument CORDEY ROSE avait soudainement cédé et qu’il supposait 
éventuellement un problème physique ou respiratoire, pouvant ainsi 
expliquer cette situation.

–

–

 4379 4 Wings	Of	Fire, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, D. Dumoulin 
(A. Baron), G. Courbot – (n° corde 13)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
encolure, 1 long ¾, 1 long, encolure, 1 long, courte tête, tête, encolure, 
4 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Sleeper.
 1 980 a Sim Card.
 1 215 a Monsieur George.
 810 a Auzebosc.
 495 a Silver Silk (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Jean-Philippe Dubois.
 777 a Emir Alkas.
 547 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Suc. Christelle 

Rebillon.
 238 a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
 194 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.

Temps total : 2’38’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SLEEPER et SILVER SILK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance de la jument 
DARE.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un bon parcours, mais que sa jument 
s’était retrouvée sans ressources au début de la ligne d’arrivée.

 4753 1102 PRIX DU MANOIR DE LA CAILLERIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Références : 0 ans, +22,5 ; 1 ans et +, +25.

 4412  Ideal	King, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 60 k (581/2 k), Leram S.R.O. 
(Mme D. Santiago), V. Luka – (n° corde 14)

 4370 4 You	Rock, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Sakarya USA 
(Rock Hard Ten USA), 57 k,  h, FX. Bresson (T. Bachelot), 
J. Carayon – (n° corde 9)

 4355 4 Air Sea GB, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Shaella IRE (Casamento IRE), 571/2 k, Haras Assiro 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 4417 2 Antinea, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Ermena 
GB (Dalakhani IRE), 551/2 k, Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 13)

 4412 2 Local	Whisky	IRE, m, b, 6 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 581/2 k, A. & G. Botti (s) 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 4220  Manganelli	IRE, h, al, 4 ans, par Tertullian USA et 
Magali GER (Monsun GER), 60 k, Unia Racing GmbH 
(H. Journiac), A. Wohler – (n° corde 16)

 4359 4 Georgia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 59 k (571/2 k),  h, B. Maes 
(Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 3)

 4388  Turania, h, 7 ans, 561/2 k,  h, D. Baker (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 12)

 4617 4 Kristalina IRE, f, 4 ans, 581/2 k, JC. Seroul (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 4177 3 Vyborg, m, 3 ans, 551/2 k, gh, R. Hamon (C. Lecoeuvre), 
G. Pannier – (n° corde 15)

 4558 1 Queen	Clemence	(IRE), f, 3 ans, 57 k (551/2 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 2)

 4505  Tamzara GB, f, 3 ans, 571/2 k, 0, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 4412 5 Cordey Rose, f, 6 ans, 60 k, C. Green (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 4480  Anatello (GB), h, 5 ans, 58 k, J. Erhardt (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

–
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 
IRE, 4632/1

A Minardiere, f, 2 ans, Elliptique 
(IRE) et La Papine, 4630/1

*Abelard F IRE, m, 4 ans, Belardo 
IRE et Art Story IRE, 4608/4

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
4685

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 4647

Absolute Basset, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True 
(GB), 4620/4

Aby D’Ans, f, 2 ans, Abydos GER et 
Loralai, 4715

*Accepting IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Qualify IRE, 4697

Acquabella, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Anthracite, 4671/7

Acquamarina, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Aspertinella, 4740

*Acregate GB, h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Green Speed, 4605/4

Ad Merajj, f, 4 ans, Style Vendome 
et Zalonia GB, 4597/5

Aerostach, f, 3 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 4605

Affaire Conclue, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Steel Woman (IRE), 4603

African Grey, h, 5 ans, Kendargent et 
Agathe Rare (IRE), 4633/2

*Agnelli IRE, h, 4 ans, Guiliani IRE et 
Assisi GER, 4752

Agoureil, m, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 4623/3

Aha, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 4683/4

Ahmed Pride, h, 10 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	4651/4, 4697/3

Aigle Vaillant, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Princess Demut GER, 
4593/1

Air Beauty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 4616

Air Force One, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Rosia Bay GB, 4669/3

*Air Sea GB, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Shaella IRE, 4753/3

Akagera, f, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Agushaya (IRE), 4691/1

Akenator, h, 2 ans, Birchwood IRE et 
Akassa, 4704

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 4743

Akinoos, m, 2 ans, Ultra IRE et 
Dream Beauty IRE, 4612

Akyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 4599

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 4639/5

Al Jaish, m, 3 ans, Azadi et Al 
Jassasiya, 4724/2

Al Jaroud, h, 6 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 4601, 4706

Albania, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Alhania USA, 4687/4

Alboran, m, 5 ans, Dandy Man IRE et 
Annesthesia SPA, 4610/5

Alcanor, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Karmataka, 4661/2

Alcatoser, m, 2 ans, Almanzor et So 
You See, 4630/4

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 4666/3

Aleria, f, 5 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 4709/3

Alessandro, m, 4 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 4611/4

Alf A Star, f, 6 ans, Pedro The Great 
USA et Pietra Bella, 4600, 4709/5

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 4672

Aliantfen, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 4650/1

Alicanto, h, 2 ans, Myboycharlie IRE 
et Real Maestranza, 4596/4

Alight, f, 2 ans, Shalaa IRE et Light 
Up My Life IRE, 4604/5

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 4628/2

*All Bright GB, f, 2 ans, Nathaniel 
IRE et All The Rage GB, 4625/5

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
4705

Alroucha (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 4663/3

Always Dancing, f, 5 ans, Samum 
GER et Activa GER, 4653

Alya, f, 3 ans, Great Pretender IRE et 
Triki Miki, 4683

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 4676

Amarhalen, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 4650/5

Amazing Filly, f, 5 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 4716

*Amboise GB, f, 2 ans, Dubawi IRE 
et Romantica GB, 4740/2

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 4639/2

Amelielympique (IRE), f, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Celebre, 
4670/1

Amellata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Arctica GER, 4694/5

American Beach, f, 5 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 4706

American Daisy, f, 6 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
4600

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 4592/5

Ami Soledad, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Dogaressa IRE, 4655

Anabaa War, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 4635

Anamanda, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Anyana GB, 4591/3

Anatello (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Anapola GER, 4753

Anath, f, 6 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 4600, 4716/3

Anctot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Asiana, 4595

Andeluna, f, 2 ans, Fast Company 
IRE et Olanthia (IRE), 4702

*Andisheh GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 4653

Angela, f, 5 ans, Wootton Bassett GB 
et Angel Of Harlem, 4662

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 4675

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 
4628/4

Anima Libera (IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Cleverleyca (IRE), 
4722

*Anistou GER, f, 3 ans, Maxios (GB) 
et Antonym USA, 4665/3

Anna Caribea, f, 2 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Caribea, 4619

Annava, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Golbahar (IRE), 4687

*Anno GER, h, 3 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 4652

Anodikova, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silver Fame (USA), 4684

*Anonymous GER, h, 3 ans, Siyouni 
et Anna Mia GER, 4700/2

Antinea, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 4753/4

Antolya, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 4668/4

Antrim, m, 4 ans, Slickly et Antrim 
Rose GB, 4657/3

Aoraki, f, 2 ans, Recorder GB et 
Broken And Go, 4606

Aour, h, 3 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 4732

Apash, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE et 
Munaafasat IRE, 4663

Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 4615

*Arabino GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Arabella GER, 4658/7

Aramitz, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Aracacha (GB), 4718/3

Arazy, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 4698

Arcos Vancouver, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
4710

Ares Black, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 4751/5

Argylepinkdiamond, f, 2 ans, Siyouni 
et Tencaratreddiamond, 4702

Argyron (IRE), h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 4711

Ariadna, f, 4 ans, Dahess GB et 
Anastasya, 4609

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 4600, 4686

Art Premier (IRE), h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 4729

*Artsvelt GB, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Improve IRE, 4663

Arturo, h, 3 ans, Camelot GB et 
Bilissie (GB), 4623/2

Arvinni, f, 4 ans, Slickly et Nimohe, 
4685

As A Charm, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 4632

As National, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Testisun, 4628

Asmaa, f, 3 ans, General GB et 
Fazah, 4724

Aspen, h, 3 ans, Dabirsim et 
Aquamerica USA, 4674/3

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 4650

*Assier GB, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 4615/4

Assyrian Queen (GB), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Typique 
IRE, 4620/5

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 4721

Aston, h, 7 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 4709/2

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 4647/4

Athineos, h, 3 ans, Rajsaman et 
Allegria, 4665

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 4721

*Atto Di Fede GB, m, 2 ans, 
Kingman GB et Claba Di San Jore 
IRE, 4746/4

Aucoeurdelanuit, m, 2 ans, 
Seahenge USA et Pearl Argyle, 
4612

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 4653/2

*Augustinus GER, h, 4 ans, 
Territories IRE et Adriana GER, 
4645

*Aunt Bethany IRE, f, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Lilac Mist GB, 4694

Aurelia Aurita, f, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Antica Medusa GB, 4714/2

*Autumn Twilight IRE, m, 4 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 4720

Auzebosc, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 4752/4
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*Ave Maria GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Lustrous GB, 4634/1, 
4730/5

Avenue Of Dreams, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Avenue Du Monde, 
4684

Aviateur, h, 7 ans, Intense Focus 
USA et Attachante (IRE), 4608

*Awtaad Prince IRE, m, 2 ans, 
Awtaad IRE et Showcard GB, 
4594/5

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 4689

Azaba, f, 4 ans, Milanais et Alcazaba, 
4645, 4716/5

Azachop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 4690

Azadore, f, 3 ans, Style Vendome et 
Azade (IRE), 4654

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 4690/3

Azka, m, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Scalambra (GB), 4746/3

Azov, h, 4 ans, Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE), 4658

Azulene (GB), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Andalouserie, 4608

Baciver,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Aquarelle D’Or (GB), 4616

Baden Rocks, h, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
4745/6

Bafana Linngari, h, 7 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 4690

Baikal, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 4701/1

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 4615/5

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
4684

Baileys Diable, h, 6 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 4610/6, 4720

Baileys Eclair, m, 2 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 4733/1

Baileys Sans Doute, f, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA, 4705

Baileys Solaire, f, 3 ans, Supplicant 
GB et Epistole (IRE), 4684

Baira, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Polemique (IRE), 4685

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 4640/5

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 4744/3

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 4698

Bardo, h, 5 ans, Siyouni et Dilag 
(IRE), 4647

Bariz, m, 4 ans, Burning Sand USA 
et Hamiya IRQ, 4609/3

Bazoques, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 4745/3

Be The King, m, 2 ans, Kingman GB 
et Kosmische IRE, 4704/4

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 4721/2

Beama, f, 9 ans, Elusive City USA et 
High Will, 4689

Beautiful Aspen, f, 4 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 4737/4

Beautiful Sky, h, 2 ans, Siyouni et 
Oh Beautiful GB, 4646

Beautiful Stranger, h, 2 ans, Soul 
City IRE et Kalimba De Luna, 4718

Bebe Coquin, h, 4 ans, Amarillo IRE 
et Doupayag, 4701

*Becassio GER, m, 3 ans, Guiliani 
IRE et Becassin GER, 4620

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 4676

Beechwood, h, 6 ans, Desideratum 
GB et Magic Shoes IRE, 4711/4

Behtar, m, 3 ans, Kitten’S Joy USA 
et Behnasa, 4602/1

Belarga, f, 3 ans, Zarak et Murviel, 
4698

Belharra, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Benzolina (IRE), 4744/2

Belle Impression, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 4721/5

Belles Feuilles, f, 2 ans, Churchill 
IRE et Budget GB, 4670

*Belon IRE, m, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Imtiyaaz IRE, 4624/7

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 4673

*Bergwind GER, h, 10 ans, 
Wiesenpfad FR et Beirut GER, 
4645

Berkane,	m,	4	ans,	Adlerflug	GER	et	
Mexicali IRE, 4745

Between, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Claire Song IRE, 4606

Bibi Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Blue Best ITY, 4666/5

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 4647

Big Log, m, 2 ans, Ultra IRE et Log 
Off IRE, 4736

Big River, m, 4 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 4664

Big Rock, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Hardiyna IRE, 
4692/2

Biologique, f, 3 ans, Dark Angel IRE 
et	Beautifix	(GER),	4644

Birch Man, h, 2 ans, Birchwood IRE 
et Shamazing (GB), 4669

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 4729

Bits Of Love (IRE), f, 3 ans, 
Showcasing GB et Beauty Of Love 
(GB), 4703

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 4601/2

Black Lives Matter, h, 3 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 4605

*Black Morning GB, f, 5 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 4741

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 4616

*Black Paws IRE, m, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Supreme 
Seductress IRE, 4736

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 4719

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 4637/4

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 4628

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 4741/4

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 4689/4

*Blind Buy IRE, m, 4 ans, War 
Command USA et Bedazzled GB, 
4698

Blood Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Tulipe Rouge, 4603

Blue Amber, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Belle Ambre (GB), 4747

Blue Dream, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 4644

Blue Falcon, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et	Artifix	(IRE),	4607,	4743

Blue One, m, 4 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 4651

Blue Style, h, 3 ans, Style Vendome 
et Mitzi Blue (IRE), 4683

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 4717

Blue Wings, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 4700/4

Bluebell Girl, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bubbly, 4723

Bluectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Blue 
Note GER, 4719

Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 4623

Bob La Bidouille, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ebareva IRE, 4602/4

Bobby’S Way (GB), h, 3 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 4603/1

Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 4664

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 4745

Bois Chevalier, h, 9 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Royal Fantasy IRE, 4592, 
4709

Bolkhovka (IRE), f, 3 ans, Almanzor 
et Zvalinska, 4665

*Boltes Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Tesalia GB, 4663/4

Bonaparte Sizing, h, 8 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
4698/3

Bonne Louise, f, 2 ans, Into Mischief 
USA et Pera USA, 4606

Bonusdargent, h, 10 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
4660

*Book Of Life GB, m, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Inspiriter GB, 4749/3

Bosioh, m, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Seeharn IRE, 4611/6

*Boston Rose IRE, f, 2 ans, No 
Nay Never USA et Salamah IRE, 
4614/4

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 4631

Boum Boum Boum, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et On Point 
USA, 4627/6

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 4690

Bowling Green, h, 11 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 4735/5

*Braggin Rights IRE, m, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Mia Divina GB, 
4646

Brave Zita, f, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 4651

Breath Of Fire, h, 7 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
4745

Breizh Angel, f, 4 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 4635/4

Bremontier, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 4652

*Briar Patch IRE, m, 2 ans, 
Camacho GB et Great Job GB, 
4738/5

Brok, h, 4 ans, Soldier Hollow GB et 
Roche Ambeau, 4599

Broken Twin, h, 4 ans, Triple Threat 
et Broken Spirit, 4618

*Bullish Ball GB, h, 3 ans, Fast 
Company IRE et Balance GB, 4719

*Burmese Ruby USA, f, 2 ans, War 
Front (USA) et Good Vibes USA, 
4661/5

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 4640/4

Burstow, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et The Hunt Is On AUS, 4746

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 4662/2

Buxus, h, 7 ans, Amadeus Wolf GB 
et Beccaria USA, 4709

By Exeter, h, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Exeter, 4692

By The Way, h, 5 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 4673

Byford, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Verba, 4701

Cabal, h, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Aliyeska IRE, 4662

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 4706

Calas Queen, f, 4 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 4618

Camarines, h, 3 ans, Free Eagle IRE 
et Almost Heaven, 4722/3

Cambronne, m, 2 ans, Alex The 
Winner USA et Candie, 4661/1

Caniar De Luxe (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 4649/3

Cannello, h, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 4600/5

*Cantilena IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Opera Comique FR, 4742

Capable, f, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 4601

Capchop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 4676

*Capercailie IRE, f, 3 ans, Coulsty 
IRE et Awwal Malika USA, 4623

Caprice A Deux, f, 2 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Caprice Flore, 4691

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 4675

Carmen Sandiego, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Cajamarca, 4733/2

Cartaojal (IRE), f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Freedom Flashing 
USA, 4648/5
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Cashforpassover, h, 7 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
4592, 4751

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
4739

Cassis (IRE), h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Glafyra, 4605

Cat Mary, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 4711

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 4611

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 4675/4

Cedre (GB), h, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Galaxidi (GB), 4604

Celebration Dream, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et La Peregrina, 4604

Celtic Aryaan, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Terramix (IRE), 4692

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 4714

Centaurus, h, 6 ans, Charm Spirit 
IRE et Crystals Sky, 4642/1

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 4701/3

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 4603

*Chagall GER, h, 4 ans, Farhh GB et 
Chantra GER, 4675/2

Chance (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Harem Lady, 4608

Charles Legend, h, 6 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 4600, 
4705

Charlimix, h, 3 ans, Gemix et 
Xiberua, 4679/3

Charlotte Bay, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Corail (IRE), 4747

Charm King, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 4616

Charming Oro (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 4622/1

Charol’Lez, f, 3 ans, Willywell et 
Mil’Thou, 4714

Chasing The Sun (GB), f, 2 ans, 
Galileo IRE et Militante IRE, 4747/4

*Chaussons Roses IRE, f, 3 ans, 
New Approach IRE et Go Lovely 
Rose IRE, 4703/5

*Chaze GB, h, 2 ans, No Nay Never 
USA et Conselice GB, 4614

*Checkpoint Charlie IRE, h, 7 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
4745/7

*Cheek To Cheek IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speciality, 
4745/4

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
4636

Cheese, h, 4 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 4690

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 4698

Chelsy Basc, f, 2 ans, Saonois et 
Eau Amerique, 4625

Chemin (GB), m, 2 ans, New 
Approach IRE et Rockery IRE, 
4612

Cheraltar, m, 2 ans, Prince Gibraltar 
et Cherana, 4669

*Chikatop IRE, f, 2 ans, Awtaad IRE 
et Laajidaal (IRE), 4678

Child Of The Moon, f, 2 ans, 
The Grey Gatsby (IRE) et Ma 
Preference, 4702/4

Chilli Boy, m, 3 ans, De Treville GB 
et Cherry Bee GB, 4607

Chitose, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cordey, 4607

Choice French Bay, f, 3 ans, French 
Navy GB et Desert Sunrise GB, 
4603

Chonata, f, 3 ans, Captain Chop et 
Calinata, 4679

Christal D’Ans, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 4714

Chubasco, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 4743

Ciao Pa’, m, 2 ans, Shamalgan et 
Miss Mo Brown Bear IRE, 4749/1

*Cirano ITY, m, 4 ans, Arcano IRE et 
Concerto Finale IRE, 4616/1

Circe, f, 5 ans, Kendargent et Roche 
Ambeau, 4717/5

*Circo Massimo GB, h, 3 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
4684/1

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 4739/2

Cleostorm, f, 6 ans, Stormy River et 
Esquinade, 4739

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 4650/3

*Clever Candy GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 4658

Cocoa, f, 5 ans, Diamond Green et 
Malrose, 4727/1

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 4599

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 4605

Collandres, m, 3 ans, Recorder GB 
et Keira, 4649

Colombiana, f, 2 ans, Zarak et 
Copernica IRE, 4723/1

Colonia Victoria, f, 2 ans, Zarak et 
Varsity GB, 4625/1

Comtesse Du Barry, f, 2 ans, 
Dabirsim et Mon Amie Chop, 4646

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 4714/5

Concerto, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 4739

Contrescarpe, f, 2 ans, Exceed And 
Excel AUS et Darjana (IRE), 4740

Control Tower, f, 5 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 4717

Cool Man, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 4743

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 4656

Cordey Dancer, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Avoca Dancer IRE, 4592/4

Cordey Rose, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Marie Cuddy IRE, 4753

Coria, f, 2 ans, Recoletos et 
Campanillas IRE, 4682/1

Corto Muso, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et La Joconde, 4688

Cosmas, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 4744/1

Crack Mambo, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
4640

Crazyvores, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
4644/5

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 4686/1

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 4595

Cremeto, h, 4 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 4672

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 4608/3

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 4603

Cristal Marvelous, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 
4695

Curaro Light, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Geriba, 4726

*Curej IRE, m, 2 ans, Kuroshio AUS 
et Wishyouwerehere IRE, 4718

D Day Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 4607/2

Dabawa, f, 2 ans, Siyouni et 
Darkazinia USA, 4702/1

Daddy’S Girl, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et My Year Is A Day, 4620/3

Daily Quest, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Achera, 4637/1

Daiquiria, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Disco Dancing GB, 4697

Daisy Senora, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Nina Senora, 4644/3

Dalakhova, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 4603/5

Daliza, f, 3 ans, Siyouni et Dalmenya 
IRE, 4620/1

*Damned Elusive GB, f, 4 ans, Sir 
Percy GB et Cape Victoria GB, 
4706/3

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 4636/2

Dance The Blues, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
4697/5

Dancing Master, h, 7 ans, George 
Vancouver	USA	et	Lindfield	Dancer	
GB, 4660/4

Danseuse Celebre, f, 2 ans, Le 
Havre (IRE) et Freeing GB, 4747

Daraki, m, 2 ans, Zarak et Coryphee 
(IRE), 4723

*Dare GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 4599, 4752

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 4600

Dariym, h, 2 ans, Zoustar AUS et 
Darinja, 4736/3

Dark Emery, h, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Dark Black Diamond, 
4736

Darlyvi, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 4600/4

Dary Ci, f, 4 ans, Dariyan et Cigalia 
GB, 4698

Dawn Blue, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Blue Bere, 4707

Daydreamer, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Maredska (IRE), 4648

Dazzle At Dawn (GB), h, 2 ans, 
Harry Angel IRE et Hinata (GB), 
4704

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 4680/4

*Deep Hope USA, h, 3 ans, Siyouni 
et Addictive USA, 4607/1

Deep Purple Steel, m, 2 ans, 
Mustajeeb GB et Anaba Steel, 
4663

Deep Sea, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 4657

Deep Space, h, 3 ans, Brametot IRE 
et Pepples Beach GER, 4714

Deer Bere, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 4686

*Degas GER, h, 9 ans, Exceed And 
Excel AUS et Diatribe GB, 4662

*Delida GER, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 4694/4

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 4594/3

Determinator, h, 2 ans, Motivator GB 
et Feerie Stellaire, 4692

*Devil In Pink IRE, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Devilish 
Lips GER, 4594

*Dhakir GB, m, 3 ans, Burning Sand 
USA et Rasheeqah GB, 4724

*Dhuncan IRE, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Celestial 
Bow IRE, 4637/5

*Diana GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Diamond Lady GER, 4628/3

Diana (GER), f, 4 ans, Martinborough 
JPN et New Simardiere, 4617, 
4731

Dihasti (GB), h, 3 ans, Morandi et 
Arcangela GB, 4739

Dingdong Bareliere, m, 3 ans, Dink 
et Singing Bareliere, 4641

Diplo, f, 2 ans, Dabirsim et Hulcote 
Rose (IRE), 4747

Ditrevile, f, 3 ans, De Treville GB et 
La Beaute GER, 4605/3

Diva Donna, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Grande Synthe, 
4717

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 4741

Djannabi, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 4642/2, 4727

Dolayli, m, 3 ans, Siyouni et Dolniya, 
4742/2

Dolon, m, 3 ans, Al Mourtajez et Kiss 
De Ghazal, 4724/4

Doly De Vindecy, f, 5 ans, Cokoriko 
et Flame De Vindecy, 4709

Don’T Panic, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Almost Always IRE, 4619/5

Donna Elvira, f, 3 ans, Maxios (GB) 
et Dimaniya, 4665

*Dorazio GER, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 4743

*Dos De Mayo IRE, h, 4 ans, Iffraaj 
GB et Adja IRE, 4657

Dover Castle, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Flute 
Divine GB, 4612/3
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*Drag Lift IRE, h, 2 ans, Dragon 
Pulse IRE et Lady Morel IRE, 
4715/4

Dragon Love, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 4729

Dragons Please, h, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Please Me, 4658

*Drawn To Dream IRE, f, 2 ans, 
Iquitos GER et Drawn To Run IRE, 
4594

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 4722

Dream Cycle, m, 2 ans, Recoletos et 
Silvered Wings, 4715

Dream Devil, f, 5 ans, American 
Devil et Khensit, 4705

Dream In Normandy (IRE), h, 6 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna GB, 
4705/5

Dream Of Emeraude, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 4672

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 4592

Driftwood, h, 4 ans, Stormy River et 
Furzewood IRE, 4706

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 4666

Drole De Dame, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Shoot, 4738/6

Drovka, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 4649/4

Drum Roll, f, 2 ans, Gleneagles IRE 
et Douda IRE, 4691

Dschingis Grace, f, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Graciously (GB), 
4687/3

Dschingis Shaan, f, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Kigali GER, 4663

Dschingis Voyage, m, 2 ans, 
Dschingis Secret GER et Iolanta 
GER, 4621/5

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 4650/2

Dubai Memories, h, 3 ans, Recorder 
GB et Elusive Lily (GB), 4598/3

Dubrovnik, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Octa Eria, 4714/4

Duc De Kent, m, 2 ans, Zelzal et 
Public Ransom (IRE), 4687/2

*Duc De Morny GB, m, 2 ans, 
Cityscape GB et Hoku IRE, 4594

*Dufour GER, h, 4 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 4662

Duke Of Conker, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 4595

*Dulsie Bridge GB, f, 3 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 4620

Dunsborough, h, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Deitee, 4687

Durango, h, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Cersei GB, 4621/4

Dux, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 4722/4

*E Va Bin IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Lady Montjeu IRE, 4688/3

Eaglehawk, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Polemique (IRE), 4743/3

Early Surprise, f, 4 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 4689

Easter Boy, h, 8 ans, Martaline GB et 
Nymphe De Sivola, 4651/1

Eccelso (GB), h, 3 ans, Showcasing 
GB et Tara’S Force IRE, 4603

Eclatant, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ehteyat, 4665/5

*Eclectic Bird IRE, h, 7 ans, Zoffany 
IRE et Early Bird GER, 4650/4

*Edited GB, h, 5 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 4734/3

*Eidikos GB, f, 3 ans, Ardad IRE et 
Elpida USA, 4696/3

Ektoria, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Spiliada, 4740

El Bnoud (IRE), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Brezena (IRE), 4605/1

El Cazador, m, 2 ans, Recoletos et 
Lady Nouf GB, 4687

*El Chaco IRE, m, 2 ans, Al Kazeem 
GB et Look At That, 4621/2

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 4618/1

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 4633/5

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 4744

El Torero, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maqam IRE, 4719

Eleven O Two, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 4636

Eliot Du Paradis, h, 4 ans, Manbolix 
et Sheyrazanne, 4685

Eliott Chop, h, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Enough Paint (IRE), 4612

Elwind, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 4666/1

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 4735

Elyt Of Gold, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 4680/2

Embajadores (IRE), h, 8 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
4622

Empathic, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Empreinte USA, 4606/1

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
4636/3

Endless Chain, f, 3 ans, Frankel GB 
et Militante IRE, 4620/2

Energie Noire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Princess Lovely IRE, 4718

Enjoy The Silence, h, 9 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 4676/4, 
4729/1

Enzo, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 4729/5

Equinoxe, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 4717

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 4677/5

Equus Vincit, h, 4 ans, Manduro GER 
et Zoria Katiba, 4595/4

Erida, f, 3 ans, De Treville GB et 
Edda (IRE), 4665

Ermelie, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Emelda GER, 4627

Ervan, h, 8 ans, Zambezi Sun GB et 
Sacoleva, 4628

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 4726/1

*Eternal Love GB, f, 3 ans, 
Caravaggio USA et Embroidered 
Silk IRE, 4688

Eternal Optimist, h, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Takariyza, 4601/1

Eternel, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 4733

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 4617/1

Eureka, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Proceed IRE, 4738/7

Evanheo, h, 2 ans, Le Rebel et 
Abousindra, 4704

Ever Muchacha, f, 2 ans, 
Machucambo et Ever Desdemone, 
4606

*Ever Ready (FR) , m, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Lady 
Montjeu IRE, 4704

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 4599

Everstorm, m, 4 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 4645

*Everything Counts GB, m, 2 ans, 
Zoustar AUS et Lauren Louise GB, 
4736/1

Evinerude, f, 5 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 4640/2

*Ex Gratia GB, f, 4 ans, Exceed And 
Excel AUS et Beta (GB), 4610/7

Excalibur, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 4660

Exclusive Baio, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Carnet De Bal (GB), 4662

Explorar, h, 5 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 4636

Fabulous Pretender, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Fabalina, 4653

Face Au Vent, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Mil Huit Cent Deux, 4632/3

Fait Marquand, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 4634/3

Falcon Run, h, 6 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 4633/3

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 4603

Famoso, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Fair West USA, 4596/2

Famous Coffee, f, 9 ans, Dragon 
Dancer GB et More Coffee, 4716

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 4607

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
4611/2

Fashion Barnes, h, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fashion School GB, 
4718/5

Fashionspan, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 4731

Fast Raaj, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 4608/1

Fayona, f, 4 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 4737

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 4684/4

Fearless, h, 4 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 4675

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 4655

Feedesreves, f, 4 ans, Style 
Vendome et Silafee, 4622/2

Feel Joy, f, 2 ans, Kitten’S Joy USA 
et Figarie USA, 4733

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 4636/1

Feel Your Power, m, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Flame Of Fame, 
4695

Feeling Great, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Finaliste USA, 4749

Feli Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Joubachope, 4603

Felisha, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 4753

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 4657

Fetarde, f, 4 ans, Spider Flight et 
English, 4752

Fete Joyeuse, f, 3 ans, Luck Of The 
Kitten USA et Festa In Borgo IRE, 
4679/5

Fevarinna, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Vitarinna, 4678

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 4735/2

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
4679

Fille Du Roi, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Soeur Du Roi, 4596/3

Filzmooserin, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Koffi	Lady	GER,	4655

*Final Gesture IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Secret Gesture GB, 4696/4

Findon Echo (IRE), f, 2 ans, Gustav 
Klimt IRE et Exit To Derawlin IRE, 
4646, 4715/5

Fineha, f, 7 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 4711

Finot Dancing, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Sixty Rose, 4708

Fiona, f, 6 ans, Reliable Man GB et 
Fragancia IRE, 4685

Fiore (GB), f, 3 ans, Kodiac GB et 
Fangs USA, 4688/4

First Creation, h, 4 ans, The Gurkha 
IRE et Striking Creation IRE, 
4592/3

First Nonantaise, f, 2 ans, French 
Fifteen et Castries (IRE), 4702

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 4605

Fitzcarraldo,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 4653

Five By Five, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 4705

Five Ice Cubes, m, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
4741

Flaminga Du Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Felee, 
4725/5

Flanqueur De Brenu, h, 7 ans, Satri 
IRE et Laly Moriniere, 4628/5

Flatten The Curve, h, 3 ans, Zarak et 
Lailoma, 4697/2

Floating Mulligan, h, 3 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
4726

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 4706
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Flying Candy, f, 5 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 4695/2

Flyingbeauty, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Kiyrna, 4696/1

Follivores, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sienna May USA, 4751

Follow The Sun, h, 4 ans, Manduro 
GER et Emalleville, 4697

For Friendship, h, 2 ans, Seahenge 
USA et Country Girl, 4626/2

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 4721

Force Tranquille, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sleeping Storm IRE, 
4674/5

Forest Of Wisdom (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
4737

Formidable Le Dun, f, 2 ans, French 
Fifteen et Kougala, 4670/4

*Formidubbel (FR) , f, 3 ans, 
Laverock IRE et Dubbel Fresh BEL, 
4697

Fortune, m, 2 ans, De Treville GB et 
February Sun GB, 4699/1

Fountain Woman, f, 3 ans, Attendu 
et Mehany, 4730

Foxy Music, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lucky Game, 4677

Frankie’S Boy, h, 3 ans, Evasive GB 
et Sigrid GB, 4654/5

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
4741

Freccetta, f, 2 ans, Attendu et 
Strelkita, 4715/2

Free Breath, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 4639/4

French Atoll, h, 2 ans, French Fifteen 
et Kendala, 4687

French Captain, m, 2 ans, Ultra IRE 
et Jezlay, 4749/5

French Conte, h, 5 ans, Reliable Man 
(GB) et Franciacorta (GB), 4608

French Diva, f, 7 ans, French Fifteen 
et Phone The Diva USA, 4697

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 4676/2

Frivole, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Houleuse USA, 4703/2

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 4739

*Fuchsia GB, f, 5 ans, Bated Breath 
GB et Esteemable GB, 4647/3

Full Colour, f, 2 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 4663

Full Gain, f, 3 ans, Zelzal et Shakila 
(GB), 4732

Fun But Tuff, f, 3 ans, Territories IRE 
et Comique USA, 4598/4

*Fun Coupon IRE, f, 2 ans, Make 
Believe GB et Lashkaal GB, 4723

Gajda, m, 2 ans, Sir Percy GB et 
Bedecked IRE, 4736

Galalithe, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Angelic News, 4646/2

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 4735

Galifa (IRE), f, 4 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 4696

Gallardise, f, 4 ans, Lucayan et 
Gallaecia SPA, 4685

Game Run, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Shortfin	GB,	4730/1

Gamechanger, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 
4602/7

Garden Park, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Park Acclaim IRE, 
4614

Gatsby Power, h, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 
4692

Gatsbyla, f, 2 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ivola IRE, 4670

Gauss, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mahima, 4630/6

Gemmyo, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Neko, 4744/4

Generalife, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 4615/3

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 4666

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 4753/7

Gerardus, m, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Provocation, 4605

Ghaffar De Brugere, m, 6 ans, 
Dahor De Brugere et Limeted 
Edition GB, 4609/4

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 4660

Giant Step, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Modestie, 4612/2

Giantissime, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 4729

Giboulee Du Jura, f, 5 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 4609/5

Gims, h, 5 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 4643

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 4690/5

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 4751

*Give ‘Em The Slip GB, f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Super Sleuth 
IRE, 4672

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 4647

Gloire De Vassy, f, 2 ans, Spanish 
Moon USA et Garmargo, 4670/5

Glory Days, h, 7 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 4657

*Glory Of Rome GB, m, 4 ans, 
Sixties Icon GB et Boleyna USA, 
4647

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 4603

Go For It, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Down On My Knees, 4655

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
4728/3

Goguen Spaise, m, 2 ans, Dabirsim 
et Lisa Road, 4699/4

Gold And Cash, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 4743

*Gold In Great IRE, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Fixette IRE, 4750

Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 4660/1

Golden Juanita, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Vejer (IRE), 4691

Goldyway De Saon, h, 2 ans, 
Galiway (GB) et Bereni Ka, 4626

Good Show, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Shazia, 4632/4

Goodness, f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 4607

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 4751

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 4689

Got Shine, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 4710/4

Got Socks, h, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Lovely Best, 4594/2

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 4615, 4727/5

Gouvernail, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 4676

Grace Of Cliffs, f, 6 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 
4656/3, 4716/2

Grain De Star, h, 6 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 4711

Grand Balcon, h, 3 ans, Zarak et 
Mazayyen (GB), 4671/3

Grand Fetard (IRE), h, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Pretty 
Darling (IRE), 4749/4

Grand Kiss (IRE), f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Layali, 4747/5

Grand Leon, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 4751

Grand Yaka, h, 5 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 4705

*Gratulace CZE, f, 2 ans, Eagle Top 
GB et Grace Of Sand (IRE), 4678/4

Gray D’Albion, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Parma, 4736

Great Coco Feather, h, 3 ans, 
Manatee GB et Great Feather, 
4710

Great Promise, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitizza, 4736

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
4700/3

Grecian Star (IRE), m, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Dalila GER, 
4661/7

Green Perfume, f, 2 ans, Almanzor 
et Desiree Clary GER, 4702

Green Sea, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Green Ridge, 4659/5

Green Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 4743

*Greggy GB, f, 3 ans, Gregorian IRE 
et Tethys IRE, 4659

Gregolimo, m, 4 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 4611/1

Grey Tornado, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Veldargent, 4661/3

*Greyart GB, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Chiffonade IRE, 4719

Greym, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 4696

Gris D’Argent, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 4616

Guadaiza (IRE), f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Olanthia (IRE), 
4634/4

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 4665/2

Gwenn Ha Du, m, 2 ans, Almanzor et 
Sagariya, 4621

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 
4685/2

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 4734/2

Hadleigh, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Kirklandi TUR, 4621

Hagar Bere, m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 4667/5

Haka Du Soleil, m, 3 ans, Munjiz et 
Balladore, 4724/3

Half Half, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mezzo Mezzo, 4749

*Hamnet GB, m, 3 ans, Siyouni et 
Havant GB, 4688/5

Handhy, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Mandy Layla IRE, 4627/5

*Hank Moody USA, h, 4 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 4734/5

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu Air 
Force IRE et Happy Sue IRE, 4647

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 4674/4

Haptics, h, 2 ans, Camelot GB et 
Oasis Lady IRE, 4704/5

Harald, m, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Yalla Yana, 4746

Hard Talk, h, 8 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
4752

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 4632

Hariq, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 4735

*Haute Volee GER, f, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Heart	Of	Africa	
GB, 4595/7

Havoc, m, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 4701/4

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 4656/5

Heal The World, f, 3 ans, Supplicant 
GB et Help From Heaven IRE, 
4688

Healer, h, 5 ans, Medicean GB et 
Paiota Falls USA, 4642/3

Healing Oasis, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Healing Dream, 4694

Heartbeat, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 4664/1

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 4598

Heliopolis, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sacree Nana, 4671/6

Hello Is You, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 4647/5

Hello Sun, f, 5 ans, Falco USA et 
Valley Sun, 4590

Hennezis, f, 2 ans, Almanzor et 
Hocquigny, 4625/2
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Herodion, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Bernadette GB, 4662

Heroine Corse, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Oh Divine, 4590

*Heron Bay USA, f, 2 ans, War Front 
(USA) et Californiagoldrush USA, 
4619/4

Hesquanta Trois, f, 5 ans, 
L’Estragon et Quantara Trois, 
4712/4

Highbari, m, 5 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 4595

Hillarante, f, 4 ans, Kendargent et 
Holy Emotion, 4675/1

Hilltop Dream, f, 5 ans, Top Trip 
(GB)	et	Hillflower,	4645

Hipodamo De Mileto, h, 8 ans, Falco 
USA et La Atalaya GB, 4668/5

Hoedic De Pen Pont, h, 5 ans, 
Dragon Dancer GB et Ravissante, 
4681

Holbol, h, 5 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 4712/5

Holly Colour, m, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Blaze Of Colour 
GB, 4621

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 4703/3

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
4721

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 4595/5, 4717/1

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 4721/4

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 4705

*Hoodwinker GB, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
4737/5

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 4662

Hoola Hoop, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Tadjike, 4590/5

Hoolong, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Horpensa, 4635/5, 4708/3

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 4650

Hotchwaye, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Serenissime USA, 4739

Huntba, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 4690

Huron Wendat, h, 5 ans, Axxos GER 
et Belle Camille, 4681/2

Hurricane, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Resplendence USA, 4719/1

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 4652/2

Hysterique (GB), f, 5 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
4592

*I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 
James	Garfield	IRE	et	Speed	
Skater GB, 4604

I Dare, f, 3 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 4732

I Excel, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 4644

*I Saw That IRE, m, 2 ans, Zoffany 
IRE et Ithaca USA, 4612

I’M A Believer, m, 2 ans, Seabhac 
USA et Winds Up USA, 4596/5

I’M On My Way, h, 2 ans, Blek et 
Dispol Diva GB, 4707/5

Ialla De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et All Win De Bozouls, 4631

Icone D’Athou, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Queen D’Athou, 4590

Ida Anzu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 4638/4

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
4616

Idaten, m, 2 ans, Ribchester IRE et 
Salve Sicilia, 4669/2

Ideal King, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Ideal World IRE, 4753/1

Idee D’Etat, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Allo Cherie, 4590/1

Idee Noire D’Ayza, f, 4 ans, Whipper 
USA et Ayla D’Ayza, 4712/3

*Identified GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 4608

Idole Des Bambous, f, 4 ans, No 
Risk At All et Ouchita D’Ox, 4590/3

Idylle Mag, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Naiade Mag, 4590/2

Ikiru, f, 2 ans, Dabirsim et Dainy 
SPA, 4682

Il Decamerone, h, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 4742

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 4672/1

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 
4600/3

Ile Du Roume, f, 4 ans, Montmartre 
et Conakry, 4689

Illuminating, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Xeralda IRE, 4648

Illuminee, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Karmataka, 4708

Illustre Bere, h, 4 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 4741

Imagine Chop, m, 2 ans, Captain 
Chop et Sublimossi, 4736

Imana, f, 2 ans, Guignol GER et 
Iyouna, 4750

Imperial Beauty, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 4752

Imperiale Tresor, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Reine Tresor, 4681/5

Impitoyable, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 4695/5

In Paradise, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pure 
Paradise GER, 4706/4

Inca Man, h, 5 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 4690

Incoast, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Adula, 4590

Incognito Fleury, h, 4 ans, Sirzane et 
Coco Emery, 4668/7

Indian Deal, f, 4 ans, Captain Chop 
et Diluvienne, 4727

Indian Pacific, h, 6 ans, Exceed 
And Excel AUS et Acatama USA, 
4737/1

Indian Wish, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
4748

Indigo Night, f, 3 ans, Recorder GB 
et European Style, 4623/5

Indyco, m, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 4610/3

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
4744/5

Inside The World, h, 4 ans, Vif 
Monsieur GER et Unekaina, 
4681/1

Integrant, m, 4 ans, Frankel GB et 
Via Manzoni (IRE), 4742

Intellectuelle, f, 4 ans, Intello (GER) 
et Mezzo Mezzo, 4708/1

Interieur (IRE), h, 7 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 4734/1

*Inverted Swan AUT, f, 4 ans, 
Protectionist GER et Blaue 
Mauritius GER, 4622/4

Investisseur, m, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Felcine IRE, 4730/4

*Inviolable Spirit IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 4647

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 4635, 4731/5

Iremma, f, 4 ans, Fantagaro et 
Saytine, 4712

Iris James, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Melilot, 4664

*Irish Glitter GB, h, 2 ans, Havana 
Gold IRE et Quick March GB, 
4678/2

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 4651/2

Irone Blue, f, 10 ans, Iron Mask USA 
et Villarbleue, 4709

Irska, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 4696

Is Sur Tille, h, 10 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Sable Island, 4640/1

*Isca IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 4666

Iseult, f, 4 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 4647/1

*Isotta IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 
Logjam (IRE), 4674

Istar, f, 4 ans, Bathyrhon GER et Ulla 
Banba, 4681/3

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 4708

It’S Ok Marsal, f, 4 ans, It’S Gino 
GER et Karma Ii, 4681/4

It’S On Us, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 4685/3

Italo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 4616/3

*Itman GER, h, 6 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 4743/4

Ivishak River, f, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 4705

Ixe Belin, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 4656

Izabelle, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Unibelle, 4590/4

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 4615

Izastep, m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et Izalia, 
4733

*Jaayiz IRE, h, 6 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 4701

Jack The Lad, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Corvette GB, 
4591

Jacko Des Plages, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Carla Des Plages, 
4693

Jackpot De Loued, h, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Bichaga De Loued, 
4693

Jacky, h, 4 ans, Literato et Miss Rail 
Link (IRE), 4743

Jafar D’Escar, h, 3 ans, Tidjali D’Or 
et Vitamine D’Escar, 4725/1

Jagda, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Jona, 4619

Jagger Bomb, f, 3 ans, Diamond 
Green et Une Tournee, 4629/2

Jaguar Fleury, h, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 4593/6

Jaguar Lagrange, h, 3 ans, It’S Gino 
GER et Panzara D’Airy, 4693

Jaina Kelle, f, 3 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 4693

Jakarta Trois, f, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Tavirca Trois, 4725/3

Jakson, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Anitzka, 4725/2

Jalandhar, f, 3 ans, Noroit GER et 
Oudette, 4629

Jamais Le Samedi, f, 3 ans, 
Territories IRE et Ile Rouge (GB), 
4638/3

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
4684

Jape De Sivola, f, 3 ans, Noroit GER 
et Savoyarde, 4629

Jargauder, h, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Saga D’Ainay, 4713

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 4593/5

Jasmine De Corton, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Pour Le Meilleur, 4693

*Jasmine Joy IRE, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Pecking Order IRE, 
4696

Java D’Emra, f, 3 ans, Kandidate GB 
et Fawayla D’Emra, 4591

Javea, f, 6 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 4721

Jayanne, f, 3 ans, Silas Marner et 
Miss Lamour, 4710

Jazzmen, h, 5 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 4657

Jazzy Viva, f, 3 ans, Manatee GB et 
Una Viva, 4713/5

Jazzy Wood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 4648/4

Jeanne Dalbius, f, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Pic Pus, 4629

Jeannette, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
D’Auckland, 4693

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 4710/2

Jedusor, h, 3 ans, Cokoriko et Quelle 
Mome, 4693/3
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Jehan D’Artois, h, 3 ans, French 
Fifteen et Eclidor, 4649

Jeliel, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Pernilla GB, 4606/3

Jenkille Hipolyte, m, 3 ans, Al 
Mamun Monlau et Via Hipolyte, 
4724/1

Jeriko Bouloise, h, 3 ans, Racinger 
et Disco Bouloise, 4713/2

Jerimadeth, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE, 4703

Jersay Du Trottet, h, 3 ans, Coastal 
Path GB et Star De Champdoux, 
4713

Jesuba, f, 3 ans, Cokoriko et 
Anastasia, 4693/2

Jet Blue, m, 3 ans, Martaline GB et 
Blue Beryl, 4693/4

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 4600/5

Jeux Interdits, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen, 4713/1

*Jilbaab GB, h, 6 ans, Havana Gold 
IRE et Sand Dancer IRE, 4666

Jimfa, f, 3 ans, Magneticjim (IRE) et 
Shifa, 4629/1

Jimy Des Genievres, h, 3 ans, Fly 
With Me et Carte A Pus, 4713

*Jir Sun GB, h, 5 ans, Shamardal 
USA et Jira GB, 4608/7

Jiulietta Ghia, f, 3 ans, Kamsin GER 
et Vernal Bird, 4693

Jo Pickett,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 4717

Joa Star (IRE), f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 4603/3

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 4645/1

Joey Up, h, 4 ans, Whipper USA et 
Join Up, 4599/5

Joh Spirit, f, 3 ans, The Great Spirit 
et	Surfing	Du	Loire,	4671/5

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 4671/4

Johnny Dancer, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
4632

Joie Des Obeaux, f, 3 ans, Alianthus 
GER et Shifra, 4693

Joli Corbeau, f, 2 ans, Raven’S Pass 
USA et Nice Story IRE, 4619

Jolie Mans, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Quissisia Mans, 4629/4

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 4655/2

Joliette Collonges, f, 3 ans, Cokoriko 
et Chipie Collonges, 4713

Jolly Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tchitola, 4693

Jolva, f, 3 ans, No Risk At All et 
Fodile, 4629/3

Jonh Six, m, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Flower GB, 4614/2

Jordanella, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Shaheen Zain IRE, 4744

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 4695

Joueuse De Blues, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
4732

Jour Sans Garde, h, 3 ans, 
Pomellato GER et Lips Motion 
GER, 4710

Jovellana Tavel, f, 3 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 4629/5

Jovlak Du Lion, h, 3 ans, Voiladenuo 
et Blueborg, 4713

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 4684/3

Joyeuse De Romay, f, 3 ans, 
American Devil et Grey Delice IRE, 
4652/1

Joyeuse Mome, f, 3 ans, Cokoriko et 
Amazone Mome, 4693

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 4676

Joyful Storm, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Sweet Storm, 4693

Juan Du Lemo, h, 3 ans, Voiladenuo 
et Melody Du Lemo, 4693

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 4632

Judgeland, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Palmaland, 4693

Jukiriko, h, 3 ans, Cokoriko et Ukie, 
4713/3

Jules D’Ecupillac, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Mahe, 4713

Julie De Faust, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Silayah, 4724/5

Julius Des Pictons, h, 3 ans, 
Cokoriko et Visga Des Pictons, 
4713/4

July Flower, f, 3 ans, Pastorius GER 
et Aurelle D’Arthel, 4693/1

Jumano, h, 4 ans, Ajaya GB et 
Jummana, 4664

Jumper Sacre, h, 3 ans, Triple Threat 
et Belle Et Sacree, 4693/5

Jury Du Bearn, h, 3 ans, Honolulu 
IRE et Oceane Du Bearn, 4713

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 4690

Just Light, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 4745

Just Run, h, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 4677/2

Juste Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 4726

*Kabir GER, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
4595/6

*Kabula IRE, f, 4 ans, Fast Company 
IRE et Cape Karli IRE, 4696

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 4672/4

Kaleobayane, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 4715/3

Kaleomiya, f, 2 ans, Recoletos et 
Bamiya, 4728

Kaloriziki, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR, 4670/3

Kamala, f, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Gloriana, 4659

Kamie Bere, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Etta, 
4612, 4723

Kamino, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Spanish Winner IRE, 
4630/2

*Kantio SPA, h, 4 ans, Late 
Telegraph IRE et Kantia IRE, 4727

Kapani, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 4680/1

Kapetanios, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et	Korfi,	4718/4

Karakorum, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 4653/3

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 4616

Karmina Bella, f, 2 ans, Almanzor et 
Lough Namona GB, 4747

Karry Bradshaw, f, 6 ans, Gemix et 
Ideal Step, 4676/1

Kasaman, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 4731/3

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 4719

Katucha, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 4664/6

Kawthar, f, 4 ans, Majd Al Arab GB 
et Vivamaria, 4609/1

Kelpie, f, 2 ans, Recorder GB et 
Virginie, 4596

Kendy Time, h, 4 ans, Kendargent et 
Time Pressure GB, 4633

Kengero, h, 3 ans, Kendargent et 
Ancoa, 4597

Kenohope, h, 7 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 4617

Kenrisk, h, 8 ans, No Risk At All et 
Kenohio, 4709/4

*Kentish Waltz IRE, f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
4647/2

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 4635/2

Kenzydancer, h, 5 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 4647

Ker Stormy, h, 3 ans, Stormy River 
et Keymy, 4591/2

Ker Welen, h, 4 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 4737/7

Kerdina, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 4613

Khahira, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Excitante, 4663/1

Khanlionroux, m, 3 ans, El Triunfo et 
L’Antilope, 4725/4

Khansa, f, 2 ans, Zanzibari USA et 
Kayl, 4718

*Khanweiler IRE, m, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Miss Dutee GB, 
4704

Khelle Tartare, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 4641/1, 4726

Kiaz Apapa, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 4599/6

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 4592/2

Kilaibo, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Kilkenie, 4643

Kilia, f, 3 ans, De Treville GB et 
Wakiglote, 4683/5

King Mollenkott (GER), m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Katdogawn GB, 4663

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 4601

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 4660/2

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 4741/2

King Robbe, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 4695/1

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 4618/4

King’S Caprice, h, 3 ans, Recorder 
GB et Caprichosa (GB), 4634

Kingstown, h, 5 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 4617

Kirensk, m, 2 ans, Born To Sea IRE 
et No Run No Pay (IRE), 4612/5

Kiroz, m, 6 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 4628/1

Kisswood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 4741

Kitten’S Vista, f, 2 ans, Taareef USA 
et Rose Vista, 4723

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 4666/2

Klass Of Stars, f, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Colorada Dancer, 
4710

Kliff Bere, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Black 
Whip IRE, 4624/5

*Kobold GER, h, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Kasalla GER, 4598/2

Kodi Chop, h, 2 ans, Captain Chop et 
Princess Kodiac IRE, 4707

Koeur Fleury, f, 2 ans, Mustajeeb GB 
et Carte Maitresse, 4670

Konig Chouchen, h, 10 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	4689/5

Konig De Noe, h, 6 ans, Konig Turf 
GER et Dear De Noe, 4711/3

*Kool First SPA, m, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Florines IRE, 
4688/2

Korem, h, 3 ans, Koropick IRE et 
Resaca GER, 4659

Kosakenzipfel, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Soft Pleasure USA, 
4683/1

Kovattack, f, 2 ans, War Front (USA) 
et Galikova, 4613/4

*Kristalina IRE, f, 4 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 4617/4, 4753

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 4727

Kumran, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Roman Beauty, 4626

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 4622, 4751/1

Kynada, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Kylayne GB, 4728/4

L’Ambassadeur (GB), h, 2 ans, 
Shalaa IRE et Pearl Banks GB, 
4626/4

*L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 4734

L’Antharis, m, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Learned Lady JPN, 4627

L’Argent, m, 2 ans, Roaring Lion 
USA et Lady Frances GB, 4746/2
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L’Hippocampe, m, 3 ans, Gengis et 
Chipina, 4603

L’Ibaneta, m, 2 ans, Almanzor et La 
Medicis, 4699/5

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 4701

L’Inattendu, f, 2 ans, Attendu et 
Galilee, 4613

L’Indomptable, f, 7 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 4667/4

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 4600

La Chip, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Mafasina USA, 4646

La Diva D’Alben, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Nazlia, 4665

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 4676/5

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 4643/5

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
4696

*La Filomena IRE, f, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Sagaciously IRE, 
4747/2

La Galiote (GB), f, 2 ans, Zoustar 
AUS et Dardiza IRE, 4740/4

La Grive, f, 3 ans, Almanzor et Duet 
GB, 4722/1

La Haute Isle, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 4745

La Jamaique, f, 2 ans, Seabhac USA 
et Jamaica Inn IRE, 4613/3

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 4690

La Mirande, f, 4 ans, Dariyan et 
Cheg, 4660

La Palombiere, f, 3 ans, Choeur Du 
Nord et Larredya, 4710/5

La Rebelle, f, 2 ans, Le Rebel et 
Lady Of Light, 4678

La Roseliere, f, 6 ans, Enrique (GB) 
et Dally Cotil, 4745

La Treille, f, 2 ans, Barastraight (GB) 
et Pretoria, 4670

La Yomoguiness (IRE), f, 4 ans, 
Fascinating Rock IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 4657/2

Lacuna (GB), f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Eleona GER, 4748

Ladiva, f, 2 ans, Authorized IRE et 
Diva Power IRE, 4625/3

Lady Ace, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Lady Ascot IRE, 4687

Lady Arkadina, f, 6 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 4672/3

Lady Birchwater, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Achaiah, 4646

Lady Cayan, f, 2 ans, Lucayan et 
Astrobola, 4613

Lady Million, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Libbard GB, 4684

Lady Pink, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 4700/6

Lady Roche, f, 2 ans, Hot Streak IRE 
et Roche Ambeau, 4750/5

Lady Straight, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Lady D’Ange, 4628

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
4617/2

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 4615

*Lailaho CZE, m, 4 ans, Stormy Jail 
IRE et Lailah CZE, 4608/5

Lakya, f, 3 ans, Elusive City USA et 
Grey Medusa, 4644

Lalaakey, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et La Teranga, 4606

Lalasca, f, 4 ans, Scalo GB et Lala 
Fatimazohra, 4701

*Lalou GER, f, 2 ans, Ito GER et 
Limitless GER, 4619

*Lamento GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Lotta GER, 4737

*Lamorna Cove GB, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbakova IRE, 4610

Land Of Paradise, f, 2 ans, Iffraaj GB 
et Ebble GB, 4691

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 4686/4

Landry, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Heronchelles IRE, 4632

Laos, h, 4 ans, Territories IRE et 
Amarinda GER, 4668/1

*Laquyood GB, h, 9 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 4618/3

Laris, h, 9 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 4633/1, 4720

Late Comer, m, 9 ans, Redback GB 
et Midzan, 4660/3

*Lavender Beauty IRE, f, 2 ans, 
Le Havre (IRE) et Onceuponastar 
(IRE), 4613/1

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 4686

Lavirca Dodville, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Wunschkonzert IRE, 
4710/1

Lawmin, f, 4 ans, Law Deputy IRE et 
Casmine, 4635

Lawrence, h, 7 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 4729

Le Freinay (IRE), m, 2 ans, Harry 
Angel IRE et Tara’S Force IRE, 
4692

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 4673

Le Petit Gegene, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dawraat IRE, 4628

Le Queen, h, 3 ans, Territories IRE et 
Just Married IRE, 4732/3

Le Rafale, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 4615

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 4605/2

Le Tabou (GB), m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Having A Blast USA, 
4736/2

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 4622

Lejendario, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Tia Kia IRE, 4675/3

Lerma, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Briviesca GB, 4602/6

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 4672/2

Les Mots Bleus, h, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Imagine In Paris, 4624/4

Les Trois Vallees, h, 2 ans, 
Birchwood IRE et Courchevel IRE, 
4604/1, 4718/1

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 4695/3

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
4600/2

Letsgo, h, 3 ans, Goken et Eba 
Chope, 4732/4

Lettre De Noblesse, f, 2 ans, 
Morpheus GB et L’Invincible, 4625

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 4743

Lettyt Fight, h, 5 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 4745/5

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 4643

Lexington Force, h, 5 ans, Dabirsim 
et Fox Force Five (IRE), 4616/4

Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 4744/7

Lib Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 4631/1

Libello (IRE), m, 9 ans, Archipenko 
USA et Scarlett’S Pride, 4668/6

Liberte Cherie, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Pietra Bella, 4708/2

Liceo, m, 2 ans, Almanzor et Totem 
USA, 4612/1

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 4622

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 4720

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 4677/4

Lights Come On, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 4618, 
4735

Lili Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 4737/3

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 4660

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
4672

*Lingering Dream GB, f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Warling IRE, 
4737

Lingotto, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
La Joie, 4682/5

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
4605

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 4686

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 4657/5

Lisboa Chiron, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Aphrodite, 4632

Little Penny, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Little Jaw (GB), 4708

Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 4695/4

*Local Whisky IRE, m, 6 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
4753/5

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 4694

London Royal (IRE), h, 4 ans, 
Territories IRE et Miss Raven IRE, 
4595/3

London Way, h, 2 ans, Galiway (GB) 
et Motiva, 4663

Loona Spigao, f, 6 ans, Loup Breton 
(IRE) et Oona Fair (IRE), 4656/4

Loquito (GB), h, 5 ans, Night Of 
Thunder IRE et Mujabaha GB, 
4709/1

Lord Monchablon (GB), h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 4676

Lorlisalsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 4673

Lorne (GB), f, 3 ans, Dariyan et 
Height Of Summer IRE, 4627/4

Los Altos, h, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 4617

Losada, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 4752

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 4652

Lovamour, f, 3 ans, Goken et Ice 
Love, 4748

Love Affair, f, 4 ans, Lucayan et Star 
Seed, 4660

Love The Stars, f, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Volley Ball, 4684

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 4636

*Love Treville IRE, f, 3 ans, De 
Treville GB et Love Dance GB, 
4688

Lovely Traou Land, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Houteville GB, 
4613, 4723/4

Lucky Kentucky, m, 4 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 4664/4

Luctor, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
We Belonged (IRE), 4726

Lumi Lol, f, 3 ans, Herald The Dawn 
IRE et Lumina, 4726/2

Lunatica, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Hadrian’S Waltz IRE, 4750

Luxu, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Cocolux, 4630/5

Luz Ardiden, h, 8 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 4727

*Lyrical GB, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Reaching Ahead USA, 4696

Ma Liberte, f, 2 ans, Australia GB et 
Heights Of Glory, 4747/3

Mac La Tambouille, h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
4698

*Machito IRE, m, 2 ans, Dandy Man 
IRE et Naadrah (GB), 4728/2

*Macondo ITY, m, 2 ans, Affaire 
Solitaire (IRE) et Mandoki IRE, 
4669

Mad Whip, h, 4 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 4673/1

Maddox, m, 2 ans, Zelzal et Nantes 
GER, 4606

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 4664/5

Maestrante, h, 3 ans, Motivator GB 
et Real Maestranza, 4591/1

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 4705/2
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*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
4751

*Magic Cup GB, f, 2 ans, Tamayuz 
GB et Fee Du Hazard, 4613

Magic Dariya, f, 2 ans, Dariyan et 
Lonely Star, 4715

Magic Eagles, f, 2 ans, Gleneagles 
IRE et Prairie Blossom, 4625

Magic Stars, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Magic Nizzy, 4691/3

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 4662

Magic Tunis, h, 2 ans, Tunis POL et 
Magic Roundabout, 4621

Magic Vati, h, 5 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 4608/6

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 4657/4, 4716/1

*Magnolia State IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Elaysa GB, 4719/2

Maguro,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Sushi Tuna GB, 4688

Maiti, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Brodie GB, 4740

Maitia, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 4615

Major Oak, h, 2 ans, Birchwood IRE 
et Agua De Mar, 4661/4

Majorette, f, 4 ans, Showcasing GB 
et Idle Tears GB, 4689

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 4729

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 4721

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 4644/4

Maktava,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 4599, 4744

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 4685

Manakel, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Sanjita (IRE), 4613

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 4682

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 4599

Mandy, f, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Zvetka (IRE), 4707/4

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 4662/3

*Manganelli IRE, h, 4 ans, Tertullian 
USA et Magali GER, 4753/6

*Manko IRE, f, 2 ans, Proconsul GB 
et Peppermint Green GB, 4596, 
4747

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
4690/4

Manon, f, 2 ans, Beaumec De 
Houelle et Griva, 4670

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	4601/5

Maple Bisquit, f, 4 ans, Rajsaman et 
Mapow, 4608

Maple Girl, f, 3 ans, Recorder GB et 
Mapow, 4732/5

Maquignon, h, 3 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 4674

*Maracay SPA, f, 4 ans, Ruler 
Of The World IRE et Miss Gran 
Canaria GB, 4717

Maraudeur, h, 3 ans, Recorder GB et 
Marola, 4637

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 4734

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 4631

Mare Nostro, h, 3 ans, Almanzor et 
Onceuponastar (IRE), 4655

Marguns, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 4735

*Marhaba Ya Sanafi IRE, m, 2 ans, 
Muhaarar GB et Danega GB, 
4704/1

Maria Charme (IRE), f, 2 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Maria 
Gabriella (IRE), 4619

*Marie AUT, f, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et Makaye, 4728

Marie D’Argonne, f, 5 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
4651/5

*Marinara IRE, f, 2 ans, U S Navy 
Flag USA et Sapore Di Roma 
(IRE), 4702/2

Marjaan, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Zakiyyah, 4701

Martin’S Jusis, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 4631

Marvelous Caprice, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Sage 
Caprice, 4719/5

Mary Grace, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Pennines GB, 4682

Marzouk, m, 2 ans, Zarak et 
Anoodah KSA, 4692/4

*Mashaaer IRE, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Fleeting Smile USA, 4659/4

Mashkalove, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Myla Rose, 4654/2

*Mashmedia IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Mark Too IRE, 4737/6

Masvingo, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 4592

Matauri Gold (GB), f, 3 ans, Golden 
Horn GB et Matauri Jewel (IRE), 
4602/3

Mathletic, m, 3 ans, Kingman GB et 
Manerbe USA, 4597/2

*Matt Machine IRE, m, 3 ans, 
Outstrip GB et Peace Fonic, 
4703/6

Maubeuge, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Fifth Element, 4619

Max Zorin, m, 3 ans, Siyouni et 
Iberian Sun GER, 4603

*Mazal Tov GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Paris To Peking ITY, 4732/2

Mazeltof, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 4673

Maziwa, f, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Mantadive, 4750

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 4729

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 4622, 4685/1

Menerval, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Maisons, 4641/2

Menilles, f, 3 ans, Recorder GB et 
Moisville (GB), 4684

Merano, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 4598/5

Merci Capucine (GB), f, 7 ans, Falco 
USA et Tocopilla, 4651/3

Mercurissime, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Afya (GB), 4746

Messagin A Bottle, h, 3 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 4644

Metallica Star, f, 5 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 4656, 
4716

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 4744

Mgheera (GB), f, 2 ans, Zoustar AUS 
et Blue Aegean GB, 4750

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 4599/3

Mia Mi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 4722/5

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 4739

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 4615

Mille Sabords (IRE), h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Perfect Day IRE, 
4720/1

Milord De Barel, h, 6 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Marquise De 
Barel, 4711/5

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 4686

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 4635/3

Mirage Reve, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
4673

Mirasol,	f,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 4636

Miss Believe, f, 5 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 4673/2

Miss Camelia, f, 3 ans, Goken et 
Temsia, 4641/5

Miss Cayssie, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 4731

Miss D’Orh, f, 4 ans, Mister Ful et 
Olzadorh, 4712/1

Miss Etoile, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Burford Belle (IRE), 
4619

Miss Honeymoon, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Miss Spirit, 4707

Miss Kent, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lettre A 
Olive, 4604

Miss Lilibeth, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Silca’S Sister GB, 4750

Miss Manzor (GB), f, 2 ans, 
Almanzor et April Eighteen IRE, 
4619/3

Miss Muir, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Lily Of The Lake, 4687

Miss Owenka, f, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Maralinka, 4619

Miss Paris Flag, f, 4 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 4695

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 4731

Miss Springsteen, f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 4689/2

Miss Tacu Tacu, f, 3 ans, Mr 
Speaker USA et Tacu Tacu Girl 
USA, 4665/4

*Mission Mercury GB, f, 4 ans, 
Night Of Thunder IRE et Moonlife 
IRE, 4666/4

Missvenicia, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mrs Dubawi (IRE), 4747/1

*Mister Applebee GER, m, 3 ans, 
Areion GER et Menha GB, 4598/1

Mister Clement, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 4751

Mister Nino, h, 6 ans, Magician IRE 
et Desideria USA, 4698

Mitumba, f, 2 ans, Ribchester IRE et 
Military Angel USA, 4613/2

Mizzo (IRE), m, 2 ans, Frankel GB et 
Mizz Money USA, 4736

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa GB, 
4591/5

*Momento Giusto GB, h, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy 
GB, 4607

Momo Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Momo No Sekku, 
4623

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 4618

Mon Bel Canto, h, 4 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 4610/4

Mon Ouragan, m, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
4611/7

Mon Sioux (GB), m, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Goodnight IRE, 
4678

Mon Vieux Leon, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 4752

Monalie, f, 6 ans, Maxios (GB) et 
Montanarella GER, 4656

Monapia, h, 2 ans, Harry Angel IRE 
et Heeyaam GB, 4704/3

*Monarchic IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Allez Y IRE, 4703/1

Mondainai, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Morlanda, 4750

Mononof, m, 2 ans, Zelzal et Andira 
USA, 4621/1

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 4656

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 4752/3

Monsieur Xoo (GB), h, 5 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
4745/1

Mont Steele, h, 6 ans, Montmartre et 
European Style, 4731/2

*Montauk Point IRE, f, 2 ans, 
Kingman GB et Monroe Bay (IRE), 
4740

*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
4628

Montgino, h, 3 ans, It’S Gino GER et 
Sesilja GER, 4714/3

Montigny, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et La Mouche (GB), 4677/1

Montmirail, f, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 4593/2
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Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 4748

*Moon De Vega GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Lunesque (IRE), 
4696

Moon Wolf, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Diyakalanie, 4698/2

Moonwalk Step, h, 9 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 4653/1

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 
4686/5

Morandi First, h, 4 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 4680/5

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 4741/1

More, f, 2 ans, Shalaa IRE et Sport 
Game, 4613/5

*Morgan Le Fay SWI, f, 4 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 4680

Mormona, h, 3 ans, Morandi et 
Mona, 4627/1

Morni, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE 
et Nimohe, 4654/7

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 4645/4

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 4751

*Moutraki IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 4672

Mowaeva, h, 5 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 4658

Mowgli, m, 2 ans, Kendargent et 
Mikiko, 4624/3

Mr Cassiope, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Chocolat Chaud IRE, 
4707/2

*Mr Coalville IRE, h, 3 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 
4700/1

Mr Dreamer, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Romantic Dreams, 4738

Mr Goodnight (GB), h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
4677

*Mr Le Philosophe GB, m, 2 ans, Le 
Havre (IRE) et Uryale, 4692

Mrs Rhapsody, f, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Anna Platini GB, 4702

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion GB, 
4658/4

Mubarmaj, h, 6 ans, Oasis Dream 
GB et Gooseley Chope, 4660

Muguette Girl, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 4720

Murano, h, 2 ans, Recorder GB et 
Milanaise, 4612

Murmillo, h, 3 ans, Morandi et 
Cristal Gem GB, 4679

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 4729/3

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 4656

My Good Boy, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Eartha Slick, 
4751

My Hope, f, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et Skirt IRE, 4691

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 4617/5

*My Lyka GB, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Nessita GB, 4602/2

My River, f, 3 ans, Stormy River et 
Misinmie, 4634/2

*My Runner IRE, m, 2 ans, Siyouni 
et Miss Aiglonne (GB), 4749

My Universe, f, 2 ans, Galiway (GB) 
et Revedargent, 4691/2

Mybelle, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Sunday Bells, 4677/3

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 4706/5

Mykiss,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	Kissin	
Sign (GB), 4698/4

Myriade, f, 2 ans, Stormy River et 
Esquinade, 4604/3

*Myrka IRE, f, 4 ans, Tough As Nails 
IRE et Kai Mook GB, 4690/1

Mysak Miky, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Lovemedo, 4675

Mystical Prince, h, 9 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 4729/4

Myth Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 4643/1

Mythical Creature (IRE), f, 7 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 4662

*Nachtfalke GER, m, 2 ans, Amarillo 
IRE et Navarra IRE, 4715

*Nacoma GER, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Nakura GER, 
4652/3

*Naishan GB, h, 8 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 4599/4

Najiba, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Kingdom Come, 4652

*Najwaa IRE, f, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Alnajmah GB, 4750/1

*Namar IRE, f, 7 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 4689

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 4731/1

*Nandina GER, f, 3 ans, Areion GER 
et Navajo Queen GER, 4694

*Nano Nagle IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Discursus GB, 4748

Nantucket, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Notte D’Oro (IRE), 4655

*Naomie IRE, f, 4 ans, Australia GB 
et Mt Of Beatitudes IRE, 4685

Narcos, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 4668/2

*National Dance GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Strathspey GB, 
4627

*Naughty Ana IRE, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Boldarra USA, 4608

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
4636/4

Nearlo Of Saints (GB), f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Never	Miss	GB,	
4717

*Nebuchadnasser GB, h, 4 ans, 
Heeraat IRE et Alucica GB, 4701

Need You Tonight (IRE), f, 3 ans, 
Brametot IRE et Fee Du Hazard, 
4649/2

Nekoleto, h, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Neko, 4746/5

Neo Chic, f, 4 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 4708

Nepalais, h, 4 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 4737

*Nepente IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE, 4730/2

Nerokas, h, 4 ans, Dabirsim et 
Notting Hill BRZ, 4743/2

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula IRE, 4685/4

Nice Stroke, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Pearling GB, 4690

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 4605

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 4636, 4729/2

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 4706/1

Nikita Du Mazet, f, 3 ans, Papal Bull 
GB et Nina La Belle, 4638/1

Nikolaj, m, 2 ans, Zarak et Blue Note 
GER, 4736

Nisry, h, 4 ans, Rajsaman et Nisea, 
4618

No Limit Dream (IRE), m, 2 ans, 
Belardo IRE et High Dream Milena, 
4614/7

No Regrets, f, 3 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 4694

No Time, f, 2 ans, Shamalgan et 
Noble Agrippina GER, 4596

Noce D’Or, m, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Fedora, 4659/3

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 4632/2

*Nom De Plume IRE, h, 6 ans, 
Shamardal USA et Tickled Pink 
IRE, 4695

North Hunter (IRE),	h,	7	ans,	Makfi	
GB et North Mare GER, 4645/3

Norwegian Sir, m, 5 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 4597

*Noshowlikeajoeshow IRE, m, 
2 ans, Camacho GB et Clodovine, 
4682/3

Nostra Imperatrice, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Little 
Sister, 4702/3

Not A Lady, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 4615/2

Not So Silly, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 4673/4

Notable, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ou 
Rose, 4711/1

*Nove Su Nove (FR) , m, 2 ans, 
Le Havre (IRE) et La Negra IRE, 
4736/4

*Nubia USA, f, 4 ans, Palace Malice 
USA et Zifena GB, 4611

Nuit D’Alienor, f, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 4616

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 4708/5

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 4722

Nymphe D’Eroxene, f, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Bassamba, 4678/1

O Gre Des Saisons, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 4721/3

O’Ssitot (IRE), h, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et O’Keefe, 4699/2

Oak Hill, m, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et Forest Maiden IRE, 4704

Oasis Bay, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Love On Top, 
4626

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 4611/3

*Obdurate GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 4684/5

October Chope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Turtle Beach, 4678

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 4708/4

Offranville, f, 3 ans, Brametot IRE et 
Ouezy (IRE), 4703

Oheka, f, 3 ans, Kodiac GB et Qatar 
Power, 4694/3

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 4631/4

Okapina’S Light, m, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Okapina, 4596

Olaf The Big One, m, 3 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 4719

Olympic Goal, m, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Sydarra, 4626

Olympie (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 4717/2

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
4694

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 4664

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 4743/5

Once Upon A Time, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Audacious Girl, 
4624/2

Ondulee (IRE),	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Wanderina (IRE), 4696

One Point, f, 2 ans, Seabhac USA et 
All Is One, 4723/2

One Time Bed (IRE), f, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Comforting USA, 
4707/3

Only Him, h, 2 ans, Waldpark GER et 
Euston GB, 4692

Onzemai, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 4739

Opalinska, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Malagueta, 4691

Opera, f, 2 ans, Dabirsim et Precoce 
(IRE), 4728

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 4599

*Oriflamme GB, f, 3 ans, Awtaad IRE 
et Famusa GB, 4598

*Orihime IRE, f, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Rub A Dub Dub GB, 4701

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 4752

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 4720/5

*Out Of Time ITY, m, 6 ans, 
Sakhee’S Secret GB et Calma 
Apparente GB, 4633

Over Wins, m, 2 ans, Dabirsim et 
Over Reacted, 4614/1

Ozan, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 4658/3
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Pabaya, f, 2 ans, Panis USA et 
Circus Bee IRE, 4678

Pages, m, 4 ans, Kendargent et 
Pagera, 4741

Paletuvier, h, 2 ans, Elusive City 
USA et Van Catskill (IRE), 4663/2

*Pandia Selene SWI, f, 2 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Palmotia, 
4625/4

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 4685

Paques Tot, f, 2 ans, Elm Park GB et 
Early, 4718

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 4633/4

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 4739/3

Paraponera Jem, m, 6 ans, Palace 
Episode USA et Beauty Jem, 4622

Paray, h, 2 ans, Motivator GB et Red 
Crown AUT, 4626/3

*Parchemin IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 
4742/5

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 4592

*Parol GER, h, 5 ans, Pastorius GER 
et Palucca GER, 4597/3, 4742

Partenit, m, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Pilageya IRE, 4742

Pastille, f, 2 ans, Dariyan et Pescara, 
4747

Pavlova Du Berlais, f, 2 ans, 
Nathaniel IRE et Crystal Du Berlais, 
4625

Pearls Angel, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Pearl Banks GB, 4744/6

Pedro Des Aigles, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
4605

Pelusive, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Pepite Noire, 4750/4

Pendulum Valley, m, 3 ans, Attendu 
et Galilee, 4627/3

*Peniscola SPA, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Kawata, 4719

Pentaour, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Perpetual Glory GB, 4593/3

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 4600

*Perfect Times GB, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 4616, 4720

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 4735/3

Perle De Vati, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 4697

Petite Coquine, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Petite Sophie, 4666

Petra Star, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Essonite IRE, 4624/6

Peyton Place, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Normanna IRE, 4686

Philosophy, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 4600

Pianino, h, 2 ans, Attendu et 
Pianiste, 4718/2

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 4673/3

Pikatsu, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 4655

Pile Ou Face, h, 4 ans, Goken et 
Bright Smile, 4664

Pink Gold, f, 4 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 4727/3

Pink Intellectual, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 4744

Pink Silver, h, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pink Courageous, 4722

Pink Valentine, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 4648/3

Piriac, h, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 4628

*Plain Beau GB, h, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
4595/2

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 4752

Plaza, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 4605

Plesant Jane, f, 3 ans, Pivotal GB et 
Jane The Star (GB), 4696/2

Plumage, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Plumania (GB), 4655/4

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
4617

Polivate, f, 4 ans, Pomellato GER et 
Ulivate (IRE), 4664

*Polly Gray IRE, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Heart Of Ice IRE, 
4657

*Polonia Spirit F IRE, f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Harriet 
Tubman USA, 4608, 4748

Pom Pom Girl, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Rain Ville, 4722

Port Au Prince (IRE), h, 3 ans, 
Helmet AUS et Moonlady, 4649

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 4638

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 4614/3

Poussy Cat, f, 3 ans, Whipper USA 
et	Pacyfika,	4714/1

Pouvoir Royal (IRE), m, 4 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
4717/3

Prairie Glory, h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Prairie City IRE, 
4645/5

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House 
IRE, 4662

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 4666

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 4751/4

Pretty Warrior (IRE), f, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Dream Ascot GB, 
4678/3

Prime Eliot, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Litianinne, 4728/1

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 4666

Prince De Montfort, h, 4 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 4717/4

Prince De Paname, h, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Rock Of The 
Moon, 4699/3

Prince George, h, 2 ans, Oasis 
Dream GB et Princesse Li GB, 
4604/2

Princess Glitters, f, 3 ans, Zarak et 
Lady Glitters, 4694

Princess Polly, f, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Queen Poline, 4639/3

Princesse Blonde, f, 2 ans, Planteur 
(IRE) et English, 4625

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 4726/5

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 4721/1

Proletariat, m, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Consumer Credit USA, 
4594, 4738/1

Promeneur (GB), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et Balladeuse, 4602/5

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 4660

Protector, m, 2 ans, Toronado (IRE) 
et Siyana, 4621/3

Puerto Madero, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Aksinya, 4607

Puff Dakota,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 4592, 4751

*Pulse GB, h, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Sign Of Life GB, 4697/4

Pumpy Girl, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 4618/5

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 4615

*Purest Time GB, m, 2 ans, Time 
Test GB et Purest GB, 4738/2

*Purple Bling IRE, f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et Dreaming Time 
GB, 4748/4

Putra De Champcour, f, 5 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
4712/2

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 4631

*Qarasha GB, f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et First GB, 4696

Qatar River, h, 7 ans, French Fifteen 
et Mud Hilah, 4717

Qualiand, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Darannda, 4626

Quartz Du Houley, m, 2 ans, 
Brametot IRE et Facilita IRE, 
4692/4

Quartz Rose, m, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 4687

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 4645/2

*Queen Aminatu GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Zeb Un Nisa GB, 
4748/1

Queen Clemence (IRE), f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Chasing 
Ice (IRE), 4753

Queen Lady, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 4595

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
4631/2, 4727/2

*Queen Of Navarre IRE, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Queen Andorra 
IRE, 4659

*Queen Of Speed IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Wizz Kid IRE, 4695

Queen Of Starlets, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Queen Of Fire GB, 4649/5

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
4721

Queen Regine, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Ameyrah IRE, 4699

Queen Sao, f, 2 ans, Authorized IRE 
et Sao Tome, 4594/4

Queen Trezy, f, 3 ans, Almanzor et 
Elodie GB, 4696/5

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 4720

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 4623

Quel Patron, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Solenzara IRE, 4710

*Quiet Jungle GB, f, 4 ans, The Last 
Lion IRE et Last Lahar GB, 4647

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 4677

*Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 4705/4

Raconteuse, f, 4 ans, Raconteur et 
Page Deux, 4712

Raglan, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Salamanque, 4634/5

Rakan, h, 4 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 4664/7

Raksha, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Louve Rouge, 4604

Rameau Du Paradis, h, 3 ans, 
Manbolix et Leave For Hope, 4649

Ramssio (IRE), h, 6 ans, Whipper 
USA et Rampoldina GB, 4706

Rancon Royale (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 4659/2

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 4705/3

*Rathmore IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Knocknagree IRE, 4748

Raven’S Spirit, m, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
4734

*Ready To Rumble GER, h, 3 ans, 
Counterattack AUS et Ready Girl 
(IRE), 4598

Real Life, f, 3 ans, Lucayan et Reale, 
4726/4

*Reasonable GB, f, 2 ans, Dubawi 
IRE et In Clover GB, 4740

Rebel D’Ans, h, 7 ans, Legolas JPN 
et Hermei, 4651

Recoletty, f, 2 ans, Recoletos et 
Letty GB, 4740/5

Record Me Belle, f, 2 ans, Recorder 
GB et Belle De Belle, 4707/1

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 4633

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 4666

Regalien, m, 3 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 4695/6
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Reine De Vitesse, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 4662

Reine Land, f, 3 ans, Morandi et 
Reine Bere, 4641/4

Reminisce, m, 2 ans, Recoletos et 
Sea And Sky (GB), 4646/3

Replenish, h, 9 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 4706/2

Reventador (IRE), h, 5 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 4690/2

Revoltee, f, 4 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 4745

Rhekas, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Rasamala GER, 4653/4

Ribera, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Sloane De Borepair, 4594

Richemont, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Rock Harmonie, 4667

Ridwaan, h, 5 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 4595

Rio Samba, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Aiyana Rose, 4649

*Rionegro IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 4615

Rip, m, 8 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 4686/3

Rise And Shine, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Cruel Sea USA, 4702/5

Rise Hit, h, 8 ans, American Post GB 
et Rose The One, 4656

Rising Up, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Red Line, 4749

Riski Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 4614/6

Ritournelle, f, 2 ans, Camelot GB et 
Robanne GB, 4594/1

River Klass, h, 3 ans, Blek et 
Chantico, 4620

River Lilly, f, 5 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 4656/1

Riyak, h, 4 ans, Rajsaman et Skalya, 
4689

Roch (GB), m, 2 ans, Frankel GB et 
Realism USA, 4692

Rocheux, h, 3 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 4591

Rock Joyeux, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 4701

Romantic Moon, f, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 4610/2

Rose Des Sables, f, 3 ans, Almanzor 
et Pink Anemone GB, 4719

Rosendream, h, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 4651

Roses On Ice (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Aseel, 4607

Rosieres, f, 6 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 4657

Rougegarde, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 4720/3

Royal Force, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 4717

*Royal Monarch GB, h, 3 ans, 
Shamardal USA et Gwael USA, 
4674

Royal Post Office, h, 2 ans, Taareef 
USA	et	Miss	Post	Office,	4687

Royal Ryley, h, 3 ans, Recorder GB 
et Rodelinda (IRE), 4649

Royaumont, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 4701/2

Rubis Vendome (GB), m, 2 ans, 
Galiway (GB) et Classe Vendome, 
4746/1

Rue De Volga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 4697

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 4595/1

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 4599/2

Running Raindrop, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Rimera IRE, 4689

Ruudje, h, 6 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 4628

Sa Tuna, f, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 4673/5

Saadi, m, 2 ans, Saxon Warrior JPN 
et Wildrose GER, 4624/1

Saam, h, 6 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 4745

Saanen (IRE), f, 2 ans, Almanzor et 
Selenia AUS, 4747

*Sadalbari IRE, m, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Sannkala, 4704

*Sadanori GER, h, 5 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 4698/5

Sadarak, h, 7 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 4618, 4706

Sadia (IRE), f, 2 ans, Kodiac GB et 
Swertia (GB), 4740

Saga Timgad, h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 4657

Saggezza, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 4646/5

Sahara Spring (IRE), f, 2 ans, 
Dream Ahead USA et Spring Wave 
(IRE), 4750/3

Saint Geran, h, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Baki, 4627/7

Saint Nicolas, h, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 4617

Sainte Cecile (IRE), f, 7 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 4656

*Sainte Marie GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Seana GER, 4683/2

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
4617/3

Saisissante (IRE), f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
4663/5

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 4648/2

Sakurachan,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	
Quezon Sun GER, 4591/4

*Sal De Coco GER, f, 3 ans, Amaron 
GB et Sinaada GER, 4688

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Sorceries (GB), 4646/4

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 4686/2

Salline De Horable, f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Udana (IRE), 
4632/5

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 4739

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 4615

Salsa Du Demon, f, 2 ans, Kingsalsa 
USA et Beauty Jem, 4699/7

Salt Flake, f, 2 ans, Motivator GB et 
Clear Coast (IRE), 4687/5

San Antonio, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Super Lina, 4648

San Pablo, h, 6 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 4689/3

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 4667/3

*Sandstorm GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
4600/1, 4752

Sanka Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 4621

Sanpedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 4598, 
4684/2

*Sansone IRE, h, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Fashionable Spirit IRE, 
4704

Santa Zoo, f, 7 ans, Zoffany IRE et 
Santa Biatra, 4717

Santhia, f, 2 ans, Ultra IRE et Suertez 
USA, 4670

Santi Del Mare, h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 4720

*Saramouche USA, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Sarach USA, 4694

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
4658/2

Saturno, h, 6 ans, Evasive GB et 
Falaris SPA, 4631

Saucy Jade (IRE), f, 2 ans, De 
Treville GB et Jane The Star (GB), 
4606

Sauterne, f, 2 ans, Kingman GB et 
Salicorne USA, 4740/3

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 4671

*Saxone IRE, h, 9 ans, Tiger Hill IRE 
et Strela GER, 4676

*Say Good Buy GER, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Strela GER, 
4717

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 4673

Sayed, m, 2 ans, French Fifteen et Al 
Zarqa IRE, 4736/4

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 4680/3

Scherwood, h, 3 ans, Recorder GB 
et Miss Boreal GER, 4714

*Schooner Ridge IRE, f, 4 ans, 
Siyouni et Surprisingly IRE, 4608

Schwendi, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Celenza, 4749/2

*Sciliar IRE, h, 4 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 4716/4

Scorpio, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Imperial Topaz, 4671/1

Scottish Saint, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Scarlet Honey, 4658/4

Sea Of Ash, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sea Of Leaves USA, 
4703

Sea Of Gems, f, 3 ans, Siyouni et 
Aigue Marine (GB), 4654/4

Sea Tower, f, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et La Tour Rouge GB, 4702

*Sea Wings GB, h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 4741/3

*Seabelle Fal MOR, f, 2 ans, Sea 
The Moon GER et Belleire, 4678/5

Sealor, h, 2 ans, Seahenge USA et 
Lorietta, 4626/1

*Seascape Girl GB, f, 3 ans, Time 
Test GB et Marine Girl GB, 4648/1

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 4677

Secret Glory, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sertolina USA, 
4655/5

Secretive, f, 2 ans, Justify USA et 
Media Mischief USA, 4740/1

See You Pink, f, 3 ans, American 
Devil et Belrose, 4719/4

Seeking Dickens, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
4667/1

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 4705

Seerces, f, 3 ans, Ouilly IRE et 
Forges Les Eaux, 4638/5

*Seigneur USA, h, 3 ans, Flintshire 
GB et Silva, 4703/7

Seiry, f, 4 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 4622/5

Selket (IRE), f, 4 ans, Danon Ballade 
JPN et Bonne Nouvelle IRE, 4616

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
4639/1

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
4743

Sense Of Belonging, h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Bertie’S Best GB, 4658/6

Senshi, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Flowing Tide IRE, 4691/5

Sensible, h, 4 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 4739/5

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 4615/1

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 4596, 
4704

Sereniti, f, 2 ans, Australia GB et 
Serenada GB, 4691/4

*Shake Me Handy GB, h, 7 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 4658/1

Shalaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 4632

Shama, f, 2 ans, Chemical Charge 
(IRE) et Mahyara, 4604

Shamalra, m, 2 ans, Nicaron GER et 
Shalimara, 4626

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 4595

Shanakill, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 4743/1

Shanghai Me, h, 2 ans, Kendargent 
et Chinese Rose IRE, 4612/4

Shanghai Spirit, h, 3 ans, Ectot (GB) 
et Keen Glance IRE, 4714

Shanna Rose, f, 4 ans, Dabirsim et 
Rambert GB, 4741

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 4628
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*Shazam GER,	m,	2	ans,	Adlerflug	
GER et She Bang, 4692

Shinasi, h, 5 ans, Olympic Glory IRE 
et Shivana, 4686

Shine On Me, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amacali, 4688

Shinobi, h, 5 ans, Kodiac GB et 
Silent Ninja GB, 4642/5

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 4617

Showman, h, 3 ans, Dabirsim et New 
Yorkaise, 4658

*Siamsa IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Sliabh 
Luachra IRE, 4694

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 4655/3

Sicilia, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Nigwah, 4688/1

Sicilian Defense (GB), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
4748/3

Siegfried Line (GER), h, 10 ans, 
High Chaparral IRE et Sky High 
Flyer GB, 4685

Silver Condor, h, 6 ans, Kendargent 
et Barzas River IRE, 4705/1

Silver Magic, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 4656

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 4631

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 4599/7

Silver Sign, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shining Way, 4710/3

Silver Silk (GB), h, 4 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
4752/5

Sim Card, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 4752/2

Simply Southern, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Reech Band GB, 4607

Sinderella, f, 2 ans, Pomellato GER 
et Sexy Girl GB, 4630/7

Sinndarillo, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Sinnderelle, 4677

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 4660

*Sir Roque (FR) , m, 6 ans, Sir 
Percy GB et Afriketa IRE, 4611/5

Sir Sparkalot, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
4675/5

*Sirechill GB, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Steppe By Steppe GB, 4703

Sirima, f, 2 ans, Prince Gibraltar et 
Staracaya, 4691

*Sirius Slew GB, h, 6 ans, Epaulette 
AUS et Slewtoo GB, 4658

*Sistine Madonna IRE, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Last Bid GB, 
4748/2

Situmeledemandais, h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
4745

Situveux (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Only Green (IRE), 4593/4

Siyouchka (GB), f, 2 ans, Siyouni et 
Venturous Spirit, 4606/2

Skadi, f, 2 ans, Seabhac USA et 
Silvery Sea, 4682/4

Skalleti, h, 7 ans, Kendargent et 
Skallet, 4597/1

*Skathi GER, f, 2 ans, Tai Chi GER et 
Sunshine Story IRE, 4702

Skeggi, h, 5 ans, Waldpark GER et 
Suquia GER, 4753

Skirtowe, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Skirt IRE, 4683

Sky Power, h, 5 ans, Stormy River et 
Feltzer, 4742

Sladka, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Chapka, 4644/2

Slam Poet, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Snow Valley, 4677

Sleeper, h, 4 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 4752/1

Smart Cookie, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
4650

*Snow Tempest IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Powder Snow 
USA, 4744

Snuggles, f, 2 ans, French Fifteen et 
Al Haffanah IRE, 4702

So Gold, m, 2 ans, Golden Horn GB 
et Sorayana, 4728/5

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 4689

Soaring Eagle, h, 8 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 4662/1

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 4679/1

Soho Vicky (IRE), f, 6 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 4600

*Solar Science GB, h, 3 ans, New 
Approach IRE et Risen Sun GB, 
4665/1

Sonderbar (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Sandbar (GB), 4666

Songster, m, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Shinabaa, 4682/2

Sorrenza, f, 5 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 4660

Sospiria (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 
Red Dahlia, 4733/5

Sotoun, h, 4 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 4706

Souki, h, 4 ans, American Devil et 
Chiredane, 4639

Soumera, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shumaila, 4654/6

Sounaina, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sunita, 4679/4

Sous La Neige, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Setsuko, 4704/2

*Sous Les Etoiles GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Nyarhini GB, 
4671/2

*Southwest Harbor IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 
4674

Sowgay, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 4705

Space Force, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Chinese Rose IRE, 4732/1

Space Quake (GB), h, 3 ans, 
Garswood GB et Flambysister, 
4605

*Spain Moonlight IRE, f, 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et African 
Moonlight UAE, 4750/2

*Spain Sage IRE, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 4605/5

*Spanish Intent GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Panzanella GB, 
4748/5

Spanish One, h, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 4711/2

Sparklia (IRE), f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 4664/3

Speed Ball, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 4644/1

Speed Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 4732

Speedy Angel (GB), f, 3 ans, 
Almanzor et Speed Of Anabaa 
(IRE), 4683/3

*Spellbinder GB, f, 2 ans, Camelot 
GB et Angel Wing GB, 4691

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
4741

Spirit Cutter, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia, 4604/4, 4733

Spirit Grey, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Selina, 4669

Spirit Of Glory, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
4644

Spiritato, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Settala, 4665

*Spirited Account GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Shared 
Account GB, 4607/5

Splendid, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 4730

Sport Coupe, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 4734

Sridedgreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Greentathir, 4698/1

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 4745/2

St James Park, h, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Melodienne USA, 
4596/1

*St Pantaleon IRE, m, 2 ans, 
Ivawood IRE et Western Tune IRE, 
4699/6

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 4643/3, 4727

*Stallone GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Seraphine GER, 4649/1

Stamp The Ground, h, 3 ans, 
Morandi et First Zita GER, 4655

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
4635/1

Star Platinum, h, 2 ans, Brametot 
IRE et Lorie De Ples, 4626

Starfix (IRE), h, 3 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	4695

Stella My Star, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Subtle Way, 4747

*Stellar Jay IRE, f, 2 ans, Zoffany 
IRE et Maany USA, 4678

Stelvio, h, 5 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 4698

Stephanie In Love, f, 3 ans, Awtaad 
IRE et Sea Of Women IRE, 4665

Stirling, h, 3 ans, Frankel GB et 
Some Spirit IRE, 4677

Storm Heart, m, 2 ans, Storm The 
Stars USA et Shayalina, 4630/3

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 4741/5

Stormy Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Storma, 4731

Stormy Night, f, 4 ans, Stormy River 
et Shoesmania, 4599/1

Stormy Pouss, f, 4 ans, Stormy 
River et Poussette, 4668/3

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 4720

Stratus (GB), m, 2 ans, Cracksman 
GB et Vedela, 4669/5

*Street Eye GB, f, 2 ans, Expert Eye 
GB et Enigmatique GB, 4750

*Stronger Together GB, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
4654/1

Subahiyah (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gherdaiya (GB), 4748

*Sun At Work GER, h, 10 ans, 
Areion GER et So Royal GER, 
4645

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 4697

Sunburst (GB), f, 2 ans, Siyouni et 
Correze GB, 4740

Sunday Best, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dercia, 4719/3

Sunday Fudge, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
4661/6

*Sundoro IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 4742/3

Sunkawakan, f, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 4689/1

Sunny Swing, h, 2 ans, Ivanhowe 
GER et Transcendante, 4692

Super Glory, m, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Lina, 4626

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 4674/2

Super Star, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mon Etoile, 4606/4

Super Zoom, h, 3 ans, Areion GER et 
Supremacy, 4655/1

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 4622

Suprematie Rebel, h, 2 ans, Le 
Rebel et Hegemonie, 4596

Supreme, m, 2 ans, Lawman et Lope 
Supreme GB, 4723/3

Surprize Me, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Lia Waltz, 4733/4

*Sweet Believer IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Olivia Pope IRE, 
4742

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
4656/2

*Sweet Victory IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 4595

Sweetest Thing, f, 3 ans, Very Nice 
Name et Miss World, 4591

Swift Flight, h, 4 ans, Fast Company 
IRE et Justice Angel IRE, 4695/7

Swing For Me (GB), m, 2 ans, 
Wootton Bassett GB et Sing For 
Me, 4738/4
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*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
4610/1

Syrah Malpic, f, 7 ans, Rio De La 
Plata USA et Simla Snow GB, 
4640/3

T’Bolt, h, 6 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 4657/1

Tafser, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 4623/4

*Talap GB, h, 5 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 4734

Tamari, f, 4 ans, Shadiyda et Dahwa, 
4609/2

*Tamzara GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Halay GB, 4753

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 4694/2

*Tashaar IRE, h, 10 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
4680

Tchoro, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Williamine (IRE), 4659/1

Ten Ka, f, 6 ans, Falco USA et 
Tenakra, 4643/4

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 4647

Teocrito (GB), m, 2 ans, Muhaarar 
GB et Rose Et Or (IRE), 4692

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 4600

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 4643/2

Testipedro, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 4706

*Testy GB, f, 3 ans, Time Test GB et 
Silken Ocean GB, 4637/2

Tete Raide, h, 7 ans, Agent Secret 
IRE et Tetaclak, 4751

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 4607

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 4615, 4727/4

The Great Gabi, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Melusine (GB), 4591

The Lovely Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 4721

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 4686

The Preacher Man, m, 3 ans, Elm 
Park GB et Toamasina, 4683

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 4666

Thessaloniki, f, 2 ans, Attendu et 
Teth GB, 4740

Thierache, f, 3 ans, Showcasing GB 
et Thurgovia (IRE), 4703

Third Apple, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 4636

Three Dreams, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Three Wrens IRE, 4619/1

Through The Mist, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Misty Solitude GB, 
4696

Ticklish, f, 6 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 4676

Tiger Bash, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Taffeta Lady GB, 4632

Tigre Rouge, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Magdala, 4638/2

Tigrr,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 4654/3

Timaya Al Ashai, f, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Anhoura Lerem, 
4609

Timberlake, m, 2 ans, Zoustar AUS 
et Thrust Home (IRE), 4692/1

Tinalik Sun, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Metalik Sun, 4685/5

Tindaya, f, 2 ans, Style Vendome et 
Feel Alive, 4613

Titanium, h, 3 ans, Zarak et Kyurem 
IRE, 4597/4

To Ten Meters, f, 2 ans, Seahenge 
USA et Bidart, 4670/2

Toocoolforschool, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 4607/3

Top Glory, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark GB, 4686

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch Art 
GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 4599

*Tornaldo GER, h, 7 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 4686

Tortola, f, 4 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 4739/1

Torun, f, 3 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 4679

Toulpar, m, 6 ans, Slickly et No Wind 
No Rain (GB), 4709

*Tourgeville GB, f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et The Madding Crowd GB, 
4740

Toutelusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 4636/5, 4729

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 4660

Trescalcetines, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Lailoma, 4614

Trezy Land, m, 2 ans, Dabirsim et 
Dervahel, 4663

Trimlight, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 4734/4

Trixia De Vega, f, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Trixia, 4694/1

Trobreizh, m, 4 ans, Goken et Danse 
Revee (IRE), 4658

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 4663, 
4715/1

*True Tedesco GER, h, 3 ans, Areion 
GER et True Girl GER, 4597

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 4616/2

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 4657, 
4716

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 4672/5

Tsisana, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 4656

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 4753

*Tut Tut IRE, f, 3 ans, Kodi Bear IRE 
et Tut IRE, 4703/4

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 4721

Twinklehoofs, f, 3 ans, Zelzal et 
Neuilly (GB), 4659

*Tymeria IRE, f, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tiangua GB, 
4653/5

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 4706

Ugotthelook (IRE), h, 5 ans, Uncle 
Mo USA et Louve Des Reves 
(IRE), 4701/5

*Unamuno IRE, h, 6 ans, Gregorian 
IRE et Forrest Star GB, 4616/5

Uncle Bo, h, 3 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 4607/4

Unjustified, h, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Justix USA, 4626

Unruffled, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Cool And Composed USA, 
4708

Untitled, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Meandering IRE, 4720/4

*Up Helly Aa IRE, h, 6 ans, Galileo 
IRE et Fiesolana IRE, 4717

Up To The Moon (IRE), f, 2 ans, 
Camacho GB et Victoria’S Angel 
(IRE), 4604

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 4603/2

Utopiste (IRE), h, 3 ans, Almanzor et 
Unaided GB, 4688

Uzel, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Saga Boreale USA, 4664/2

Vabellino Succes, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
4735/4

Vadirum (GB), h, 3 ans, Zelzal et 
Manucha, 4623/1

Val De Grace, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cubiste, 4644

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 4660/5

Valiabad, h, 3 ans, Siyouni et 
Valdiyana, 4700/5

Valkovsky, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 4722/2

Vallee D’Enfer, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Pradara, 
4631/3

Valsad, m, 2 ans, Heart’S Cry JPN et 
Vadaiyma, 4669/1

Vanille Bleue, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 4730/3

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
4664

Vebron, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 4697

Vedamiya, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Veda, 4619/2

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 4721

Vellmar, h, 3 ans, Attendu et 
Viroblanc, 4679

Velsheda, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Katsya, 4644

Venencia, f, 2 ans, Recoletos et Sign 
Of Life USA, 4687/1

Venice Way, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Eba Chope, 4692

Vent De Sable, h, 3 ans, French 
Fifteen et Nalabelle, 4649

Vents Contraires, h, 4 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 4742/4

Verdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 4611

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 4676/3

Vertismann, h, 4 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 4751/3

Vicopisano, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Suama, 4720

*Victor Lazzlo USA, h, 3 ans, 
Runhappy USA et Do The Danse 
USA, 4684

Victory Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 4727

Victory Salute, m, 2 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
4738/3

Viesna, f, 5 ans, Montmartre et 
Robinka, 4592/1

Vilaro, h, 9 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 4599

Villa Celina, f, 2 ans, Mehmas IRE et 
Afra Tsitsi, 4750

Villa Joali, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Tina 
Nova, 4733/3

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 4731/4

*Vinci Lisa GB, f, 3 ans, Time Test 
GB et Sophie Gray IRE, 4722

Vintage Kod (IRE), h, 2 ans, Kodiac 
GB et Engage IRE, 4606/5

Viola, f, 2 ans, Lope De Vega IRE et 
Via Milano, 4750

Virtus, h, 3 ans, Berkshire IRE et 
Valentina Yes, 4674/1

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 4653

Visir Iznogud, m, 5 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 4720

*Vitare IRE, h, 5 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 4658

*Voice Of Angels GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Ring The Bell IRE, 
4748

*Volynka GB, f, 5 ans, Sepoy AUS et 
Sunday Bess JPN, 4739

Voulez Vous, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE, 4606

Vyborg, m, 3 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 4753

Waitara, f, 2 ans, Recoletos et 
Ticinella GER, 4723/5

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 4622/3

Waldkauz, h, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 4599, 
4744

*Wallem GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et A L’Anglaise GB, 
4737

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 4720/2

Watch Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 4737/2

Watchmen, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 4601/3

Way To Marseille, h, 2 ans, Galiway 
(GB) et Carchi (GB), 4692/3

Waya Waya, f, 2 ans, Mr. Owen USA 
et Kiora, 4604
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Waziers, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Gleditsia (IRE), 4728

*We Can Fly GB, f, 2 ans, 
Postponed IRE et Windy Britain 
GB, 4747

Weekend Warrior, m, 2 ans, 
Camacho GB et Almeria, 4663

Welcome Moon, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Toride, 4600

Welcome Valentin, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 4751/2

Wellington Rose, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 4667/2

*Werseiller SPA, h, 4 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 4642/4

*Westminster Cat IRE, f, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Katdogawn GB, 
4730

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 
4662/5

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 4631/5

Whispering Ocean, m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 
4601/4

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 4652/5

Wiebke, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 4618/2

Win Daisy, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 4620

Wind Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 4664

Winelato Laujac, h, 2 ans, Pomellato 
GER et Winouma Laujac, 4746

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 4741

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 4752

Wiseiten, h, 7 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 4685

*Wolfmaster AUT, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Unravelled IRE, 4714

Wonder Boy, h, 7 ans, Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA, 4737

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
4656

Wood Kay, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Elusive Kay, 4746

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 4637/3, 
4722

Woodwind Davis, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 4627/2

Woot City, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 4595

World Union, f, 2 ans, Soul City IRE 
et Linorova USA, 4646

Wroclaw, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 4679/2

Wrong Colour, f, 2 ans, Galiway 
(GB) et Fly Tartare, 4646/1

Xarun, h, 5 ans, Literato et Miss 
Lena GB, 4633

*Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
4603/4

Xquise, f, 2 ans, Highland Reel IRE 
et Xagere, 4733

Yavaika, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Broken Applause IRE, 4730

*Yedra SPA, f, 3 ans, Late Telegraph 
IRE et Dakshayani IRE, 4726/3

Yellow Samba, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Yellow Queen, 4618, 
4735/1

Yellowblue, h, 4 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 4690

Yoozuna (IRE), m, 3 ans, Kizuna JPN 
et Your Game, 4742/1

York’In Des Rocs, h, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Grenad’In, 4641/3

*Yorkshire Lady GB, f, 4 ans, 
Mukhadram GB et Brave Mave 
GB, 4696

*You Just Rock GB, m, 2 ans, 
Hawkbill USA et L’Ile Aux Loups 
(IRE), 4746

You Rock, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Sakarya USA, 4753/2

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 4737

*Young Merlin IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Zelloof IRE, 4697/1

Yquelon, h, 4 ans, Rajsaman et 
Kenjada, 4633

Yssingeaux, h, 6 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 4743

Zakouski, h, 2 ans, Zanzibari USA et 
Haute Couture, 4626/5

*Zalacain GER, m, 2 ans, Camacho 
GB et Zegna GER, 4614/5

*Zanfogna IRE, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Viadeigiardini GB, 4696

Zarakem, m, 2 ans, Zarak et Harem 
Mistress (IRE), 4669/4

Zavadream, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 4670

Zaverna (IRE), f, 8 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
4705

*Zebelle GB,	f,	3	ans,	Profitable	IRE	
et Buttercross GB, 4652/4

Zelote, h, 5 ans, Literato et Zython, 
4662/4

Zelza, f, 3 ans, Zelzal et Zina Blue, 
4726

Zenigata, h, 3 ans, Rajsaman et Free 
Entry IRE, 4688

Zereth, f, 2 ans, Literato et Zython, 
4750

*Zerostress GER, h, 6 ans, Areion 
GER et Zaya GER, 4608/2

Zhivago (IRE), h, 4 ans, Kendargent 
et Zanet, 4739/4

Zlara, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 4690

Zokoa, h, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et Hybris Shade, 4718

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
4741
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